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| AVIS.

--

LAdministrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon a l'honneur de communiquer à MM. les

habitants de la colonie deux dépêches de M. le Ministre

de la Marine relatives à l'emploi des trappes pour la

péche à la morue.

Un arrêté qui sera pris ultérieurement déterminera

provisoirement le mode d'emploi des trappes.

Il sera ouvert aux bureaux de l'Inscription Maritime

à Saint-Pierre, du chargé de l'Inscription Maritime à

Miquelon et du garde-maritime à l'Ile-aux-Chiens, un

registre sur lequel seront consignées du 1" avril au 30

septembre les réclamations motivées que pourront for

rnuler les intéressés.

A la fin de la campagne de pêche de 1907 une com

mission sera chargée d'examiner ces réclamations,

d' entendre, le cas échéant, ceux qui les auront faites et

de proposer les modifications qui paraîtront nécessaires

à l'arrété réglementant l'usage des trappes et fixant les

parages où elles pourront être posées.

L'emploi des trappes pour l'année 1907 sera doncun

essai .

S'il réussissait la colonie trouverait là des ressources

| nouvelles dont elle a grand besoin actuellement et il

| est désirable que chacunprête, de bonne foi, son concours

à une innovation qui a donné ailleurs de bcns résultats

età laquelle la majorité des petits pêcheurs est favorable.

Saint-Pierre, le 15 janvier 1907.

L'Admunistrateur,

ANTONETTI.
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N° 1,- DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère de la marine; Direction de la Marine marchande.

Bureau des pêehes et domanialité maritimes.

Paris, le 28 septembre 1906.

Emploi de trappes à morue sur les côtes de Saint-Pierre et Miquelon.

Le Ministre de la MarineàMonsieur l'Administrateur

des Etablissements de Saint-Pierre et Miquelon.

Par lettre du 31 août,vous m'avezsignalé lesmauvais

résultats obtenus cette année en ce qui conc rne la pêche

de la morue aux lignes de fond, tant à Saint-Pierre qu'à

Terre-Neuve, et la décision prise, dans cette colonie an

glaise, de chercher une compensation en employant des

trappes.

Vous avez pensé que l'autorisation de se servir de ces

engins pourrait également être profitable aux pêcheurs

de Saint-Pierre; mais avant de lever la prohibition dont

ils sont frappés, sans d'ailleurs qu'aucune disposition

légale explique cette mesure, vous avez cru devoir me

soumettre la question.

Je vous informe queje ne vois dans la loi de 1851 et

dans les actes suivants sur les encouragements à la

grande pêche, aucune disposition fixant le mode de cap

ture de la umorue et s'opposant par suite à l'usage des

trappes.

GASToN THOMSON.
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N- --- DÉpfCHIE MINISTÉRIELLE.

Ministère de la Marine: Direction de la Marine marchande.

ureau des péches et domanialité maritimes.

Paris, le 29 octobre 1906.

Emplot des trappes pour la pêche de la morue sur les côtes de Saint

Pierre el Miquelon.

Le Ministre de la Marineà Monsieur l'Administrateur

des Etablissements de Saint-Pierre et Miquelon.

Par dépêche du 28 septembre, répondant à votre

lettre du 31 août, je vous ai fait part de ma manière de

voir an sujet de l'emploi des trappes pour la pêche de la

morne sur les côtes de Saint-Pierre et Miquelon.

Le Chef de la Division navale de Terre-Neuve et d'Is

lande, vient de porter à ma connaissance la correspon

dance qu'il a échangée avec vous à ce sujet.

Les considérations qu'il vous a exposées, dans une

lettre du 9 septembre, en ce qui concerne la procédure

- employer pour faire savoir aux pêcheurs que l'usage

des trappes est autorisé dans la colonie, me paraissent

fondées.Aucun texte législatif ou réglementaire n'ayant,

en effet, interdit jusqu'ici ce procédé de pêche, il n'est

pas nécessaire d'en faire aujourd'hui l'objet d'une auto

risation formelle. Il sufirait, comme M. le Commandant

Rouyer en a exprimé l'avis, de signaler le fait au public

par un simple avis inséré au Bulletin officiel de la colonie,

et suivi d'un arrêté fixant les conditions auxquelles il

serait utile de subordonner l'emploi éventuel des trappes

----

D'après M. le Capitaine de Vaisseau Rouyer, ces con

ditions devraient être celles adoptéespar legouvernement

erre-Neuvien, Savoir:

- Limitation de la dimension des mailles des filets

formant les trappes àun minimum de dimension (0* 025

en carré);
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2° Obligation de rejeter à la mer toutes les morues

capturées qui auraient moins de 0"27 de longueur(me

surée de l'œil à la naissance de la queue);

3° Obligation de marquer l'emplacement de chaque

trappe par un signal du type fixépar la circulaire du 22

mai 1894, B.O. Marine,p. 579, (carré de toile blanche

de 0°30 de côté, supporté par une hampe maintenue

hors de l'eau et ramenée dans la verticale parun flotteur

quelconque,plateaude boisou de liège,baril,bouée, etc.,

le toutémergeant de 1"50).

LeCommandant Rouyer estime que ces prescriptions,

à édicterparun arrêté, devraient, pour devenir efficaces,

avoir les mêmes sanctions que celles prévues par la loi

du9janvier 1852 sur la pêche maritime côtière, dont il

m'aproposé,parsuite, de faire appliquer les dispositions

aux Iles Saint-Pierre et Miquelon.

La question de la promulgation de la loi du 9janvier

1852 dans votre colonie est actuellement en cours

d'examen et je vous ferai connaître ultérieurement la

suite dont elle aura paru susceptible.

GAsToN THOMSON.

N°3.-ARRÊTÉ nommant une Commission chargée d'étudier et

d'élaborer un projet de règlemcntation de la péche à la morue au

moyen de trappes et filets.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements deSt Pierre

et Miquelon. promulgués dans la colonie par arrêtés du

1 1 mai 1906;
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Vu les dépêches ministérielles des28septembre 1906

et 29 octobre 1906 relatives auxtrappesà morue;

Considérant qu'il y a lieu de réglementer dans la

colonie l'usage de ces trappes;

Sur la proposition duChefdu service de l'Inscription

Maritime,

ARRÉTE:

Article 1".-Une Commission composée de:

MM. Le Chef du service de l'Inscription maritime. Président;

Besnier. Lieutenant de port,

Le Président du syndicat des armateurs ou son délégué;

le Président du syndicat des armateurs et pêcheursà la

grande et petite pêche ou son délégué;

Borotra, armateur;

Hacala, Charles, ancien concessionnaire du French Shore;

Jacques Revert, petit pêcheurà l'Ile-aux-Chiens;

Louis Lesénéchal, petit pêcheur à Saint-Pierre;

Henry, Commis du commissariat, Secrétaire;

est chargée d'étudier et d'élaborer un projet de règle

mentation de la pêche à la morue au moyen de trappes

et filets.

Art. 2. - Cette commission, qui se réunira sur la

convocation de son Président, pourra entendre à titre de

renseignement toute personne susceptible de lui fournir

des indications utiles.

Art.3.- Le ChefduService de l'Inscription maritime

est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera com

mmuniqué et enregistrépartout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 18janvier 1007.

ANTONETTI

Par l'Administrateur:

Le Chefdu service de l'Inscription maritime,

BoUsQUET.
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N° 4. - CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies: Cabinet du Ministre).

Paris, le 27 novembre 1906.

Le Ministre des Coloniesà Messieurs les Gouverneurs

Généraux de l'Indo-Chine, de Madagascar et de l'Afrique

0ccidentale française, lesGouverneurs des Colonies et le

Commissaire général du Congo français.

VoustrouverezauJournal officiel du24 octobre dernier

un décret relatif aux colis postauxà destination des Iles

Baléares.

J'ai l'honneur de vousprier de promulguer ce décret

dans la colonie que vous administrez et de donner à

l'office postal les instructions nécessaires pour assurer

son exécution.

Je vous adresse, sous ce pli, une fiche indiquant les

modifications qu'il y a lieu d'apporter au Tableau A

Français.

Pour le Ministre et par son ordre,

L'lnspecteurgénéral des Colonies, Secrétaire général du Ministère,

Mee MÉRAY.

N° 5. - ARRÊTÉ promulguant le décret du 16 octobre 1906

relatif aux colis poslaux à destination des Iles Baléares.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4février et 15 avril 1906 réor
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| ganisant l'administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par ar

rétés du 11 mai 1906;

Vu la dépêche ministérielle du 27 novembre 1906,

prescrivant la promulgation dans la colonie du décret du

16 octobre 1906, relatif aux colis postaux à destination

des Iles Baléares ;

ARRÊTE:

Article 1*.- Est promulgué aux Iles Saint-Pierre et

Miquelon le décret du 16 octobre 1906, relatifaux colis

postaux à destination des Iles Baléares.

Art.2.- Le présent arrêté sera communiqué et enre

gistré partout où besoin sera et insére au Journal offictel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 31 décembre 1906.

ANTONETTI.

DÉCRET

Le PRÉsiDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

| Vu les lois des 12 et 13 avril 1892 et 8 avril 1898,

concernant le service des colis postaux;

Vu les décrets des 27 juin 1892 et 26 décembre

1898, relatifsà l'exécution desdites lois;

Vu la notification de l'office des postes et des télé

graphes d'Espagne, touchant l'admission des colis

postaux à destination des îles Baléares dans les
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conditions prévues à la convention internationale du 15

juin 1897;

Sur les raports du ministre des travaux publics, des

postes et des télégraphes, du ministre des colonies et

du ministre des finances,

DÉCRÈTE:

Article l".-A dater du 1° octobre 1906, les colis

postaux ne dépassant pas le poids de 3 kiloh., sans

déclaration de valeur, pourront être échangés avec les

îles Baléares.

Art. 2. - Les taxesà percevoir dans les services

français et colonial pour l'affranchissement des colis

postaux dont il s'agit sont indiquées au tableau ci-après.

Art. 3.-Le ministre destravauxpublics, despostes

et destélégraphes, le ninistre des colonies et le ministre

des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne,

de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au

Journal officuel et au Bulletin des lois.

Fait à Rambouillet, le 1°r septembre 1906.

A. FALLIÈRES.

Par le Président de la République:

Le ministre des travaux publics, des postes et des télégraphes,

LoUIs BARTHoU.

le Miinistre des Colonies, Le Ministre des Finances,

Georges LEYGUEs. PoINCARÉ.



||

Tableauindiquantleslunesàpercevoirpourlafranchissementdescolispostaurdupoidsminimumde3kilogr,-

àdestimaliondeslesaléares

|

-

-

TAxr|DÉCOMPOSITIONDELATAXE

V0àper

LIEUDEDÉPOTDESCOLISPart|Apport|r,s|Part|Pa-|T0TAL-|

detransmission.|*|dupasmaine||espa-:|

(a)ld'origineFrancefrançais|gnolegnol-

France........,...,.........Voied'Espagne...|150|(50-»|075|025|150-

CorseetAlgérie....................|VoiedeFranceet- -|

d'Espagne......|2»|025|025|050|075|025|2»||

AgencesmaritimesfrançaisesauMarocet---

àTripolideBarbarie.............Idem............250|050|050|050|075|025|250|-

Bureauxdepostefrançais:-

EnTurquie......................Idem...........275|050|075|050|075|025|275:-EnChine:-.:...:-.-....Idem...........415|065|2»|050|075|025|415-

Coloniesfrançaises:Sénégal,Haut-Sénégal|-

etNiger,Guinée,côtedesSomalis...|Idem.,......3»|050|1»|050|075|025|3» -

Martinique,Guadeloupe,Guyane,Côte-
d'Ivoire,Dahomey,Gabon,Moyen-Congo,- Indefrançaise,Réunion,archipeldesCo

mores,Madagascaretdépendances.....|ldem...,......|4»|050|2»|050|075|025|4»

Indo-ChineCochinchine,Cambodge,Laos,
Annam,Tonkin),Nouvelle-Calédonieet--

dépendances....................Idem...........5p|050|3»|050|075|025|5»-

Nouvelles-Hébrides..............ldem............525|050(b)325|050|075|025|525-Établissementsfrançaisdel'Océanie...|Idem...........7»|050(c)5»|050|075|025|7»-

(a)Noncomprisledroitdetimbrede10centimes.-

%DesNouvelles-HébridesàNouméa,25centimes;deNouméaenFrance,3fr.-

c)DeTahitiàSydney,2fr.;deSydneyenFrance,3fr.

-

-

-

|

-

-

|

|

-----

-

|

-

-

-

-

|

|

-

-

|

-

|

|

|

-

-

|

 

 

  



ModificationauTableauAfrançaisdescolispostaux(Éditiondu1°avril1905).

Page4,rubrique«Espagne»modifierlesindicationsactuellesdelamanièresuivante:

(

12345Quotes-parts.7|

A3(I)E--

-- |

fr.c.|fr.c.fr.c.|fr.c.-fr.c.|fr.c.|fr.

Continentale.|Échangedirect...|France.........1,25|»0,500,75|

cFrance.Espagne.

|4

3
-

|

IlesBaléares.|Espagne........France-Espagne.|1,50|»0,500,75|0,25

France.|Espagne.|Paq.

-

-

-

-

-

-

-

-
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Nº 6. - DÉPÊCHE MINISTÉRIELL .

(Ministère des Colonies : 2° Direction, 1* Bureau).

Paris, le 19 décembre 1996.

Exposition internationale de chasse et de pêche d'Anvers.-Mai et

Juin 1907.

Le Ministre des Colonies à Monsieur l'Administrateur

desîles Saint-Pierre et Miquelon.

Le Ministre du Cornmerce et de l'Industrie m'a informé

qu'une exposition internationale de chasse et de pêche se

tiendra à Anvers pendant les mois de Mai et de Juin 1907

sous le patronage du Gouvernement belge.

Le Ministre de Belgique à Paris, en portant cette infor

mation à la connaissance du Gouvernement français, lui

a fait part du désir du Comité exécutifde l'exposition de

voir la France et ses Colonies participerà cette manifes

tation internationale.

lEn vous transmettant ce désidératum, à toutes fins

utiles, j'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien me

faire connaître la suite que vous aurez cru pouvoir donner

à la présente communication.

Pour le Ministre et par ordre :

Le Directeur des affaires d'Asie, d'Amérique et d'Océanie,

R. VASSELLE.

Les personnes qui désireraient participer à cette

exposition sont priées de vouloir bien se faire inscrire

soit à la Chambre de commerce, soit aux bureaux de

l'Administrateur.
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N°7.-

Montréal, 27 décembre 1906.

Le Consul Général de France à Montréal,à Monsieur

l'Administrateur des EtablissementS de Saint-Pierre et

Miquelon.

Comme vous le savez, un grand nombre de Saint

Pierrais se sont rendus au Canada, attirés par les pro

messes des sociétés d'immigration. Si la plupart de ces

émigrants paraissent pouvoir gagner leur vie dans ce

pays, il en est cependant qui éprouvent beaucoup de

difficulté à trouver des situations rémunératrices : quel

ques uns sont déjà à la charge de nos sociétés de bien

faisance, et expriment le plus vif regret d'avoir quutté

Saint-Pierre.

HENRY DALLEMAGNE.

N° 8. -ARRÉTÉ investissant M. Chatellier, Chef du service

Judiciaire, des attributions dévolues au Président du Conseil du

Contentieux et nommant M. Bonne, membre du dit Conseil.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration desEtablissements de St-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906;



Vu les décrets des 5 août et 7 septembre 1881;

Vu le décret du 4 octobre 1906 fixant à nouveau la

composition du Conseil du Contentieux de la colonie;

ARRÊTE:

Article 1". - M. Chatellier, Chefdu service judi

ciaire est investipour l'année 1907 des différentes attri

butions dévolues au Président du Conseil du contentieux

administratif.

Art. 2.- M. Bonne. Président du Conseil d'appel,

est nommé membre du Conseil du contentieux en rem

placement numérique de M. Chatellier, Chef du service

Judiciaire, quiprend la présidence du Conseil.

Art. 3.- Le présent arrêtésera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et publié au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 1er janvier 1907.

ANTONETTI.

N° 9.-ARRÉTÉ nommant une commission chargée de rechercher

les modifications à apporter dans le régime alimentaire duper

sonnel de l'hôpital.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906ré

organisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906; -
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Considérant qu'il importe de rechercher tous les mo

yens susceptibles de réduire les dépenses de l'hôpital;

ARRÊTE:

Article 1".-Une Commission composée de :

MM. Bousquet,Commissaire de l'Inscription maritime, Président;

Feillet, Administrateur de l'hôpital;

Dupuy-Fromy, Chef du service de Santé;

Thibaud, Médecin traitant;

est chargée d'examiner si des modifications ne pourraient

pas être apportées au régime alimentaire du personnel

de l'hôpital, en vue d'arriver à réduire les dépenses de

cet établissement.

Art. 2.-M Sarda, économe de l'hôpital, sera ad

joint à la Commission en qualité de secrétaire avecvoix

consultative.

Art. 3. -La Commission se réunira à l'hôpital, snr

la convocation de son Président.

Art. 4.- Le President adressera à l'Administrateur

un rapport dans lequel seront relatés les travaux de la

commission.

Art.5.- Leprésent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 8janvier 1907.

ANTONETTI.
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l'étrangerl'étrangerl'etranger.

Moruesèche..47.04056.8005o.oo469.51251.130526.312|1.077.4421,033.005|44.437
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Cuirsverts,..-14.75f514.756-14,75622,1557,399

NOTA.-Leprixdufretpartonneau,augmentéde10p.°/.pouravariesetchapeau,pourlesportsdeBordeaux,Granville
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NoMINATIoNs, R1UTAT1oNs, ETC.

---------------

Par décision de l'Administrateur en date du 31

décembre 1906, sont promus dans le personnel du

Service des Douanes:

4 l'emploi de brigadier de 1* classe.

M. Larue (Alexandre) brigadier de 2° classe.

A l'emploi de brigadier de 2° classe.

M. Cantaloup(Eugène)sous-brigadier de 1"classe.

A l'emploi de patron de 1° classe.

M. Grosvalet, (Pierre-Albert)patron de 2° classe.

A l'emploi de sous-brigadier de 2° classe.

M. Norgeot (Eugène) préposé de 1" classe.

-- -- --

Par décision de l'Administrateur en date dn 3janvier

1907, un congéde convalescence de trois moisà passer

en France, et un passage par la voie des paquebots

transatlantiques de New-York au Hâvre ont été

accordés à M. Légasse, Supérieur Ecclésiastique des

Iles St-Pierre et Miquelon.

--- ------ -
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Par décision de l'Administrateur du 5 janvier 1907,

prise sur la présentation de M. le Supérieur Ecclésiasti

que, M. l'abbé Oyhénart, curé de Miquelon, a été agréé

pour remplirintérimairement lesfonctions du Supérieur

Ecclésiastique de la colonie.

------

Par décision de l'Administrateur en date du 10

janvier 1907,M. Cruchon (Henri) matelot de 2° classe

des Douanes, a été élevé à la 1°classe.

--------

Par décision de l'Administrateur du 11 janvier 1907,

sont promus dans le personnel de l'imprimerie du

Gouvernement.

1°A l'emploi d'ouvrier de 2° classe.

M. Planté (François) ouvrier de 3° classe.

2°A l'emploi d'ouvrier de 3° classe.

M. Madé (Victor) ouvrier de 4° classe.

----

Par décision de l'Administrateur en date du 17janvier

1907, une prolongation de congé de convalescence de

trois mois à passer dans la colonie, a été accordée au

sieur Hacala (Martin), gardien de phare à la Pointe

Plate de Langlade.

-----------
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La démission offerte par M. Borotra, de ses fonctions

de Maire de Miquelon, a été acceptée.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement
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N° 11.-ARRÉTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire de

la taxe sur les voitures de la Commune de Saint-Pierre pour le 4*

trimestre 1906. -

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844.

ensemble les décrets des 4février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872;

Vu les arrêtés des 24 août 1864 et 31 janvier 1865

établissant une taxe sur les voitures;

Vu l'article 58 de la loi de finances du30 mars 1902,

ensemble le décret du7 août 1903;

Vu l'arrêté du 14 avril 1906 rendant exécutoire pour

l'année 1906 le rôle de la taxe sur les voitures de la

commune de Saint-Pierre; -

ARRÊTE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire de la taxe sur lesvoitures de la commune de

Saint-Pierre pour le 4° trimestre 1906, lequel s'élève à

la somme de trous francs trente-trois centimes.

Art. 2.-Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3.-Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartout où besoin est,publié et inséré au Jour

nal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 24janvier 1907.

ANTONETTI.
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N° 11. - ARRÉTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire

de la taxe sur les eaux de la ville de Saint-Pierre pour le 4° tri

mestre 1906.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906:

Vu l'article 60du décret du 13 mai 1872;

Vu l'arrêté du 10janvier 1898sur l'abonnement aux

eaux de la ville de St-Pierre;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30mars 1902,

ensemble le decret du 7 août 1903;

Vu l'arrêté du 5 avril 1906 rendant exécutoire le rôle

de la taxe sur les eaux de la ville de Saint-Pierre pour

l'année 1907;

ARRÊTE:

Article 1°.-Est rendu exécutoire le rôle supplémen

taire de lataxe sur les eauxde la ville deSaint-Pierrepour

le 4°trimestre 1906, lequel s'élève à la somme de dix

huit francs soixante-quinze centimes.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art.3.-Le présent arrêtésera enregistré et commu

niqué partout où besoin est, publié et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 24janvier 1907.

ANTONETTI.
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N° 12.- ARRÊTÉ convoquant les électeurs de la commune de St

Pierre à l'effet d'élire un conseiller municipal.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon,promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906;

Vu la démission offerte par M. Pompéi de ses fonctions

de Maire de St-Pierre;

Vu la lettre en date du 25janvier 1907 acceptant cette

démission;

Attendu qu'un conseiller municipal, M. Sicard, ayant

démissioné le 19 avril 1906,ily a lieu de compléter le

conseil municipal avant de le convoquer pour procéder

- à l'élection d'un nouveau maire;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales aux Iles St-Pierre et Miquelon;

Vu les décrets des 26 juin 1884 et 29 avril 1889,

concernant l'application dans la colonie de la loi du 5

avril 1884 sur l'organisation municipale;

ARRÊTE:

Article 1".- Les électeurs de la commune de St

Pierre sont convoqués,pour le dimanche17février 1907

à l'effet de procéder à l'élection d'un membre du conseil

municipal en remplacement de M. Sicard, démission

naire.

Art. 2.- Le collége électoral se réunira à l'hôtelde

la Mairie sous la présidence du 1" Adjoint fi" de

Maire.
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Art. 3.- Les élections auront lieu au scrutin de

liste dans les conditions prévues par les articles 1 1 et

suivants de la loi du5 avril 1884.

Article 4.- Le scrutin ne durera qu'un seul jour.

Il sera ouvertà 8 heures du matin et closà 6 heures du

soir.

Art. 5. - Dans le cas où un second tour de scrutin

serait nécessaire, il y sera procédé le dimanche 24

février 1907, an même lieu et aux mêmes heures

Art. 6.-Le dépouillement aura lieu séance tenante.

Le résultat en sera immédiatement arrêté, signé par le

bureau et le Président proclamera le résultat définitif.

Le procès-verbal en sera dressé,en double expédition,

l'une restera déposée à la Mairie et l'autre, avec les

pièces à l'appui, sel a adressé, sans délai, au Chef de la

colonie.

Art. 7.- Le présent arrêtésera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera, affché et publié auJournal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 28janvier 1907.

ANTONETTI.
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* O RiiR ATI0NS : UTATIONS, ETC.,

---------------

Par décision de l'Administrateur en date du 17

janvier 1907, le gendarme détaché à Miquelon, a été

chargé des fonctions d'Agent des Douanes dans cette

localité.

Par décision de l'Administrateur en date du 21 Jan

vier 1997, M. Sarda, commis de 1'* classe des Secré

tariats généraux, est nommé membre duConseil d'Appel

pendant la durée de l'empêchement de M. Hamel.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement

 



-

 

 



 



-

-

-
-

-

4-- Année. Ne 3. Samedi 9 février 1907.

ÉPUBLIQUE FRANÇAISE.- LIBERTÉ.- ÉGALITÉ. - FRATERNIT.

JOURNAL OFFICIEL

DES ILES SAINT-PIERRE & MIQUEL0N.

PARAISSANT TOUS LES QUINZE JOURS.

|
-- - --

anx DE L'ABONNEMENT pIx DES ANNONCES

(Payable d'avance).

(Payable d'avance). 1 à 6 lignes.... ... ..... ,... 5 f 00

Chaque ligne en sus.......... 0 50
Pour la Colonie :

| an.- , ... 15f00

| --... , .. 8 00

- Prune annonce ayant50lignes etplus

3mois.... 5/00 | , ligne … -- ... ---- ........ 0 40

1 numéro... 0 70 Chaque annonce répetée.. moitié prix

Les avis et actes à insérer

--our la France | Pour doivent etre remis quatre i

- - - - is quatre jours avant
et -es Colonies: | l'Étranger: la publication du Journal.

------- 17f. 0o1 an..... 20f. 00 Pour les abonnements et les annonces

- mois. ... 9 ooo mots. .. , 12 00 s'adresser au

3 noir,... , 4 oo3 mois.... 7 00 Comptable de l'Imp. du Gouv.

| -------

Dates soMMAIRE: Pages.

9 janv. Dépêche ministérielle. Primes de propretéaccordées

1907 à des bâtiments Saint-Pierrais... 29

7 déc. Arrêtéportant ouverture d'un crédit supplémentaire

1906. de 2,500fr. au compte du budget local, exercice

| 1906 30

27 - Arrêté ordonnant l'exécution de l'arrêt rendu le 11

| -- décembre 1906, par le Tribunal criminel des îles

- St-Pierre et Miquelon, contre le nommé LeCalvez

Jean-Louis). 31

4 janv. Arrêté portant ouverture d'un crédit provisoire de

1907, 40,000 francs au titre du chapitre 22du budget du

service colonial, exercice 1907... 32

4 - Arrêté portant ouverture d'un crédit provisoire de

7,850fr. au titre du chapitre 12du budget colonial,

exercice 1907.………… 34

30 - Arrêté rendant exécutoire le budget de l'hôpital local

de Saint-Pierre, pour l'exercice 1907.----------- 35

&,

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



-
-

-

-

30janv.Arrêtéportant modification de l'arrêté du 7 juillet

1905 sur le service hospitalier et du tarif alimen

taire y faisant suite 38

Annexe à l'arrêté du 30janvier1907.. 39

30 - Arrêté portant ouverture de crédits supplémentaires

aux chapitres 5, 7 et 10 du budget local, exercice

1906 40

30 - Arrêtérendant exécutoire,pour l'année 1907, le rôle

de la contribution des patentes concernant la com

mune de l'Ile-aux-Chiens. --------------- 41

30 - Arrêté rendant exécutoire le rôle supplémentaire des

patentes délivrées à Saint-Pierre du 1er septembre

au31 décembre1906. 43

30 - Arrêté rendant exécutoirepour l'année 1907, le rôle

de l'impôt foncier de la commune de l'Ile-aux

Chiens 45

9 fév. Décision relative à la fermeture des bureaux les

12 et 13 février1907….…… 47

Mercuriale pour le 1° trimestre1907... 48

Tarif du prix de vente des poudres àfeu. 49

Nominations, mutations, etc----- 50 -

-

--

-

-

- ,

- ,
-

-

 



- 29 -

N* 14.- DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère de la Marine: Direction: Navigation et pêches mari

times. Bureau: Pêches et domanialité maritimes).

Paris, le 9janvier 1907.

Le Ministre de la Marine à Monsieurl'Administrateur

des îles Saint-Pierre et Miquelon.

Par décision du 29 décembre 1906, prise conformé

ment à l'arrêté du 18juin 1906 (B. O. p. 590) modi

fiant et unifiant les dispositions des décisions des 5 dé

cembre 1895 et9 avril 1896 qui ont institué les primes

dites «de propreté» au profit des capitaines naviguantà

la grande pêche dont les navires et les équipages ont la

meilleure tenue, j'ai accordé des primes aux capitaines

des bâtiments ci-après qui ont obtenu un nombre de

points supérieur au minimum fixé par l'article 6 du dit

arrété.

--

- PRIMES

NAVIRES. ARMATEURS CAPITAINES.

allouées

-

------

Maurice ........... Lafitte VeAmestoy Lafitte. (00

Galilée ... .... .. ... | La Morue Fse. Rouxel. 100

- - - Total. .. | 200
--

-

-=

Je metsàvotre disposition cette somme de deux cents

francs, (200fr.) qui sera imputée sur les fonds du cha

pitre 53, article 2 dubudget de l'Exercice 1906.

Vous voudrez bien notifier la présente décision aux

capitaines intéressés et lui donner toute la publicité

possible

Cette décision sera d'ailleurs insérée au Journal officiel.

Pour le Ministre et par son ordre,

Le Directeur de la Navigatuon et des Péches maritimes,

TRÉFEU.

-

-

-

|
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N°15.-ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaure

de 2.500 fr. au compte du budget local, exercice 1906,

L'Administrateur des Établissement de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18septemdre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissement de Saint

Pierre etMiquelon,promulgues dans la coloniepararrêtés

du 11 mai 1906;

Attendu que des avaces faites par le chapitre 6 Ins

truction publique du budget de l'exercice 1906, n'ont

pu être régularisées avant le 30 décembre et qu'il est,

parsuite, nécessaire d'ouvrir. à titre provisoire, des cré

dits supplémentaires pour permettre le paiement des

dépenses incombant à ce chapitre; -

Vu l'art. 49 du décret financier du20novembre 1882;

Vu l'urgence et sauf ratification ultérieure en Conseil

d'Administration;

ARRÊTE:

Article 1°. - Un crédit supplémentaire de deux

mille cinq cents francs, est ouvert au compte du budget

local, exercice 1906, chapitre 6, section 1"°, pour servir

auxfins ci-dessus énoncées.

Il sera pourvuà ce crédit sur les ressources générales

de l'exercice 1906.

Art. 2.- Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoin est, notifiè au Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 27 décembre 1906.

ANTONETTI.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 30

Janvier 1907.

L'Administrateur,

ANTONETTI.



Nº 16. - ARRÊTÉ ordonnant l'exécution de l'arrêt rendu le 11

décembre 1906, par le Tribunal Criminel des iles St-Pierre et

Miquelon, contre le nommé Le Calvez, (Jean-Louis).

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'article 30 de l'ordonnance organique du 18

septembre l844;

Vu l'arrêt du Tribunal criminel de cette colonie en

date du 11 décembre 1906, par lequel le nommé Le

Calvez, Jean-Louis, a été déclaré coupable d'avoir, le

1 1 octobre 1906, à bord du navire Survivor, en rade

de St-Pierre, volontairement porté des coups et fait des

blessures au nommé Boncœur (Marie-Joseph) avec cette

circonstance que les dits coups portés et blessures faites

sans intention de donner la mort l'ont pourtant occa

sionnée, et condamné à raison de ces faitsà la peine de

cinq ans de travaux forcés, par application de l'article

309 du Code pénal;

Considérant que ce condamné ne s'est pas pourvu en

cassation dans le délai de la loi; que dès lors la con

damnation prononcée contre lui est devenue irrévocable;

Considérant, d'autre part, qu'il ne résultepas des cir

constances de la cause, des motifs de nature à recom

mander ce condamné à la clémence du Chef de l'Etat;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire, et

sauf ratification ultérieure en Conseil d'Administration :

ARRÊTE:

Article 1". - L'arrêt rendu le 11 décembre 1906,

par le Tribunalcriminelde cette colonie, contre le nommé

Le Calvez(Jean-Louis) sera, à la diligence du Ministère

public, exécuté selon sa forme et teneur.
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Art. 2.- Le Chefdu service Judiciaire estchargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communqué et

enregistré partout où besoin sera et publié au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 27 décembre 1906.

ANTONETTI.

Par l' Administrateur:

Le Chef du service Judiciaire,

Em. CHATELLIER.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 30

janvier 1907.

- L'Administrateur,

ANTONETTI.

N° 17. -ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit provisoire de

40,000francs autitre du chapitre 22du budget du service colonial,

Exercice 1907.

L'Administrateur des 'Établissements de St-Pierre et

Miquelon, -

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Considérant que les recettes susceptibles d'être réa

lisées au compte du Service local pendant lestroispre

miers mois de l'exercice, ne permettentpas de faire face

au payement des dépenses de personnel et de matériel

quiseront engagées pendant la dite période;



Considérant que le budget,pour l'exercice 1907, du

Ministère des Colonies votépar le Parlement comprend

un crédit de 70,000 francs, à titre de subvention au

budget local de St-Pierre et Miquelon;

Vu le cablogramme ministériel du 31 décembre 1906

informant l'Administration locale qu'un crédit de

40,000francs serait misàsa disposition,dès l'autorisation

par les Chambres d'un premier douzième provisoire;

Vu le cablogramme ministériel du4 janvier 1907;

Vu l'article 6 du décret financier du 20 novembre

1882, modifiépar l'article 1° du décret du 16mai1891 ;

Vu la circulaire ministérielle du 31 janvier 1898,in

terprétative de ce dernier texte;

Vu l'urgence;

Sauf ratification ultérieure en Conseil d'Administra

tion;

ARRÊTE:

Article 1*. - Un crédit provisoire de la somme de

Quarante mille francs, est ouvert au compte du cha

pitre 22 du budget colonial, Ex. 1907, pour permettre

de verser au budget local une partie de la subvention

qui lui est allouée par la Métropole.

Art. 2.- Ce crédit sera annulé dès l'arrivée dans

la colonie de l'ordonnance de délégation à laquelle il a

pour but de suppléer.

Art. 3.-Leprésent arrêté sera communiquéet enre

gistré partout où besoin est, notifié à M. le Trésorier

Payeur etinséré au Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 4 janvier 1907.

ANTONETTI.

Ratifié en Conseil d'administration dans la séance du30

janvier 1907.

L'Administrateur,

ANTONETTI.
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Nº 18.- ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit provisoire de

7.850 fr. au titre du chapitre 12 du budget colonial, Exercice1907 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906;

Vu l'article 6 du décret financier du 20 novembre

1882, modifié par l'article 1* du décret du 16 mai1891 ;

Vu la circulaire ministérielle du 31 janvier 1898, in

terprétative de ce dernier texte;

Attendu que le budget du Ministère des colonies,pour

l'Exercice 1907, comprend au chapitre 12 un crédit de

31,300fr. pour le service des phares de Saint-Pierre et

Miquelon et qu'il est nécessaire, en attendant l'arrivée

des ordonnances de délégation, d'ouvrir des crédits pro

visoires;

Vu l'urgence et sauf ratification ultérieure en Conseil

d'Administration,

ARRÊTE:

Article 1". - Un crédit provisoire de la somme de

sept mille huit cent cinquante fancs, est ouvertpour être

affecté au payement des dépenses à acquitter pendant les

trois premiers mois de l'Exercice 1907, sur le chapitre

12, articles 1 et 2 du budget colonial.

Savoir :

Article 1°.- Personnel . ..................... 3.550 00

Article 2. - Matériel ... ..... . -- « - • • - - - - - - - • - 4.300 00

Total...... 7.850 (0
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Art. 2.-Ce crédit sera annulé dès l'arrivée dans la

colonie de l'ordonnance de délégation à laquelle ilapour

but de suppléer.

Art.3.-Leprésent arrêtésera communiqué et enre

gistré partout où besoin est, notifiéà M. le Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 4 janvier 1907.

ANTONETTI.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 30

janvier 1907 .

L'Administrateur,

ANTONETTI

N° 19. - ARRÉTÉ rendant exécutoire le budget de l'hôpital local

de Saint-Pierre,pour l'exercice 1907.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu les articles 1,31,32et 33 de l'arrêté du 7juillet

1905 portantorganisation du service hospitalieret réglant

le fonctionnement de l'hôpital civil local ;
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Vu le télégramme ministériel du 10janvier 1907;

LeConseil d'administration entendu dans la séance du

30janvier 1907,

ARRÊTE:

Article 1".-Le budget autonome de l'hôpital local

de St-Pierre pour l'exercice 1907, est arrêté en recettes

et en dépenses ainsi qu'il suit:

RECETTES :

Article 1°.-Remboursement des frais de trai

tement. .. .. .. . .. -- . .. .. .. … .- . .. -- … .. .. .. .. . 38,500 00

Article 2.- Remboursement de cessions diverses

et vente d'objets............................. 200 00

Article 3.- Remboursement des frais de pan

sement et bains.............................. 600 00

Article 4. - Subvention de la métropole...... 15,000 00

Article 5.- Recettes d'ordre, frais de sépulture

et autres.. .. .. . - .- - . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . 1,500 00

Article 6.- Recettes d'exercices clos......... mémoire

Total..... . - - - - - - - - - - - - - - s - - 55,8U0 00

DEPENSES.

CHAPITRE 1*.- PeRsoNNEL.

Article 1°".-Allocation aux médecins traitants. 6,500 00

Article 2.-Solde de l'économe et du personnel

infirmier.................................... 7,380 00

Article 3.-Salaires des gens de service....... 2,820 00

Artucle 4.- Frais de route et de passage....... 1,000 00

Article 5 - Remises du Receveur........... 1,200 00

Total du Chapitre 1°,.......... 18,900 00

--
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CHAPITRE 2. - MATéRIEL.

Article 1** - Alimentation . .. .. .... .. .. . ... . 26,000 00

Article 2. - Achats de médicaments et objets

de pansement........... ...... ... ........... 1.000 00

Article 3. - Chauffage et éclairage........... 3,500 00

Article 4.- Blanchissage........ ......... .. 300 00

Article 5.- Entretien et réparation du matériel,

abonnement au téléphone.. ...... ... ......... 1,u00 00

Article 6. - Entretien et réparations aux bâ

timents-... ... ...... ...... .. --..... - - - - - - - - 1,200 00

Article 7.- Achat de matériel........... . . . .. 1.000 00

Article8.- Frais de transport. .. .... ........ 300 00

Article 9.- Frais de bureau............ .... 200 00

Article 10.- Frais d'impression et achat d'ou

vrages scientifiques........................... 300 00

Article 11. - Droits de douane et d'octroi de

mer -- . - . - … .. … .. … -- . - . .. … .. .. .. . .. . - - - - - - - - - - 400 00

Article 12.-Dépenses diverses et imprévues.. . 200 00

Article 13.-Dépenses d'ordre, frais de sépulture 1.500 00

Article 14.- Dépenses d'exercices clos....... . mémoire

Total du Chapitre 2........ . 36,900 00

Total du Chapitre 1°........ 18,900 00

Total des dépenses... 55.800 00

-------

Art. 2. - Le présent arrêté sera inséré au Journal

otficiel de la colonie notifié à M. le Trésorier-Payeur,

communiqué et enregistrépartout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 30 janvier 1907.

ANTONETTI.

----------------
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N°20 - ARRÊTÉ portant modification de l' rrété du 7 juillet

1905 sur le Servuce hospitalir et du tarif alimentaure y /aisant -

suite. -

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

- ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906,

- réorganisant l'administration des îles S - Pierre et Mique

lon, promulgués dans la colonie par arêté du 11 mai

1906;

Vu l'arrêté du 7juillet 1905 portant organisation du

Service hospitalier aux îles St-Pierre et Miquelon; -

Considérant qu'il importe de mettre le tarif alimen

taire en concordance avec le texte de cet arrêté;

Vu la décision du9janvier 1907 nommant une com

- mission chargée d'étudier les changements qui pourraient

être apportés dans le régime alimentaire du personnel

en santé de l'hôpital;

Vu le procès-verbal de cette commission :

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du30janvier 1907.

ARRÊTE:

Article 1".- L'article 16 de l'arrêté du 7juillet 1905

est complété par le paragraphe suivant :

Le sergent infirmier a droit au régime alimentaire de

la catégorie des sous-officiers.

Art. 2.- Le régime alimentaire du personnel en

santé sera établi pour chaque catégorie, conformément

auxindications du tableau joint au présent arrêté.

Art. 3.- Le présent arrêté sera enregistré et com
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muniqué partout où besoin sera et inséré au Journnl

officiel de la colonie. - -

Saint-Pierre, le 30janvier 1907.

ANTONETTI

Annexe à l'arrété du 30 Janvier 1907.

Tableau du régime alimentaire

du personnel en santé de l'hôpital, pour chaque repas.

1" CATÉGoRIE (oFFICIERs).

Soupe ou potage,

1 Hors-d'œuvre (sardines, jambon, asperges, arti

chauts etc.)

1 Plat de viande,

1 Plat de légumes,

Fromage,

Fruits ou desserts variés,

Café ou thé,

Le hors-d'œuvre sera supprimé au repas du soir.

2° CATÉGoRIE(soUs-oFFICIERs).

1 Soupe oupotage

1 Plat de viande,

1 Plat de légumes,

1 dessert (fromage ou fruits)
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3° CATÉGoRIE (soLDATs).

1 Soupe,

1 Plat de viande,

1 Plat de légumes,

1 dessert (fromage ou fruits) seulement aux deux

repas du jeu li et du Dimanche.

Le café sera alloué â un seul rapas auxinfirmiers et

gens de service. du 1° avril au 1° octobre.

Les quantités allouées pour chaque portion. ainsi que

la ration de vin, sont celles fixées par le tarifalimen

taire annexéà l'arrêtè du 7 juillet 1905.

Vu pour être annexé à l'arrêté du 30janvier 1907.

Saint-Pierre, le 30 janvier 1907

L'Administrateur,

ANIONETTI.

N°21.-ARRÉTÉ portant ouverture de crédits supplémentaures

aux chapitres 5,7 et 10 du budget local, Exercice 1906.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre i844.

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906,

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu l'insuffisance des crédits inscrits aux chapitres 5,

7 et 10 du budget local, Exercice 1906;
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Vu l'art. 49 du décret financier du20novembre 1882;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

30janvier 1907;

ARRÊTE:

Article 1".- Des crédits supplémentaires s'élevant

à la somme de deux mille six-cents francs, sont ouverts

aux chapitres 5,7 et 10du hudget local, Exercice 1906.

Savoir:

Chapitre 5 ..............................-- . 400 00

- - 4 1"* Section............. 900 (00 ) .

Chapitre 7 . 2"* Section ............. 300 * 1 .2(0 00

Chapitre 10. ................. ............. 1 .000 00

Total.......... 2.600 00

--

Art.2.-Ilsera pourvu à ce crédit sur les ressources

générales de l'exercice 1906.

Art. 3.-Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoin sera, notifié au Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 30janvier 1907.

ANTONETTI.

--

R°22.- ARRÉTÉ rendant exécutoire, pour l'année 1907, le

rôle de la contribution des patentes concernant la commune del'lle

qua-Chiens.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,
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-

--

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906,

Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du 16janvier 1901 relatifsà la contri

bution des patentes;

Vu l'arrêté du 29septembre 1905 fixantà cent centi

mes additionnels le maxi 1 um des centimes extraordi

naires que la commune de l'Ile-aux-Chiens est autorisée

à s'imposer pour l'année 1907;

Vu l'arrèté local du 26 décembre 1894 réglementant

la confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrêté du 31 décembre 1906 rendant exécutoire

le budget des recettes et des dépenses du Service Local

pour l'exercice 1907ainsi que le tarifdescontributions et

taxes locales pour le même exercice;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 30janvier 1907;

ARRÊTE:

Article 1". - Est rendu exécutoire pour l'année

1907, le rôle de la contribution des patentes àperce

voir dans la commune de l'Ile-aux-Chiens, s'elevant en

principal et centimes additionnels à la somme de mille

six cent soixante-cinq francs.

Savoir :

Principal(ycompris lescentimesaddition

nelsauprofitde laChambrede Commerce). 840 00

Centimes additionnels au profit de la

Commune. .....-...--... ... ...... . 825 00

Ensemble....... 1 .665 00
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|

----

Art. 2.-Le recouvrement en serapoursuivi confor

mément à l'arrêté local du28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art. 3 - Les centimes additionnels aux patentes,

seront perçus avec le principal revenant au Service

Local.

Art.4.- Les contribuables auront, pours'acquitter

sans frais des dites contributions,jusqu'au 10 maipour

le premier semestre etjusqu'au 10aoûtpour le deuxième

SemoStre.

Art. 5. - Tout contribuable qui se croira surtaxé

devra adresserà l'Administration dans les trois mois qui

suivront la publication des rôles. sa demande en dé

charge ou en réduction. Il y joindra la quittance des

termes échus de sa cotisation, sans pouvoir, sous

prétexte de réclamation, différer le paiement des ter

mes qui viendraient à échoir pendant les mois suivants.

Art. 6.- Le présent arrêtésera enregistré et commu

niqué partout où besoin est, et inséré au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le30 janvier 1907.

ANTONETTI.

N° 23.-ARRÉTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire des

patentes délivrées à Saint-Pierre du 1er septembre au 31 décembre

1906.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4février et 15 avril 1906 réor

------------



- 44 -

- ganisant l'Administration des Etablissements deSt-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906;

Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et3 novembre

1860 et le décret du 16janvier 1901, relatifsà la contri

bution des patentes;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894, réglementant

la confection des rôles d'impôt et les dégrèvements :

Vu l'arrêté du 30 décembre 1905 rendant exécu

toires les budgets des recettes et des lépenses du Service

Local, exercice 1906, ainsi que le tarifdes contributions

et taxes locales pour le même exercice ;

Vu l'arrêté du 26juin 1906 rendant exécutoire le rôle

principal des patentes de St-l'ierre afférentes à l'année

1906;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du30janvier 1907;

ARRÊTE:

Article 1".–Est rendu exécutoire le rôle supplémen

taire des patentes délivrées à St-Pierre du 1° septembre

au 31 décembre 1906concernant la commune deSaint

Pierre et s'élevant à la somme de soixante-cinq francs.

Art. 2. - Le recouvrement en sera poursuivi con

formémentà l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art. 3.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartout oùbesoin sera et inséré auJournal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 30janvier 1907.

ANTONETTI.
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N° 24. - ARRÊTÉ rendant exécutoire pour l'année 1907, le rôle

de l'impôt foncier de la commune de l'Ile-aux-Chiens.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensenble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon,promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 1 1 mai 1906;

Vu le décret du 7 novembre 1861 portant création de

l'impôt foncier dans la colonie, ainsi que les arrêtés des

6 septembre 1862, 6 juin 1895, 12 décembre 1898 et

16 janvier 1900,fixant les bases du dit impôt;

Vu l'arrêté du 29 septembre 1905 fixant à cent

centimes additionnels le maximum des centimes extra

ordinaires que la commune de l'Ile-aux-Chiens est

autoriséeà s'imposer pour l'année 1907;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894 réglementant la

confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrêté du 31 décembre 1906, rendant exécutoire

le budget des recettes et des dépensesdu Service Local

pour l'Exercice 1907, ainsi que le tarif des contributions

et taxes locales pour le même exercice;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 30janvier 1907,

ARRÊTE:

Article 1°.-Est rendu exécutoire,pourl'année 1907,

le rôle de la contribution foncière à percevoir dans la

commune de l'Ile-a.x-Chie , s'élevant en principal et

centimes additionnels, à la somme de mille sept cent

treize francs.
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Savoir :

Principal.…._._._._ 856fr. 50

Centimes additionnels… 856 50

Ensemble... 1.713fr. 00

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3.- Les centimes additionnels à l'impôt, attri

bués à la commune de l'Ile-aux-Chiens, seront perçus

avec le principal revenant au Service Local.

Art. 4.- Les contribuables auront, pour s'acquitter

sans frais de cette contribution, jusqu'au 10 mai pour

le 1" semestre et jusqu'au 10 août pour le 2"° semestre,

Art.5.-Tout contribuable qui se croira surtaxé aura

un délai de trois mois, pour adresser à l'Administration

sa demande en décharge ou en réduction. Ily joindra la

quittance destermes échus de sa cotisation,sanspouvoir,

sous prétexte de réclamation, différer le payement des

termes qui viendraient à échoir pendant les mois sui

vantS.

Art. 6.-Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin est, et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 30janvier 1907.

ANTONETTI.

 

 

 

 

 



- 47 -

Nº24.- DÉCISION relative à la fermeture des bureaux les 12

et 13 février 1907.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble ies décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Établissements deSt

Pierre et Miquelon, promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

DÉCIDE :

Les bureaux, chantiers et ateliers de l'Administration

ainsi que les écoles publiques de la colonie, seront fer

més "pendant la journée du mardi 12février 1907, et

le mercredi 13 février,jusqu'à 1 heure de l'après-midi.

Saint-Pierre le 9 février 1907.

ANTONETTI.
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MIERCURIALE dressée en exécution de l'article 4 de l'extrait de la dé

libération d Conseil général joint a l'arrête du 3 octobre 1894 pour dé

terminer la valeur des marchandises en vue de la perception despatentes

sur cargaison pendant le 1" trimestre 1907.

ve

DÉSIGNATION DEs MARCHANDISES. UNITÉs| PRIx.

Avoine en grains.......................... Baril | 10 00

id. id. … .......... .............. Sac. | 8 00

Bœufsalé.............................. . | Kilog.| 0 55

Beurre salé............................... id. * 00

Biscuit de mer............................ id. () 20

- doux. .. ..... . - - s - s - - s - - a - - s - - - - - - id. () 70

Balais................................... Nomb| 1 00

Chandelle de suif. .... - - a - - - • - - a - - - - - - - - - - - Kilog.| 1 10

Cuir tanné ................... .. ........ . | id. 1 70

Chaussures: Souliers pour hommes.......... Paire . | 6 00

-- -- pour femmes............ id. 5 ()0

- – pour enfants . . .. . .. .... id. 3 00

Coton à coudre les voiles ..... ............. Kilog.| 3 00

Fromage.. ... -. ............ --... ........ id. 1 a0

Farine de froment .......................... Baril |24 00

- de mais..... .... .. ............... . id. | 18 00

- d'avoine. ....... .................. id. |30 00

- de sarrazin... .... ................. Kilog.| 0 25

Fruits secs................ , .............. id. () 50

Foin.. … .. .…. ...-------- ... .. ... --....... . 100 k. | 7 75

Jambon ... ....................... ...... . Kilog. | 1 60

Lard salé...--....................... . . .. | id. 0 80

Margarine . ........ ............... ....... id. 1 00

Mais en grains...... ..................... Baril.| 14 00

id. • - - - s - s - • - s - - - - - s - s - - - - s - - - Sac. | 10 00

Saindoux................................ Kilog.| 1 00

Savon........... - s - • - - - s - - - s - - s - - s - - - - s - id. 0 50

Thé........... - - - - - - - s • • • • • • • • • • • • • • • • • • id. 2 00

Tissus de coton............... - - - - - - - • . . | Mètre.| 0 50

- mélangés........................ id. 1 00

Toilesà voiles (chanvre ou coton)............ id. | 1 20

V--

Saint-Pierre, le 3 janvier 1907.

Les membres de la Chambre de commerce, Le Chef du service des Douanes,

J. LEBAN. C. DAGORT. LARQUERE

Appreuvé en Conseil d'Administration dans la séance du 30janvier 1907 .

L'administrateur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

ANTONETTI

,
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NOMINATIONS MUTATIONS, ETC.,

------------

Par arrêté de l'Administrateur en date du 7 février

1907, M. Danjou, ouvrier de 1"° classe, a été chargé,

pour compter du 1° mars 1907, de la surveillance et de

la discipline des ateliers de l'Imprimerie duGouverne

ment.

Saint-Pierre.- Imprimerne du Gouvernement
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Notification d'un décret, en date du 13 septembre 1906,

portant modification des tableaux A et B annexés au

décret du 12juin 1900pour le calcul, a effectuer dans

les conditions déterminées par le règlement d'adminis

tration publique du 24 décembre 1896, des frais de

traitement et de rapatriement des marins du commerce

délaissés hors de France pour cause de maladie ou de

blessure.

Paris, le 31 octobre 1906.

Messieurs,

Vous trouverez ci-après reproduit un décret qui mo

difie les tableauxA et Bdu décret du 12juin 1900fixant,

en exécution des articles 262 et263 du Code de com

merce, le tarifdes frais de traitement et de rapatriement

des marins du commerce délaissés hors de France pour

cause de maladie ou de blessure.

Les modifications n'ont pas été limitées à la rectifi

cation de certains chiffres destableaux A et B, devenus

inexacts; ces tableaux ont eux-mêmes subi des change

ments importants sur les points suivants, que je signale

particulièrement à votre attention :

1° Il a été reconnu nécessaire de prévoir au tableau A

dutarif, qui indique,pour chaque maladie ou blessure,

la durée de l'hospitalisation nécessaire, des durées

différentes pour la même affection, lorsque celle-ci est

susceptible d'être, suivant les cas, plus ou moins grave

et de nécessiter par suite des soins plus ou moinspro

longés. Le degré de gravité de la maladie ou de la bles

sure devra être déterminé par le médecin traitant, en

même temps qu'il diagnostiquera la nature du mal, et la

durée d'hospitalisation sera calculée, pour l'établis

sement du forfait, d'après cette appréciation.

Les renseignements portés, conformémentaux recom

mandations du %6de lacirculaire du24 décembre 1896,
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sur le reçu délivré en échange du forfait et au nombre

desquels figure la nature de la maladie ou de la blessure

devront, par suite, être complétés de l'indication du

degré de gravité de cette maladie ou blessure.

Vous remarquerez, d'autre part.qu'un certain nombre

d'affections(appendicite,épanchementdesynovie, hernie,

influenza, oreillons, rougeole, scarlatine...) ont été

ajoutées sur la nomenclature du tableau A.

2° Envue de rendre plus rapide le calcul desfrais de

retour, les chiffres portés dans la colonne « Frais de

retour en France, » du nouveau tableau B indiquent le

total des frais de transport, tant par chemin de fer que

par bateau, depuis la ville où l'hospitalisation a eu lueu

jusqu'au portfrançais de debarquement. Dans la colonne

«Observations» ont été mentionnées lesétapes successives

du voyage de retour.

Des frais de séjour en cours de route ont étéprévus

pour les marins qui ne peuvent être renvoyés directement

en France, sans être d'abord dirigés surun port ouune

ville intermédiaire; il est, en effet, nécessaire que les

frais de leur séjour dans ce port ou cette ville soient pris

en considération pour l'établissement du forfait Ces frais

sont compris dans les sommes qui figurent sous la ru

brique « Frais de séjour à la sortie de l'hôpital et dans

le cours du voyage de retour».

Vous remarquerez que, dorénavant, la somme exigible

à titre de frais de rapatriement sera toujours celle qui

résultera de l'addition des sommes portées au tarif, en

regard dunom du lieu de rapatriement.sous les rubriques

«Frais de séjour» et «Frais de retour en France», etque,

par suite des modifications susindiquées, les recomman

dationsformulées au %4 de la circulaire du24décembre

1896 sont en partie annulées.

J'appelle instamment votre attention sur la nécessité

devous conformer exactementauxinstructions contenues

-----
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dans la présente circulaire et dans la circulaire précitée

du24 décembre 1896.

Le décret du 13 septembre 1906 et les tableaux A et B ont été

publiés au Journal officiel du 1*décembre 1906 nº25.

N° 26. - ELECTION

d'un membre du Conseil municipal de St-Pierre.

1* Tour de scrutin, l'7 février 19O7.

Électeurs inscrits . . . .. . . .. . . 1 , 124

dont le 1/4 est de . . .. . . . 281

Nombre de votants. . . .. . .. . . . 512

à déduire bulletins blancs ou nuls. . 30

fSuffrages exprimés . . . .. . . .. . 482

Majorité absolue . . , . .. . . . 242

Les voix se sont réparties comme suit :

M. Poirier, Eugène. .. . . .. . . .. 474 voix, élu.

Voix diverses. . .. . . .. . . . 8

En conséquence du résultat qui précède, M. Poirier,

Eugène, a été élu membre du Conseil municipal de

Saint-Pierre, sous réserve des questions d'incapacité ou

d'incompatibilité qui pourraient être ultérieurement

soulevées.
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Ne 27. - ARRÊTÉ rendant exécutoire pour l'année 1907, le r6le

de la taxe sur les chiens de la commune de l'lle-aux-Chiens.

L'Administrateur des Établissement de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18septemdre 1844,

ensemble les décrets des 4février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon,promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906;

Vu l'article 60du décret du 13mai1872portant orga

nisation d'institutions municipales aux iles Saint-Pierre

et Miquelon;

Vu l'arrêté du8décembre 1873portant établissement

d'une taxe sur les chiens dans la commune de St-Pierre,

de laquelle la section de l'Ile-aux-Chiens a été distraite et

érigée en commune distincte par la loi du26 mars 1892;

Vu les arrêtés des 4 décembre 1875, 30juillet 1890

et3janvier 1895 modifiant l'acte précité du8 décembre

1873;

ARRÊTE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle de la taxe

sur les chiens de la commune de l'Ile-aux-Chiens, pour

l'année 1907, lequel s'élève à la somme de trois cent

soixante-quinze francs.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté localdu 28février 1872et auxlois sur

les droits et privilèges du Trésor et des Communes.

Art.3.-Leprésent arrêté sera enregistré etcommu

niqué partout où besoin est et publié au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 22 février 1907.

- ANTONETTI.
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- ------- ----

Nº28. ARRÊTÉportant convocation du Conseil municipal de St

Dierre en session extraordinaire.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906,

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu les articles 16 et 17 du décret du 13 mai 1872

portant organisation d'institutions municipales aux Iles

St-Pierre et Miquelon;

Vu la lettre de M. le 1° Adjoint,ffº" de Maire de St

Pierre en date du 21 février 1907;

ARRÊTE:

Article 1°.– Le Conseil municipal de St-Pierre sera

convoqué en session extraordinaire pour le 25fevrier

1907à l'effet de procéder à l'élection du Maire et le cas

échéant d'un adjoint.

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 22février 1907.

ANTONETTI.

  



Nº 29.- ARRÊTÉ relatif à la conposition du Conseil du Conten

tieux Administratif

- L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

* u l'ordonnance organique du 18 septembre 1 844,

ensemble ies décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu les décrets des5 août et7septembre 1881 sur l'or

ganisation de la juridiction cntentieuse aux colonies;

Vu le décret du 4 octobre 1906 portant réorganisation

du Conseil du Contentieux de la colonie;

Vu l'arrêté du 1°janvier 1907investissant pour l'année

1907 M. Chatellier, Chefdu service Judiciaire, des diffé

rentes attributions dévolues au Président du Conseil du

Contentieux;

Attendu que dans l'instance pendante entre la fabrique

de Saint-Pierre, demanderesse, et MM. Pen eau, frères,

défendeurs, ces derniers,par M. Guillaume, avocat agréé

leur mandataire, ont le 6février 1907 déposé au secré

tariat du Contentieux Administratif une requête par

laquelle ils demandent la récusation de MM. Chatellier,

Chef du service Judiciaire, président par délégation,

Bonne, Président du Conseil d'Appel, Vernerey, Juge

Président p.i. duTribunal de 1"° Instance, membres du

Conseil du Contentieux;

Attendu que par lettre en date du 6février 1907 le

Chef du service Judiciaire,visé par la demande de récu

sation, a transmis cette demande au Chef de la colonie

aux fins utiles de droit ;

Attendu qu'il est de principe que toutjuge récusé doit

s'abstenir jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la récusation
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-

dont il est l'objet; que le tribunal se trouvant momenta

néme.t incomplet ily a lieu d'ypourvoir et de nommer

des membres ad hoc pour:

1° se prononcer sur cette demande de récusation;

2° remplacer éventuellement les magistrats dont la

récusation serait admise;

ARRÊTE:

Article 1".- L'Administrateur des Etablissements de

Saint-Pierre et Miquelon reprend et conservera la prési

dence du Conseil du Contentieux dans l'instance pendante

toutes les fois que par suite de la récusation visée ci

dessus, M. Chatellier sera empèché. -

Art. 2.- MM. Hamel, assesseur au Conseil d'Appel

et Siegfriedt, Juge suppléant p. i. au Tribunal de 1'º

Instance, sont désignés pour sièger au Conseil du Con

tentieux comme membres ad hoc lorsque MM. Bonne et

Vernerey en seront empêchéspar la récusation citée ci

dessus,

Art.3.-Le présent arrêtésera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et inséré auJournal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 22 février 1907

ANTONETTI.
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N° 30. - ARRÉTÉ rendant exécutoire pour l'année 1907 le rôle

des licences de la commune de l'Ile-aux-Chiens.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant or

ganisation d'institutions municipales aux îlesS-Pierre et

Miquelon;

Vu l'arrêté du 25janvier 1882 sur les licences des

cafés et cabarets;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894 réglementant la

confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

ARRÊTE:

Article 1".– Est rendu exécutoire le rôle des licences

de la commune de l'Ile-aux-Chiens pour l'année 1907,

lequel s'élève à la somme de quatre cents francs.

Art. 2.-Le recouvrement en sera poursuivi confor

mémentà l'arrêtélocal du 28février 1872 et aux lois sur

les droits et privilèges du Trésor et des communes.

Art. 3.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout oùbesoin est et publié auJournal offi

ciel de la colonie.

Saint-Pierre, le 22 février 1907.

ANTONETTI.

----
--

------------
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* 0n l N AT l 0NS : UT A T | C N3, ET C,

------9---------

Suivant avis ministériel en date du 12 janvier 1907,

des prolongations de congés de convalescence de trois

mois à passer en France ont été accordés à:

1° M. Jardon, Juge-Président du Tribunal de 1'º

Instance.

2° M. Laignel, gendarme du détachement de Saint

Pierre et Miquelon.

Par décision de l'Administrateur en date du 11 février

1907 ont étéprorogésjusqu'au 13janvier 1908, lespou

voirs des membres de la commission dite «desimpôts»

savoir :

A l'Ile-aux-Chiens :

MM. Legentil (Louis) négociaat;

Tillard (Amédée)propriétaire.

A Miquelon:

MM. Cormier (Adolphe) négociant;

Cormier (Alexandre) propriétaire.

Saint-Pierre.- lmprimerie du Gouvernement
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N°31.-ARRÈTÉ rendant exécutoire pour l'année 1907 le rôle

des lucences de la Commune de Saint-Pierre.

L'Administrateur des Etablissements Saint-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelonpromulgués dans la colonie pararrêtés

du 11 mai 1906; -

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant

organisation d'institutions municipales aux îles St-Pierre

et Miquelon;

Vu les arrêtés des 25janvier 1882 et 18 mars 1901

sur les licences des cafés et cabarets de la commune de

Saint-Pierre;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894, règlementant la

confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

ARRÊTE:

Article 1°.-Est rendu exécutoire le rôle des licences

de la communedeSaint Pierre pour l'année 1907, lequel

s'élève à la somme de quatorze mulle huit cents francs.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTresor et des Comnunes.

Art.3.- Le présent arrêté sera enregistrée commu

niquépartout où besoin est et publié au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 25février 1907.

ANTONETTI.
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N°32.- ARRÉTÉ rendant exécutonre pour l'année 1907, le rôle

de la taxe sur les voitures de la Gommune de Saint-Pierre.

L'Administrateur des Établissement de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18septemdre 1844,

ensemble les décrets des 4février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon,promulgues dans la coloniepararrêtés

du 1 1 mai 1906;

Vu l'article 60du décret du 13mai1872portant orga

nisation d'institutions municipales aux îles Saint-Pierre

et Miquelon; -

Vu les arrêtés des 24 août 1864 et 31 janvier 1865

établissant une taxe sur les voitures; -

Vu l'article 58 de la loi de finances du30 mars 1902,

ensemble le décret du7 août 1903;

ARRÊTE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle de la taxe

sur les voitures de la commune de Saint-Pierre, pour

l'année 1907, lequel s'élève à la somne de mille francs.

Art. 2. -Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor et desCommunes.

Art. 3.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout oùbesoin est et publié auJournal offi

cuel de la colonie.

Saint-Pierre, le 25 février 1907.

ANTONETTI.

--
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Nº33,-

Élection du Maire et d'un adjoint.

Dans sa session extraordinaire du 25 février 1907,

le Conseil municipal de S.-l'ierre a procedé à l'é ection

du Maire.

Au premier tour de scrutin M. Pompéi, Maire dé: is

sionnaire, a obtenu 13voix contre t. M. Pompei ayant

refusé d'accepter les fonctions de Maire, il a été procédé

à un second tour de scrutin.

M. Lavissière, 1° adjcint faisant fonctions de Maire

a été élu Maire.

M. Poirier,2° adjoint, est devenu 1° adjoint.

et M. Robert, a été élu 2° adjoint.

Nº34.-

Conseil du Contentieux administratif.

SÉANCE DU 25 FÉvRIER 1907.

Présidence de M. Chatellier, Chefdu service Judiciaire.

St-Martin Légasse neveu etC",entrepreneursdu service

p0stal contre Administration locale.

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS,

Le Conseil du Contentieux administratif

Vu la décision prise en Couseil ;rvé, d Gouverne ur

par iuterin des Iles Saint-Pierre et Miquelon, eu uate uu
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20juillet 1903, notifiée le 21 mêmes mois et an * MM.

St-Martin Légasse neveu etC", entrepreneurs du service

postal de la colonie;

Vu la requête en recours contre la dite décision formé:

par MM. St-Martin Légasse neveu et C" et déposée en

leur nom le 20 octobre 1903 au Secrétariat duConten

tieux Administratifpar M° Pompéi, avocat-agréé, leur

mandataire; -

Vu le mémoire en défense produit par M. Hamel.

représentantde l'Administration locale. au Dom de celle

ci. et déposé auSecrétariat du Contentieux Administratif

le 6janvier 1904;

Vu les décrets des 4 février et 15 avril 1906; lo

décret du 5 août 1881 sur le mode de procéder devant

le Conseil du uon entieux Administratif et celui du 7

septembre 1881 rendant applicable dans toutes les

colonies françaises ledit décret, le décret du 4 octobre

1906portant réorganisation du Conseil du Contentieux

aux Iles St-Pierre et Miquelon; lesdits décrets dûment

promulgués;

Ouï M. Vernerey en son rapport;

Ouï M° Pompéi, avocat-agréé, mandataire des sieurs

St-Martin Légasse neveu et C", en ses observations

orales; -

Ouï M. Hamel, représentant de l'Administration

locale, en ses observations orales;

Ouï M. Bousquet, Chef du service de l'Inscription

Maritime, faisantfonctions de Ministère public, en ses

conclusions;

Après en avoir délibéré conformément à la loi;

Attendu que par requête en date du 20 octobre 1903,

les sieurs Saint-Martin Légasse neveu et C" se sont

pourvus devant le Conseil du Contentieux Administratif

contre une décision prise en Conseil privépar le Gouver

neur par intérim des îles Saint-Pierre et Miquelon le 20

juillet 1903, en vertu de laquelle une retenue de quatre
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mille francs sur le montant de la subvention postale

leur était imputée pour deux manquements à l'exécution

du service postal, ce, par application de l'article 18 du

contrat postal en date du 3 juillet 1902, auxtermes

duquel : «En cas de mauvaise exécution dans le service,

l'Administration se réserve le droit d'effectuer à titre de

pénalité, pour chaque manquement et sur les sommes

acquises par les entrepreneurs, une retenue qui ne

pourra excéder 2,000francs;» -

Attendu que dans leurs conclusions principales, les

sieurs St-Martin Légasse neveu et C" demandent l'annu

lation pure et simple de la dite décision, pretendant

qu'elle a fait une fausse application de l'article 18 du

contrat postal, alors que, selon eux, l'article 17 était

seul applicable;

Attendu que, très subsidiairement, ils concluent à la

réduction à deux mille francs de la retenue administra

tive effectuée, un seul manquement au service, d'après

eux,pouvant être relevé à leur charge ;

Attendu, postérieurement. qu'au cours des débats et

de ses observations orales, M° Pompéi. avocat-agréé,

leur mandataire, aprésenté en leur nom des conclusions

dans lesquelles il demande au Conseil d'ordonner un

supplément d'instruction et de dire que les sieurs S.-M.

Légasse neveu et C" pourront faire par tous moyens de

droit la preuve des avaries, de l'accident de mer, et des

réparations subies à Halifax;

Attendu qu'en réponse l'Administration locale a dé

claré, par l'organe de M. Hamel, son représentant, qu'elle

maintenait purement et simplement ses conclusions ;

Sur les conclusions présentées au cours des débats

par M° Pompéi, au nom de sa partie :

Attendu qu'aux termes de l'article 26 § 2 du décret du

5 août 1881 : «si les parties présentent des conclusions

|
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nouvelles, le Conseil ne peut les admettre sans ordonner

un supplément d'instruction. »

| Mais attendu que le Conseil pent de pano écarter les

dites conclusions. par ce motif qu'il n'y a lieu d'ordonner

un supplément d'instruction qu'autant que le Conseil se

propose d'adopter les dites conclusions;

Que d'ailleurs, le Conseil n'est tenu de prescrire

un supplément d'instruction qu'autant qu'il s'agit de

conclusions dont le fond diffère véritablement des con

clusions antérieures, ce qui n'est pas le cas ;

Or. attendu qu'en l'espèce, il n'échet pas d'adopter

les conclusions présentées au cours des débats par les

| sieurs Saint-Martin Légasse neveu et C".

Qu'en effet. les faits dont la preuve est par eux offerte

ne sont pas déniés par lapartie défenderesse, et demeu

rent par suite acquis aux débats;

Que, dès lors, il n'y a lieu d'ordonner ladite preuve;

| Qu'en conséquence, les conclusions produites au

cours des débats par les sieurs Saint Martin Légasse

neveu etC* doivent être rejetées;

Sur les conclusions principales de la requête enrecours :

Attendu qu'auxtermes de l'article 17 2 1"du contrat

postal: « En cas d'accident de mer, d'avaries, ou de

réparations nécessitant une suspension de navigation,

les entrepreneurs s'engagentà assurer,à peine de tous

dommages-intérêts, le service postal au gré de l'Ad

ministration soit à l'aide d'un vapeur agréé par elle

soit au moyen de deux goëlettes, âgées de six ans au

plus si elles sont d'origine canadienne, de quinze ans

au plus si elles proviennent d'Europe ou des Etats

Unis d'Amérique, de marche supérieure, d'une jauge

minimum de 80tonneaux et ayant une chambre aussi

confortable qu'il est possible dans ces sortes de bâti

mentS. e
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Qu'auxtermes de l'article 18 % 1" du même contrat :

« En cas de mauvaise execution dans le service, l'Ad

« ministration se réserve le droit d'effectuer, à titre de

« pénalité, pour chaque manquement et sur les sommes

« acquises par les entrepreneurs, une retenue qui ne

« pourra excéder 2,000 francs. Elle sera prononcée par

« le Gouverneur. en Conseil privé. »

Attendu qu'il résulte de ces articles d'une part que

l'Aministration a le droit de demander des dommages

intéréts aux entrepreneurs dans les cas spécifiés par

l'article i7: d'autre part, que, pour chaque cas de man

quement fautif, l'Administration s'est réservé le droit

d'effectuer, à titre de pénalité, une retenue qui ne

pourra exceder2.000francs;

Attendu qu'il résulte des mots «se réserve » de l'arti

cle 18 précité, que les articles 17 et 18 peuvent être

appliqués cumulativement, le cas échéant;

Que l'article 17 prévoit la demande en dommages

intérêts pour obtenir la réparation d'un préjudice subi

et que l'article 18édicte une pénalitépour chaque man

quement fautif, indépendamment d'un préjudice éven

tuel à réparer;

Attendu qu'il est constant qu'il y a eu manquement;

Attendu, en ontre, qu'il y a eu manquementfautif, les

entrepreneurs n'ayant proposé que des bateaux offrant

desgaranties insuffisantes;

Qu'en effet, la goëlette Fauvette a été refusée à bon

droit, puisque l'article 17 du contrat postal donne à

l'Administration le droit d'exiger que le service soit fait

par un vapeur; que, d'ailleurs les termes de la lettre

adressée par le Gouverneur par intérim aux entrepre

neurs le8juillet 1903sont formels à cet égard;

Qu'en outre, c'estàjuste titre que les vapeurs Saint

Pierre et Richard ont été refusés comme étant «troppe

tits », puisque, d'une part, le plusgrandjaugeait 280
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tonneaux seulement. etque, d'autre par, aux termes de

l'article 2 du contrat posal sus visé, la jauge brt du

bateau (lorsque c'est un vapeur) n- pourra être moindre

de 500 tonneaux ;

Attendu, en consé uence, qne la décisicn attaquée a

fait unejuste application de l'article i8 du contrat postal.

Sur les conclusions très subsidiaires de la dite requête

9n '8COllIS:

Attendu que l'article 18 du contrat prévoitune retenue

de 2.000f anc p ur chaqne manquement;

Attendu qu'à supposer que la u ême cause soit invo

quée par les et pr neurs touchant la suspension du

service et à l'alr i t au retour. néanmoins il y a eu de

leur part deux ua uenents lien distincts et certains :

Que cela est si vrai que les dits entrepreneurs. après

avoir proposé des bateaux pour le voyage d'Halifaxà St

Pierre. ont fait le nouvelles propositions pour l voyage

de r tour, et que l'Administration a dû assurer le ser ice

et à l'aller et au retour, les propositions faite par les

sieurs Saint-Martin Legasse neveu et " n'ayant pu être

agréées ni dans un cas ni dans l'autre :

ARRÊTE:

Article 1".-Sont rejetées les conclusions ci-dessus

visées présentéesau cours des débats par les sieursSaint

Martin Légasse neveu et Cº

A1t 2.-Sont également rejetées les conclusions tant

principales que très subsidiaires de la requête en recours

sus-visée des dits sieursSint-Martin Légasse neveu et C";

en conséquence, la décision attaquée sus-visée et datée

imnutant aux dissieurs Saint-Martin Légasse neveu et C*

une retenue totale de quatre mille fiancs sur le montant

de la subvention pour les deux manquements dont s'agit,



est maintenue pour sortir son plein et entier effet en sa

forme et teneur.

Art. 3. - Les dits sieurs St-Matin Légasse neveu et

C" sont condainnés aux dépens.

Ainsijugé et prononcé le ving-cinq février mil neuf

cent sept, en seance publique, où siègeaient:

MM. Chatellier, Chefdu service Judiciaire, Président;

- Bonne, Président du Conseil d'Appel ;

- Larquère, Chef du servicc des Douanes;

Vernerey. Juge-Président p. i. du Tribunal de 1r° Ins

tance, membres du Conseil.

En présence de :

MM. Bousquet, Chefdu service de l'Inscription Maritime, fiºns de

Ministère public;

et Bocher, Secr taire-Archiviste, remplissant les fonctions

de Greffier.

Le Président,

E. CHATELLIER.

Le Rapporteur Le Secrétaire-archiviste,

A. VERNEREY. J. DoCHER.
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N* 35 -

Cotiscil du Contentieux administratif .

SÉANCE DU 27 FÉvRIE 1907. -

Présidence de v. Antonetti, Administrateur des Établissements

de Saint-Pierre et Miquelon.

Affaire Fabrique contre Peneau frères, entrepreneurs.

Requête en récusation de trois membres du Conseil

du Contentieux.

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS,

Le Conseil duContentienx administratif des Iles Saint

Pierre et Miquelon.

Vu la demande introductive d'instance, enregistrée a

Secrétariat duConseil sous la date du 28novembre 1906,

par laquelle la Fabrique de St-Pierre assigne MM.Peneau

frères, entrepreneurs, en discussion d'un contratpassé le

1 1 novembre 1904,pour la construction d'une église;

Attendu que les défendeurs par M° Guillaume. leur

avocat, ont, par requête enregistrée le 6février 1907,

au Secrétariat du Conseil, proposé la récusation :

1° de M.Chatellier, Procureur de la Republique, Chef

duservice Jud ciaire, Présidentpar delégation du Conseil

du Contentieux, comme ayant eté partie jointe, en tant

que Procureur de la République près les tribunaux de la

colonie auxjugements o'incompétence rendus au sujet

de la même affaire par les tribunaux de 1* Instance et

d'Appel de St-l'ierre les 31 octobre 1905 et n4 janvier

1907;

2° de M Bonne, Président du Conseil d'Appel, membre

du Conseil du Contentieux, comme ayant pris part au
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jugemnt d'incompétence rendu le 14 janvier 1907 sur

cette affaire par le tribunal d'Appel;

3°de M.Vernerey, Juge-Président p. i du Tribunal de

1" Instance, membre du Conseil du Contentieux, comme

ayant endu le 31 octobre 196 le jugement d'incompé

tence prononcé par le tribunal de 1" Instance sur cette

même affaire;

Attendu que les demand urs qui avaient porté l'affaire

devant les tribunaux civils ont l'intention de plaider l'in

compétence du Conseil du Contentieux ;

Vu l'arrêté en date du 22 févri, r 1907 par lequel

l'Administrateur d s Etablissements de Saint-Pierre et

Miquelon r prend dans l'inst in e en cours laprésidence du

Conseil du Contentieuxen remplacemen deM. Chatellier.

récusé et nomme desmembres adhoc, en remplacement,

de MM le ne et Vernerey également récusés ;

M" ( h tellier, Bonne et Verterey entendus en

cha bre : (onseil confon:énent à l'article 70 du

décret du 5 août 1881;

Oui .. le Chef du service de l'Inscription Maritime,

Commissaire du Gouvernement, en sesconclusions:

Après cn avoir délibéré confornément à la loi,

Attendu qu'il n'y a qu'une demaude de récusa

tion; que les motifs invoqnés contre les 3 magistrats

récusés sont analogues; que les motifs de la décision

à prendre sur la récusation sont par suite les mêmes et

qu'il peut être statué sur les 3 cas parun seuljugement;

Vu l'article 378 % 8 du code de procédure civile,

ainsi conçu:

« Tout j ge peut être récusé s'il a donné conseil,

plaidé ou écrit, sur le différend; s'il en a précédem

ment connu comme juge ou comme arbitre; »

Mais atendu qu'il est de jurisprudence constante

« qu'unjuge n'est pas récusable lorsqu'il n'a précédem

« ment connu d'une affaire que devant un tribunal qui

« s'est déclaréincompétent »; (Cassation 2février 1809.
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Carréet Chauvreau, question 1580. Rodière,T.-1.p.360

note 1 . Bioche, verbo recusation nº 8l .. f usseau et

Laisn y, verbo récusation, nº 29. Merin, répertoire,

verbo récusation, % 2);

Attendu d'autre part que l'on se trouve en matière

contentieuse et que les notifs de récusation sont moins

rigoreux qu'en mat ère civi'e : que l'article 69 % 2 lu

décret du 5 août 1881 qui [ or e: « les chefs d'adni

« nistratio ne peuvent jamais êtte récusés à l'occasion

« des actes de leur administration » est contraire non

seulement a la règle posée par l'article 378 % 8visée ci

dessus du code de procédure civile, mais encore au

principe plus général que nul ne peut être à la foisjuge

el partie; -

Que cette opinion est confirmée par Dislère (Législa

tion coloniale, page 632.) « Les magistrats appelés à

« siéger au Conseil du Contentieux ne peuvent être

« récusés dans une affaire qui tout d'abord aurait été

« portée devant la juridiction civile et dont ils auraient

« ainsi déja connu, »

Attendu qu'il n'y a normalement en service dans la

colonie qu'un petit nombre de magistrats; que ce sont

par suite les mêmesqui doivent siéget au civil et au Con

tentieux et qu'en cas de récusatiou il serait impossible

de les remplacer par d'autres magistrats;

Attendu que si l'on admettait qu'ils peuvent être

récusés parce qu'il se sont déclarés incompétents comme

membre de l'une ou l'autre de ces juridictions, les par

ties pourraient en s'adressant d'abord à la juridiction

incompétente, mettre les magistrats dans l'impossibilité

de connaître d'aucune affaire et de rendre d'autresjuge

ments que des jugements d'incompétence;

Que par l'emploide ce procédé, ilserait facile depriver,

les parties des juges naturels désignés par la loi qui,

lorsqu'il s'agirait de statuer au fond, devraient être rem
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placéspar desjuges ad hoc n'appartenant pas à la Magis

traturc;

Qu'on paralyserait ainsi le fonctionnement de'ajustice

dans la colonie et qu'on irait à l'encontre de l'esprit de la

loi qui a dévolu à des magistrats la connaissance non

seulementdes affaires civiles, dont ils doivent légalement

connaître, mais qui leur a encore réservé deuxvoix sur

quatre dans le jugement des affaires contentieuses;

Attendu qu il y a la une de « ces nécessites pratiques

« dont il importe de tenir le plus grand compte en pré

« sence de textes controversables. »(Laferrière, Juri

dictio s administratives):

Attendu d'ailleurs, que la compétence du Conseil du

Contentieux des Iles Saint Pierre et Miquelon ne résulte

pas a priori du fait que les tribunaux civils «e la c lonie

se sont déclarés incompétents;qu'on pourraitau contraie

citer de nombreux cas où les tribunaux civils et le Conseil

du Contentieux d'une même colonie se sont également

déclarés incompétents dans une même affaire, sans ce

pendant qu'ily ait eu conflit entre les deuxjuridictions;

Que le défendeur dont la requête en récusation, basée

sur le motifque les mêmes magistrals n * puvent siéger

dans les deux juridictions, serait rejetée, ne pourrait donc

dire, qu'on l'a privé d'un de ses moyens;

Vu l'article 70 2 3 du décret du 5 août 1881 ainsi

conçu: « La partie dont la demande de récusation a été

« déclarée inadniissible ou qui en aété d boutée faute de

« preuves est condamnée à une amende qui ne peut

« excéder 300 francs; »

Attendu que la bonne fol de la partie qui a fait la de

mande en récusation peut être admise;

DÉCIDE:

Est déclaré inadmissible la demande en récusation

présentée par MM. Peneau,frères contre:
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1* M. Chatellier, Chef du service Judiciaire, Président

par dé1égation du Conseil du Contentieux:

2° M. Bonne, Président du Conseil d'Appel,

3° M.Vernerey, Juge-Présidentp. i. du Tribunal de

1'* Instance,

membres du Conseil.

Les con lamneà 1 franc d'amende et aux dépens.

Fait et prononcé en la séance publique du mercredi

27 février 1907où siégeaient:

MM. Antonetti, Administrateur des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon, Président;

Larquère, Chef du service des Douanes, membre du

Conseil;

Hamel, Assesseur au Conseil d'appel, membre ad hoc.

Siegfriedt, Juge-suppléant p i. au Tribunal de 1r° Ins

tance, membre ad hoc

Enprésence de:

MM. Bousquet, Chef du service de l'Inscription maritime,

Commissaire du Gouvernement,

et Bocher, Secrétaire archiviste, remplissant lesfonctions

de greffier.

Le président,

ANTONETTI.

Le Secretaire-archiviste,

J. BooHER.

------
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s cn 1NT10NS : UT*r !o M , ET c,

-----------
--------

Par arrêté de l'Aininis rae r - , t d 8 février

1907, M. Simon, écrivain-auxiliair , - et licencié de

son emploi,par nécessités budgétais

------
----

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernemeut.
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N° 36. - CIRCULAIRE MINISTERIELLE.

(Ministère des Colonies: Secrétariat général, 2°Bureau).

Paris, le 28janvier 1907.

Exposition Franco-britannique 1908.

Le Ministre desColoniesà Messieurs les Gouverneurs

Généraux et Gouverneurs des Colonies et à Monsieur le

CommissairegénéralduGouvernement auCong0français.

Messieurs,

Le Président de la ChambredeCommerce française de

Londres et plusieurs notabilités de la Cité ont conçu le

projet d'organiser, en 1908, une Exposition Franco

britannique iudustrielle, commerciale, coloniale et

artistique. -

J'ai l'honneur devous transmettre,à ce snjet. copie

d'une lettre deM le Sénateur St-Germain, Président du

Comité National des Expositions coloniales.

Il résulte de ce document que celles de ns colonies

quiseront désireuses de participer à cette manifestation

devront s'entendre directement avec ce Comité qui se

charge de centraliser tous les détails de son organisation.

Jevous serai, en conséquence,très-obligé d'examiner

le plus tôt possible et de me faire connaître la part que

la colonie que vous administrez compte prendre à l'Ex

position Franco-britannique et quels sont les crédits

dont elle pourra disposer à cet enffet.

Vous voudrez bien me faire savoir par cablogra me,

au moins les emplacementsapproximatifs que vous autez

à demander pour assurer votre participation à cette

manifestation afin que j'en avise Monsieur St-Germain.

MILLIÈS-LACROIX.
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Comité National des Expositions Coloniales en France, -

aux Colonies,à l'Étranger.

Siège Social 33 rue de l'Entrepôt Paris (10*).

le 12 janvier 1907.

EXTRAIT.

Monsieur le Ministre,

- - - - - - - - - - • • • • • • • • • • • • • --- --- --- -- ---- --- - - - - ------

| Nous avons l'honneur de vous rappeler que la parti

| cipation française à l'Exposition de Londres en 1908

| sera exclusivement assurée par les trois Comités spéciaux

qui se sont mis d'accord à cet effet.

Le Comité français des Expositionsà l'étranger, Pré-

sident: M. Emile Dupont, sénateur.

LeComitéagricole et horticole français des Expositions

internationales, Président: M. Viger, sénateur.

Et le Comité national des Expositions coloniales, Pré

sident: M. Marcel Saint-Germain, sénateur.

La participation coloniale française à l'Exposition

Franço-Britannique de Londres en t908incombera donc

à notre association.

Notre Comité, dont l'intervention est absolument

desintéressée, opérera, à cet effet, sans le concours de

commissaires généraux ou commissaire dont les fonc

tions entraînentgénéralement de grosses dépenses. Il ne

sollicitera aucun crédit dugouvernement de la Métropole

pour la dite participation, qu'il compte assurer par ses

propres moyens, mais avec l'appui moral devotre dépar

tement, le concours des gouvernements locaux et les

services qui dépendent de votre ministère.

Les autres Comités procèderont de même, se confor

mant d'ailleurs au mode adopté en vue de cette Expo
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sition par l'Angleterre quiveut en faire une manifestation

essentiellement commerciale, sans estampille officielle

ni sans intervention directe dugouvernement. .

Comme nous avons appris que le monde colonialan

glais préparaitune imposante participation de ses colo

nies et de leur commerce notre Comité est entré de

suite en pourparlers avec l'Administration anglaise de

l'Exposition pour obtenir de suffisants emplacements

pour les colonies françaises, qui ne devront pas se pré

senter dans un état d'infériorité vis-à-vis des colonies

anglaises.

Nous avons pensé que notre manifestation pourrait

comprendre un pavillon spécial pour chacune de nos

grandes coloniee:(Algérie,Tunisie, Indo-Chine, Afrique

occidentale etMadagascar),un pavillon où seraient réu

nies les vielles colonies, ainsi qu'un batiment destiné à

abriter les expositions des exportateurs et des impor

tateurs.Ce dernier pourrait comprendre uneouplusieurs

salles réservées aux différents services du Ministère des

colonies.à la propagande coloniale, aux œuvres de mu

tualité, etc.

Le côté pittoresque, artistique et «attractions» nese

rait pas non plus négligé.

Les dernières Expositions: (Paris 1900, Hanoï 1902,

Marseille 1906) ont obligé nous le savons, nos colonies

à s'imposer de lourdes charges et nous avons penséque

le nouvel effort qui leur serait demandé pour figurer

dignement à l'Exposition franco britannique de 1908,

outre qu'il serait beaucoup plus restreint que les précé

dents, serait le dernier ou du moins ne serait pas de

longtemps renouvelé.

Il serait entendu que les sacrifices que nos colonies

seraient ainsi appelées à s'imposercette fois encore, con

tribueraient non seulement à révéler leur richesse et

leur puissance coloniale à nos voisins, mais encore à
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constituer un fonds permanent pour leur expositions

futures.

La destination des objets et collections serait déter

minée à l'avance en faveur de tel ou tel établissement

(Office colonial, Jardin colonial, etc.) qui en disposerait

pour la constitution d'une Exposition permanente jus

qu'aujour où ces objets et collections devraient reprendre

le chemin d'une nouvelle exposition, soit en France,

soit à l'Etranger.

Nous ne verrions donc plus dans l'avenir nos colonies

obligées de s'imposer fréquemment d'importantes dé

penses pour participer àtoutes les Expositionsauxquelles

elles sont conviées et auxquelles la réputation coloniale

de la France les oblige à prendre part.

En ce qui concerne les fonctionnaires-en nombre

aussi restreint que possible - chargés d'organiser sur

place la participation des colonies, il serait bien admis

qu'ilsconserveraienttoute latitude pour présentercomme

ils l'entendraient, et suivant les instructions qu'ils rece

vraient à cet effet de leurs Gouverneurs, leurs exposi

tions respectives, mais ils auraient à se mettre en rapport

avec notre Comité, chargé de la participation coloniale

française et de les représenter auprès du Comité anglais

et des organisateurs de l'Exposition en Angleterre.

Chacune de nos colonies ou chaque groupe de colonies

aurait ainsi à s'entendre avec notre Comite pour assurer

toute participation et pour résoudre toutes les questions

se rapportant à celle-ci.

C'est pourquoi. nous avons l'honneur de vous prier,

Monsieur le Ministre, de vouloir bien faire part des in

tentions de notre Comité aux Gouverneurs généraux et

Gouverneurs des colonies intéressés, et d'inviter ces

hauts fonctionnaires. .. .. .. .. .. . - - - - - - - - - - - --- --

à examiner le plus vite possible, car le temps presse, la

part qu'ils comptent prendre à l'Exposition Franco
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Britannique de Londres en 1908, et quels sont les oré

dits dont ils pourront disposer à cet effet.

Cette Exposition s'annonçant dèsà présentcommeune

grandiose et belle manifestation, les surfaces réclamées

par notre collègue, «le Ccmitéfrançais des Expositions

à l'Etranger» pour le Commerce et l'Industrie sont déjà

très importantes.

Vous estimerezdès lors avecnous,Monsieur le Ministre,

qu'il est urgent que les colonies intéressées. ... fassent

connaître au moins par câblogramme les emplacements

approximatifs qu'elles auront à demander pour assurer

leur participation.

Veuillez, etc.

Le Président,

SAINT-GERMAIN.

Les commerçants qui désireraient participer à cette

exposition sontpriés de se faire inscrire à la Chambre

de Commmerce ou auxbureauxde l'Administrateuravant

le 1* avril.

Nº 37.-ARRÊTÉ promulguant dans la colonie le décret du 17

janvier 1907 relatifà l'application aux inscrits maritimescoloniaux

de la loi du 29 décembre 1905.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18

septembre 1844 ensemble les décrets des4février et 15
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avril 1906 réorganisant l'Administration des Établisse

ments deSaint-Pierre et Miquelon, promulgues dans la

coloniepar arrêtés du 11 mai 1906;

Vu la loi du 29 décembre 1905 sur la caisse de

Prévoyance des marinsfrançais promulguée par arrêté

du6avril 1906;

Vu le décret du 17janvier 1907 relatifà l'application

auxinscrits maritimes coloniauxde la loidu29 décembre

1905 publié au Journal officiel de la République Fran

çaise du 22janvier 1907;

Sur la proposition duChef du Service de l'Inscription

maritime.

ARRÊTE:

Article 1". - Est promulgué dans la colonie le

décret du 17 janvier 1907, relatif à l'application aux

inscrits maritimes coloniaux de la loi du 29 décembre

1905 sur la caisse de Prévoyance desmarinsfrançais.(1)

Art. 2.-Le Chef du service de l'Inscription Mari

time est chargé de l'exécution du présent arrêté quisera

communiqué et enregistré partout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 28février 1907.

ANTONETTI.

Par l'Administrateur:

Le 6hefdu service e l'Inscription maritime,

**

(1) Voir la loi au Journal officiel de la République Française

du 29 décembre 1905.



RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Paris, le 17 janvier 1907.

Monsieur le Président,

Conformémentà l'article 20 de la loi du 29 décembre

1905 sur la caisse de prévoyance des marins français,

vous avez,à la date du 14 avril 1906, signé un décret

portant règlement d'administration publique pour l'ap

plication de cette loi aux marins métropolitains.

Le décretdu 14 avril 1906 ne réglait pas les conditions

suivant lesquelles doitêtre exécutée,vis-à-visdes marins

coloniaux, la loi du 29 décembre 1905 qui cependant,

auxtermes de l'article30,est « applicableà la Martinique,

à la Guadeloupe, a la Réunion, à la Guyane, aux Iles

Saint-Pierre et Miquelon et à toutes autres colonies où

serait légalement exercée l'inscription maritime. »

C'est pour combler cette lacune que nous avons pré

paré le projet du décret ci-joint, qui a reçu l'adhésion

du Conseil d'Etat et que nous avons l'honneur de sou

mettre à votre haute sanction.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le f'résident,

l'hommage de notre profond respect.

Le Ministre de la marine, Le Ministre des colonies,

Gaston THoMsoN. MILLIÈs-LACRoix.

DECRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapport des ministres de la Marine et des Colo

nies, -
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Vu la loi du 29 décembre 1905sur la caisse de pré

voyance des marins français, notamment l'article 20,

relatif auxdemandes que doivent produire les participants

pour faire valoir leurs droits aux allocations prévues à

l'article 5 de ladite loi, et dont le quatrième paragraphe

est ainsi conçu :

« Un règlement d'administration publique détermi

nera lesjustifications à produire pour l'établissement du

droit ainsi que les délais dans lesquels ces justifications

devront être présentées; »

Vu l'article 30 de la même loi, la déclarant applicable

à l'Algérie, à la Martinique, à laGuadeloupe,à la Réunion

à la Guyane, aux Iles St-Pierre et Miquelon et à toutes

colonies où serait légalement exercée l'inscription mari

time;

Vu le décret du 14 avril 1906, portant règlement

d'administration publique pour l'exécution, en ce qui

concerne la métropole, de la loi du 29 décembre 1905

sur la caisse de prévoyance des marins français;

Vu le écret du 20 décembre 1898;

Le Conseil d'État entendu,

DÉCRÈTE :

Article 1°. - Les dispositions du décret du 14 avril

1906 sont applicables auxinscrits maritimes des colonies

spécifiés à l'article 30 de la loi du 29 décembre 1905

et anx non inscrits visés au paragraphe 2 de l'article 1*

de la dite loi, qui ont choisiunport de ces colonies comme

port d'attache

Art. 2.- Les fonctions dévolues par le décret du 14

avril 1905 aux administrateurs de l'inscription maritime

et aux préfets maritimes sont respectivement remplies,

en ce qui concerne les tnarins coloniaux, par les chefs

 



du service de l'inscription maritime et les gouverneurs

des colonies.

Art. 3.- Le ministre de la marine et le ministre des

colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

i'exécution du présent décret. quisera publié au Journal

officiel et inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 17janvier 1907.

A. FALLIÈRE8

Par le Président de la République:

Le munistre de la murine, Le ministre des colonies,

Gaston THoMsoN. MILLIÈS-LACRoIx.

N°38 - ARRÊTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

de3500 francsau compte Chapitre 8,dubudget local, Exercice 1906.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etal.lissements de St

l'ierre et Miquelon promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906,

Vu l'arrêté du 30 décembre 1905, rendant exécutoire

le budget de l'exercice 1906;

Vu l'arrêté du 10 octobre 1906, ouvrant un crédit

supplémentaire de 17.000 f atcs, au Chapitre 8 Tra

vaux publics, du budget de l'exercice 1906;
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Attendn qu'il est nécessaire d'ouvrir un nouveau cré

dit de 3.500francs, pour achever de payer les dépenses

engagées à ce titre au compte de l'exercice 1906; -

Attendu qne les ressources ordinaires de cet exercice

sont insuffisantes pour faire face aux dépenses faites

pour travaux d'entretien des cales, quais, immeubles etc;

Vu l'avis émis le 17 mars 1906 par le Conseil d'ad

ministration, pour demander le déclassement du reliquat

de l'emprunt.

Vu le decret du 20 novembre 1882, sur le régime

financier des colonies; -

Le Conseil d'administration entendu dans sa séance

du 30 janvier 1907;

ARRÊTE:

Article 1". - Jl est ouvert un crédit supplémentaire

de trois mille cinq cents francs, au Chapitre 8,Travaux

publics, du budget de l'exercice 1906;

1'* Section. .. . .. .. .. . ............ 1000 00

2* Section. .. .. . . . . .. .. , . .. .. . .. .. .. . 2500 00

Total......... 3500 00

Art. 2. - Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit

et de celui qui a été ouvert au même chapitre par arrêté

du 10 octobre 1906, par un prélèvement sur le reliquat

de l'emprunt, dès que le déclassement aura pu être pro

noncé. Provisoirement et en attendant il sera pourvu à

la réalisation de ce crédit sur les voies et moyens de

l'exercice en cours.

Art. 3.-Le présent arrêtésera commnniqué et en

registré partout où besoin sera, notifié au Trésorier

Payeur et inséré au Journal officuel de la colonie.

Saint-Pierre, le 30 janvier 1907.

ANTONETTI.
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Nº 39. - AKRÉTÉ portant convocation du Conseil municipal de

St-Pierre en session extraordinaure.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18septembre 1844,

ensemble les décrets des4février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906;

Vu la lettre du7février par laquelle .. Thélot, entre

preneur de l'éclairge électrique,informe l'Administr,tion

qu'il va se trouver dans la nécessité de f rmer son éta

blissement par suite du retard apporté par la municipa

lité de St-Pierre dans le paiement d'une sonne de

7.000 francs qui lui est due depuis le 1" janvier 1906

pour éclairage de la ville;

Vu la lettre adressée le 11 février 1907 par l'Admi

nistrateurde la colonie au 1" adjoint faisant fonctions de

Maire de St-Pierre;

Vu le procès-verbal des délibérations de la session

ordinaire defévrier 1907;

Attendu que la municipalité persiste dansson refus de

régler immédiatement M. Thélot;

Considérant que la créance due par la commune de

St-Pierre à M.Thélot constitueune dette exigible, liquide

et non contestée résultant d'un contrat;

Que dans cês conditions la commune, si une action

était intentée contre elle, s'expose à être condamnée à

payerà l'entrepreneur, non seulement des intérêts uno

ratoires, meis encore des dommages intérêts élevés, en

raison du préjudice que ce retard causerait à l'entre

preneurs'il l'obligeaità fermer son usine;

Considérant d'autre part que l'eclairage de la ville est

un service d'intérêt public, qui ne peut souffrir d'inter

ruption;
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Vu la lettre en date de cejour par laquelle l'Adminis

trateur de la colonie met en demeure le Conseil munici

pal de St-Pierre de régler la créance Thélot, dans les

conditions indiquées dans la lettresus-visée du 11 février

1907;

Vu les articles 16 et 17 du décret du 13 mai 1872

portant organisation d'institutions municipales aux Iles

St-Pierre et Miquelon;

Vu le câblogramme ministériel du 30 Janvier 1907,

ainsi conçu : « Suis saisi par Thélot pressante réclama

« tion tendant à paiementdette arriérée communeSaint

« Pierre pour éclairage électrique, urgent que disposi

« tions soient prises pourpermettre à cet entrepreneur

« continuer exécution contrat. »

ARRÊTE:

Article 1".-Le Conseil municipal de St-Pierre sera

convoqué en session extraordinaire pour le lundi4 mars

1907à l'effet de délibérer sur l'affaire sus-visée.

Art. 2. - Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 2 mars 1907.

ANTONETTI.

---

N° 40 -ARRÊTÉ portant fermeture de l'École primaire de l'Ile

aux- hiens.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906,
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réorganisant l'Administration des Établissements d … St

Pierre et Mique on, promulgués dans la colone par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu l'article 30 de l'arrêté du 12 août 1903 portant

organisation de l'enseignement primaire;

Vu le certificat du médecin de l'Ile-aux Chiens consta

tant qu'un cas de maladie suspect pouvant revêtir un

caractère épidemique s'est produit à l'école de cette

commune;

Vu l'avis de l'Inspecteur primaire et du Directeur de

la Santé;

ARRÊTE:

Article. - L'école primaire de l'Ile-aux-Chiens sera

ferméejusqu'à nouvel ordre. Elle sera rouverte dès que

l'état sanitaire le permettra.

Art. 2.-Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 4 mars 1907.

ANTONETTI.

--

N°41.-ARRÉTÉ rendant exécutoire pour l'année 1907 le rôle

de la taxe sur les eaux de la commune de Saint-Pierre,

L'Administrateur des Etablissements Saint-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St
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Pierre etViquelonpromulgués dansla colonie par arrêtés

du 11 mai 1906;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872,portant or

ganisiation d'institutions municipales aux Iles St-Pierre

et Miquelon;

Vu les arrêtés des 10janvier 1898 et 26 décembre

1900sur l'abonnement aux eaux de la ville de St-Pierre,

Vu l'a ticle 58 de la loi de finances du 30mars 1902,

ensemble le decret du 7 août 1903;

ARRÊTE:

Article 1°.- Est rendu exécutoire le rôle de la taxe

sur les eaux de la ville de Saint-Pierre pour l'année 1907.

lequel s'élève à la somme de sept mulle quatre-vingt

dix francs.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor et des communes.

Art.3.- Le présent arrêté sera enregistré e commu

niqué partout où besoin est et publié au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 5 mars 1907.

ANTONETTI.

--

N°42.-ARRÉTÉ portant convocation du conseil municipal de

St-Pierre en session extraordinatre.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

\ u l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements deSt



- 95 -

Pierre et Miquelon, promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906; -

Vu la lettre en date du 2 mars 1907 acceptant la

démission offerte par M. Lavissière, de ses fonctions de

Maire de St-Pierre;

Vu l'article 79 de la loi du 5 avril 1884;

Vu les articles 16 et 17 du décret du 13 mai 1872

portant organisation d'institutions municipales aux

Iles St-Pierre et Miquelon;

ARRÊTE:

Article 1".-Le Conseil municipal de Saint-Pierre

sera convoqué en session extraordinaire pour le mercredi

13 mars 1907à l'effet de procéder à l'élection du Maire

et le cas échéantd'un adjoint.

Art. 2.-Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et publié au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 8 mars 1907.

ANTONETTI.

---

N° 43. - ARRÊTÉ rendant exécutoire, pour l'année 1907, le

rôle de la contribution des patentes de la communede Saint-Pierre.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906,

réorganisant l'administration des îlesSt-Pierre et Mique

lon,promulgués dans la colonie par arrêtés du 11 mai

1906;

Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du 16janvier 1901, relatifs à la con

tribution des3patentes;

- --

_--- --------
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Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894, réglementant

la confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrêté du31 décembre 1906 rendant exécutoires

le budget des recettes et des dépenses du Service

local, Exercice 1907, ainsi que le tarif des contributions

et taxes locales pour le même Exercice;

Le Conseil d'administration entendu daus la séance

du 9 mars 1907:

ARRÊTE :

Article 1".-Estrendu exécutoire.pourl'année 1907,

le rôle de la contribution des patentes à percevoir dans la

commune de Saint-Pierre s'élevant à la somme de quinze

mille sept cent trente-cinq francs.

Art. 2.-Le recouvrement en serapoursuivi confor

mément à l'arrêté local du28février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art. 3 - Les centimes additionnels aux patentes,

attribués à la Chambre de commerce, seront perçus avec

le principal revenant au Service Local.

Art.4.- Les contribuables auront,pour s'acquitter

sans frais des dites contributions,jusqu'au 10juin pour

le premier semestre etjusqu'au 10 septembre pour le

deuxième semestre.

Art. 5. - Tout contribuable qui se croira surtaxé

aura un délai de trois mois pour adresser à l'Adminis

tration sa demande en décharge ou en réduction. Il y

joindra la quittance des termes échus de sa cotisation,

sans pouvoir, sous prétexte de réclamation, différer le

paiement des termes quiviendraient à échoir pendant les

mois suivants.

Art. 6.-Leprésent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin est et inséré au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 9 mars 4907.

ANTONIE **.
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N° 44.- ARRÉTÉ rendant exécutoire pour l'année 1907, le rôle

de l'impôt foncier de la commune de Saint-Pierre.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon,promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906;

Vu le décret du 7 novembre 1861 portant création de

l'impôt foncierdans la colonie, ainsi que les arrêtés des

6 septembre 1862, 6 juin 1895, 12 décembre 1898 et

16 janvier 1900,fixant les bases du dit impôt;

Vu l'arrêté du i6janvier 1900autorisant la commune

de Saint-Pierre à s'imposer extraordinairementjusqu'à

concurrence de quatre double décimes additionnels à

l'impôt; -- '

Vu l'arrêté localdu 26 décembre 1894 réglementant la

confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrêté du31 décembre 1906, rendant exécutoire

le budget des recettes et des dépenses du Service Local

pour l'Exercice 1907, ainsi que le tarifdes contributions

et taxes locales pour le même exercice;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du9 mars 1907,

ARRÊTE:

Article 1°.–Estrendu exécutoire,pour l'année 1907,

le rôle de la contribution foncière à percevoir dans la

commune de Saint-Pierre, s'élevant en principal et cen

times additionnels, à la somme de vingt-cinq mille trois

cent quatre-vingt-cinq francs soixante sept centimes.
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Savoir :

Principal._._._..-.-. 14.103fr. 15

Centimes additionnels. 11.282 52

Ensemble.-_ 25.385fr. 67

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3.- Les centimes additionnels à l'impôt, attri

bués à la commune de Saint-Pierre, seront perçus avec

- le principal revenant auService Local.

Art. 4.- Les contribuables auront, pour s'acquitter

sans frais de cette contribution, jusqu'au 10 juin pour

le 1" semestre etjusqu'au 10septembre pour le 2" se

mestre.

Art.5.-Tout contribuable quise croira surtaxé aura

un délai de trois mois,pour adresserà l'Administration

sa demande en décharge ou en réduction. Ily joindra la

quittance des termes échusde sa cotisation, sanspouvoir

sous prétexte de réclamation, différer le payement des

termes qui viendraient à échoir pendant les mois sui

vants.

Art. 6.-Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin est, et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 9 mars 1907.

ANTONETTI,
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f11 , T 10MS UTATIons, ETc.,

---------------

La démission de ses fonctions offerte par M. Lavissière,

Maire de Sait-Pierre, a été acceptée l 4 mars 1907

M. Louis Jourdan a été nomméVice-Consul des États

Unis à Saint-Pierre et Miquelon.

san-Pierre - lmprimere du Gouvernement
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N° 45.- CIRCULAIRE MINISTERIELLE.

(Ministère des Colonies: Secrétariat général; 3° Bureau: Personnel;

4º Bureau: Justice, Instruction publique et Cultes Direction des

Affaires d'Asie, d'Amérique et d'Océanie.- Direction de la

Comptabilité.)

Paris, le 12décembre 1905.

CIRCULAIRE relative aux retenues pour pensions civiles effectuées sur

les rétributions des agents détachés en vertu de l'article 4, § 3, de

la loi du 9juin 1853.

Le Ministre desColoniesà Messieurs les Gouverneurs

Généraux de l'Indo-Chine, de l'Afrique 0ccidentale fran

çaise et de Madagascar, les Gouverneurs des Colonies,

le Commissairegénéral dans les p0sSSessions du Congo

français et dépendances.

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'à la suite

d'irrégularités constatées par la Cour des comptes dans

l'établissement des états destinés à assurer le recou

vrement des retenues pourpensions civiles, dues par les

agents en service détaché, M. le Ministre des Finances

vient de rappelerà mon Département les règles fixées

par la circulaire de la Direction générale de la comptabi

lité publique en date du 31 mars 1890, relatives au

mode de perception des recettes dont il s'agit.

Aux termies de ces dispositions, un état nominatif et

collectif de tous les agents sans distinction, qui béné

ficient des dispositions de l'article 4,33, de la loi du 9

juin 1853 et qui résident soit en France, soit dans une

contrée étrangère nonpourvue d'un comptable duTrésor,

doit être dressépar chaque Département ministériel et

transmis au Ministère des Finances au commencement

de chaque année.

Cet état, quiformetitre deperception, présente lemon

tant des rétributions soumisesà retenuespourl'aunéeen

tière, tel qu'il est fixé au 1" janvier de l'annéeà courir.

Les modifications qu'ilya lieu d'yapporter ultérieurement

sont opérées en vertu d'états modificatifs trimestriels.
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En vue de me permettre d'établir l'état collectif dont

la production est prévue par la circulaire précitée du

Ministre des Finances,je vous prie de me faire parvenir

désormais avant le 1° janvier de chaque année, consi

gnéesenuntableauconforme aum déle cijoint,(1)toutes

les indications concernant les agents qui placés en toutes

service détaché et soumis aux retenues pour pensions

civiles, relèvent de votre autorité, et de m'aviser de

toutes les modifications qu'il y aurait lieu d'apporter,

dans le courant de l'année, auxindications de ce tableau.

Enterminant, je dois vousfaire remarquer que lesins

tructions quiprécèdent ne visent pas le personnel détaché

des cadres du Ministère de l'Instruction publique, en

vertu des décrets des 16 juin 1889 et30 octobre 1902

Les retenues à exercer sur les traitements de ce

personnel ont fait l'objet d'une circulaire ministerielle

spéciale en date du 26 novembre 1903, à laquelle vous

voudrez bien continuer de vous conformer. |

CLÉMENTEL.

---

lN-46, - DÉCISION PRÉSIDENTIELLE.

apportant quelques modifications de détail au texte du décret du

3 juillet 1897 sur les déplacements du personnel colonial.

(Ministère des Colonies. - Direction de la Comptabilité;- 3

Bureau : Solde, Pensions, Secours, Admunistration des Services

militaires.) -

Paris, le 20 octobre 1906,

Le mode de procéder usité auxColonies et dans les

pays du protectorat français pour la liquidation des fais

de déplacement et de transport du personnel employé ne

(t) Voir le tableau au Bulletan officiel du ministère des colonies

du mois de novembre 1906. -
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permet pas d'y contrôler, en temps utile, l'engagement

des crédits affectés aux voyages.

En effet, le règlement des dépenses, spécialement en

ce qui concerne les transports proprement dits, est or

dinairement effectuéà une époque postérieure de beau

coup à l'exécution du service, les Compagnies créancières

neprésentantleurs factures qu'après le délaide plusieurs

mois qui leur est nécessaire pour centraliser toutes les

réquisitions afférentes àune mêmepériode.

Par suite. il devient quelquefois nécessaire d'établir

en fin d'exercice, des demandes de crédits supplémen

taires qui auraient pu être évitées sipour le personnel

militaire par exemple, le Service administratif avait été

à même de signaler en temps opportun, au Commande

ment, l'importance desdépensesà rembourser et la néces

sité de réduire au strict minimum les mouvements de

personnel, en vue d'empêcher des dépassements budgé

taires.

J'ai donc résolu d'adresser anx Gouverneurs desins

tructions en vue de nodifier la méthode adoptéejusqu'à

ce jour.

Cesinstructions concerneront, en premier lieu, le per

sonnel militaire, entretenu sur le budget de l'État; le

régime qu'elles instituent pourra être étendu ensuite au

personnel rétribué sur les fonds locaux si, comme je

l'espère, les administrations de nos diverses possessions

en reconnaissent la supériorité sur la pratique actuelle

Inent suivie.

Ce nouveausystèmeest basésur celui établi en France;

il consiste, en résumé,à faire acquitter immédiatement,

par le militaire se déplacant par ordre, tous les débours

occasionnés par son transport, avecbénéfice des tarifs

réduits spéciaux au département.

Il généralise d'autre part, en ce qui touche le person

nel, les principes de décentralisation posés par l'Instruc
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-

tion ministérielle du 3 nai 1905, relativement aux

transports de matériel.

Toutefois, sa mise en vigueur ne peut régulièrement

être prononcée qu'après l'admission de quelques modi

fications de détail aux dispositionsgénérales du décret

du 3juillet 1897 portant règlement sur les déplacements

du personnel colonial.

Ce sont ces modifications que je vous prierais de con

sacrer de votre haute sanction.

Je vous demanderais, tout d'abord, de décider que les

feuilles de route qui, en vertu de l'article 74 du texte

susvisé doivent, auxColonies, être délivrées aux militai

respar les officiers duCommissariat (aujourd'hui de l'In

tendance coloniale) ou, en cas d'absence ou d'empêche

ment, par leurs suppléants, pourront également être

établies: 1° par les chefs de corps ou de détachements,

pour les militaires de tout grade comptant à l'effectif de

ces formations ou s'y trouvantplacés en subsistance; 2°

par les sous-directeurs et chefs d'annexe de l'Artillerie,

pour les agents appartenant à ce service; 3°par les mé

decins-chef des hôpitaux et ambulances,pour le person

nel de ces établissements ainsi que pour les militaires

appelés à rejoindre leurs corps ou service à leur sortie

de l'hôpital ou de l'ambulance.

Je vous serais égalementreconnaissant de décider que

le payement de l'indemnité de séjour qui, en vertu de

l'article 71 du texte de 1897, doit être effectué après

l'expiration du séjour ouà la fin de chaque mois, si le

séjour se prolonge au delà de trente jours,pourra égale

ment,par analogie avec ce qui se pratiquepour l'indem

nité de rcute (art. 62 du même acte) être, ainsi que

l'indemnité de transport, opéré à titre d'avance et sauf

régularisation ultérieure.

Cette mesure est, en effet,indispensablepourpermettre

à l'intéressé d'aquitter en cours de route toutes les dé

penses occasionnées par son déplacement.
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Sivous voulezbien accueillir ces propositions, je vous

serais très obligé de revêtir le présent rapport de votre

signature.

Je vous prie, Monsieur le Président, d'agréer l'hom

mage de mon profond respect.

Le Ministre des Colonies,

Georges LEYaUEs.

Approuvé :

Le Président de la République,

A. FALLIÈRES.

N° 47. - CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

Ministère de la Marine: Administration de l'Établissement des

Invalides 2° Bun eau: Pruses, bris, naufrages, gens de mer. Direc

tion de la Navigation et des pêches maritimes; Bureau de la

Navigation marntine; Cabinet technique et administratif, servuce

du Contentueux.

Paris, le 9janvier 1907.

Gaisse de Prévoyance. Mode d'imputation de la valeur des effets

délivrés aux marins naufragés.

L'instruction du 20 avril 1906 sur la Caisse de pré

voyance (paragraphe 181) a décidé que la valeur des

effets, délivrésaux marins naufragés en vertu des dispo

sitions de l'article 5 du décret du 22 septembre 1891,

serait déduite du montant des secourspour perte d'effets

payés par la Caisse de Prévoyance.

Ce texte ayant donnélieu à différentes interprétations,

j'ai cru nécessaire de fixer la façon dont il y aurait lieu

de procéder à l'avenir.

Les hommes de l'équipage du navire naufragé,seront
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compris dans les états de proposition de secours pour la

somme exacte qu'ils doivent toucher, c'est-à-dire pour

le montant du secours qui est prévu en principe, réduit

de la valeur des effets de première nécessité délivrés par

les autorités maritimes, coloniales ou consulaires,

Quant auxsommes avancées par l'État pour l'achat de

vêtements, elles ne devront en aucun cas être supportées

par la Caisse de Prévoyance.

Conformément aux articles 5, 16 et 17 combinés du

décret de 1891, le remboursement devra en être pour

suivi auprès des armateurs et ce n'est qu'à défaut de

produit de sauvetage ou d'indemnité d'assurance qu'elles

devront rester à la charge du Trésor.

Le paragraphe 181 de l'instruction du 20 avril 1906

devra en conséquence, être ainsi complété: « La valeur

des dits effets sera remboursée par les armateurs ou,à

défaut de produit de sauvetage. mise à la charge du

Trésor. (Art. 5,16, et 17 du décret du 22septembre

1891). »
:

GAsToN THOMSON.

N°48.-ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit provisoire de

30,000francs autitre du chapitre 22du budgetdu service colonial,

Exercice 1907.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906ré
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organisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon, pron ulgués dans la colonie par

arrêtés du 1 1 mai 1906:

Vu l'airêté du 4 janvier 1907 ouvrant au budget

colonial un crédit provisoire de 40,000 francs repré -

sentant une partie de la subvention allouee par la

Métropole au budget local;

Vu le câblogramume ministériel du 10février 1907;

Vu l'article 6 du déci et du 20 novembre 1882,

modifiépar l'article 1° du décret du 16mai 1891;

Vu la creulaire ministé ielle du 31 janvier 1898,in

terprétative de ce dernier texte;

Vu l'urgence;

Sauf ratification ultérieure en Conseil d'Administra

tion;

ARRÉTE:

Article 1". - Un crédit provisoire de la somme de

trente mille francs, est ouvert au compte du chapitre

22 du budget colonial, Ex. 1907, pour permettre de

verser au budget local le compléunent de la subvention

qui lui est allouéepar la Métropole.

Art. 2. - Ce crédit sera annulé dès l'arrivée dans

la colonie de l'ordonnance de délégation à laquelle il a

pour but de suppléer. -

Art. 3.- Le présent arrêté sera communiqué,enre

gistré et inséré partout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 14 février 1907.

ANTONETTI.

Ratifié en Conseil d'administration dans la séance du 9

nnars 1997 .

L'Administrateur,

ANTONETTI.
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Nº 49. -ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 5,000francs destiné à constituer uneprovision complémentaire.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 1 l mai 1906;

Vu l'arrêtéministériel du6août 1892, relatifau régime

des avancesà faire en France, par le Trésor, au Service

Local des colonies;

Vu la circulaire du 19 novembre 1892 de la Direction

générale de la comptabilitépublique, n° 1635;

Vu la dépêche ministérielle du 1° janvier 1906,

fixantà60,000francs la provisionà constituerpour cou

vrir les dépenses normales à acquitter parles comptables

de laMétropole au compte lubudget local, exercice 1906,

Vu la circulaire ministérielle du 5juin 1903, portant

application de l'arrêté ministériel du 14mai 1903;

Vu l'art. 49 du décret financier du 20 novembre 1882;

Vu le câblogramme ministériel du 1° mars 1907:

Saufratificationultérieure en Conseil d'Administration,

M.RRÊTE :

Article 1°. - II est ouvert au budget local de

l'exercice 1906. Chapitre 13. Section 2, article 1°", un

crédit supplémentaire de cunq mille francs, destiné à

constituer une provision conplémentaire pour permettre

de payer les dépenses engagées dans la Métropole pour

le compte de la colonie.

Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit sur les

voies et moyens de l'exercice t906.
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Art. 2.-Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoin sera, notifié au Trésorier

Payeur et inséré au Journal officuel de ia colonie.

Saint-Pierre, le 1** mars 1907.

ANTONETTI.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 9

mars 1907 .
-

L'Administrateur,

ANTONETTI.

--

N° 50.- ARRÉTÉ accordant définitivement à M.Autin (Jean

Emile), la concession d'un terrain situé à Miquelon, qui lui

avait été concédé provisoirement le 28 septembre 1904.

L'Administrateur des EtablissementsdeSaint-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablisseuments de St

Pierre etMiquelonpromulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai1906;

Vu la demande de M. Autin (Jean-Emile), tendantà

être mis en possession définitive d'un terrain qui lui a

été concédé le 28 septembre 1904;

Vu l'arrèté du 28 septembre 1904 accordant au dit

Autin,la concession d'un terrain situé à Miquelon, pour

y créer un établissement agricole;

Vu le plan annexé au dit arrêté;

Vu lesarrêtés locauxdes 17avril 1844 et 18août 1862
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relatifs auxventes et concessions de terrains domaniaux

dans la Colonie;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux Iles St-I'ierre

et Miquelon;

Vu l'avis favorable émis par le 1° adjoint ff" de

Maireà Miquelon;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par le pétitionnaire;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

9 mars 4907;

ARRÊTE:

Article 1°.- Est définitivement accordé àM. Autin

(Jean Emile). un terrain mesurant 6,500 mètres carrés,

situé au Sud du bourg de Miquelon borné au Nord par

le domaine, à environ 600 mètres du grand étang de

lMiquelon, au Sud et à l'Ouest par le domaine et à l'Est

par le domaine et la concession Lacroix (Jean).

Art. 2.--Leconcessionnaire devra abandonnergratui

tement à l'Administration, le cas echéant, les parcelles

de terrains jugées nécessairesà l'élargisseme t des routes

ou chemins déjà existants, à l'ouverture de voies de

communications nouvelles et à toutes autres installations

d'utilité publique.

Art. 3. -Une ampliation du présent arrêté lui sera

délivrée moyennantversement auTrésor de la somme de

10 francs pour lui tenir lieu de titre de propriété.

Art.4.-Le présent arrêtésera enregistré etcommu

niqué partout où besoin est, et publié auJournalofficiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 9 mars 1907.

ANTONETTI.
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N° 51. - ARRÉTÉ rendant définitivement exécutoire le budget

des recettes et des dépenses du Service Local pour l'Exercice 1907.

L'Administrateur desÉtablissements deSaint-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4 février et 15avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtes du 1 1 Mai 1906;

Vu l'arrêté du 31 décembre 1906, rendant provisoi

rement exécutoire le budget des recettes et des dépenses

du Service Local,pour l'exercice l907;

Attendu que la subvention faite par la Métropole à la

Colonie a été réduite de 79.000 fr., chiffre prévu, à

70.000 fr. chiffre adopté pour 1907. et qu'il v a lieu

par suite de modifier le budget rendu provisoirement

exécutoire par l'arrêté du 31 décembre 1906précité;

Vu le câblogramme ministériel du 31 décembre 1906;

Le Conseil d'administration entendu dans sa séance

du 9 mars 1907;

ARRÈTE:

Article 1°.- Le budget des recettes et des dépenses

duService local,pour l'Exercice 1907, rendu provisoi

rement exécutoire par arrêté du 31 décembre 1906, est

modifié ainsi qu'il suit :

RECETTES.

Recettes ordinaires, 484.805 00

Recettes extraordinaires... mémoire

Total…--------- 484.805 O0
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DÉPENSES.

Dépenses ordinaires, -. 484.805 0o

Dépenses extraordinaires-…---------------- mémoire

Total--- 484.05 00

--

Art. 2. - le budget de l'exercice 1907 est définiti

vement rendu exécutoire conformément aux tableaux

A et B ci-annexés.

Art. 3.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartout ou besoin sera, publié au Journal officiel

de la colonie, et notifi au Trésorier-payeur.

saint-Pierre le 9 mars 1907.

ANTONETTI.
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RECETTES DU SERVICE LOCAL

POUR L'EXERCICE 1907.

TABLEAU A,

Montant

DÉTAIL DES RECETTES. des recettes

prévues.

1" Division.- Recettes 0rdinaireS.

CHAPITRE 1er.

Subvention métropolitaine............ 70.000 ()0

Prélèvement éventuel sur la Caisse de

réserve pour faire face aux insuffi

sances de recettes............ ... mémoire. 70.000 00

CHAP.2. Contributions directes.

Impôt foncier . ..................... 13.000 00

Patentes. .......................... 19.100 00 32.100 00

CHAP. 3. Contributions indirectes.

Droits de douane.................... 132.000 (00

Droits de consommation sur les boissons

alcooliques....................... 71.000 00

Droit de statistique.................. 46.500 00

Taxes de navigation.................. 114.000 00

Droits de francisation, congé et actes

divers ........................... 1 .200 00

Droit dejaugeage........ - - - - - - s - - s - 100 00

Droit de magasinage................. 100 00

Dixième du produit des amendes et con

fiscations en matière de douane..... 100 00

Dixième du produit des droits d'octroi

de mer revenant aux Communes... 5.000 00

Droits de quai perçus pour le compte -

des Communes.................... mémoire. 340.000 (00

A Reporter......... | 442.100 00
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Report................. 442.100 00

CHAP. 4. Produits divers.

Produit de la Poste aux lettres........ 18.000 00

Part revenant à la colonie sur les colis

postaux ........................ 2.200 00

- de l'Imprimerie.............. 1.300 00

- des amendes................. 200 00

– desventes de t rrains et de déli

vrance de titres.. ............... 50 00

Impôt sur les bicyclettes............. 200 00

Droits degreffe..................... 3.000 00

Frais de justice et de procédure....... 1.100 00

– de transcriptions hypothécaires.. 60 00

Droits de visa etdeparaphedesjournaux

de bord à Miquelon.............. 10 00

– degite et de geôlage........... 200 (0

Taxes sur les mandats de poste........ 1.600 00

Locationde divers terrainsetd'immeubles 900 (00

Redevance par l'entrepreneur de lavente

des poudres à feu................. 1.085 00

Droits sur permis de chasse.......... 500 00

Intérêts de retard etcommission duTré

sorier-Payeur........... - - - - - - - - - - 100 00

Recettes éventuelles ou non classées... 500 00

Versement par les Communes de la part

leur incombant dans les dépenses

de l'Instructionpublique......... 9.200 00

Recettes en atténuation de dépenses. ..| mémoire. 40.205 00

CHAP. 5. Recettes d'exercices clos.

Restes à recouvrer............................... 2.500 00

2" Division.- Recettes extraordinaires.... | mémoire.

Total général....... 484.805 00

Vu pour être annexé à notre arrêté en date de cejour.

Saint-Pierre, le 9 mars 1907.

L'Administrateur,

ANTlONETTI.

  



- 117-

DEPENsEs DU sERvICE LoCAL
POUR L'EXERCICE 1997 .

TABLEAU 3.

DÉTAIL des DÉPENSES. Personnel. Matériel. Total.

1re DIvIsIoN.
DEPENSES 0RDINAIRES.

Chap. 1er.-Dettes exi

gibles.

Art.1er.- 6e annuité d'a

mortissement de l'em

prunt .. ---- ...-- ... .. -

Versement de la pro

vision destinée à faire

face aux dépenses de

la Métropole pour le

compte de la colonie..

-2.Avances auxCom

munes età la Chambre

de commerce sur les

recettes réalisées pour

leur compte.........

Chap. 2. - Dépenses

d'Administration.

Art. 1er. Personnel.....

- 2. Matériel...., ..

Chap. 3. - Justice.

Art. 1er. Personnel..., .

- 2. Matériel.......

41.376 00

mémoire.

mémoire.

41.376 00

mémoire.

mémoire.

A41.376 00 41.376 00

l=-==

36.800 00 ) 36.800 00

- 3.000 00| 3.000 00

36.800 00| 3.000 00| 39.800 00

25.026 00 25.026 00

3.600 00| 3,600 00

25,026 00| 3.600 00| 28,626 00
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Chap. 4.- Instruction

publique.

Art. 1er. Écoles de Saint

Pierre..............

–2. Écoles de l'ile

aux-Chiens .........

–3. Écoles de Mi

quelon .............

-4. Matériel.......

Chap. 5. - Services

financiers.

Art. 1er.Trésor........

- 2. Douanes ......

Chap. 6. - Postes.

26.900 00 26.900 00

5.100 00 ) 5.100 00

3.700 00 ) 3.700 00

3.300 00 3.300 00

35.700 00 3.300 00| 39.000 00

18.477 00 » 18.477 00

26.835 00 200 00| 27.035 00

45.312 00 200 00| 45.512 00

Art. 1er. Solde......... 6.950 00 0 6.950 00

– 2. Matériel. . .... 116.140 00| 116.140 00

116.140 00| 123.090 00

éhap. 7. - Cultes.

Article unique.........

Chap.8.- Police, Prison

et Gendarmerie,

Art. 1er. Police générale.

- 2. Prison.........

- 3. Gendarmerie co

loniale .............

6.950 00

13.652 00

1.225 00

2,861 00

29.180 00

1 , 100 00

150 00

13.652 (0

1.295 00

3.961 00

29.330 00

33.266 00 1.250 00| 34.,16 00
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Chap. 9.- Service de

Santé et Assistance

publique.

Art. 1er.Service desanté.

-2. Assistance publi

que . ... .. .

Uhap. 10. - Travaux

publics.

Art.1er.Travaux publics.

- 2. Ports et rades...

- 3. Phares et sifflets

de brume...........

Chap. 11. - Divers

services.

Art.1er.Imprimerie ....

- 2. Magasin du Ser

vice local...........

Chap. 12. - Dépenses

diverses et imprévues.

Art. 1er. Subventions et

allocations. .........

-2.Dépensesdiverses

– 3. Frais devoyage et

de transport.........

-4.Chauffage etéclai

lrage. .. .. . - … -- . .. .. .. .

-5.Dépenses impré

Vue8. .. --... .. ....... .

–6. Inspection mobile

Chap. 13.- Dépenses des -

exercices clos.

Article unique.........

-----

10,500 00 00 00

10.760 00

10.700 00

10.760 00

21,460 00

4.400 00| 10.228 00| 14.628 00

8.952 00 400 00| 9.352 00

10,520 00 9.850 00| 20.370 00

00 00 44.350 00

6.300 00 1.200 00| 7.500 00

2.500 00 50 00| 3.550 00

8.800 00 1.250 00| 10.050 00

le------------

1.400 00 1.400 00

5.173 00 5.173 00

14.200 00 1.000 00| 15.200 00

L 15.600 00| 15.600 00

1.000 00 1.600 00

mémoire. mémoire.

14.200 00| 24.173 00| 38.373 00

5.000 00 5.000 00

 

 

  



36.800

25.025

35.700

45.31

6.950

13.652

33.26

10.500

23.872

8.800

14.900

5.000

mémoire.

41.376 00

39.800 00

28.626 00

39.000 00

45.512 00

13.09 00

13.652 00

34.516 00

91.40 00

44.350 00

10 050 00

38.373 00

5.000 00

259.078

mémoire,

484.805 00

mémoire.

.08 * 555 737 Too

2me DIVISION.

DÉPENSES EXTRA0RDINAIRES

Dénensesà effectuer sur

es fonds d'emprunt..

RÉCAPITULATION.

1re Division. - Dépenses

ordinaires.

Chap. 1er. Dettes exigi

* --- ------- - - - - - --- --e

Chap 2. Dépenses d'Ad
ministration. ... ... .

Chap. 3. Justice. .. ... .

Chap. 4. Instruction pu

blique..... ........

Chap. 5.Services finan

ciers...............

Chap. 6. Postes........

Chap. 7, Cultes. .......

Chap. 8. Po ice, Prison

et Gendarmerie..... .

Chap.9.Service de Santé

etAssistance publique.

Chap.10 l'ravauxpublics

Chap. 11. Divers services

hap. 12. Dépenses di

verses et imprévues..

Chap. 13. : des

exercices clos... ... .

Total......

2me DIVISION.

DÉPENNES EXTRAORDINAIRES,

Total général........ 484 805 00

Vu pour être annexé à notre arrêté en date de ce jour

Saint-Pierre, le 9 mars 1907.

L'Administrateur,

ANTONETTI.
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N°52. - ARRÊTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 3,30C fr. au budget de l'Exercice 1906, Chapitre 4, 2° Section.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906;

Attendu que les crédits inscrits au chapitre 4 du bud

get de l'exercice 1906 sont insuffisants pour permettre la

régularisation des dépenses engagées dans la Métropole

pour le compte de la colonie;

Vu l'article49 du décret du20 novembre 1882;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 9 mars 1907,

ARRÊTE:

Article 1".- Il est ouvert un crédit supplémentaire

de 3,300francs au Chapitre 4, 2°Section du budget lo

cal de l'exercice 1906.

Art. 2.- Il sera pourvu à ce crédit sur les ressources

générales de l'exercice 1906

Art. 3.-Le présent arrêté sera enregistré, commu

niqué et inséré partout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 9 mars 1907.

ANTONETTI.
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N° 53.-ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentanrs

de 1.400 fr. au Chapitre 7, Section 2° du budget de l'exercice

1906,

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906,

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Attendu que les crédits prévus au chapitre 7du budget

de l'exercice 1906, sont insuffisants pour permettre la

régularisation des dépenses engagées dans la Métropole

pour compte de la colonie;

Vu l'art. 49 du décret financier du20novembre 1882;

Le Conseild'Administration entendudans la séance du

9 mars 1907.

ARRÊTE:

Article 1".– Ilest ouvert au compte dubudget local,

Exercice 1906, Chapitre 7, Section 2°, un crédit sup

plémentairede 1.400francspourservir auxfins ci-dessus

énoncées.

Il sera pourvuà ce crédit sur les ressources générales

de l'exercice 1906.

Art.2.- Le présent arrêté sera communiqué, enre

gistré et insérépartout où besoin sera.

Saint-Pierre, le9 mars 1907.

ANTONETTI.

•=--
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Nº 54. -

Élection du Maire et d'un Adjoint.

Le Conseil municipal de St-Pierre a procédé au cours

de sa session extraordinaire du 13mars 1907 à l'élection

du Maire en remplacement de M. Lavissière démission

naire.

Au premier tour de scrutin, M. Poirier, Emile, 1"

adjoint a été élu Maire.

M. Leprovost a été élu 2° adjoint, M. Robert étant

devenu 1" adjoint.
-

N° 55. - ARRÉTÉ portant ouverture d'office au budget de la

commune de St-Pierre, d'un crédit supplémentaire de 4,541 francs.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre etMiquelon,promulgues dans la coloniepar arrêtés

du 11 mai 1906; -

Vu la requête en date du 7 février 1907par laquelle

lM.Thélot, entrepreneurde l'éclairage électrique.informe,

par son mandataire M°Guillaume, avocat, l'Administra

tion, qu'il va se trouver dans la nécessité de fermer son

établissement et d'arrêter l'éclairage des rues par suite

du retard apporté par la Municipalité dans le paiement

des sommes qu'elle lui doit et notamment de 7,000francs

qui lui sont dus depuis le 1" janvier 1906pour éclairage

de la ville;
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Attendu qu'en effet, dans sa séance du 16 mai 1906

le Conseil municipal de St-Pierre approuvait une tran

saction passée entre le Maire et l'entrepreneur de la

lumière électrique pour la fourniture faite en 1905;

Vu la lettre adressée le 11 février 1907 par l'Admi

nistrateur de la colonie au 1" Adjoint fi°** de Maire de

Saint-Pierre pour l'inviter à soumettre cette question au

Conseil municipal au cours de sa session ordinaire de

février;

Vu le procès-verbal des délibérations du Conseil mu

nicipal de St-Pierre, session ordinaire de février 1907 ;

Considérant quele Conseil municipal a refusé au cors

de cette session de prendre les mesures nécessaires pour

règler la partie liquide de la créance Thélot;

Vu l'arrêté du 2 mars 1907 portant convocation du

Conseil municipal de St-Pierre en session extraordinaire

et la mise en demeure d'ouvrir les crédits nécessaires au

règlement de la créance Thélot, adressée le même jour

au Maire de St-Pierre;

Vu les procès-verbaux des séances des 4, 12 et 20

mars 1907;

Considérant que la Municipalité persiste dans son re

fus de règler la somme de 7.000 francsdue à M.Thélot

la dite somme constituant une dette exigible, liquide et

non contestée résultant d'un contrat;

Vu les articles50 et54 du décret du 13 mai 1872por

tant organisation d'institutions municipales dans la

colonie;

Vu les articles 10 et 1 1 de l'arrêté du 27 novembre

1872 sur la comptabilité des communes;

Vu les câblogrammes ministériels des 30 janvier et

9 mars 1907;

Considérant qu'il est urgent de payer M. Thélot;

-
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Que sans préjuger des droits respectifs des parties en

- cause la commuue s'expose. en cas d'action judiciaire,

à êt e condannée à payerà l'entrepreneur non seulement

des intérêtssur les paiements arriérés mais encore des

dommages-intérêts en raison du préjudice que le retard

apporté par elle à payer des sommes dues en exécution

d'un contrat, causerait à l'entrepreneur s'il l'obligeait

à fermer son usine;

Coasidérant que l'éclairage de la ville est un service

d'intérêt public qui ne peut souffrir aucune interruption;

Qu'ily a lieu en conséquence de payer à M. Thélot la

dite somme de 7,000 francs;

Mais considérant que le budget de la commune deSt

Pierre pour l'Exercice 1907, ne prévoit au Chapitre 1°,

Dépenses ordinaires, article 2(, Acquittement des dettes

exigibles, qu'un crédit de 2,459francs;

Qu'il est nécessaire par conséquent d'ouvrir d'office

au budget de la dite commune au titre du chapitre 1°,

article 20 sus-visé, un crédit supplémentaire de 4,541

francs;

Considérant que le caractère obligatoire de la dépense

n'est pas contesté;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 25 mars 1907,

ARRÊTE:

Article 1".- Il est ouvert d'office au budget de la

commune de Saint-Pierre, exercice 1907, chapitre 1",

Dépenses ordinaires article 20,Acquittement des dettes

exigibles, un crédit supplementaire de 4,54i francs

destiné à porter ce crédit à 7,000 francs et à permettre

ainsi le paiement de la créance liquide restant due au

sieurThéot, entrepreneur de la lumière électrique, pour

éclairage des rues de la ville en 1905.
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--
- --

Il sera pourvu à ce crédit sur les voies et moyens de
l'exercice en cours.

Art. 2.- Leprésent arrêté sera enregistré et commu

niquépartout où besoin sera, publié auJournal officiel et

notifié auReceveurmunicipalde lacommunedeSt-Pierre.

Saint-Pierre, le 25 mars 1907 .

ANTONETTI.

Nº 56. - ARRÊTÉ nommant une commission à l'effet de reviser

le règlement sur le service du pilotage dans la colonie.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril t906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon. promulgués dans la colonie par ar

rêté du 11 mai 1906.

Vu les réclamations formuléespar les pilotes;

Considérant que le règlement du 23 octobre 1895 a

été modifiéà diverses reprises et qu'il y a lieu de coor

donner ces différents actes

Sur la proposition du Chefde l'Inscription maritime.

-

--
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ARRÊTE:

Article 1". -Une commission composée de:

MM. Le Chefdu Service de l'Inscription maritime, Président,

Le Lieutenant de Port, \

Le Piésident de la Chambre deCcmmerce ou

son délégué,

Le Président du syndicat des armateurs ou

son délégué, Membres.

Le Prési ent du syndicat des armateurs et

pêcheurs ou son délégué,

Un pilote désigné par ses collègues,

Henry,Commis du Commissariat, Secrétaire. |

est nommée à l'effet de reviser le règlement sur le ser

vice du pilotage dans la colonie.

Art. 2. - Cette commission se réunira sur la con

vocation de son Président au Bureau de l'Inscription

maritime.

Art. 3.- Le Chefdu Service de l'Inscription mari

time est chargé de l'exécution du présent arrêté quisera

communiqué et enregistré partout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 27 mars 1907.

ANTONETTI.

Par l' Administrateur :

Le Chefdu Service de l'Inscription maritime,

BoUsQUET.
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-

N°57.-ARRÊTÉ règlementant l'emplot des trappes et filets dans

les eaux terrutoriales des Iles St-Pierre el lique lon et dé,endances.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 1 1 mai 1906:

Vu les dépêches ministérielles des 28 et 29 octobre

196, relatives aux trappes à morue ;

Vu l'arrêté du 18 janvier 1907, nommant une com

miss on chargée d' tudier et d'élaborer un projet de

règlementation de la pêche de la morue au moyen de

trappes et filets;

Vu les procès verbaux en date des 18, 20. 22 février

1907. relatifs aux déclarations de cette commission;

Vu l'arrêté du 6 juin 1906, réservant pendant la pé

riode du capelan, une partie de l'Anse à Ravenel, aux

pêcheurs à la sallebarde;

Sur la proposition concertée du Chefdu service Judi

ciaire et du Chef du service de l'Inscription maritime;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 11 mars 1907,

ARRÊTE :

Article 1".- L'emploi de trappes et de filets pour la

pêche de la morue dans les eaux territoriales des Iles

Saint-Pierre et Miquelon et dépendances, est règlementé

comme suit :

- Art. 2.-Toute personne désirant tendre une trappe

devra en faire la déclaration à l'Inscription maritime
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dans les 48henres quisuivront le mouillage d'un tangon.

à l'endroit où elle dés re placer sa trappe. Ce tangon

devra être marqué par le signal type prévu à l'article

suivant.

l)ans le cas ou des propriétaires de trappes se présen

teraient le même jour età la même heure aux bureaux

de l'lnscription maritime, pour déclarer la pose d'une

trappe sur unmême emplacement, cet emplacementserait

immédiatement tiré au sort entre les déclarants par les

soins du Commissaire de l'Inscription maritime.

Toute personne ayant fait la déclarationprévue au% 1"

du présent article, pourra être déchue du privilège que

lui confère sa déclaration si elle ne peut au 1" juinjus

tifier qu'elle est propriétaire d'une trappe.

Si dans le cours de l'année le propriétaire d'une trappe

veut la changer d'emplacement. l devra déclarer dans le

plus bref délai possible à l' nscription maritime le chan

gement effectué.

Art 3. - L'emplacement de chaque trappe devra

être marqué par deux signaux fixés à chaque extrémité

de l'engin. Ces signatx seront du type fixé par la circu

laire ministérielle du 22 mai 1894.(Carréde toile blanche

de 0"30 de côté supporté par une hampe maintenue

hors de l'eau et ramenée dans la verticale par un ffotteur

quelconque, plateau de bois ou de liège, baril bouée etc.

le tout émergeant de 1"50) et porteront dans le carré

de toile blanche un numéro distinct pour chaque pro

priétaire.

les filets à morue seront signalés par un flotteur du

type ci-dessus placé à chaque extrémite, et par un troi

sième pavilion de forme différente placé au milieu du

filet.

Art. 4.- Il est interdit de faire usage de trappes ou

filetsà morue dont les cloisons ou côtés seraient formés
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de mailles d'une dimension inférieure à 0"05 en carré.

Toute couture pour altération ou réparation ne pourra

donner une maille moindre de 0"05 en carré,

Il est également interdit de pratiquer une ouverture

sur une partie quelconque des cloisons d'une trappe et

d'ytransfiler un sac ou système de filet à maille de di

mension in érieure à 0"05 en carré dans le but d'ymettre

le poisson retré de la trappe. Toutefois il sera permis

d'attacher un sacà morue à mailles de n'importe quelle

dimension,à la ralingue de tête de la trappe,pour servir

à l'enlèvement immédiat du poisson et à ce seul usage.

Art. 5.-Obligation est faite sous peine des sanctions

édictées par le présent arrêté, de rejeter les moruesayant

moins de 0"27 de longueur (mesurée de l'œil a la nais

sance de la queue).

Art. 6.- Dans l'intérêt de la navigation il ne pourra

être posé de trappes: 1° dans la rade de Saint-Pierre à

l'intérieur des lignes droites allant du Cap rouge aux

Canailles et des cheminées (pointe Sud-Ouest de l'Ile

aux-Vainqueurs) à l'Ile aux-hasseurs; 2° dans la passe

à Henry. -

Il ne pourra nonplus être posé de trappe dans la partie

de l'Anse à Ravenel réservée, pendant la période du

capelan, aux pêcheurs à la sallebarde par l'arrêté du 6

juin 1906.

Art.7.-Aucune trappe ne peut être placée à moins

de 200 nètres du point le plus rapproché d'une trappe

précédemment placée ou à moins de 100mètres d'un filet

à morue déjà placé.

Art. 8.-Aucun filet à morue ne pourra être placé à

moins de 100 mètres du poeint le plus rapproché d'une

trappe ou d'un filet déjà placés.

Art.9.- Dès que, conformément à l'article 1° de

l'arrêtédu30mai 1899, la pêchedu capelan sera déclarée

duverte, et pendant toute la durée de cettepêche, les filets
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à hareng et tous les autres filets seront astreints aux

règles édictées dans l'article précédent.

Art. 1 0.- Il sera ouvert par les soins du Commis- .

saire de l'Inscription Maritime, à St-Pierre. à Miquelon

et à l'Ile-aux-Chiens des registres de réclamation sur

lesquels, tous ceux qui se croiraient lésespar les trappes

ou qui croiraient utile de demander la modification de la

présente règlementation, inscriront leurs observations.

Ces registres seront clos le 31 octobre et soumis à

l'examen d'une commission qui en étudiera la valeur et

fera telles propositions qu'elle croira utiles.

Art 11. - Toute infraction aux prescriptions des

articles 2à 9inclus du présent arrêté, sera punie d'une

amende de 5à 15 francs et d'un e prisonnement de 1 à

5jours ou de l'une de ces deux peines seulenent.

En cas de récidive, la peine de l'emprisonnement sera

toujours prononcée.

Art. 12.- L'article 463 du code pénal pourra tou

jours être appliquée aux sus-dites infractions.

Art. 13.-Lesinfractions dont s'agit seront prouvées,

soit par procès-verbaux ôu rapports dressés par tous

agents ayant qualité à cet effet, soit par témoinsà défaut

de rapports et procès-verbaux ou a leur appui.

Art. 14.-Le Chefdu service Judiciaire et le Chefdu

service de l'Inscription Maritimesont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui

sera communiqué et enregistré partout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 30 mars 1907.

ANTONETTI

Par l'Administrateur:

Le Chef Ie Chef

du service de l'Inscription Marittme, du service Judiciaire,

BoUsQUET. EM. CHATELLIER.
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N° 58. - DÉCISION fixant la composition du conseil de révision

chargé de visiter les jeunes gens résidant dans la colonie et soumis

à la loi sur le recrutement.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble ies décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 1 1 mai 1906;

Vu la loi du 21 mars 1905 sur le recrutement de

l'armée promulguée dans la colonie par arrêté du 31

juillet 1905; »

Attendu que les décrets qui doivent aux termes de

l'art. 6 de la dite loi, fixer la composition des conseils

de révision aux colonies ne sont pas encore parus;

Vu la circulaire ministérielle du 10février 1897;

DÉCIDE:

Article 1".-Le Chefdu service de santé sera chargé

de la visite mél cale prévue par l'article 16 de la loi du

21 mars 1905 sur le recrutement. ll sera assisté du Chef

du service de 'Inscription Maritime et du Maréchal-des

Logis de Gemdarmerie chargé du recrutement Ils forme

rontà euxtrois la commission prévue par l'article 16 de

la loiprécitée. -

Art. 2. - La présente décision sera communiquée,

enregistrée et inséréepartout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 7 mars 1907.

ANTONETTI.
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N°59.- DÉCISION nommant une commussion chargée de procéder

à l'ouverture et à l'incinération des lettres restées sans emploi au

bureau de la poste pendant l'année 1906.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre etMiquelonpromulgués dans la colonie pararrêtés

du 11 mai 1906;

Vu l'article 1 1 de l'arrêté du 1" mars 1854 sur le

service de la poste auxîles St-Pierre et Miquelon;

Vu l'art. 21 du règlement rendu pour l'exécution du

décret du 4 mai 1876 concernant les correspondances

échangées entre les postes de France et les postes des

colonies;

Vu la dépêche ministérielle du26 avril 1867;

DÉCIDE:

Article 1°.-Une commission composée de:

MM. Besnier, lieutenant de port, Président,

Grosvalet, écrivain expéditionnaire;

assistée du Facteur-Receveur des postes, se réunira,

sur la convocation de son Président, au bureau de la

poste-aux-lettres,pour procéder à l'ouverture età l'in

cinération des correspondances restées sans emploi au

dit bureau pendant l'année 1906.

Art. 2.-Ne seront pas compris dans cette opération

les lettres ordinaires ou chargées, les échantillons de

marchandises et lesimprimésordinaires des bureauxd'é

change métropolitains tombés en rebut, qui devront être

renvoyés, accompagnés d'un bordereau en établissaat le

décompte, à l'administration des Postes à Paris, ainsi

que le prescrit le règlement.
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Art.3.- La commission dressera,de son opération,

un procès-verbal dans lequel seront mentionnés les

noms des destinataires et des signataires des lettres dé

truites ou conservées.

Art. 4. - La présente décision sera communiquée

et enregistrée partout où besoin sera et insérée au

Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 12 mars 1907.

ANTONETTI.

--

N° 60.- DÉCISION frant les vacances de Pâques pour les écolcs

publiques de la Colonie.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu l'article 29 de l'arrêté du 12 août 1903 portant

réorganisation de l'Instruction Publique dans la colonie;

DÉCIDE :

Article 1" -Lesvacances de Pâques pour les écoles

publiques de la colonie sont fixées du 28mars au 9 avril

1907 jnclus.

Art. 2.-- La présente décision sera communiquée et

enregistrée partout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 25mars1907.

ANTONETTI.
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NOMINATI0NS : UTATIONS, ETC.,

--------- ----

Par décision de l'Administrateur, en date du 9 mars

1907, les pouvoirs de M. Ozon, Louis, propriétaire,

comme membre de la Commission dite «des impôts» à

Saint-Pierre ont été prorogés jusqu'au 26janvier 1908.

Par décision de l'Administrateur, en date du 9 mars

1907. les pouvoirs de MM. Norgeot, Auguste et Ozon,

Louis, comme Directeurs de la Caisse d'épargne àSaint

Pierre ont étéprorogés jusqu'au 26décembre 1909.

-------

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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N° 61.- ARRÉTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire de

la taxe sur les chiens de la commune de l'le-aux-chiens pour

l'année 1907.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906; -

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872portant orga

nisation d'institutions municipales aux iles Saint-Pierre

et Miquelon;

Vu l'arrêtédu 8 décembre 1873portant établissement

d'une taxe sur les chiens dans la commune de St-Pierre,

de laquelle la section de l'Ile-aux-Chiens a été distraite et

érigée en commune distincte par la loi du26 mars 1892

Vu les arrêtés des 4 décembre 1875, 30 juillet 1890

et 3janvier 1895 modifiant l'acte précité du 8 décembre

1873;

Vu l'article 58de la loi de finances du 30 mars 1902

ensemble le décret du 7 août 1903;

Vu l'arrêté du 22 février 1907 rendant exécutoire

pour l'année 1907 le rôle de la taxe sur les chiens de

la commune de l'Ile-aux-Chiens;

ARRÊTE:

Article 1*. - Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire de la taxe sur les chiens de la commune de

l'Ile-aux-Chiens, pour l'année 1907, lequel s'élève à la

somme de vingt francs.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mémen à l'arrêté local du 28fevrier 1872 et aux lois sur

les droits et privilèges du Trésor.
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Art. 3.-Le présent arrêté sera enregistré etcommu

niqué partout où besoin est. publié et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Sint-Pierre, le 8 avril 1907.

ANTONETTI.

N°62.-ARRÉTE rendant exécutoure, pour l'année 1907, le rôle

de la taxe sur les chiens de la commune deSt-Pierre.

1.'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements deSt-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant Or

ganisation d'instituticns nunicipales aux îles St-Pierre

et Miquelon; -

Vu les arrêtés des8 décembre 1873,4 décembre 1875,

30 juillet 1890 et 3janvier 1895, relatifs à la taxe sur

les chiens de la commune de St-Pierre;

ARRÊTE:

Article 1". - Est rendu exécutoire le rôle de la

taxe sur les chiens de la commune de St-Pierre pour

i'année 1907, lequel s'élève à la somme de mille deux

cenl quare-vingt-dux-neuf francs.
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Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrête local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor et des communes

Art.3.- Le présent arrêté sera enregistré e commu

niqué partout où besoin est et publié au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 8 avril 1987 .

ANTONETTI.

Nº 63. - ARRÊTÉpromulguant deux décrets relatifs à la taxe

d'affranchissement des colis postaux en transit par l'Inde Brutanni

que et à destination de l'Austratie.

L'Administrateur des EtablissementsdeSaint-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelonpromulgués dans la colonie pararrêtés

qu 11 mai1906;

Vu les circulaires ministérielles des 6 et 28 février

1907, n° 601 et 893;

l,RRÊTE :

Article 1". - Sont promulgués dans les établisse

ments de St-Pierre et Miquelon :

1°Le décret du 8 décembre 1906 relatifà la réduction
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destaxes d'affranchissement des colis postaux en transit

par l'Inde Britannique; (1.)

2° Le décret du 25 janvier 1907portant fixation nou

velles des taxes d'affranchissement des colis postaux à

destination de l'Australie (2).

Art. 2.-Le présent arrèté sera communiqué et enre

gistré partout où besoin sera et inséré au Journal offi

ciel de la colonie.

Saint-Pierre, le 12 avril 1907.

ANTONETTI.

N° 64. -ARRÉTÉsur le service du pilotage.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon; -

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements deSt

Pierre et Miquelon. promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu à titre consultatif la loi du 15 août 1792 et le

décret du 12 décembre 1806;

Vu les arrêtés locaux des 23 octobre 1895, 7 avril

1897. 12juin 1900, 24 octobre 1900 et 2 septembre

1906;

(1) Voir le décret au Journal officiel de la Républiquefrançaise

du 14 déc embre 1906.

(2)Voir le décret au Journal officiel de la République française

du 2 février 1907.
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Vu la demande présentée par les pilotes de la colonie;

Considérant qu'il convient, dans l'intérêt d'une meil

leure exécution du service, de coordonner entre elles,

dansun seul acte, en les modifiant, s'il y a lieu, suivant

l'expérience acquise. toutes les dispositions sur la matière

éparses dans les actes sus-visés ;

Vu l'arrêté du 27 mars 1907 nommant une commission

a l'effet de reviser le règlement sur le service dupilotage

dans la colonie;

Vu les procès-verbaux de la Commission de pilotage

en date des 2 et 4 avril 197;

Sur la proposition concertée du Chef du Service Judi

ciaire et du Chefdu Service de l'Inscription maritime et

sauf ratification ultérieure en Conseil d'administration,

ARRÊTE:

CHAPITRE Ier

Cadre. -Conditions d'admission. - Examens.

Marques distinctives.

Article 1".— Le nombre des pilotes du port de Saint

Pierre est fixéà six et celui des aspirants pilotes à deux.

Art. 2. - Nul ne pourra exercer la profession de

pilote, s'il n'est âgé de 24 ans au moins ou s'il a dépassé

50 ans; s'il ne réunit les conditions de navigation néces

saires pour être inscrit matelot de 3° classe et s'il n'est

pourvu d'un certificat de capacité dont la délivrance sera

soumise aux conditions ci-après déterminées.

Art. 3 -L'examen des pilotes sera fait. enprésence

du Chef du Service de l'Inscription maritime, par une

Commission composée d'un officier de vaisseau, de l'of

ficier de Port, d' n capitaine au long cours et d'un ancien

pilote, s'il en existe dans le port. -

A défaut d'officier de vaisseau, la Commission sera

présidée par l'officier de Port Dans ce cas, elle com

prendra deux capitaines au long cours.
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Les candidats se feront inscrire au bureau de l'Ins

cription maritime, où leur position, sous le rapport des

conditions ci-dessus, sera vérifiée et où ils recevront,

s'il y a lieu, un bulletin contenant l'autorisation de se

présenter aux examens.

La commission se réunira au printemps, lorsqu'il y

aura lieu,à l'arrivée sur rade des bâtiments de la Marine

de l'Etat Toutefois, en cas de nécessité absolue, des

examens pourront être autorisés au cours de l'année par

décision de l'Administrateur.

Art. 4. - L'examen portera :

1°Sur la manœuvre des naviresà voiles età vapeur,

et sur les principales dispositions à prendre tant pour

appareiller que pour prendre un mouillage;

2°Sur l'hydrographie de St-Pierre. tant à ses abords

au large,que dans les passes, la rade et le barachois;

3°Sur les courants et les vents généralement régnants.

ainsi que sur les deviations qu'ils peuvent subir par la

conformation des terres ou de tout autre circonstance

locale ou accidentelle;

4° Sur les devoirs imposés aux capitaines, tant à

l'entrée qu'à la sortie, par les règlements locaux con

cernant la police de la rade et du port, la police de la

navigation et autres matières soumisesà des dispositions

spéciales dans la colonie.

Art.5.-La Commission délivrera aux candidats qui

auront fait preuve des connaissances exigées, un certi

ficat de capacité extrait d'un registre à souche.

Ce certificat. visépar le Chefdu service de l'Inscrip

tion maritime, sera soumis à l'approbation de l'Admi

nistrateur.

Il sera en outre enregistré au bureau de l'Inscription

maritime.
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Art. 6.- Lorsqu'ils seront en service. les pilotes por

teront à leur boutonnière une ancre en argent de 0"050

comme marque distinctive d ur profession; le port de

cet insigne est biigatoire

Tout pilote quise présentera pour nonter à bord d'un

navire sans être porteur de la marque ci-dessus, pourra

être refusé par le capitaine.

ll sera en outre, passible de l'une des peines édictées

par l'article 13 du présent arrêté.

Art. 7. -- Les embarcations des pilotes devront être

peintes uniformément en noir avec un liston blanc de

0"30. Elles porteront en outre pourmarques d stinctives :

1° Une ancre peinte en noir dans la partie supérieure

de leurs voiles, et, à côté de cette ancre le numéro qui

leur sera assigné par l': scription maritime et qui sera

représenté par «les chilres d'au moins30 centimètres de

hauteur également peints en noir;

2° En tête de mât ou à la corne, un pavillon bleu bordé

de blanc, mais ce pavillon ne sera arboré qu'autant qu'il

yaura un ou plusieurs pilotes dans l'emba cation. Aus -

sitôt que le dernier pilote sera moulé à bord d'un navire.

il devra être amené;

3° Il estformellement interdit aux pilotes d'avoir au

cune marque de reconnaissance autre que celles indiquées

au présent article.

CHAITRE I[.

Remplacement des pilotes.

Art.8.-Les aspirants-plots sont destinésà seconder

et à remplacer les pilotes; les marins admis à servir en

qualité d'aspirants devront avoir subi le même examen

que celui des pilotes.

Art.9.- Tout pilote quisera hors d'état le remplir

complètement son service, devra en prévenir le Chef du
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service de l'Inscription maritime, qui l'autorisera à s'ad

joindre, s'il y a lien, air : - lus ai n ce dernier

sen a tenu de faire le se vice e ie nier su dit pilote le

tiers des bénefi s * défait le léclarition, l'Adminis

tration du quartir maritime nommera un aspirant

adjoi.ut aux mèmes conditions.

Cette faveur ne sera accordée qu'au pilote momen-

tanément empêché le continuer son service et, dans ce

cas, il devra fournir à i'aspirant pilote, qu'il aura été

autorisé à s'adjoindre t ut le matériel nécessaire à

l'exercice de sa profession. Faite par lui de se conformer

à cette prescription, il perdra tout dtoit au tiers des bé

néfices.

Tot pilote qui sera dans l'impossib lité de reprendre

son service set a remplacé et rayé définitivement de la

liste des pilotes. Après sa 1adiation, dans les conditions

ci-dessus, il pourra être nommé pilote honoraire. Cette

nomination sera laissée a l'appréciation de l'autorité

maritime et de l'Adminis rateur.

Art 10 -Toute place vacante par mort, démission,

révocation. réforme ou mise hors care sera donnée à

l'aspirant pilote, admis en cette qualité, le plus ancien

au service, lorspue sa conduite sera sans reproche.

CHA ITRE IIl.

Surveillance et police.

Art. 1 1.- Les pilotes sont placés sous la surveillance

de l'officier de Port.

L'officier de l'ort rendra comte au Chefdu service de

l'Inscription mari ime de cette surveil'ance a nsi que des

punitions qu'il serait dans le cas d i flger aux pilotes

dans la limite du pouvoir qui lui es" conferé.

Art. l2.- Les peires disciplinaires applicables aux

pilotes pour négligence, refus de service et inobservation
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des règles qui leur seront imposées par le présent arrêté

son :

1° La réprimande;

2° L'emprisonnement;

3° La suspension pendant 15 jours au moins, et 6

mois au plus;

4º La révocation.

Art. 13.- Il appartiendra à l'officier de Port d'in

fliger aux pilotes la peine de la réprimande, à charge d'en

rendre compte au Chef du service de l'Inscription mari

time. Ce droit lui est dévolu personnellement,

La peine de l'emprisonnement. dans la limite de 4

jours, sera prononcée par le Chef du service de l'Ins

cription maritime, sur le rapport de l'officier de Port,

sauf recours à l'Administrateur.

La peine de la suspension, quand elle n'excèdera pas

un mois,sera prononcée par le Chef du service de l'Ins

cription maritime. -

La suspension excèdant un mois et la révocation, se

ront prononcées par l'Administrateur, sur le rapport du

Chefdu service de l'Inscription maritime et après pro

position de l'officier de Port, le pilote ayant été mis en

mesure de fournir ses moyens de défense

Art. 14.-Les pilotes et aspirants-pilotes ne pourront

s'absenter sans une permission ou un congé.

Les permissions sont accordées dans la limite de 15

jours par le Chef du servie de l'Inscription maritime

après avis conforme de l'officier de Port, et si le service

ne doit pas en souffir, au delà de 15jours elles sont

accordees par l' dministrateur.

Les congés à l'effet de s'absenter de la colonie seront

accordés par l'Administrateur sur la proposition du Chef

du Service de l'Inscription Maritime.
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Tout pilote ou aspirant pilo e q i s'absenera sans

congé ou permission ou qu , à l'expratio, n au 1 ait pas,

sans un motifvalable accepté par l'administation. repris

son service. s ra puni de quatI e jours le prison.

En cas de récidive ou si l'absence excède luitjours il

en sera rendu compte au thf du Service de l'Inscri

ption Maritime et la peine de la suspensin sera pronon

Cée.

Si l'absence irrégulière se prolongeait au delà de 30

jours, le pilote délinqtant serait frappé de la révocation.

Art. 15.- Les pilotes pourront être autorisés à se

livrer a titre d'essaià d'autres entreprises industrielles

maritimes, e!, dans ce cas, ils seront piacés hors cadres.

l e pilote dar s cette situation, qui demandera sa réin

légration dans les cadres, ne pourra l'obtenir qu'à la

première vacance qui se produira après l'acceptation de

sa demande par l'autorité maritime.

Art. 16.- En cas de mauvais temps et en général

toutes les fois que leur concours sera jugé nécessaire

tous les pilotes présents à S-Pierre devront se mettre à

la disposition de i'Officier de l'ort.

Le pilote qui, à moins d'empêchement dûmentjusti

fié, ne se rendra pas aux ordres de l'Officier de l'ort,

sera puni de pr son et révoqué en cas de récidive.

Art. 17.- Les pilotes qui abandonneront leurs fonc

tions sans permission pour naviguer au petit cabotage ou

pour pratiquer la gande pêche seront déchus de leur

qualité

Art. 18. - ' sera tenu au Bureau de l'Inscription

Maritime à St Pierre une matricule particulière où

seront enregistrés les pilotes et aspirants. leur âge. la

date de leur a unission comme aspirants et comme

iioles les services s gnales qu'ils au : on rendus. les

récompenses qui en auront été la suite, leurs amanque
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ments, leurs fautes graves et les punitions qu'ils auront

subies; enfin, la cessation de leurs services, soit par

décès, démissio,infirmités ou révocation.

Art. 19. - Tout pilote qui entreprendra, étant ivre

de piloter un bâtiment, ou qui se présentera en état

d'ivresse étant appel pour un service commandé, sera

puni de trois mois de suspension et destitué en cas de

récidive, sans préjudice de la perte deson salaire dans le

premier cas.

Art. 20.- les navires dont la capacité sera de qua

tre-vingts tonneaux de jauge et au desssus pour les

bâtiments à voiles et centtonneaux et au-dessuspour les

bâtiments à vapeur seront tenus de recevoir les pilotes,

lorsque ceux-ci les aborderont en dehors des lignes

déterminées ci-après.

Touefois et par exception, le navire chargé du

service postal régulier, en vertu de contrats passés avec

la colonie, ne sera pas astreint à cette obligation .

Limites.

Quand le navire se présentera pour faire la passe du

S.-E. ou la passe aux Flétans, une ligne passant par le

Cap Noir et le Phare de Galantry,amers de l'Enfant Perdu

Quand le navire se présentera pour faire la passe du

N.-E. s'il vient de l'Est, une ligne passant par la Canaille

du Nord et l'îlot noir, amers de la Grande Basse.

S'il vient du Nord, du N.-E. ou par la Baie, une ligne

passantpar la pointeNord de l'Ile auxPigeons et le rocher

Hâché, amers des basses du Cap Rouge.

A la sortie le pilotage est toujours obligatoire pour les

longs-courriers et facultatifpour les autres bâtimentssauf

le cas où ces derniers auraient embarqué plus de neuf

- passagers.
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Art. 2i.- En ce qui concerne les navires pêcheurs

a més dans un port compris en dehors les limites du

cabotage et d'une jauge infér eure . 80 m | 0 tonneaux

suivant la distinction ci-dessus, le pilotage lors de la pre

mière entrée est seul obligatoire .

Le pilotage est facultatifà la sortie, sauf le cas où ils

auraient embarqué plus de neuf assagers.

Pour les longs-courriers de cette catégorie le pilotage

est obligatoire à chaque entrée et à chaque sortie.

Art. 22.-Chaque bâtiment de la Division Navale de

Terre-Neuve et d'Islande ne sera astreint. au maximum,

quelle que soit sa provenance ou sa destination, qu'a

payer deux pilotages d'entrée et deux pilotages de sortie

dans un même trimestre.

Néanmoins il demeure entendu que toutes les fois

qu'un bâtiment accepte les services effectifs d'un pilote.

les droits sont dûs.

Art. 23.- Lorsque les navires seront parvenus en

dedans des lignes indiquées à l'article 20, les capitaines

pourront refuser le secours des pilotes, a moins qu'ils

n'aient arboré ou conservé le signal d'appel.

Si dans ce dernier cas ils refusent le pilote qui se pré

sentera le premier, ils serc nt tenus de lui payer la moitié

du droit auquel ce pilotage aurait donné lieu. Dans tous

les cas lorsque les capitaines auront reçu le pilote, ils

lui devront la totalité du droit fixé par le tarif.

Art. 24.- Le capitaine de tout navire pour lequel le

pilotage est obligatoire, sera tenu de recevoir un pilote

de la preuière embarcation qui l'abordera Mais si l'em

barcation contient plusieurs pilotes, le capitaine pourra

choisir parmi euxcelui auquel il préfèrera confier la con

duite du navire.

Art. 25.- Lorsque plusieurs embarcations de pilote

courront en mêmetempssur un navire, le pilotage appar
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tiendra à celle qui, la première, abordera le navire En

cas de contestation la preuve par témoins sera admissible

Art. 26 - A la sortie le capitaines qui désireront

être pilotés.hisseront le pavillon pour demander le pilote,

et prendront le premier qui se présentera

Art. 27.- Le signal qui annoncera le besoin d'un

pilote, sera le pavillon dit pilote (bleu bordé de blanc)

Art. 28.- Aussitôt que le pilote sera à bord d'un

mavire, il fera amener le pavillon pilote ou signalera sa

présence d'une manière apparente, faite de quoi il sera

tenu de payer quinze francs à chaque pilote qui se pré

senterait pour aborder le navire

Art. 29.-Si un bâtiment amené par un pilote n'a

pas de patente de santé, s'il provient d'un pays suspec

de contagion, ou s'il a à bord une quantite inusitée de

malades, le pilote le conduira à l'endroit fixé pour les

visites et précautiors sanitaires, sans communiquer avec

lui, s'il est possible.

Le pavillon de quarantaine sera arboré à la téte du

mât de misaine, et si le navire n'a qu'un mât, le pavillon

sera frappé sur l'étai de beaupré et d'une manière visi

ble.

Art.30.- Les pilotes doivent prendre les bâtiments

qui se présentent les premiers et il leur es, en consé

quence défendu de préférer les plus éloignés aux plus

proches, à peine de 15jours de suspension.

Cependant. si l'un des bâtiments en vue était en dan

ger, les pilotes seraient tenus de l'aborder le premier

tout bâtiment enpéril devant être secouru de préférence

à tout autre . -

Art. 31 -Tout pilote est tenu de donner la préfé

rence à un bâtiment de l'Etat, sous peine de 4 jonrs de

prison. La même peine sera infligée à celui quiaura évité

de conduire un bâtiment de l'État, lorsqu'il en aura été

requis.
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En cas de récidive il sera destitué.

Art 32.-Tout pilote convaincu d'avoir fait quelqne

manœuvre tendant à blesser les intérêts des autres pilo

tes, ou d'avoir négligé celles dont l'omission aura pro

duit le même effet, sera tenu de restituer ce qu'il aura

perçu, et, en cas de récidive, sera puni d'un mois de

suspension

Art. 33.- Le capitaine du bâtiment est tenu. aussi

tôt que le pilote est à son b rd, de lui déclarer combien

son navire tire d'eau, sous peine de répondre des événe

ments s'il a recélé plus de trois décimètres.

le capitaine doit aussi lui faire connaître la marche

du navire et ses qualités et défauts, afin qu'il puisse

se régler pour la manœuvre.

Art. 34. - Il est expressément défniu aux pilotes

de quitter les navires qu'ils conduirot. avant qu'ils soient

ancrés dans la rade ou dans le port, ainsi que d'aban

donner ceux qu'ils sortiront, avant qu'ils soient en pleine

mer, au delà des dangers, à reine suspension pendant

20jours et de plus forte punition, s'il y échet.

Art. 35. - Il est défendu aux pilotes de passer avec

un bâtiment en dedans des boées qui indiquent les ex

trémités des slips ainsi que d'affouche dans les zônes

- d'actions des slips des navires qui pourraientgêner leurs

nouvements.

Art. 36.- Il est defendu aux capitaines de retenir

les pilotes au delà du passage des dange s, sous peine de

dommages et intérêts fixés par les tribunaux ordinaires

compétents. .

Il est également défendu aux pilotes de monterà bord

contre legré du capitaine

Art. 37.-Le pilote qui conluira un navire sur son

est ne permettra pas quil soit ns du lest sur le pont,

ni à portée d'être jeté à l'eau. ll s'opposera formellement
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à ce qu'il en soit vers dans les passs. rades et ports.

et s'il s'aperçoit que. malgr sa défese, il en a ét jeté

à l'ea , il en rentra compte, aussitôt sa mission renplie.

à l'olliciet de Port.

Les pilotes qui négligeraient de faire de suite leur rap

port à cet égard seront punis Ce 4 jours le prison.

Art. 38.- ll « st enjoint aux pilotes de visiter aussi

souvent que le tens l - prmettra. la rale et le port, de

lever les ancres qui y auraient été laisees sans bouées,

et d'en faire la déclara ion dans es 24 heures au bureau

de l'officier de i'ot et à celni de l Inscr pton maritime

Art. 39.- S'ils reconna s ent quelques changements

dans les fonds et passages ordinaires des bâtiments et que

les bou es, onnes ou balises i e soient pas bien placées,

ils seront tenus de faire les déclarations prescrites par

l'article précédent.

Art. 40. - Le pilote puni de la suspension ne pourra,

sous aucun prétexte. se livrer à la conduite des navires

pendant la durée rie sa pei c .

En cas d'infraction à cette défense, il sera immédiate

ment révoqué.

Sous la restriction ci-d. ssus. il pourra continuer à faire

partie de l'éqipage d'un bateau pilote.

Art. 41.-Tout pilote puni de la suspension devra.

souspeine d'un emp isont ement de 24 heures, déposer

entre les mains de l'officier de port la marque distinctive

de ses fonctions. Elle lui sera restituée à l'expiration de

sa punition.

Art 42.- Il est interdit à tout pilote révoqué de

mettre ses services à la disposition (le tous na,ils de

quelque nationalité que soient ceux-ci ou d'exercer d'une

manière quelconque le pilotage.

Toute infraction : l'une des dispositions ci-dessus sera

punie d'une amende de 5 à 15 francs et d'un emprison
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nement de 1 à 5 jours ou de 'une de ces deux peines

seulement.

En cas de récidive la peine de l'emprisonnement sera

toujours prononcée. Les dites contraventions seront

prouvées soit par procès-verbaux ou rapports de tous

agents ayant qualité à cet effet, soit par témoins à défaut

de rapports et procès-verbaux ou à leur appui.

L'article 463 du code pénal poutra être appliqué aux

infractions ci-dessus prévues.

Art. 43.-Lescapitaines qui refuseraient de recevoir

les pilotes lorsque ceux-ci seprésenteront le long du bord

dans les cas prévuspar les articles 21,22 et 25, ou qui

manœuvreraient de manière à intervertir l'ordre dans

lequelse présenteront les embarcationspilotespourfavo

riser les unes aux dépens des autres, seront tenus de

payer intégralement le droit de pilotage au pilote refusé

indûment ou à celui qui aurait été évincépar une mau

vaise manœuvre.

Art. 44.- Il n'estpas établi de tour de sortie ou de

service pour les pilotes. Leurs embarcations devront être

constamment armées et à flot, et en état de prendre la

mer à tout appel fait, soit du dehors pour l'entrée des

navires, soit de rade ou du barachois pour la sortie et les

Dmouvements Intérieurs.

Art. 45. -Tout pilote qui se verra dcvancé par un

concurrent, et à qui il ne resterait aucune chance d'ar

tiver le premier, pourra, soit rester au mouillage, s'il

n'a pas encore démarré, soit rentrer, s'il s'est déjà mis

en route, à moins cependant qu'il n'ait étéfait plusieurs

appels ou qu'il n'y ait plusieurs navires de signalés,

auquel cas les pilotes seronttenus de sortir jusqu'à con

cuIrence du nombre de naviresà piloter.

Art. 46. - Les contestattions de toute nature sont

portées devant les tribunaux ordinaires compétents.
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Celles concernant le droit de pilotage sont soumises au

préalable à l'officier de Port.

Art.47.-Toutes les punitions prononcées contre les

pilotes devront être transcrites sur la matricule tenue au

bureau de l'Inscription maritime.

CHAPITRE IV.

Salaires.

Art.48.- Les pilotes ne pourront exiger une plus

forte somme que celle portée au tarif annexé à l'arrêté

du23octobre 1895,sous peine: 1° de restituer la totalité

du pilotage qu'ils auront reçu,2° d'être interditspendant

un mois. En cas de récidive, il seraient destitués.

Art.49.-Toutes promesses faites auxpilotes dans

le danger de naufrage sont nulles.

En cas de tempête et de péril évident, une indemnité

particulière fixée par le tribunal sera payée par le capi

taine au pilote; elle sera réglée sur le travail et les dan

gers qu'il aura courus.

Enfin tout pilote retenu plus de 24 heuresà bord d'un

navire pour le service ou par le fait de ce navire (qua

rantaine, etc.,) recevra par jour une indemnité de 10

francs, toutejournée commencée devant être payée in

tégralement.

Art. 50. -- Les navires en relâche seront soumis aux

fixations du tarif, suivent la catégorie à laquelle ils

appartiendront, tant à l'entrée et à la sortie, que pour

les mouvements intérieurs.

Art. 51.- Les courtiers et consignataires des na

vires étrangers sont responsables du payement des droits

de pilotage d'entrée et de sortie.
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CHAPITRE V.

Dispositions diverses.

Art. 52. -Tout pilote sera tenu de justifier qu'il

dispose du matériel nécessaire pour l'exercice de sapro

fession.

Les bateaux pilotes doivent être capable de tenir la

merpar tous les temps. Ils doivent être pontés, du port

minimum de huit tonneaux, et avoir au moins3hommes

d'équipage, pilote compris mais non patron.

Art. 53. - Les bateaux pilotes doivent être tenus en

parfait état de navigabilité. L'officier de Port en passe

l'inspection lorsqu'il le croit nécessaire.

Les pilotes seront obligés de tenir toujours leurs cha

loupesgarnies d'avirons, voiles et ancres et d'être en état

d'aller au secours des batiments au premier ordre ou

signal ou lorsqu'ils les verront en danger,àpeine, contre

ceux qui s'y refuseraient, d'être punis de la suspension

et même à une peine plus grave, si le cas y échet.

Les pilotes ne peuvent employer leurs bateaux à un

autre usage que le service du pilotage ou se livrer à

d'autres occupations sans l'autorisation du Chef du ser

vice de l'Inscription maritime.

Art. 54.- Chaque pilote est muni d'un livret indi

viduel sur lequel sont inscrits le nom du navire piloté, le

tirant d'eau, lajauge, l'endroit où le pilote apris le navire.

En cas de divergence d'opinion en re le capitaine et le

pilote, chacun d'eux inscrit ses observations sur le livret

dans les colonnes réservéesà cet effet. Le pilote doit faire

coastater sur son carnet, par le capitaine, la façon dont

le pilotage a été accompli.

Chaque pilote sera aussi porteur d'un exemplaire du

présent règlement, qui sera en outre déposé dans les

bureaux de l'Inscription maritime et de l'officier de port.
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Art. 55. - Sont et demeurent rapportées toutes les

dispositions locales antéiieures au présent arrêté, sauf

le tarif annexé à l'arrêté du 23 octobre 1895.

Art. 56.- le Chef du service Judiciaire et le Chef du

service de l'Insription Maritime sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui

sera enregistré et communiquépartout où besoin sera et

inséré au Journal efficiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 12 avril 1907 .

ANTONETTI.

Par l'Administrateur:

le Chef Le Chef

du service de l'Inscription Maritlme, du service Judiciaire,

BousQUET. EM. CuATeLLIER.

N° 65. - DÉCISION nommant une commission chargée de pro

céder à la vérification du compte de développement des dépenses du

Service colonial.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon.

Vu l'article 14 l du décret du 20 novembre 188 sur

le régime financier des Colonies;

DÉCIDE:

Une commission composée de :

MM. Chatellier, chef du Service Judiciaire,

Larquére, chef du Service des Douanes,

Dagort, Président de la Chambre de Commerce,

|

-
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- est chargée de procéder à la vérificatiou du compte de

développement des dépenses du Service colonial (Servi

ces Militaires) Exercice 906 et d'en rapprocher les

résultats des écritures du Trésorier-Payeur.

Saint-Pierre, le 3 avril 1907.

ANTONETTI.

Par l'Administrateur :

f e Chefdu Service de l'Inscription maritimc,

BoUsQUET .

------------

-«----

N° 66 - DÉCISION déterminant l'eramen à subirpar les naruns

qui voudraient commander des bateaux ou chaloupes à vapeur st

les ouvriers mécaniciens qui voudraient remplir les fonctions de

mécanncien à bord de ces bateaux ou chaloupes

L'Adninistrateur des Éablissements de St-Pierre et

Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 reptembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon,promulgues dans la coloniepar arrêtés

du 11 mai 1906;

Vu la décision locale du 21janvier 1885, déterminant

l'examen à subirpar les marins quivoudraientcomman

der des bateaux ou ies chaloupes à vapeur et par les

ouvriers mécaniciens qui voudraient remplir lesfonc

tions de mécanicien à bord de ces bateaux et chaloupes,
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et la dépêche ministérielle du 17 avril 1885 approuvant

cette décision;

- Sur la proposition du Chef du Service de l'Inscription

maritime.

DÉCIDE:

Article 1°. - Les marins quivoudraient commander

des bateaux ou des chaloupes à vapeur armés dans la

colonie pour le cabotage et le bornage; les ouvriers mé

| caniciens et chauffeurs français qui voudraient remplir

les fonctions de mécanicien à bord de ces bateaux ou

chaloupes devront faire constater, dans un examen pu

blic, leur aptitude à ces commandements ou à ces fonc

tions.

Art. 2. - Ils se feront inscrire à cet effet au Secré

tariat du Chef du Service de l'Inscription maritime sur

une liste qui sera close le 1° juin 1907.

Ils produiront au moment de leur inscription :

l° Leur acte de naissance ou toute autre pièce en te

nant lieu;

2° L'état de leurs services, ou pour les mécaniciens,

des certificats constatant les emplois qu'ils ont occupés ;

3° Une attestation de bonne conduite délivrée par le

Maire de leur dernier domicile.

Art. 3. -- L'examen dont la date sera ultérieurement

fixée, aura lieu à Saint-Pierre, au bureau de l'Inscription

maritime, lorsqu'il y aura un navire de l'Etat en rade,

en présence d'une Commission composée de

Un officier de marine, Président;

Le Lieutenant de Port;

Un officier mécanicien ou à défaut un officier marinier méca

nicien. -
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Art. 4. - Le programme des connaissances exigées

de ces deux catégories de candidats est le mèi e que ce

lui qui est annexé au décret du 26février 1862, Annexe

n° 1 1, 3Machines à vapeur.

Art. 5. - Toute autorisation provisoire sera retirée

aux patrons ou umécaniciens qui n'auront pas justifié de

leur aptitude.

Art. 6.- Le Chefdu Service de l'Inscription mari

time est chargè de l'exécution de la présente décision

qui sera communiquée et enregistrée partout où besoin

sera et insérée au Journal officuels de la colonie.

Saint-Pierre le 3 avril 907.

ANTONETTI.

Par l'Administrateur :

Le Chefdu servnce de l'Inscription maritime,

BoUsQUET.
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N° 67.- ARRÊTÉ DU MINIsTRE DE LA GuERRE prévu par le 3* alinéa

de l'article 90 de la loi du 21 mars 1 , 5 sur le recrutement de

l'armée et déterminant les colonies ou pays de prolectorat non

pourvus de troupes francauses, o ' les Francais quu y resident pour

ront étre dispensés de lu présence effectave sous les drapeaux.

26 décembre 1906).

(Ministère de la guere.- Direction de l'infanterie : -- Pureau

- de recrutement, n° l36. - \ iistère des colonies. - Bureau

militaire, 2° Section).

LE MINIsTRE DE LA GUERRE,

Vu l'article 90 de la loi du 2 : mars 1905, sur le re

crutement de l'armée et après entente avec le Ministre

des Colonies, -

ARRÊTE

Article 1".- Par application d s prescriptions du3º

alinéa de l'article 90 de la loi du ?t mars 1905,peuvent

être dispensés, par le gouveneur ou résident, de la pré

sence effective sous les dra, eaux. les jeunes gens qui,

au plus tardà la date de la clôture des tableaux de re

censement de leur classe d'à e article 32 de l'Instruc

tion du 29 décembre 190 , o t établi leur résidence et

occupent une situation l' u iere dans les colonies ou

pays de protectorat dépourvus de troupesfrançaises, ci

après énumérés :

Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Guinée française;

Côte-d'Ivoire;

Dahomey;

Haut-Sénégal et Niger;

Xongofrançais et dépendances;

Côte française des Somalis;
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Mayotte et dépendances ;

Etablissements français de l'Inde;

Etablissementsfrançais de l'Océanie.

Art 2.- Peuvent également être dispensés de la

presence effective sous les drapeaux les Français ou na

turalisés Français en résidencefixe et enpossession d'une

situatiou régulière, aux dates déterminéespar l'article 1"

duprésent arrêté,dans l'archipel des Nouvelles-Hébrides.

Fait à Paris, le 26 décembre 1906.

Le Ministre des colonies, Le Ministre de la guerre,

MILLIÈs-LACRoIx. G. PICQUART.

N°68.- ARRÉTE relatif à la formation de la classe de 1906.

(18janvier 1907).

DIsPosITIoNs GÉNÉRALEs CoNCERNANT LEs JEUNEs GENs

RÉSIDANT AUx CoLoNIEs oU PAYs DE PRoTECToRAT.

Conformément aux dispositions finales de l'article 13

de la loi du 21 mars 1905, les jeunesgens résidant soit

en Algérie, soit auxColomies, soit dans les pays de pro

tectorat, doivent être inscrits sur les tableaux de recen

sement du lieu de leur lésidence.

Ces règles sont applicables notamment auxjeunesgens

résidant en Indo-Chine, où la loi du 21 mars 1905 a été

promulguée et appliquée dès 1906.

Toutefois, ily a lieu d'envisager l'éventualité où la loi

du 21 mars 1905 ne pourraitpas être encore appliquée

dans nos autres colonies.
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En conséquence, et en vue d'éviter des omissions

préjudiciables aux intéres és, les préfts devront faire

inscrire, en vertu du dernier alinéa précité de l'article 13

de la loi, les jeunes gens résidant aux colonies autes

que l'Indo-Chine au lieu du domicile actuel, ou, le cas

échéant, du dernier domicile de leurs parents en France.

ie Ministre dc la Guerre,

G. PICQUART.

N° 69. - ARRÊTE MINISTÉRIEL relatif à la répartition par

articles des crédits du budget de l' Exercice 1907.

(Article 60 du décret du 31 mai 1862).

Paris, le 5 mars 1907. - --

LE MINISTRE DEs CoLoNIEs.

Vu la loi du 30janvier 1907 portant fixation dubud

get général des dépenses et des recettes de l'Ex. 1907;

Vu l'article 60 du décret du 31 mai. i862 ainsi conçu :

« avantde faire aucune disposition sur les crédits ouverts

« pour chaque exercice, les Ministr s repartissent entre

« les divers articles de leur budget les crédits qui leur

« ont étéalloués par chapitre. »

ARRÊTE:

Article 1°".-Sont répartis conformément au tableau

ci-annexé, les crédits ouverts au Mlinistre des colonies

pour l'exercice 1907 et compris dans l'état A annexé à

la loi de finances sus-visee.
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Art. 2.- La comptabilité de ces crédits sera tenue

par article.

Art. 3. -- Les virements d'article à artie le dans un

même chapitre ne pourront être effectués qu'en vertu

d'un arrêté ministériel.

Art. 4.-- L'Inspecteur des finances. Conseiller d'État,

Directeur de la comptabiité et le Directeur du Contrôle

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu

tion du présent arrêté.

MILLIÈS-LACROIX.

N°70.- DÉPÊCHEMINISTÉ : IELLE.

(Ministère de la Marine : 3° Direction; 1er Bureau: Budgets et

comptes).

Paris, le 15 mars 1907.

Précompte du montant d'un ordre ae recette sur le montant d'un

mandat.

Le Ministre de la Marine à Monsieur l'Administrateur

des Etablissements de Saint-Pierre et Miquelon.

Par lettres des 23 novembre 1906, nº |(8 et5 Janvier

1907, n° 15 vous m'avez transmis une réclamation de

M. X..., par laquelle cet armateur conteste la légalité de

la circulaire du 1 l janvier 1893, relative à la responsabi

lité et aux obligation qui inccmbent aux ordonnateurs,

dans le recouvrement des ordres de recette délivrés con

tre les debiteurs de l'Etat.

J'ai l'honieur de vous faire connaître. d'accord avec

le Ministre des finances, que cette prétention n'est pas
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soutenable. L'article 54 de la loi de finances du 13avril

1898 (1) stipule, en effet, que les titres de perception

émis par les Ministre ontforce exécutoire, jusqu'à op

position de lapartie intéressée, Cette opposition neparais

sant pas s'être produite, le titre de perception émis par

le Ministre de la Marine, pour assurer le versement de

la somme de fr. est exécutoire et cette dernière

somme peut être régulièrement prelevée sur le mandat

depaiement de fr. au nom de M.Xpar application

des articles 1289 et suivants du le civil.

Pour le Ministre et par ordre

Le Conseiller d'Elat, Directeur de la fomptabilité,

MAURICE BLOCK.

(1) Article 54.- Les états arrêtés par les Ministres, formant

titres de perception des recettes de l'Etat qui ne comportent pas,

en vertu de la législation existante, un mode spécial de recouvre

ment ou de poursuite, ont force exécutoire jusqu'à opposition de

la partie intéressée devant la juridiction compétente:

Les oppositions, lorsque la matière est de la compétence des

tribunaux ordinaires,sont jugées comme en matière sommaire.
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Nº 7 1 . - : ÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

| Ministère des Colonies: Secrétariatgénéral. 3 et 4° Bureaux-

3e Direction, 1 * 3º et 4° Bureaux - 2º Direction, 3° Bureau

– Bureau malitaire ). --

Paris, le 23 mars | 907 .

Le Ministre desColonies à ressieurs les G0uverneurs

généraux et Gouverneurs, le Commissaire général du

Congo français et l'Administrateur des Iles Saint-Pierre

et Miquelon. -

Mon attention a été appelée sur le nombre considérable

de demandes de concession de passages gratuits pour

leursfamilles adressées directement au Département par

des fonctionnaires, officiers, employés ou agents.

Certaines de ces requêtes sont mêm e formulées par

des femmes ou des enfants,sans être acconpagnéesd'une

lettre du chef de famille.

Je vousprie de vouloirbien rappeler au personnelsous

vos ordres que toute la correspondance avec le Dépar

tenent doit passer, sans ex eption, pur la voie hiérar

chique et qu'il n'est point convenable qie des agents

servant dans votre colonie s'affranchissent de votre inter

médiaire. -

En outre, les dispositions ie l'article 2 du décret du 6

juillet l904 commentées par les circulaires des 4 août

et 29 décembre suivants font clairement ressollir que,

pour lui permettre d'accorder les concessions de passages

qui lui sont demandées, le Département doit être ren

seigné par les administrations locales d'une manière

exacte sur les points suivants :

1° Date d'arrivée de l'agent dans la colonie;

2º Durée de son précédent séjour colonial consécutif;

3° Date des voyages antérieurs de la famille,de France

aux colonies et vice-versâ;



– 168 -

4° Nombre des membres de cette famille,(extrait de

mariage, extrait des actes de naissance des enfants );

5° L'état de santé du fonctionnaire qui demande à faire

venir sa famille paraît-il devoir luipermettre de terminer

ou de dépasser, suivant le cas, sa période règlementaire

de séjur coloial ? -

6° Le lieu où est en service cet agent, est-ilpourvu des

ressources ma érielles nécessaires à la vie de fanille?

J'ai donc décidé qu'à l'av nir,toute demande de con

cession de passage qui me parviendrait autrement que

par votre intermédiaire, et sans être accompagnée des

renseignements sus-énoncés ne serait pas prise en consi

dération quels que soient les motifs invoqués.

Je vous rappelle également u'aux termes du % B de

la circulaire n°32 du 29 décembre 1904, la réquisition

pour le voyage de retour dans la colonie, délivrée à un

fonctionnaire rentrant en congé en France, le pourra être

utilisée | ar les membres de sa famille désignés sur cette

réquisition, que si ces derniers s'embarquent avec lui au

moment où il rejoint son poste.

D'autre part, j'ai été appelé à constater que des réqui

sitions à titre de remboursement ultérieur. continuent à

être délivrées dans certaines colonies .

Je vous rappelle que l'article 37 du décret du 3juillet

l897 a spécifié que les fonctionnaires, officiers ou agents

n'ayant pas droit au passae gratuit, peuvent être auto

risés à s'embarquer avec leurs f mmes et leurs enfants

seulement après le versement préalable du prix de leurs

passages.

Les réquisitions à titre de remboursement uitérieur

sont en conséquence interdites. Je vous prie de tenir la

main à ce qu'il n'en soit plus accordé dansvotre colonie.

Enfin ,je vous prie de porter ces instructions à la con

naissance d s fonctionnaires, officiers ou agents en service

 



-- 169 -

dans votre colonie par la voie du Journal officiel et de

donner des ordres pour qu'elles soient strictement suivies

dans l'avenir.

Vus voudrez bien m'accuser réception de la présente

dépèche.

MILLIÈS-LACROIX.

-------- * »----------

N° 72.- ÉC IN maintenant au patron Girardin (Louis) la

faculté de commander.

1.'Administrateur des É'ablissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miiqu lon,promulgues dans lacolonie par arrêtés

diu 1 1 mai 1906; -

Vu l'avis émis par la Conmission des naufrages;

Vu la depêche du 28 mars 1907 n°439, dn linistre de

la Marine;

Sur laproposition du Chef du Service de l'Inscription

maritime.

DÉCIDE:

Article 1°".- La faculté de commander est maintenue

au patron Girardin ( ouis), inscrit à Miquelon n° 200,

ex-patron de la goëlette Emilie-Andra . -

Art. 2.- le Chef du Service de l'Inscription mari

time est chargé de l'exécution de la présente décision,
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quisera notifiée à l'intéressé et apostillée à son article

matriculaire.

Saint-l'ierre, le 17 avril 1907.

ANTONtTTI.

Par l'Administrateur :

le Chefdu Service de l'Inscription maritime,

BoUsQUET .

--------------

N°73.- DÉCISION autorisant M. Albert Briand à vendre et

débiter des timbres-postes au public, dans les condituons de

l'arrété du 20 décembre 1875.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844.

ensemblo les décrets dies 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie pararrêtés

du 11 mai 1906,

Vu la décision locale en date du 3 décembre 1868

relative à la vente de timbres-poste au public;

Vu l'arrêté du 20 décembre 1875 attribuant une

ccmmission de 3°, sur le moatant de la vente des

timbres-postes, aux agents des postes et aux débitants

de la colonie chargés de la dite vente;

Vu la demande de M. Albert Briand demeurant à St

Pierre, rue Boursaint, tendant à obtenir l'autorisation de

vendre et débiter des timbres-postes au public;
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DÉCIDE :

Article 1". -M. Briand (Albe t) demeurant à St

Pierre, rue Boursaint, est autorisé à ventire et à débiter

dcs timbres-poste au public. dans les conditions de

l'arrêté du20 décembre 1875.

Art. - 2. M. Briand (Albert) devra constamment

avoir un approvision entent suffsant de timbres-poste

pour satisfaire aux demandes qui lui seront adressées.

Art. 3 - La présente décision sera communiquée

et enregistrée partout où besoin sera et insérée au

Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 24 avril 1907.

ANTONETTI
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89MINT10NS MUTAT1 c NS, ETC.,

-----------------

Par décision de l'Administrateur en date du 21 avril

1907, une prolongation de congé de convalescence de

trois moisà passer dans la colonie a été accordée au sieur

Ilacala (Martin ) gardien du hare de la Pointe-Plate.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.

-
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Par décret en date du 29 mars 1907, rendu sur le

rapport du Ministre des colonies, et vu la déclaration du

Conseil de l'ordre national de la Légion d'honneur en

date du 1 1 mars 1907, portant que la nomination faite

aux termes du dit décret n'a rien de contraire aux lois,

décrets et réglements envigueur, a été nommé dans cet

ordre, savoir :

Au grade de Chevalier (au titre civil):

M.Angoulvant (Gabriel). gouverneur de 3° classe des

colonies; 12 ans, 4 mois de services, dont 8 ans aux co

lonies.Titres exceptionnels: services distingués rendus

comme gouverneur de St-Pierre-Miquelon et gouverneur

des Etablissements français dans l'Inde.

--

Nº 74. - DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies: 2° Direction : 1° Bureau).

Paris, le 9 avril 1907.

Expédition de marchandisesfrancaises Via Liverpool-Halifax.

Le Ministre des coloniesà Monsieur l'Administrateur

de St-Pierre et Miquelon.

Par lettre du 15 septembre dernier, n° 468, vous

m'avezdemandé d'examiner si, en raison du dévelop

pement des importations de marchandises d'origine fran

çaise par la voie le Hâvre-Liverpool-Halifax, il ne con

viendrait pas d'autoriser le serviçe des douanes de

St-Pierre et Miquelon à considérer comme expédiés en

droiture les produits et objets d'origine française impor

tés dans nos Etablissements par la voie précitée.
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J'ai l'honneur devousfaire connaître qu'après entente

avec les Ministres des Finances et du Commerce.j'ai dé

cidé de donner suite aux propositions que vous avez

formulées à ce sujet, sous réserve que l'exception faite

aux règlesdu transport en droiture ne s'appliquera qu'aux

expéditions de la Métropole à destination de la Colonie

et non aux envois de la Colonie à la Métropole.

LaCompagnie généralé transatlantiqué, quiest appelée,

concurremment avec la ligne anglaise (le navigation, à

recueillir pour sa ligne le Hâvre-New-York, un certain

nombre d'expéditionsà destination deSt-Pierre etMique

lon, bénéficiera, bien entendu, du même régime.

Il demeure entendu, en outre, qu'au cas ou des ccm

munications directes et régulières entre la France et la

colonie viendraientà être etablies, les facilités en ques

tion seraient rapportées de plein droit.

J'ajoute que, ainsi que cela a été réglépour les rela

tions avecTahïti, les marchandises seront accompagnées

d'un duplicaa de la déclaration de sottie qui servira de

titre d'origine pour leur admission en franchise dans la

colonie.

Pour le Ministre etpar ordre

Le Sous-Durecteur des affaires d'Asie, d'Amérique et d'Océanie,

S0HMIDT.
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N° 75.- DÉCISION nommant une commission chargée de procé

der à la surveillance du concourspour le grade d'officier d'Admi

nustration du Service de l'Intendance et du Service de Santé des

troupes Coloniale.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et t5 avril 1906 ré

organisatnt l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu l'instruction du 4 février 1907 et l' avis du 17 fé

vrier 1907 ;

Vu l'instruction du 1" mars 1907, n° 17 1/8;

Vu ladépêche ministérielle do 18 mars1907,n°2.973;

Vu l'impossibilité de procéder à la nomination d'une

commission d'officiers ;

DÉCIDE :

Article 1°.-MM. Bousquet, Adjointà l'Intendance militaire

des Troupes coloniales;

Larquère,Chefdu service des Douanes,

sont chargés de procéderà l'ouverture des plis contenant

les sujets de concourspour les candidats au grade d'offi

cier d'Administration du Service de l'Intendance et du

Service de Santé destroupes Coloniales et de la surveil

lance des épreuves qui auront lieu les 17 et 18juin 1907.

Art. 2.- Les séances du matin commenceront à 9

heures et celles du soirà2heures. Il sera dressé procès

verbal de chacune des séances.

Saint-Pierre, le 8 mai 1907.

ANTONETTI.
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R 0MINATI0NS f UTATIORS, ETC.,

--------------

Suivant avis ministériel, en date du 22 mars 1907,

une prolongation de congé de convalescence de 3 mois

valablejusqu'au20juillet 1907, a été accordéeàM.Jardon

Juge-Président du Tribunal de 1* Instance.

Par décision de l'Administrateur en date du 29 avril

1907, la démission offerte par le sieur Friec, de sonem

ploi d'infirmier titulaire à l'hôpital, a été acceptée.

Lesieur Foézon (Jean) infirmier auxiliaire, est nommé

infirmier titulaire.

Le sieur lebrun (Louis)est nomméinfirmier auxiliaire.

Tableaux de concours pour la médaille militaire.

(1907)

GENDARMERIE,

Letachcment de St-Pierre et M,ique icr..

1. Susini, Gendarn.e.

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.

--
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N° 76. - CIRCULAlRE MlNISTÉRIELLE.

| Ministère des Colonies : 1° et 2° Directions: 1* et2° Bureaux).

Paris, le 16 avril 1907.

Au sujet des passavants délivrés aux C'olonies pour accompagner les

marchandises expédiées en France.

Le Ministre des coloniesà Monsieurl'Administrateur

des Etablissements de St-Pierre et Miquelon.

Ainsi que vous le savez, les passavants délivrés pour

couvrir le transportdes marchandises expédiéesdesColo

nies en France constituent, en principe. les titres de mou

vement de ces marchandises et doivent les accompagner

pourpouvoir être présentés en même temps que celles-ci

au bureau d'importation. Or, il arrive fréquemment que,

pour des causes souvent indépendantes de la volonté des

expéditeurs, ces passavants, soit qu'ils n'aient pas été

régularisés assez à temps pour être remis au capitaine

avant le départ du navire, soitqu'ils aient été égaréspen

dant levoyage, ne parviennentpas auport de destination

en même tempsque les produits coloniaux exportés.

Les duplicata de cespassavants n'étantpas admis pour

servir de justification d'origine il s'ensuit qu'à défaut des

originaux les destinataires ne peuvent prendre livraison

de leurs marchandises.

Cette situation présente des inconvénients pour le com

merce et mon attention a été appelée sur les moyensà

employer en vue d'y remédier. Dans cet ordre d'idée la

question s'est posée de savoir s'il était possible d'auto

riser le service des douanes des colonies à remettre aux

expéditeurs eux-mêmes les passavants qui sont actuelle

ment confiés aux capitaines des navires transporteurs.

M. le Ministre des finances quej'ai consultéà ce sujet

m'a fait savoir qu'il ne voyait pas d'inconvénients à ce
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que ces titres de mouvement. alors même qu'ils seraient

régularisés en temps utile pour accompagner la marchan

dise, fussent rendus aux expéditeurs qui les achemine

raient vers le lieu de destination, mais à la condition que

ces mêmes expéditeurs en feraicnt la demande par écrit

et s'engageraient à assnrer la responsabilité des retards

que pourrait entrainer la non représentation des titres

dont il s'agit lors de i'arrivée en France des marchandises

auxquelles ils se rapportet.

Vous voudrez bien, en conséquence, donner auxser

vices intéressés des instructions lans ce ses .

A cette occasion, M. Caillaux m'a rappelé les propo

sitions qui ont été adressées à mon Département par un

de sesprédécesseurs au sujet de l'uniformisatien du mode

de justification d'origine d s produits importés des colo

nies. Ces propositions ont fait l'objet des instructions qui

sont contenues dans la circulaire ministérielle n° 34 du

24 octobre 1904, et aux termes desquelles il a été décidé

que le certificat d origine relatant explicitement les mar

ques, numéro, nombre et espèce des colis, l'espèce de la

marchandise, le poids(en toutes lettres), l'origine, le nom

du navire, etc., et l'extrait d'un registre à souches, de

vrait être généralisé. Pour coroborer ce titre, remisgé

néralement aux intéressés, le service local devait établir

soit un manifeste spécial, soit un bulletin donnant avis

de la délivrance du certificat d'origine et contenant les

mêmes indications que ce titre. Le manifeste ou le bul

letin devait être adressé dircctement à la douane nétro

politaine de destination, de manière que celle-ci fût en

mesure de contrôler l'exactitude des quantités exprimées

sur le certificat d'origine et de déjcuer le cas échéant les

tentatives de fraudes par altération ougrattages.

J'appelle à nouveau votre attention sur l'intérêt que

présente la mise en vigueur de ces mesures. Au cas ou

votre administration n'en aurait pas encore prescrit l'ap
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plication,je vous prie de le faire d'urgence. M. le Minis

tre des finances donnera, de son côté, au service métro

politain des instructions pour que le manifeste ou bulletin

dont il s'agit soit renvoyé par le bureau de prime abord,

à la douane coloniale,avec annotations relatant lesdes

tinations données aux marchandises. ce qui permettrait

de décharger le s engagements souscrits au départ en ce

qui concerne les droits de sortie dont certains produits

sont passibles. -

En cas de réexpédition surun autre bureau la douane

du port de prime abord délivrerait des coupures du cer

tificat d' origine sur les feuilles série E 25" appropriées.

Lors du retourdespermis de transbordement ou de transit

elle annoterait le bulletin ou le manifeste spécial.

C'est sur le certificat d'origine que serait inscrit au

départ le visa d'embarquement: de même le débarque

nentserait certifié sur le manifeste oule bulletin dans les

ports d'embarquement.

J'ajoute que M. le Ministre des finances est également

tout disposé à donner son adhésion au système qui con

sisterait à réduire les formalités à la levée, au départ

de la colonie, d'un seul titre annoté des certificats d'ori

gine, passavant cu acquit à caution, selon que la mar

chandise serait exempte ou passible de droits de sortie

dans la colonie. Le service de la métropole dans le pre

nier port touché délivrerait en cas de subdivision et de

transbordement du chargement, des coupures du titre

original. Quelque soit le système adopté, le certificat

d'origine extrait du registre à souches. dans le premier

cas, le passavant ou l'acquit à caution dans le second

cas, pourront sous les réserves indiquées ci-dessus être

1 emis a l'expéditéursur sa demande, au lieu d'êtIeconfiés

au capitaine du navire transbordeur.

l vous apparient de porter ces dernières dispositions

à la conilaissance du commerce local et de prescrire au
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service les mesures utiles en vue de leur application dans

la colonie que vous administrez.

Pour le Ministre etpar ordre

le Sous-Directeur des affaires d'Asie, d'Amérique et d'Océanie,

S(HMIDT.

N°77. -ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 1,500franes destinéà constituer une provision complémentaire.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

lMiquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

cnsemble les décrets des4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906; -

Vu l'arrêté ministériel du6août 1892, relatifau régime

des avances à faire en France, pur le Trésor, au Service

Local des colonies; -

Vu la circulaire du 19 novembre 1892 de la Direction

générale de la comptabilitépublique, n° 1635;

Vu la dépêche ministérielle du 1" janvier 1906,

fixantà60,000francs la provision à constituer pour cou

vrir les dépenses normalesà acquitter par les comptables

de la Métropole au compte du budget local, exercice 1906;

Vu la circulaire ministérielle du 5juin 1903, portant

application de l'arrêté ministériel du 14 mai 1903;

Vu l'art.49du décret financier du 20 novembre 1882;

Vu le câblogramme ministériel du 13 mars 1907;
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Sauf ratification ultérieure en Conseil d'Administra

tion;

ARRÊTE:

Article l*. - II est ouvert au budget local de

l'exercice 1906. Chapitre 13, Section 2, article 1°, un

crédit supplémentaire de mille cunq cents francs, destinéà

constituer une provision complémentaire pour permettre

de payer les dépenses engagées dans la Métropole pour

le compte de la colonie.

Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit sur les

voies et m oyens de l'exercice t906. -

Art. 2.- Le présent arrête sera communiqué et en

registrépartout ou besoinsera,notifié auTrésorier-payeur

et inséré au Journal officiel de la colonie,

Saint Pierre, le 14 mars 1907.

ANTONETTI.

Ratifié en Conseil d'administration dans la séance du 13

mai 1907.

L'Administrateur,

ANTONETTI,
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N° 78. -ARRÉTIE portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 1.256 fr. 25, au compte du budget local, Exercice 1906.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844.

ansemble les décrets des 4 février et 15 avril t906 réor

ganisant l'Administration des lEtablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906;

Attendu que le crédit de 41.266francs inscrit au bud

get local de l'exercice 1906 pour le payement de la 5º

annuité de l'amortissement de l'emprunt de 500.000fr.

contracté par la colonie auprès du Crédit Algérien, est

insuffisant pour permettre de régulariser un supplément

de dépenses de 1.255 fr. 55, concernant des rembour

sements d'obligations et de coupons se rapportant à des

exercices antérieurs;

Attendu que cette dépense supplémentaire sera com

pensée par une provision d'égale sommeà réintégrer au

budget local;

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882;

Vu l'urgence et saufratification en Conseil d'adminis

tration;

ARRÊTE:

Article 1".-Un crédit supplémentaire de la somme

de mille deux cent cinquante-six francs vingt-cinq cen

times, est ouvert au compte du Chapitre 1", article 1",

Section 1", du budget local, Exercice 1906,pour servir

auxfins ci-dessus énoncées.

Ce crédit et la dépense qu'ilprévoit seront compensés

par la réintégration au budget local, Exercice 1906, Re
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cettes d'ordre, d'une somme de 1.255 fr. 55, reversée

par le compte Service Local S/C de provisions pour

l'emprunt.

Art 2.- le présent arrêté sera communiqué et en

registrépartout oùbesoin est, notifié au Trésorier-'ayeur

et inséré auJournal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 8 mai 1907.

ANTONETTI .

Ratifié en Conseil d'administration dans la séance du 13 mai

1907 .

L'Administraleur,

ANTONETTI.

N°79.-ARRÉTÉ autorisant un prélèvement de 15.000 francs

sur la Caisse de réserve du Service Local.

l'Administrateur des EtablissementsdeSaint-Pierre et

Miquelon. --

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

l'ierre et Miquelonpromulgués dans la colonie par arrêtés

Lu 1 1 mai 1906;

Attendu qu'il reste des créances àpayer au compte de

l'exercice 1906 et que les recettes réalisées au compte

de cet exercice sont insuffisantes pour en permettre le

Inandatement; -
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Vu l'avoir à ce jour de la Taisse de résetve;

Vu les artic'es 5 1 et 99 du décret financier du 20

novembre 1882;

Saufratification ultérieure en Conseil d'Administration,

ARRÈTE:

Article 1". - Il sera fait un prélévement de qunze

mtlle francs sur la Caisse de réserve du Service Local,

pour permettre le paiem.ent de créances restant dues sur

l'exercice 1906.

Art. 2. -Cette recette sera classée à la 2" division

du budget «Recettes extraordinaires ».

Art. 3.-Le présent arrêté sera notifié auTrésorier

Payeur, communiqué et enregistré partout où besoin

est, et publié au Journal offic cl de la colonie.

Saint-Pierre, le 10 mai 1907 .

ANTONETTI.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 13

mai 1907 .

L'.Admunistrateur,

ANTONET"l I.
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N° s0. -ARRÊTÉ rendant exécutoire pour l'année 1907, le rôle

de la taxe sur les chiens de la commune de Miquelon.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des btablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrètés du 1 l mai 1906;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant

organisation d'institutions municipales aux ilesSt-l'ierre

et Miquelon;

Vu l'arrêté du 20décembre 1901 portant établissement

d'une taxe sur les chiens de la commune de Miquelon;

Vu l'article 58 de la loi de finances du30 mars 1902,

ensemble le décret du 7 août 1903;

ARRÊTE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle de la taxe

snr les chiens de la commune de Miquelon,pour l'année

1907, lequel s'élève à la somme de deux cent soixante

francs. -

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor et des Communes.

Art. 3.- Le présentarrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin est, et publié au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 13 mai 1907.

ANTONETTI
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N° s !. - ARRÊTÉ rendant erécutoires, pour l'année 1907. les

rôles de la contribution des patentes et de l'inpôt foncier conce nant

la commune de Miiquelon.

l'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du i8 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgcés dans la colonie par

ariétés du 1 1 mai i906;

Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du 16janvier 190 l, relatifs à la contri

bution des patentes;

Vu le décret du 7 novembre 1861. portant création de

l'iumpôt foncier dans la colonie, ainsi que les arrêtés des

6 septembre 1862, 6 juin 1895, 12 décembre 1898 et

16janvier 1900,fixant les bases du dit impôt;

Vu l'arrèté local du 26 décembre 1894, 1 èglementant

la confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu i'arrê é du 31 décembre 1906, rendant exécutoires

le budget des recettes et des dépenses du Service local

Exercice 1907, ainsi que le tarif des contributions et

taxes locales pour le mêune Exercice;

Le Conseild'Administration et tendu dans la séance du

13 mai 1907,

ARRÊTE :

Article 1°.- Sont rendus exécutoires, pour l'année

1907, les : ôles de la contribution des patentes et de

l'imôtfoncieràpercevoir dans la commune de Miquelon,

s'élevant ensemble à la somme de sept cent trente et un

/ an s, quatre-vingt-quie ceiutines.



l'atentes----------- 25,0 fr. ()())

ltnpôt foncier…--.-_ 48 | 9)

Total... 73l 95

Art. 2 - Le recouvrement en sera porsuivi con

formément à l'arrêté local dltl 28 février 1872 (et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art. 3.- Les contribuables auront, pour s'acquitter

sans frais des dites contributions, jusqu'au 25 août 1907

pour le 1°semestre et jusqu'au 25 novembre 1907 pour le

2"° semestr . -

Att. 4.-Tout coi'riiuable qui se croira surtaxédevia

adresser à l'Administration. da s les trois mois qui sui

vront la publication des rôles,sa demande en décharge ou

en réduction. ll y joindra la quittance des tel unes échus

de sa cotisation, saispouvoir, sous prétexte de réclama

tion, différer le payement des termes qui viendraient à

échoir pendant les mois snivants.

Art. 5.- Le présent arrêté sera enregistré et comamu

niqué partout où besoin est, et inséré au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Dierre, le 13 mai 1907.

ANTONETTI.
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N° 82. - ARIÈTÉ rendant exécutoire le rôle primitif de la lore

sur les bicyclettes pour l'année 1907.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 fevrier et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierrc et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu l'arrêté du 24 décembre 1898, soumettant les

propriétaires ou locataires de bicyclettes au payement

d'une taxe annuelle desix francs, à laquelle sont ajoutés

trois centimes par franc pour fonds de non-valeurs et

deux centimes pour frais de perception;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 13 mai 1907,

ARRÊTE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle primitif

de la taxe sur les bicyclettes pour l'année 1907, s'éle

vant en principal et centimes additionnels, à la somme

de eent quatre-vingt-deux francs, soixante-dix centumes.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mémcnt à l' arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art.3.- Le présent arrêtésera enregistré et commu

niqué partout où besoin est et publié au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 13 mai 1907.

ANToNETTI.
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N°83 - ARRÉTÉ suspendant pour un mois les effets de l'article

4 de l'arrété du 6 juin 1906 relatif au numéraire étranger.

L'Adm'nistrateur desÉtablissenents de Saint-Pierre et

Miquelo,

Vu l'ordonnance oraniqe du t8 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 fvrier et t5 avril 1906 réor

ganisant l'Administr.tiot des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtes du 1 l Mai 1906;

Vu l'arrêté du 6juin 1906 relatifau numérait e étran

ger accepté par le trésor;

Attendu qu'il y a en ce moment pénurie d'argent

français en circulation;

Vu la délibération du 10mai 1907 de la Chambre de

Commerce;

Le Conseil d'Administration entendu dans saséance du

13 mai 1907;

ARRÊTE:

Article 1".- Les effets de l'article 4 de l'arrêté du

6 juin 1906 précité sont suspendus pour un mois du

14 mai au 14 juin exclusivement.

Art. 2.-Le présent arrêté sera publié, communiqué

et enregistrépartout où besoin sera et notifié auTrésorier

l'ayeur.

Saint-Pierre le 14 mai l907 .

ANTONETTI.



– 194 -

N°84.-ARRÊTÉ chargeantà titre provisoire M. Bousquet, Chef

du Service de l'Inscription maritime, du contrôle administratif et

financier de l'hôputal local.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844.

ensemble les décrets des 4 février et 45 avril 1906,

réorganisant l'Administration des Etaulissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu la décision du 10 mai 1907 accordant un congé

de convalescence à M. Feillet, Sous-Chef de Bureau de

1* classe des Secrétariats Généraux, chargé du contrôle

administratif de l'hôpital et, par délégation, de i'ordon

nancement des recettes et des dépenses de cet établisse

ment;

Vu l'arrêté du 7 juillet 1905 portant orgauisation de

l'hôpital;

Vu les nécessités du service;

ARRÈTE:

Article 1°.- M. Bousquet, Chef du Service de l'Ins

cription maritime, est chargé, à titre provisoire, du con

trôle administratif et financier de l'hôpital. prévu par

l'article 3 de l'arrêté du 7juillet 1905. Il est chargé en

outre, par délégation, de l'ordonnancement des recettes

et des dépenses du budget de cet établissement.

Art. 2.-Le présent arrêté qui aura son effetà com

pter du 13 mai 1907 sera publié, communiqué et enre

gistrépartout où besoin sera et inséré au Journai cfficiel

de la colonie.

8aint-Pierre, le 14 mai 1907.

ANTONETTI,
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N° 85. -ARRÉTÉ convoquant les électeurs de la commune de

Miquelon à l'effet de procéder à l'électton d'un membre du conseil

municipal.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon promulguésdans la colonie pararrêtés

du 11 mai 1906; -

Vula lettre du 1° Adjoint, ffº" de Maire de Miquelon,

en date du8 mai 1907;

Vu la lettre en date du 5 avril 1907 par laquelle

l'Administrateur de la colonie accuse réception à M. Bry,

Joseph, de la démission de ses fonctions de conseiller

municipal de Miquelon, adressée par lettre du 20 mars

1907: -

Considérant qu'ilya lieu d'élire le Maire de Miquelon

et qu'il est nécessaire aux termes de l'article 77de la loi

du5 avril 1884 de compléter le conseil municipal avant

de procéder à cette élection;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales auxIles St-Pierre et Miquelon;

Vu les décrets des 26 juin 1884 et 29 avril 1889,

concernant l'application dans la colonie de la loi du 5

avril 1884 sur l'organisation municipale;

ARRÊTE:

Article 1".- Les électeurs de la commune de Mi

quelen sont convoqués, pour le dimanche 9 juin 1907

à l'effet de procéder à l'élection d'un membre du conseil

municipal en remplacement de M. Bry, Joseph, démis
S1OnLl3l1l'e .
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Art. 2.- Le collége électoral se réunira à l'hôtel de

la Mairie sous la présidence du l° Adjoint li"* de

Maire.

Art. 3.- Les élections auront lieu au scrutin de

liste dans les conditions prévues par les articles 1 1 et

suivants de la loi du5 avril 1884.

Article 4.- Le scrutin ne durera qu'un seul jour.

Il sera ouvertà 8 heures du matin et clos à 6 heures du

soir. -

Art. 5.- i)ans le cas où ui1 second tour de scrutin

serait nécessaire, il y sera procédé le dimanche 16

juin 1997, au mème - lieu et aux mêmes leures

Art.6.- Le dépouillement aura lieu séance tenante .

le résultat en sera imunédiatement arrêté. signé par ie

bu eau et le Président proclamera le résultat définitif.

Le procès verbal sera dressé, en double expédition,

l'une restera déposée à la Mairie et l'autre, avec les

pièces à l'appui, sela adressée, par le premier courrier

pour St-Pierre, au Chef de la colonie.

Art. 7.-Le présent arrèté sera communiqué et enre

gistré partout où besoin sera et inséré au Jurnal offi

ciel de la colonie. -

Saint-Pierre, le 17 mai 1907.

ANTONETTI.
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N°86. - DÉCISION chargeant M. Coudray, Commis principa,

de la vérification et de ia liquidation dc toutes les pièces de recettes

ou de dépenses du service local et des états concernant la compta

bilité-matière, e M. Bocher,Commis de 2° classe, Secrétaire-Archi

viste, de la légalisation des signatures.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre ct

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon,promulgués dans la coloniepar arrêtés

du 1 1 mai 1906;

Vu les arrêtés des 10 et 13 juin 1905 et du 12 mai

1906; -

Vu la décision du 10 mai 1907, accordant un congé

de convalescence à M. Feillet, Sous-(hef de Bureau de

1" classe des Secrétariatsgénéraux;

Vu les nécessités du service;

DÉCIDE:

Article t". - M. Coudray, Commis principal, est

chargé de la vérification et de la liquidation de toutes

ies pièces de recettes ou de dépenses et des états concer

nant la comptabilité-matière.Toutes les piècesse rappor

tant aux affaires ci-dessus indiquées serontvisées par lui.

Il présidera en outre les commissions d'adjudications ou

de recettes fonctionnant pour le compte du budget local

ou des services civils compris dans le budget de l'Etat.

Art.2.-M. Bocher,Commisde 2" classe, Secrétaire

Archiviste du Conseil d'administration, est chargé, par

délégation, de la légalisation des signatures.

Art. 3. - La présente décision qui aura son effet à

compter du 13 mai, sera publiée, communiquée et enre
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gistrée partout où besoin sera et insérée au Journal offi

ciel de la colonie.

Saint-Pierre, le 1 4 mai 1907 .

ANTON ,TTI.

Nº 87.. --

Conseil du Contentieux administratit.

SÉANCE DU 15 MAI 1907.

Présidence de M. Chatellier, Chef du service Judiciaire.

Conseil de Fabrique contre Peneau frères, entrepreneurs.

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIs,

Le Conscil du Contentieux administratif des Établisse

ments de Saint-Pierre et Miquelon.

Vu le contrat en date du 1 l novembre 1904 intervenu

entre Mgr. Légasse, Supérieur Ecclésiastique des Iles

St Pierre et Miquelon, agissantcomme mandataire de M.

Louis Ozon, pris en sa qualitéde Président du Conteil de

fabrique de Saiut-Pierre, suivant délibération du dit

conseil en date du 2septembre 1904 et auxtermes d'une

procuration en date du 16 octobre 1904, et MAl. l'eneau,

frères, entrepreneurs de travaux publics, demeurant à
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Nantes 43, quai Malakoff. et ayant domicile élu à Saint

Pierre, en l'étude de Mi° Guillaume , avocat-agréé, leur

Inandataire; ainsi que le cahier des charges en date du

11 octobre 1904 joint au dit contrat;

Vu également le naiché supplémentaire intervenu

entre les mêmes parties à la date du 9 mars t905;

Vu la requête introductive d'instance en date du 28

novembre 1906présentée par M. lBidel (Edouard) secré

taire-trésorier du Conseil de fabrique de St-Pierre,

armateur pris en qualité de représentant du dit Conseil

de fabrique, dcmeurant et domicilié à St-Pierre, ayant

élu domicile en cette ville, en l'étude de M° Pompéi,

avocat-agrééà St Pierre, son mandataire, (la dite requê

te déposée au secrétariat du Conseil duContentieux. le dit

jour par le dit M° Pompéi,) contre MM. Peneau, frères,

ci-dessus qualifiés et tendant à la résiliation du contrat

précité, à la nomination d'experts et à l'allocation de

dommages-intérêts; -

Vu les « mémoire et requête» présentés par MM.

Peneau, frères, entrepreneurs ci-dessus dénommés et

qualifiés, contre: 1° \l. Edouard Bidel, armateur demeu

rant à Saint-Pierre, pris en sa qualité de secrétaire

trésorier du Conseil de fabrique de Saint-Pierre, ayant

domicile élu en l'étude de M° Pompéi, avocat-agréé,

demeurant à St Pierre, rue de l'hôpital; 2° MM. St

Martin, Légasse neveu et C°, négociants-armateurs

demeurant à Bayonne (Basses-Pyrénées)pris en qualité

de caution de M. Lonis Ozon, rentier, demeurant à St

Pierre, le dit louis Ozon pris en sa qualité de l'résident

du Conseil de Fabrique de St-Pierre, les dits en date du

6 février 1 307, déposés le dit jour au secrétariat du

Conseil du Contentieux administratif,par M° Guillaume

avocat-agréé, leur mandataire; ,

Vu la requête présentée le 11 mars 1907 par: 1° M.

Bidel, ci-dessus qualifié;2°MMi. St-Martin Légasse neveu
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et C" ci-dessus qualifiés, contre MMi. Peneau frètes, ci

dessus qualifiés «en défense à un incident d'incompé

tence, soulevépar mémoire des dits Peneau frères» ci

dessus visé, déposée au secrétariat du Contentieux admi

nistratif, le 6 février 1907 ;

Vu les décrets des 4 fevrier et 15 avril 1906; le

décret du 5 août 1881 sur le mode de procéder devant

le Conseil du (ontentieux adrninistratif ct celui du 7

septembre 1881 rendant applicable dans toutes les

colonies françaises le dit décret; le décret du 4 octobre

1906portant réorganisation du Conseil du Contettieux

aux Iles St-Pierre et Miquelon; les dits décrets dûment

promulgués;

Ouï M. Larquère, en son rapport;

Ouï, M° Guillaume, avocat agréé, mandataire des

sieurs Peneau frères, en ses observations orales;

Ouï, M° Pompéi, avocat-agréé, nandataire du sieur

Bidel, ès-qualité, en ses observations orales :

Oui, M. Bousquet, Chef du service de l'Inscription

maritime,Commissaire du Gouvernement, en ses con

clusions;

Après en avoir délibéré conformément à la loi;

Attendu que par requêteintroductive d'instance, bidel

ès-qualité a formé contre Peneau frères, une demande

tendant à la résiliation du contrat d'entre les parties, en

date du 11 novembre 1904, sus-visé, à la nomination

d'experts et à l'allocation de dommages-intérêts;

Attendu que par mémoire et requête en date du 6

février 1907, Peneau frères, excipent tout d'abord de

l'incompétence du Conseil du Contentieux dans l'affaire

intentèe par la Fabrique de Saint-Pierre, contre les dits

Peneau frères; et,sous réserve de l'exception ci-dessus

et après la mise en cause de la Société St-Martin Hégasse

11eVeUl et C", concluent reconventionnellement contre les

| -- ---

- --
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sus-nommés, à la nomination d'experts, à la résiliation

du contrat dont il s'agit avec dommagesintérêts, ce, en

défense à la requête de la Fabrique :

Attendu que par requête présentée par Edouard Bidel

s-qualité et MM. St Martin Légasse neveu et C" entre

pris en qualité de caution de M. Louis Ozon ès-qualité

contre MM.Peneau frères sus-qualifiés, en défense à l'in

cident d'incompétence soulevé par les dits Peneau frères,

les dits Bidel et St-Martin Légasse neveu et C"ès-qualités

concluent à ce qu'il plaise au Conseil ordonner que l'ex

ception d'incompétence soulevée sera jointe au principal

pour y être statué par la même décision, réserver les

dépens, et subsidiairement rejeter les conclusions de

Peneau frères, tendant à l'incompétence du Cons il du

Contentieux Administratif; -

Attendu que l'exception d'incompétence : atione ma

teriæ ou absolue est d'ordre public devant les juridic

tions administratives comme devant les juridictions de

droit commun; que la dite exception d'incompétence a

été soulevée par Peneau frères dans l'affaire intentée

contre eux par Bidel, ès-qualité;

Attendu qu'en l'état le Conseil ne peut et ne doit

statuer qu'en ce qui touche le déclinatoire proposé sur

la demande introductive d'instance, seulement pen

dante entre Bidel es-qualité et Peneau frères;

Qu'il doit le faire par un jugement distinct et séparé

ce, conformémentau principe général quetoute demande

en renvoi sera jugée sans qu'elle puisse être réservée ni

jointe au principal ;

Quc par suite, il n'y a lieu, ainsi que le demandent

dansleurs conclusions précitées, les défendeursà l'excep

tion d'incompétence, en invoquant les dispositions de

l'art. 61 du décret du 5 août 1881, de joindre l'excep

tion dont s'agit aufond du débat;
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Qu'en effet, le droit de connaître au fond du débat

porté devant lui, étant contesté au Ccnseil, celui-ci

doit. au préalable, rechercher s'il est ou non compétent

pour statuer sur le litige qui lui estsounis par les parties

actuellement seules en cause, savoir Bidel, ès-qualité,

et Peneau frères;

Qu'il importe donc d'examiner ce seul point, présen

tement;

Attendu que les Fabriques sont des établissements

spécialement affectés à un service public et que les tra

vaux exécutés pour les dites Fabriques ont le caractère

de travauxpublics;

Attendu, par suite que la compétence dutribunal ad

ministratif résulte de la nature des travaux entrepris

quelle que soit la personne morale qui les a commandés

et fait exécuter;

Attendu que la compétence de la juridiction adminis

trative est d'ordre public et qu'il n'ait point permis aux

parties en cause d'y renoncer ou d'y déroger, ce alors

même que les travauxdont s'agit n'auraientpas été régu

lièrement entrepris et ne seraient point intervenusà la

suite d'adjudication publique.

l'ar ces motifs,

Se déclare compétent.

Dit qu'il n'y a lieu de joiudre l'exception de compé

tence au fond pour être statué par un seul et même

jugement.

Dit qu'il sera passé outre aux débats, à l'audionce du

25 mai 1907, à 9 heures du matin. .

Condamne Peneau frères aux dépens.



-203 -

Ainsijugé et prononcé à Saint-Pierre, le quinze mai

mii neu! cent sept, en séance publique, où siègeaient:

M1 M. Chatellier, Chefdu service Judiciairo, Président

Bonne, Président du Conseil d'Appel ;

Larquère, Chefdu servicc des Douanes;

Vernerey, Juge-Président p. i. du Tribunal de 1° Ins

tance, membres du Conseil.

En présence de :

MM. Bousquet, Chef du service de l'Inscription Maritime,Com

missaire du Gouvernement;

et Bocher, Secrétaire-Archiviste, remplissant les fonctions

de Greffier.

Le Président,

E. CIIATELLIER.

Le Rapporteur Le Secrétaire-archivisle,

ARQUÈRE. J. BocHER.
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R : Ri l l ' T l 0 1S * UT àT !C * 3 , ET C.,

--- -------------------

Pararrêté du Ministre de l'Instruction publique et des

Beaux-A.rts en date du 1° mars l907 ont été nommés

Officiers d'Académie:

MM. Larquère, chef du service des Douanes ;

Jardon,juge-président du tribunal de l'° Instance;

i" Salomon (ugène) présidente de l'OEuvre laïque

d'assistance aux enfants.

-----------------------

Par décret du 9 mars 1907, M. Cousturier, Gouver-

neur de 2° classe des colonies, provenant de St-Pierre

et Miquelon a été placé dans la position de disponibilité

avéc traitement à compter du 1° avril 1907.

Par décision du Mlinistre de la Guerre en date du l9

avril 1907, le gendarme Guillemaud, du détachement de

St-Pierre et Miquelon a été appelé à continuerses services

à la compagnie de gendarmerie de l'Indo-Chine.

Suivait avis ninistériel en date du 23 avril 1907, M.

Légasse Supérieur Ecclésiastique de St-Pierre et Mique

lon, a obtenu une prolongation de congé de convales

cence de trois moisvalable jusqu'au 18juillet 1907.
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l'ar décision de l'Administrateur en date du 2 mai

1907, un congé de convalescence à passer en Francc et

un passage sur le vapeur postal ont été accordés à M.

l.ethimoanier,gendarme du détachement de St-l'irre et

Miquelon.

----------------------

"ar léeision de l'Administrateur en date du i 0 nai

l 307,un congé de convalescence de trois mois à passer

en France et à laM 1 tinique a été accordé à M. Feillet,

Félix. sous-chef de Bureau de .* classe des Secrétariats

géneraux des olonies.

-----------------------

l'ar décision de l'Administrateur en date du 10 mai

i907, le sieur Philippot, infirmier auxiliaire à l'hôpital

local, a étc révoqué de ses fonctionspour faute grave

dans le service.

l': décision de l'Administrateur en date du 16 mai

1907. la démission offerte par le sieur Cantaloup (Jean)

de son emploi de garçon de bureau du Service des

Douanes,a été acceptée et le sieur Lafourcade (Alphonsc)

a été tioauné garçon de bureaudu Service des Douanes.

Saint-Pierre. - Imprimere du Gouvernement.
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N° 88 - CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministèredes colonies: Direction, Secrétariatgénéral,3°bureau.

Paris, le 18 avril 1907.

Application aux fonctionnaires et agents coloniaux ou locaux de

l'article 65 de la loi de finances du 22 avril 1905,

Le Ministre desColonies,à Messieurs lesGouverneurs

Générauxde l'Indo-Chine, de l'Afrique 0ccidentale fran

çaise et de Madagascar, le Commissaire général dans

lespossessionsduCongofrançais et dépendances, lesGou

verneurs de la Martinique,delaGuadeloupe,delaRéunion,

de la Guyane française, de la Côte des Somalis, des

Etablissements français dans l'Inde, de Mayotteet dépen

dances, de la Nouvelle-Calédcnie, des Etablissements

français de l'0céanie et dépendances, et l'Administrateur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

J'ai été amené a examiner la possibilité d'étendre aux

fonetionnaires et agents coloniaux et locaux l'applica

tion de l'article 65 de la loi de finances du 22avril 1905,

ainsiconçu: « Tous lesfonctionnaires civils et militaires,

« tous les employés et ouvriers detoutes administrations

« publiques ont droità la communication personnelle

« et confidentielle de toutes les notes, feuilles signalé -

« tiques ettous autres documentscomposant leur dossier,

« soit avant d'être l'objet d'une mesure disciplinaire ou

« d'un déplacement d'office, soit avant d'être retardés

« dans leur avancementà l'ancienneté. »

Le caractère formel de cette disposition, ainsi que la

volonté clairement exprimée par le législateur d'en ren

dre la portée aussigénérale que possible, indiquent net

tement que tous les fonctionnaires ou agents, de quel

que Département ministériel qu'ils relèvent, doivent être

admis à user du droit qu'elle institue.



–210-

les fonctionnaires et agents de tous les services colo

niaux ou locauxpourroit donc obtenir la communication

personnelle et coufidentielle de tout s les notes, feuilles

signalétiques et tous autres documents composant leur

dossier.

Mais l'article précité ne confère pas seulement aux

intéressés le droit dont il s'agi; il détermine aussi les

conditions auxqu lles son exercic - est subordonné. Vous

voudrez bien observer rigoureusement les prescriptions

qu'il édicte à ce sujet.

Lesfonctionnaires et agents coloniaux ou locaux ne

devront donc être autorisés à prendre connaissance de

leur dossier, qu'avant d'être l'objet d'une mesure disci

plinaire ou d'un deplacement d'office ou avant d'être

retardés dansleur avancement à l'ancienneté. Ils devront

en outre adresser, dans ce sens, une demande écrite à

leur chef hiérarchique.

Il vous appartiendra de déterminer. dans chaque cas

patticulier, les précautions qu'il conviendra de prendre

pour empêcher la disparitio des pièces consultées.

Dans cet ordre d'idées, ii seraitjudicieux, à mon avis,

d'éviter le déplacement du dossier et de n'en donner

communication à l'intéressé qu'en présence de son chef

de service ou d'un fonctionnaire spécialement délégué à

cet effet.

Je vous prie de m'accuser réception de la présente

circulaire.

MILLIÈS-LACROIX.
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No 89. - CIRCULAIRE M;NISTÉRIELLE.

[ Ministère des Colonies : 3° Direction: 2° Bureau: Approvi

sionnements.)

Paris, le 24 avril 1907.

Conditions des cessions réciproques entre le Service marine et les

Services coloniaux ou locaux.

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

Généraux, Gouverneurs des colonies, et auxChefs des

Services coloniaux dans lesport de commerce.

A la suite de pourparlers engagés entre leMinistère de

la marine et le Département, une entente est intervenue

aux termes de laquelle les cessions de toute nature en

matières premières et objets confectionnés faites par les

Services maritimes au Service colonial et aux Services

locauxdes colonies, et réciproquement, seront,à compter

du avril 1907, remboursées au prix d'achat ou

de revient, sans majoration pour frais généraux. Tou

tefois il y a lieu de remarquer que,pour les cessions

d'objets confectionnés par la Marine, une augmentation

de5 ° , a dû, depuis le lécret du 15 janvier 1900, être

apportée aux anciens prix de revient; cette augmentation

ne représente d'ailleurs pas, à propren ent parler, une

majoration, mais l'incorporation des frais desurveillance

destravaux de confection, lesquels bien que concourant,

au même titre que les salaires des ouvriers qui le con

fectionnent, au prix de revient définitif de l'objet

confectionné, ont cessé néanmoins d'apparaître sur les

comptes d'ouvrage, depuis le décret précité, portant

réorganisation des agents techniques de surveillance, a

réservé une imputation spécialeà lasolde de cepersonnel.

Je vous serais en conséquence obligé de prendre note

des dispositions qui précèdent, tant pour les cessions à
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faire que pour les cessions à demander au Service ma

rine, etje vousprie de vonloir bien m'accuser réception

de la présente circulaire.

le Ministre des Colonies,

MILLIÈS-LACROIX.

N° 90. - CIRCULAIRE MINISTERIELLE.

(Ministère des Colonies: 3° Direction, 1° Bureau; Budgets e

Comptes.)

Paris, le 10 mai 1907.

Au sujet de l'envoi au Département des dossiers de créances sur

Exercices clos et périmés.

Le Ministre des Colonies p.i.à Messieurs lesGouver

neurs Généraux de l'Indo-Chine, de Madagascar, et de

l'Afrique 0ccidentale française. Monsieur le Commissaire

général du Gouvernement dans le Congo français,

Messieurs les GOuverneurs des ColonieS.

A la suite du dépôt récent au Parlement d'un projet

de loi portant ouverture de crédits au titre des Exercices

clos et périmés, M. le Rapporteur général du projet a

fait remarquer, au nom de la commission du budget,

que la plupart des crédits denandés provenaient du

retard apportépar les administrations locales à adresser

leurs réclamations au Départementet a fait ressortir, en

outre, qu'il était profondément regrettable que des corps

de troupe, même stationnés dans les colonies lointaines

missent deuxansà apurer leurs comptes et à transmettre

leurs réclamations.
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Je n'ai pu, malheureusement dans la circonstance,

que reconnaître le bien fondé des observations de M. le

Rapporteur général du budget et vous rappelerà nou

veau les termes de mes précédentes circulaires, notam

ment de celles des 7 novembre 1902, 23 mai 1903 et 9

novembre 195. Cette dernière contenait spécialement

des prescriptions formelles au sujet de l'envoi au Dépar

tement dès la clôture de chaque exercice des dossiers

de créances restant à payer de manière que le montant

en puisse être compris dans le compte définitifdu dit

6X6TC1Ce.

Or les administrations localesparaissent n'avoir tenu

aucun compte de ces instructions. Malgré les objections

présentées par ces administrations et qui sont basées tan

tôt sur la négligence des créances, tantôt surdes circons

tances exceptionnelles,je persiste à penser que les états

nominatifs de créances pourraient être transmis beau

coup plus tôt au Département. J'insisterai donc de

nouveaupour que toutes diligences soient faites afin que

les dépenses qui n'ont pu être soldées au cours d'un

exercice, ne soient adressées désormais en même temps

que l'état de développement des dépenses dont l'envoià

l'Administration doit être effectué au mois de juillet de

chaque année. Je n'hésiterai pas, d'ailleurs, à rendre

les ordonnateurs responsables des retards non justifiés

qui pourraient être constates dans le règlement de ces

créances, età prendre au besoin les mesures de sévérité

nécessaires pour que, à l'avenir, pareils faits ne se

reproduisent plus.

J'ai en conséquence, l'honneur de vous prier de

notifier aux Chefs de services compétents, placés sous

vos ordres, les dispositions de la présente dépêche.

GAsToN DOUMERGUE.
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ETAT des dépôts effectués à la Caisse des Gens de mer

pendant l'année 1877 et tombant sous l'application de

l'article 22 de la loi du 29 mars 1897 par suite de non

réclamation dans le délai de trente ans.

amrreeaaaeeeeeesssns=---

, 3

NOMS ET PRÉNOMS QUALITÉS ET EMPLOIS *e E %

des des E 5 é

AYANTS-DR0IT. AYANTS-DROIT. # g #
-

Fox,William......... matelot anglais de lagoël.Joseph.|Partdepêche

Garat, Fiançois...... . mousse de la goëlette Espiègle. -

Alban,Jacques... ... novice de la goëlette Printemps. -

Bazile, Charles-Noël... |matelot de la g. Marie-Marguerite. -

Le Bozec, Yves-Jean..| novice de la goèlette Constance. -

Pinel, François-Marie.. maitre au cabotage. Succession.

Par arrêté de l'Administrateur pris d'urgence le 2

avril 1907 et ratifié en Conseil d'administration dans la

séance du 13 mai 1907, des actes de francisation excep

tionnelle ont été accordés aux goëlettes de construction

étrangère :

Jeune-Eugène, jaugeant 10 tonneaux 49 centièmes,

appartenantà M. E. Levavasseur;

La frovence. jaugeant 1 1 tonneaux 64 centièmes,

appartenant à M. E. Folquet;

Pique-Pomme, jaugeant 7 tonneaux, appartenant à

M. A. Laloi.



Par arrêté de l'Administrateur pris d'urgence le 19

avril 1907 et ratifié en Conseil d'administration dans la

séance du 13 mai 1907, des actcs de francisation ex

ceptionnelle ont été accordés auxgoëlettes de construc

tion étrangère :

Rosa, jaugeant7 tonneaux: appartenant à M. Nouvel

(Alexis);

Quatre sœurs Dinanaises, jaugeant9tonneaux 14 cen

tièmes, appartenant à M. Lemétayer,(Victor);

Notre-Dame de la Garde,jaugeant 10 tonneaux 29 cen

tièmes, appartenantà M. Dérouet (Pierre);

la Savoie,jaugeant 9tonneaux 32centièmes, aupar

tenantà M.S.-M. Etchéverry.

Par arrêté de l'Administrateur pris d'urgence le 30

avril 1907 et ratifié en Conseil d'administration dans la

séance du 13 mai 1907,un acte de francisation pure et

simple a été accordé au sloop de construction française

Enitie, jaugeant 19 tonneaux 27 cent., appartenant à

M. Dufresne (Emmanuel).

Pararrêté de l'Administrateurpris d'urgence le 1° mai

1907 et ratifié enConseil d'administration dans la séance

du 13 mai 1907 un acte de francisation exceptionnelle a

été accordé au brick-goëlette Francis-René, de construc

tion étrangère jaugeant 144 tonneaux 47 cent., appar

tenant à M. Paturel (André).
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N°91. - DÉCISION fixant au 15 juin pour St-Pierre et l'Ile

aux-Chiens et au 30 , utillet pour Miquelon, la date de la clôture

des opérations du vérificateur des pouds et mesures, en 1907.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4février et 15 avril 1906 reor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon,promulgues dans la coloniepararrêtés

du 11 mai 1906;

Vu l'arrêté du7juin 1824 relatif à la mise en vigueur

aux Iles St Pierre et Miquelon, du système décimal des

poids et mesures;

Vu la loi du 4juillet 1837 relative au système métri

que des poids et mesures, promulguée dans la colonie

par arrêté du 17juillet 1839;

Vu l'ordonnance du 17 avril 1839;

\ u le 1 apport de vérification annuelle des poids et

mesures de la colonie.

DÉCIDE :

Article 1".- La clôture de la vérification des poids

et mesures dans la colonie, aura lieu le 15 juin 1907

pour St Pierre et l'lle-aux-Chiens et le 30juillet 1907

pour Miquelon.

Art. 2. -Apartir de ces dates, tous les commer

çants devront ètre munis des poids et mesures poin

çonnés, conformément aux lois en vigueur.

Art. 3. - Des visites inopinées seront faites par le

vérificateur. à l'effet de s'assurer des prescriptions ci

dessus indiquées.

Art. 4. - La présente décision sera enregistrée et
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communiquée partout où besoin sera et publiée au

Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 31 mai 1907.

ANTONETTI.

-------------

N°92.- DÉCISION fixant la date des examens pour l'obtention

du certificat d'études prumanres et nommant la commission chargée

d'en faire subir les épreuves.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4 fevrier et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Ftablissements deSt-l ierre

et Miqnelon,promulgués dans la colonie par arrêtés du

i 1 mai 1906;

Vu l'arrèté du 12 août 1903. portant réorganisation

de l'Instruction publique dans la colonie;

DÉCIDE:

Article 1°.-- les examens pour l'obtention du cer

lificat d'études prinaires auront lieuàSaint-Pierre, le 25

juin 1907,à8 heures 1 /2 du matin, dans une des salles

de l'école communale degarçons

Art. 2.- La Commission chargée de juger l'aptitude

des candidats sera composée comme suit :
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MM. Bonne, Inspecteurprimaire, Président;

Minier, Pharmacien-civil .

Salomon, notaire, ancien conseiller privé, membre du

Conseil de l'instruction publique;

Dr Thibaud, médecin-traitant à l'hôpital ;

Vernerey,Juge-Présidentp. i. du tribunal de 1°instance.

Un instituteur choisi par l'inspecteur primaire sera

adjointà la commission en qualité de secrétaire.

Art. 3 - La présente décision sera enreistrée et

communiquée partout où besoin sera etpubliée auJournal

officuel de la colonie.

Saint-Pierre, le 6 juin 1907.

ANTNETTI

N°93.- DÉCISION fixant la date des examens pour l'obtention

du brevet élémenlatre et nommant la commissnon chargée d'en faire

subir les épreuves.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon; -

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 fevrier et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

l'ierre et Miquelon promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906,

Vu l'arrêté du 12 août 1903 portant réorganisation

de l'Instruction publique dans la colonie;
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P)ÉCIDE:

Article 1".-Les examens pour l'obtention du brevet

élémentaire de l'enseignement primaire auront lieu à

Saint-Pierre, le 2juillet 1907. à 8 heures 1/2 du matin,

dans une des salles de l'école communale de garçons.

Art. 2.- La Commission chargée dejuger l'aptitude

des candidats sel a composée de :

MM. Bonne, Inspecteur primaire, Président ;

Bousquet,Chef du service de l'Inscription Maritime;

Dr Dupuy-Fromy, Chef du Service de Santé;

Guillaume, avocat, membre du conseil de l'instruction

publique;

Picandet, IDirecteur de l'école de garçons de St-Pierre.

Un instituteur choisi par l'Inspecteur primaire sera

adjoint à la commission en qualité de secrétaire.

Art. 3. - La présente décision sera enregistrée et

communiquée partout où besoin sera et publiée au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le fi juin 1907.

ANTONETTI.

-----

N°93.- DÉCISION fixant la date des examens pour l'obtention

du certifieat d'aptitude 7 édagogique et nonmanl la commission

chargée d'en faire subir les épreuves.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organiqie du 18 septembre 1844.

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor
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ganisatt l'Administration des Établissements de saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906;

Vu l'arrêté du 12 août 1903 portant réorganisation

de l'instruction publique dans la colonie;

DÉCIDE :

Article 1°. - Les examens pour l'obtention du

certificat d'aptitude pédagogique auront lieu à St-Pierre,

le 9 juillct 1907,à 8 heures 1/2 du matin à l'école com

munale de garçons.

Art. 2.- La commission chargée dejuger l'aptitude

des candidats sera composée de :

MM. Bonne, Inspecteur primaire, Président;

Bousquet, Chefdu service de l'inscription maritime;

Guillaume, avocat-agréé;

Picandet. directeur de l'école de garçons de St-Pierre;

M"° Bailly, directrice de l'école des filles de St-Pierre.

Art. 3. -- La présente décision sera enregistrée et

communiquée partout où besoin sera et publié auJour

nal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 6juin 1907.

ANTONETTI.
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* Q R I t Ti0NS a UTATIORS, ETC.,

" ------- osses----- -

Par décret en date du 1° mai l 907, rendu sur la

proposition du Ministre des Colonies et du Gardes des

Sceaux, Ministre de la Justice, ont été nommés:

- s e e - s - • • • -- • • • • • • • • • • - - - - - - - e - - - s - - - - - - - - - -

Substitut du Procureur général de la Guadeloupe, M.

Chatellier, Procureur de la République, chef du Service

Judiciaire de St-Pierre et Miquelon, en remplacement de

M. Michaux, nommé conseiller à la cour d'appel de la

Guadeloupe.

l'ar décision de l'Administrateur en date du 29 mai

1907, le sieur Boulan (Henri), a été ncmmé infirmier

auxiliaire à l'hôpital local.

Sant-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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N° 95.- p)fpfCII MINISTTRIEITE

(Ministèredescolonies: Bureau militaire, ° section.)

Paris, le 16 mai 1907.

Au sujet de la loi du 21 mars 1905.

Le Ministre des coloniesà Monsieur l'Administrateur

des Etablissements de St-Pierre et Miquelon.

Par une lettre n° 127 en date du 16 mars 1907,vous

m'avez rendu compte que la loi du 21 mars 1995 avait

été promulguée à St-l'ierre et iquelon et vous n'avez

demandé desinstructions pour sa mise envigueur.

J'ai l'honneur de vons faire connaître qu'en vertu

d'un arrêté du 26 décembre 1906,pris d'accord entre les

deux Départements de la Guerre et de - Colonies, les

jeunes gens en résidence à St-Pierre et Miquelon scnt

dispensés de la présence effective sous les drapeaux,

conformément à l'article 90 de la loi du 2 mars 1905,

sous réserve que leur établissement dans la colonie aura

été antérieur au 1° janvier de l'antée d'appel de leur

classe de recrutement.

Quantà la détermination du tempspendant lequel les

intéresséspourront séjourner en Francesans inlerrompre

leurs droits à cette dispense, elle fera sous peu l'objet

d'unarrêié du Ministre de laGuerre quivous sera notifié

ultérieurement.

Ces dispositions qui ont un caractère général, sont

complètement indépendantes de la mise envigueur dans

la colonie de la loi du 21 mars 1905.

les jeunes gens en résidence dans la colonie devront

être inscrits sur les tableaux de recensement de la mé

tropole au lieu de leur dernier domicile. ou du dernier

domicile de leurs parents en France et bénéficieront de

la dispense dont il a été question plus haut, sous les

réserves de droit.
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- --

Il leur appartiendra de s'assurer en temps utile de

leurinscription et de laprovoquer au besoin, afin d'éviter

lespréjudices éventuels de l'omission.

Quant auxjeunes gens nés dans la colonie de parents

n'ayant jamais eu de domicile légal en France, ils se

trouveront dansles conditions ordinaires desjeunesgens

originaires de colonies ou pays de protectorat où les lois

de recrutement n'ont pas été mises en vigueur.

Pour le Ministre etpar son ordre:

Le Golonel d'Artilleris coloniale, Chef du Bureau militaire,

BARRAND.

N°96.-ARRÉTÉportant convocation du Conseil municipal de

Miquelon en session extraordinaire.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

enseamble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre etMiquelon promulguésdans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906;

Vu le procèsverbal de l'élection municipale de Mi

quelon, du 9juin 1907 ;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales aux Iles St-Pierre et Miquelon;

Vu la loi du 5 avril 1884;



– 226-

ARRÊTE:

Article 1".- Le Conseil municipal de Miquelon sera

convoque en session extraordinaire pour le samedi 22

juin 1967à l'effet de procéder à l'élection du Maire.

Art. 2. - Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 14 juin 1907.

ANTONETTI.

N°97.- ARRÉTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire de

la taxe sur les chiens de la commune de l'ile-aux-Uhiens pour

le 1er semestre 1907.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906;

Vu l'article 60 du décret du 13mai 1872portant orga

nisation d'institutions municipales aux iles Saint-Pierre

et Miquelon;

Vu l'arrêtédu8 décembre 1873portant établissement

d'une taxe sur les chiens dans la commune de St-Pierre,

de laquelle la section de l'Ile-aux-Chiens a été distraite et

érigée en commune distincte par la loi du26 mars 1892;
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Vu les arrêtés des 4 décembre 1875, 30juillet 1890

et 3janvier 1895 modifiant l'acte précité du8 décembre

1873;

Vu l'arrêté du 22 février 1907 rendant exécutoire

pour l'année 1907 le rôle de la taxe sur les chiens de

la commune de l'Ile-aux-Chiens;

ARRÊTE:

Article 1°.- Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire de la taxe sur les chiens de la commune de

l'Ile-aux-Chiens,pour le 1"semestre 1907, lequels'élève

à la somme de vungt-cinq francs.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28février 1872 et aux lois sur

les droits et privilèges du Trésor et des communes.

Art.3.- Le présent arrètésera enregistré et commu

niqué partout où besoin est, et publié au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 17juin 1907.

ANTONETTI.
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No 98. -- ELECTION

d'un membre du Conseil municipal de Miquelon.

----------------------

1er Tour de scrutin, 9juin 19O7 .

Électeurs inscrits . . . .. . .. . . . 1 4i

dont le 1/4 est de . . . . . . 33

Nombre de votants. .. . . . . . - - 115

à déduire bulletins blancs ou nuls. . )

Suffrages exprimés . .. . . . - --- 1 15

Majorité absolue . .. . .. . . .. . 8

A obteunu1:

M. Louis Légasse. .. . . . . . . .. 1 15 voix, élu.

En conséquence du résultat qui précède, M. Louis

Légasse, a été élu membre du Conseil municipal de

Miquelon, sous réserve des questions d'incapacité ou

d'incompatibilité qui pourraient être ultérieurement

soulevées.



- 229-

N* 99 .. --

Conseil du Contentieux administratif.

SÉANCE DU 12 JUIN 1907.

Présidence de M. Chatellier, Chefdu service Judiciaire.

Affaire Conseil de Fabrique contre Peneau frères

et Peneau frères contre St-Martin Légasse neveu et Cº

et Conseil de Fabrique.

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS,

Le Conseil du Contentieux administratif des Établisse

ments de Saint-Pierre et Miquelon.

Vu le contrat en date du 11 novembre 1904 intervenu,

d'une part: entre Mgr. Légasse, Supérieur ecclésiastique

des îles St-Pierre et Miquelon, agissant comme manda

taire de M. LouisOzon, pris en qualité de Président du

Conseil defabrique de St-Pierre, suivant délibération du

dit Conseil en date du 2 septembre 1904 et auxtermes

d'une procuration en date du 16 octobre 1904. et, d'autre

part, MM. Peueau frères, entrepreneurs de travaux

publics, demeurantà Nantes, 43, quai Malakoff;

Vu le cahier des charges en date du 11 octobre 1904,

annexé au dit contrat ;

Vu le marché supplémentaire intervenu entre les par

ties le 9 mars 1905;

Vu la requête introductive d'instance, en date du28

novembre 1906, présentée par M. Edouard Bidel, Se

crétaire-trésorier du Conseil de fabrique de Saint-Pierre,
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armateur, pris en qualité de représentant du dit Conseil

de fabrique, le dit Bidel, demeurant et domicilié à St

Pierre et ayant élu domicile en l'étude de M° Pompéï,

avocat-agréé, àSaint-Pierre, rue de l'hôpitai,contre MM.

Peneau frères, entrepreneurs, demeurant à Nantes, 43.

quai Malakoff et ayantdomicile élu à St-Pierre, en l'étude

de Mi°Guillaume avocat agréé;

Vu les mémoire et requête, en date du6février 1907,

présentés par MM. Peneau frères, entrepreneurs, de

meurant à Nantes.43, quai Malakoff, pour lesquels do

micile est élu en l'étude de M°Guillaume, avocat-agré, à

Saint-Pierre, demeurant rue Boursaint. contre : 1° M.

Edouard Bidel, arnateur, demeurantà Saint Pierre, pris

ensa qualité deSecrétaire-trésorierduConseil defabrique

de Saint-Pierre, ayant domicile élu en l'étude de Mi°J.-F.

Pompéï, avocat-agréé, demeurantà Saint-Pierre, rue de

l'Hôpital;2°MM. St-Martin Légasse neveu et C", négo

ciants-armateurs, demeurantà Bayonne (Basses-Pyrénées)

pris en qualité de caution de Mi. Louis Ozon, rentier, de

meurantà St-Pierre. le dit Louis Ozon pris en sa qualité

de Président du Conseil de fabrique de St-Pierre;

Vu la requête, en date du 7 mars 1907,présentée par

MM. Peneau frères, entreprencurs. demeurant à Nantes,

43, quai Malakoff, pour lesquels domicile est élu en

l'étude de M°Guillaume,avocat agréé,demeurantàSaint

Pierre, rue Boursaint, contre MMl. Saint-Martin Légasse

neveu et C", négociants-armateurs, demeurantà Bayonne

(Basses-Pyrénées) pris en qualité de caution de M. Louis

Ozon, rentier, demeurant à St-Pierre, le dit Louis Ozon

pris en qualité de Président du Conseil de fabrique de

Saint-Pierre,- en mise en cause de la société St-Martin

Légasse neveu et C" dans l'affaire Bidel, Edouard,pris

en qualité de Trésorier de la fabrique deSt-Pierre, contre

Peneaufrères, auxfins de la dite requête;

Vu la requête en date du 19 mars !907, présentée

par MM. Saint-Martin Légasse neveu et C", demeurantà
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St-Pierre et ayant domicile élu en l'étude de M°Pompéï.

avocat-agrééà St-Pierre, rue de l'Hôpital, les dits pris

en leur qualité de caution de M. Louis Ozon, rentier, de

meurant à St-Pierre, le dit Louis Ozon, pis en si qualité

de Président du Conseii de fabrique, contre Mi l'eneau

frères. entrepreneurs, demeurant à Nantes, 43, quai

Malakoff pour lesquels domicile est élu en l'étude de

M° l. Guillaume, avocat-agréé demeurant à St-Pierre,

rue Boursaint;

Vu le mémoire en date iu 23 mars l907, présenté

par : 1° M Eiouard Bidel. arnaeur, demeurantà Saint

Pierre, pris en sa qualité de Trésorer du (onseil de

fabrique de St-Pierre, ayant domiciie élu en l'étude de

M°J.-F. Pompéi, avocat-agréé, deme rant à St-Pierre

rue de l'hôpital; 2° M.St-Martin Légasse neveu et C",

négociants-armateurs, demeurant à St-Pierre, pris en

leur qualité de caution de M. Louis Ozon, rentier,

demeurantà St-Pierre, le dit Louis Ozon pris en sa qua

lité de Président du Conseil de fabrique de St-Pierre,

l'eprésentant la dite Fabrique dans le marché signé avec

Peneau frères, les dits St-Martin Légasse neveu et C",

ayant également domicile élu à St-iierre, en l'étude de

M'* Pompéi, en réponse à un mémoire présentépar M M.

Peneau frères, entrepreneurs, demeurant à Nantes, 43,

quai Malakoff, ayant domicile élu à St-Pierre, en l'étude

de M° L. Guillaume, avocat-agréé, rue Boursaint, lequel

mémoire a été signifié aux requérants le 9 mars 1907;

Vu la requête, en date du 4 avril 1907, présentée

par MM. Peneau frères, entrepreneurs. demeurant à

\antes, 43, quai Malakoff, pour lesquels domicile est

elu en l'étude de M° L. Guillaume, avocat-agréé, demeu

rant à St-Pierre, rue Boursaint; contre MM. St-Martin

Légasse neveu et C", négociants-armateurs. demeurant

à S-'ierre, et ayant domicile élu en l'étude de Mº

Pompéi, avocat-agréé à St-Pierre, rue de l'hôpital, les

--
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dits prisen qualité de caution de M. LouisOzon, rentier,

demeurant à St-Pierre, le dit Ozon,pris en sa qualité

de Président duConseil de fabrique. en réponse au mé

moire des ditsSt-Martin Légasse neveu et C", signifié le

21 mars 1907 à MM. l'eneau frères, en l'étude de M° L.

Guillaume, avocat-agréé;

Vu le mémoire, en date du 8 avril 1907, présenté

par MM. Peneau frères, entrepreneurs, demeurant à

Nantes, 43, quai Malakoff, pour lesquels domicile est

élu en l'étude de M° L. Guillaume, avocat-agréé, demeu

rant à St-Pierre, rue Boursaint. contre: 1° M. Edouard

Bidel, armateur, demeurant à St-Pierre, pris en sa qua

lité de Trésorier de la Fabrique de St-Pierre, ayant

domicile élu en l'étude de M° Pompéi, avocat-agréé,

demeurant à St-Pierre, rue de l'hôpital; 2° MMl. St

Martin l égasse neveu et C", négociants-armateurs,

demeurant à St-Pierre,pris en leur qualité de caution de

M. Louis Ozon, proprietaire, demeurant à St-Pierre, le 1

dit Ozon pris en sa qualité de Président du Conseil de

fabrique de St-f'ierre, les dis St-Martin Légasse neveu

et C" ayant domicile elu, en l'étude de M" Pompéi

en réponse au mémoire présenté par les sieurs Edouard

Bidel ès-qualité et Saint-Martin Légasse neveu C",

ès-qualité et communiqué à Peneau frères, en l'étude

de M°Guillaume le 25 mars 1907;

Vu la requête, en date du 10 avril 1907, présentée

par MM. St-Martin Légasse neveu et C*, négociants

armateurs, demeurantà St-Pierre et ayant domicile élu

en l'étude de M° Pompéi, avocat-agréé à St-Pierre, rue

de l'hôpital, les dits pris en leur qualité de caution de

M. Louis Ozon, rentier, demeurant à St-Pierre, le dit

Ozon pris en sa qualité de Président du Conseil de fabri

que, contre MM. Peneau frères, entrepreneurs, demeu

rantà Nantes,43, quai Malakoff,pour lesquels domicile

est élu en l'étude de M° L. Guillaume avocat-agréé,
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demeurantà St-Pierre, rue Boursaint, en réponse à la

requête des dits Peneau frères en date du 5 avril 1907;

Vu les sommations. requête L' Ozon, ès-qualité à

Peneau frères, par Héguy, huissier, en date des 28 mai

1906, 9juin 1906,9 juillet 1906, 1° août 1906, 25

août 1906, 3 septembre 1906; de St-Martin Légasse

neveu et C", ès-qualité, du 4 septembre 1906; de L.

Ozon, ès-qualité du 4 septembre 1906; de Bidel ès

qualité, du 30octobre 1906:

Vu les sommations, requête Peneau fréres, par

l'huissier Héguy, à Bidel ès-qualité, du 9juillet 1906,

à Louis Ozon, ès-qualité, du 9 juillet l906, à Louis

Ozon, ès-qualité, et à Bidel. ès-qualité, en date des 2 et

24 août 1906;à Ozon, ès qualité, en date du 26 août

1906;

Vu le constat dressé par Beauvois le 8 octobre 1906,

et les pièces jointes.

Vu le décret du 5 août 1881 sur le mode de procéder

devant le Conseil du Contentieux administratif, les dé

crets des 4 février, 15 avril et 4 octobre 1906, dû.nent

promilgués;

Ouï M. Larquère, chefdu Service des Douanes, en son

rapport;

Ouï M° Pompéi, avocat agréé, mandataire des sieurs

Edouard Bidel. ès-qualité, et St-Martin Légasse neveu

et C* ès-qualité en ses observations orales;

Ouï M'Guillaume,avocat-agréé, nandataire des sieurs

Peneau frères, en ses observations orales;

Ouï M. Bousquet, chefdu Service de l'Inscription ma

ritime, Commissaire du Gouvernement, en ses conclu

31OnS;

Après en avoir délibéré conformémentà la loi :

Attendu que, sur la demande introductive d'instance

sus-visée en date du 28 novembre 1906,présentée par
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Edouard Bidel, ès-qualité, contre Peneau frères et ten

dant à la resiliation aux torts le Peneau frères, du con

trat d'entre les parties suis-visé, en date du 1 1 novembre

1904,à la nomination d'experts, età l'allocation de dom

mages-intérêts, les dits Peneau frères ont, par mémoire

et requête, susvisés, en date du6 fevrier 1907,sous re

serve de l'exception d'incompétence par eux soulevée et

après la mise en cause dessieurs St-Martin ! égasse neveu

et C", ès-qualité qu'entrepris, presenté reconvention

nellement contre: 1° Bidel (Edouard) ès-qualite, et 2º

St-Martin légasse neveu et C", ès-qualité, qu'entrepris

une demande tendant à la nomination d'experts,résiliation

du contrat dont s'agit, domanages-intérêts et défense à

la requête de la Fabrique;

Attendu, ensuite, que par requête du 7 mars 1907,

susvisée. présentée par Peneau frères cntre les dits St

Martin Légasse neveu et C", ès-qualite qu'entrepris, les

dits Peneau frères ont expressément conclu a la mise en

cause des dits St Martin Légasse neveu et C*, ès-qualité

qu'entrepris, dans l'instance pendante devant le Conseil

du Contentieux administratif entre Bidel, ès-qualité, et

les dits Peneau frères, ce, auxfins de la dite requête;

Attendu qu'au préalable, il appartient de statuer s'il

y a lieu de faire droit sur la demande de mise en cause

dont s'agit.

Sur la demande de Peneau frères, à fin de mise e.l

cause de St-Martin Légasse neveu et C", ès-qualité qu'en

trepris,dans l'instance priucipale pendante devant le Con

seil entre bidel (Edouard) ès-qualité, et les dits Peneau

frères.

Attendu que l'article 22 du décret du 5 août 1881

prévoit et régit les demandes de mise en cause;

Qu'il est de principe général que la mise en cause (ou

intervention forcée) ne doit pas retarder le jugement de
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la cause principale; que la partie mise en cause ne doit

pas être étrangère au débat; que l'objet de la demande

de mise en cause ne doit pas échapper à la compétence

de la juridiction saisie; que la demande de mise en cause

constitue un incident de l'instance principale par rapport

à celle-ci ;

Or, attendu que Peneau frères, en leurs requêtespré

citées, demandent la mise en cause de St-Martin légasse

neveu et C", en leur qualité de caution de Louis Ozon

pris en qualité de Président du Conseil de la fabrique de

St-Pierre etpar suite en tant que parties au contrat du 1 1

novembre 1904, ce, dans l'instance principale pendante

entre Bidel, ès-qualité, représentant le dit Conseil de fa

brique, et les dits Peneau frères et afférente au dit con

trat;

Attendu que, dans leur mémoire du 19 mars 1907,

susvisé, S- artin Légasse neveu et C", ne forment pas

d'objection à leur mise en cause et déclarent s'en rap

porter auConseil sur la dite denande;

Que, de son côté, dans le mémoire du 23 mars 1907,

Bidel, ès-qualité, déclare s'en rapporter également au

Conseil sur la demande de mise en cause de St Martin

Légasse neveu et C", lesquelsy déclarent aussi se référer

quant à ce au mêmoire déjà séparémentprésentépareux,

ci-dessus visé et daté;

Attendu, en outre, que l'affaire est en état au regard

de toutes les paries; que St-Martin Légasse neveu et C".

e:tant que caution, ont qualité et intérêt pour figurer au

débat; que par arrêté du 15 mai 1907, le Conseil du

Contentieux administratif s'est déclaré compétent pour

connaître de l'instance principale d'entre les parties sus

nommées; que l'objet de l 1 demande à fin de mise en

cause n'échappe donc pasà sa juridiction;

Attendu que la dite demande de mise en cause est ré

gulière et, d'ailleurs, non contestée d'aucune part;
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Que, constituant un incident. elle peut, auxtermes de

l'article 6 l du décret du 5 août 1881, et doit, étant en

état, être jugée par le mème arrêté que la demande prin

cipale;

Qu'ily a lieu d'y faire droit à ses fins :

En ce quitouche l'instance principale :

Attendu que, par requête introductive d'instance du

28novembre 1906, sus-visée, Bidel (Edouard), ès-qua

lité représentant le Conseil de la fabrique de Saint

Pierre conclut contre Peneau frères: 1° à la résiliation,

aux torts de Peneau frères, pour inexécution par ceux- ci

de leurs engagements et obligatious, du contrat d'entre

les parties du 11 novembre 1904, sus-visé; 2° à la con

damnation des dits Peneau frères, en paiement de la

somme de 80,000 fr. à titre de dommages-intérêtspour

réparation du prejudice matériel et moral souffert et ré

sultantnotamment de retardsdans l'exécution destravaux,

de mal façons, de dépenses indûment occasionnées par

la cessation des dits travaux et de pertes subies par suite

du non achèvement de l'Eglise dans le délai stipulé au

contrat précité; et, 3° préalablement, à la nomination

d'experts chargés d'examiner les mal façons et la non

exécution des travaux prévus au contrat dont s'agit, et

fournir un rapport surles dommages-intérêts quiseraient

dûspar Peneau frères à la Fabrique en cas de résiliation

et de dresser état détaillé des dits dommages-intérêts,

d'établir également un devis détaillé de lavaleur des dits

travaux restant à faire;

Attendu que, par mémoire et requête, en date du 6

février 1907, susvisé,produits par Peneau frères, tant

contre Bidel, ès-qualité, que contre St-Martin Légasse

neveu et C*,ès-qualité qu'entrepris et auxfins énoncées,

les dits Peneau frères, à l'encontre de la demande de
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Bidel, ès-qnalité et en défense à la requète de la Fabrique

laquelle ne peut,selon eux, avoir subiun préjudice moral

parce que l'Eglise n'est pas terminée, ni aucun autre du

fait de Peneau frères, concluent comme suit : 1° Etre la

Société St-Martin Légasse neveu etC" être mise en cause

dans l'affaire actuelle (celle pendante devant le Conseil

du Conseil du Contentieux administratif entre Bidel, ès

qualité et Peneau frères); 2°reconventionnellement s'en

tendre la Fabrique de Saint-Pierre et St-Martin Légasse

neveu et C*, résilier le contrat du 11 novembre 1904

pour nullité de la caution résultant de la nullité de la

société St-Martin Légasse neveu et C", entraînant la nul

lité du contrat; et, subsidiairement,pour retards et non

paiement des à-comptes échus: s'entendre déclarer les

offres réelles nulles et non acceptables; s'entendre con

damner, à titre de travaux effectués et à titre de dom-

mages-intérêts,à payerà Peneau frères, les sommes qui

peuvent leur être dûes; au préalable, pour évaluer les

dites sommes,voir nommer experts qui déposeront rap

port avec état estimatif s'entendre la Fabrique déclarer

mal fondé dans ses moyens et conclusions;

Attendu que par mémoire en date du 19 mars 1907,

sus-visé, St-Miartin Iégasse neveu et C*, ès-qualité

qu'entrepris concluent. au fond, contre Peneau frères :

au rejet du moyen soulevé par ceux-ci en ce qu'il vise

la résiliation du contrat du 1 1 novembre 1904 pour

nullité de la caution résultant de la nullité de la Société

St-Martin Légasse neveu et C° et à la condamnation aux

dépets des dits Peneau frères;

Attendu que par un second mémoire collectif en date

du 23 mars 1907, sus-visé, produit contre Peneau freres

par Bidel, ès-qualité et St-Martin Légasse neveu et C*,

ès-qualité qu'entrepris, ces derniers concluent en se ré

férant au précédent mémoire pareuxprésenté séparément

le 19 mars 1907, sus-visé; et Bidel, ès-qualité, faisant
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valoir les mêmes arguments qui ont été développés par

St-Martin Légasse neveu et (*, par mémoire séparé,

conclut, d' ne part: au rejet de la leucande reconven

tionnelle de Peneau. frères, en résiliation du contrat du

1 1 novembre 1904, précité. basée: sur la nullité de la

caution par suite de la nullité de la société St-Martin

Légasse neveu et C*. et, subsidiairemeni, sur les retards

et non paiement des à-comptes échus et nullité des offres

réelles. et, d'autre part, au rejet de la demandede Peneau

frères à fin de dommages intérêts, soitcomme n'étant pas

basée nijustifiée intrinsè uement, soit comme ne pouvant

être la conséquence d'une résiliation qui ne saurait être

prononcée au profit de Peneau frères;

Qu'en ce qui concerne les sommes qui peuvent être

dues à Peneau frères, la Fabrique déclare reconnaitre

que, la résiliation prononcée, Peneau frères auront droit

au paieument des ravauxsauf déduction des malfaçons et

desautres manquements à leurs obligations ainsi que des

dommages intérêts dont is se sont rendus responsables

à l'égard de la Fabrique pourfautes préjudiciables com

mises ;ar eux à l'égard de cette derniere, à l'exécution

du contrat;

Que, par le même mémoire, en ce qui concerne la

demande principale de la Fabrique (en la demande intro

ductive d'instance présentée contre Peneau frères par

Bidel, ès-qualité, en date du 28 novembre 1906, sus

visée) ledit Bidel, ès-qualité, modifiant et complétant les

conclusions du susdit mèmoire introductif d'instance,

conclut contre l'en au frères à la résiliation aux torts de

ceux-ci du contrat dont s'agit, en raison notamment des

notifs exposés,savoir: 1°lentearsvolontaires excessives

de Peneaufrères dans l'exécution des travaux;2°abandon

des chantiers; 3°enlèvement des matériaux; 4° non-jus

tification des reçus de prime; que Bidel, ès-qualité, de

mance en outre que la résiliation soit prononcée par le

même arrêt qui statuera sur la nomination d'experts
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chargés d'évaluer les indemnités successives, ce notam

ment parce qu'aucun obstacle de droit et de procédure

ne s'oppose à ce qu'il soit procédé ainsi etvu l'urgence,

déclarant, ledit Bidel, ès qualité, pour le surplus, main

tenir toutes les conclusions de son mémoire introductif

d'instance;

Qu'enfin, il soutient que le constat fait par Beauvois

conformément à la loi a la valeur d'un procès-verbal

de constat administratif et peut être valablement opposé

à Peneau frères; -

Attendu que par requête en date du 4 avril 1907,sus

visée, présentée par Peneau frères contre Saint-Martin

Légasse neveu et C", ès-qualité qu'entrepris, en réponse

au mémoire de ceux-ci en date dn 19 mars 1907,sus

visé, sur les conclusions en ce qui concerne la résiliation

du contrat dont s'agit, lesdits Peneau frères concluent à

ce qu'il plaise au Conseil: adopter les conclusions des

requérants dans leur premier mémoire; débouter Saint

2artin Légasse neveu et C" de leurs conclusions et les

condamner aux dépens;

Attendu quepar mémoire en date du8avril 1907,sus

visé,présentépar Peneaufrères contre: 1°Edouard Bidel,

ès-qualité, 2°St-Martin Légasse neveu et C", ès-qualité

qu'entrepris, en réponse au mémoire présenté par le

sieur Edouard Bidel, ès-qualité et les sieurs St-Martin

Légasse neveu etC°, ès-qualité qu'entrepris, et commu

niqué à Peneau frères le 25 mars 1907 lesdits Peneau

frères demandent au Conseil de prononcer la résiliation

du marché de construction en leur faveurpour les causes

énoncées en son mémoire primitif, et, en outre, le rejet

des conclusions modificatives de la Fabrique,sus-visées,

attendu qu'aucune urgence n'existe et les travaux ne

devant pas être changés avant l'expertise, renouvelant

à ce sujet, leurs objections quant au constat Beauvois

qu'ils qualifient «d'expertise» et prétendent ne pas con

naitre.
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Attendu, enfin, que par requête en date du 10 avril

1907, présentée par St-Martin Légasse neveu et C*, ès

qualité qu'entrepris, contre Peneau frères, en réponse à

la requête de ceux-ci du 4 avril 1907, sus-visée, et, sur

les conclusions en ce qui concerne la résiliation de con

trat, présentées par Peneau frères, lesdits Saint-Martin

Légasse neveu et C", relèvent que, selon eux, il n'a pas

été répondu par Peneau frères à leurs conclusions indi

quant que le défaut par la caution de 1 emplir les condi

tions légales n'entraine nullement la r siliation de l'obli

gation principale mais peut seulement de la part du

créancier de l'obligation de cauonnement faire l'objet

d'une nouvelle demande de caution; qu'il n'a pas été ré

pondu non plus à l'argumentation de St-Marin Légasse

neveu et C", tendant à dire qu'ils avaient été acceptés

comme caution par Peneau frères dans l'aete même d'obli

gation principale et que ces derniers ne peuvent plus

aujourd'huipar suite exciper du défaut de qualité légale

de la caution, et, ils concluentà ce qu'il plaise au (onseil:

adopter leurs conclusions prises dans leur premier mé

moire; débouter Peneau frères de leurs conclusins et les

condamner aux dépens.

Sur la question de résiliation du contrat

d'entre les parties.

1°point.-Attendu que,de ce chef, Bidel, ès-qualité,

demandeur au principal et Peneau frères, demandeur

reconventionnel, concluent respectivementà la résiliation

dudit contrat, aux torts, suivant Bidel, ès-qualité, de

Peneau frères, et, d'après Peneau frères, aux torts de la

Fabrique;

2"point.-Attendu qu'à l'appuide leurs prétentions

les parties soutiennent: Bidel. ès-qualité, que ladite rési

liation doit être prononcée par le même arrét quistatuera



-241 -

sur la nomination d'expertise chargée d'évaluer les in

demnitéssuccessives, aucun obstacle de droit ni depro

cédure ne s'y opposant; Peneaufrères, au contraire, que

ladite résiliation ne saurait être prononcée avant qu'il

n'ait été procédéau préalableparexpertsnommésà l'éva

luation des dommages-intérêts pouvant leur être dûs :

Attendu qu'il importe,tout d'abord, de rechercher et

d'établir, en cas de résiliation du contrat, par le fait et à

la charge de quelle partie ladite résiliation doit être pro

Inoncée;

Qu'à cet effet il convient d'examiner séparément les

conclusions des parties, de ce chef.

1" point.-Sur les conclusions de Bidel, ès-qualité:

Attendu qu'en suite des griefs articulés au mémoire

introductifd'instance du 28 novembre 1906, Bidel, ès

qualité, en son mémoire modificatif du 23 mars 1907,

base, en définitive, sa demande en résiliation du contrat

d'entre les parties, sur les motifs principaux suivants :

1º lenteurs volontaires excessives de Peneau frères dans

l'exécution des travaux; 2°abandon des chantiers;3* en

lèvement des matériaux; 4°non justification des reçus de

primes.

En ce qui concerne le 1" motif(lenteurs volontaires

excessives de Peneau frères,dans i'exécution des travaux ):

Attendu que, suivant les clauses du marché du 1 1

novembre 1904, les travaux de construction de l'Église

devaient être terminés le 31 octobre 1905;

Qu'il est avéré qu'au cours de l'année 1906, les dits

travaux n'étaient pas achevés, que, suspendus pendant

l'hiver 1905-1906, ils n'ont été repris qu'enjuin 1906,

alors qu'ilspouvaient l'être depuis le mois d'avril même

année;

Qu'il est acquis, ou tout au moins qu'il n'estpas sérieu

sement contesté que Peneau frères n'ont pas employé
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pendant le cours des travaux le nombre d'ouvriers qu'ils

s'étaient engagésà placer sur les « hanti rs et que, d'autre

part, les contre-maîtres ont été distraits des travaux de

construction pour être employés a d'autres travauxpar

ticuliers;

Attendu que Peneau frères avaient, conformément aux

clauses et conditions du marché et du cahier des charges,

pour obligation stricte d exécuter de façon continue les

travaux par eux entrepris et qu'ils devaient menerà fin

dans le délai stipulé, sauf cas de force majeure, non in

voqué ni même allégué.

Que, par suite, le premier grief est justifié, bien que

Bidel, ès-qualité, n'ait pas actionné immdiatenent

Peneau frèresàfin de résiliation du contral ;

Attendu, cependant. que ce notif, quoique fondé, ne

saurait à lui seul entraîner la rilia i»n du contrat avec

dommages-intérêts;

Qu'ily a lieu seulement de le retenir à tel effet que de

droit.

En ce qui concerne le 2"motif(abandon des cha - tiers)

Attendu qu'après plusieurs mises en demeure, à

Peneau frères, sus visées, l3idel, ès qualité, en présence

de l'attitude des dits Peneau frères, a, par exploi de

Héguy, huissier. en date du 30 octobr 906, fait som

mation à Peneau frères, d'avoir, dans le délai de bui

taine,à reprendre les travaux de l'église de Saint Pierre,

interrompus par les dits Peneau fères, sans motifs légi

times, sous peine de dommages-intérêts à réclamer ulté

rieurement par le requéant ès-quali é, contre les dits

Peneau frères, en dehors de l'amende de retard prévue

au contrat, renouvelant au surplus toutes réserves déjà

faites;

Attendu que cette dernière mise en demeure est restée

infructueuse;



- 243-

Que, sans avertissement quelconque, de leur propre

mouvement et de leur seule autorité, Peneau frères ont

tout-à-coup cessé les travaux, ce, à la date du 3 sep

tembre 106;

Attendu que Peneaufrères ont ainsigravementmanqué

à leurs engagements et commis unefaute lourde de nature

à motiver la demande de résiliation du contrat contre eux

formée et à leurs torts;

Attendu, en effet, qu'en vertu du principe général de

droit de l'article 1 184 du code civil, la condition résolu

toire est toujours sous-entendue dans les contrats synal

lagmatiquespour le cas où l'une desparties ne satisferait

pas à son engagement;

Que si le contrat n'est point résolu de plein droit, la

partie envers laquelle l'engagement n a pas été exécuté a

le droit d'en demander la résiliation avec dommages

intérêts, surtout lorsqu'il s'agit,comme en l'espèce, d'un

marché a forfait;

Attendu qu'à cet égard donc la demande de Bidel, ès

qualité, est fondée etjustifiée.

Ence quiconcerne le 3°motif(Enlèvementdes matériaux):

Attendu qu'il est constant que Peneau frères, après

avoir abandonné les chantiers, ont enlevé les divers ma

tériaux dont les dis chantiers étaient approvisionnés, et,

particulièrement, le ciment nécessaire à l'achèvement des

travaux; que, cependant. le premier à-compte n'a été

versé par la Fabrique qu'à raison même de l'arrivée des

dits approvisionnements à Saint-Pierre;

Attendu que le fait ainsi consommé par Peneau frères

arbitrairement est aussi grave à leur charge quepréjudi

ciable à la Fabrique; qu'il constitue à lenr égard une

seconde faute lourde, laquelle. s'ajoutant à la première,

fonde juridiquement la demande à fin de résiliation du

contrat de Bidel, ès-qualité;
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Attendu qu'en agissant comme ils l'ont fait, Peneau

frères ont rendu désormais impossible l'exécution du

contrat d'entre les parties;

Qu'enfin,aprèsl'abandondes chantiers et l'enlèvement

des matériaux, Peneau frè:es ont définitivement quitté

Saint-Pierre;

Qu'ainsi encore. au défaut d'exécution de leurs enga

gements à euxjustement reproché, se joint un acte nani- .

festant la volonté expresse de lapart de Peneaufrères, de

ne plus remplir leurs dits engagements, ce qui justifie

pleinement la résiliation du contrat requise à leurs torts,

avec dommages-intérêts, ce, par application de l'article

1184 du code civil; que, postérieurement, en vertu de

l'article 40du décretdu5août 1881,à la requête deOzon,

ès-qualité, et Bidel. ès-qualité, il a été procédé à un

constat dressépar Beauvois, le8 octobre 1906,sus-visé.

En ce qui concerne le 4° motif (non justification des

reçus de primes):

Attendu que, malgré les nises en demeure successives

à eux adresséespar la Fabrique de ce chef. notamment

par exploit de Héguy, du 9 juillet 1906, Peneau frères

n'ont, avant l'instance actuelle engagée, fourni aucune

réponse et justification à ce sujet; qu'à la vérité, ils ont

prétendu depuis s'être trouvé dans l'impossibilité d'as

surer les ouvriers par eux engagés;

Attendu qu'en tout cas, ils n'ont rien objecté sur ce

point avant de quitter Saint-Pierre et après l'abandon des

travaux et l'enlèvement des matériaux; qu'ils ont, par

suite et de ce chef encore, manqué aux engagements par

eux pris au regard de la Fabrique.

Sur les conclusions de Peneau frères :

Attendu que la demande reconventionnelle de Peneau

frères s'appuie, dans les conclusions de ceux-ci, sur le ;

motifs suivants :
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1° Nullité de la caution par suite de la nullité de la

Société St-Martin Léasse neveu et C"; 2° retards et non

paiement des à-comptes échus;3°nullité des offres réelles;

En ce qui concerne le 1" motif(nullité de la caution):

Attendu que Peneau frères ont agréé St-Martin Légasse

neveu et C",comme caution au contrat d'entre les parties;

que si, aux termes de l'article 2018 du code civil, le

débiteur de la caution est tenu de fournir une caution

solvable, le créancier ayant accepté la dite caution ne

peut revenir sur cette acceptation, ce, au cas où la dite

caution ne remplirait pas les conditions prescrites par la

loi, que si cette acceptation de sa part a été le résultat

d'une fraude démontrée;

Que tel n' est pas le cas, en l'espèce;

Attendu qu'en supposant que la caution fournie et

acceptée par le créancier soit ensuite devenue insolvable,

il appartiendrait au créancier, conformément à l'article

2020 du code civil, d'exiger qu'une autre caution luifût

donnée;

Que tel n'est pas davantage le cas,ici;

Qu'il n'y a doncpas lieu de rechercher si la caution

est valable ou non; -

Attendu, d'ailleurs, que Peneau frères se bornent à

prétendre que la caution offerte et par eux acceptée (St

Martia Légasse neveu etC") est nulle par ce seul motif

que la Société St-Martin Légasse et C" serait elle-même

nulle par suite du défaut de publicité régulière la con

cernant, etmême que la dite Société n'aurait pointd'exis

tence légale;

Attendu qu'en tout cas, c'est là une erreur, car, dans

cette hypothèse, la Société ne serait pas nulle de plein

droit mais seulement annulable, peut être;

Atendu. en effet qu'il est de doctrine certaine que si

l'acte constitutif d'une société dans lequel un terme a été
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fixé n'a pas été régulièrement publié, la dite société n'en

subsiste pas moins au regard des tiers parce que ceux ci

ont connu l'existence de la société par des faits et qu'ils

l'ont vu fonctionner;

Quesi. au contraire, l'acte de société a étépublié dans

les conditions et suivant le mode déterminé par la loi,

il n'est point besoin qu'à l'échéance du terme une publi

cation spéciale annonce sa dissolution ;

Mais attendu que le Conseil du Contentieux aduminis

tratif ne saurait être appelé à se prononcer, ici, sur la

question de savoir si la Société St-Martin Légasse neveu

et C" est nulle,par suite d'un prétendu défaut de publi

cité de l'acte constitutif de la dite Société;

Qu'il appartenait à Peneau frères, s'ils l'avaientjugé

bon, de se pouvoir devant telle juridiction compétente

pour faire statuer ce que de droit à ce sujet;

Qu'ils ne l'ont pasfait.

Attendu, en conséqucnce, que le motifinvoqué par

Peneau frères au soutien de leur demande reconven

tionnelle à fin de résiliation du contrat d'entre les par -

ties est sans base, sansvaleur et partant inopéran .

En ce qui concerne le 2° motif(retard et non paie

ment des à-comptes échus):

kttendu que Peneau frères soutiennent qu'un premier

retard dans les paiements s'est produit en avril et mai

1905, le dit paiement devant avoir lieu, d'après eux,

dès l'arrivée de la première partie des matériaux àSt

Pierre, et la constatation de l'arrivée du navire (L'An

toinette dont le décliargement a été effectué le 13 mai

1905) et préalablement à toute vérification;

Mais attendu que si le contrat stipule que le premier

, à-compte est payable à l'arrivée des matériaux ce fut à

bon droitque l'architecte Dechaux(ordre de service n° 12)
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demanda que la nomenclature des matériaux lui fût

adressée, pi éalablement ;

Qu'en effet, auxtermes de l'article 1792 du Code civil,

les architectes sont responsables pendant dix ans, si l'é

diflce construit à prixfait périt en tout ou en partie par

le vice de la construction;

Que, cependant, Peneau frères ayant donne satisfaction

à la demande de l'architecte, (lequel avait le 13 mai

1905 reçu de M. Ozon, ès - qualité le mot convenu pour

le versement) les dits Peneau frères reçurent paiement;

Que, par suite, la Fabrique a rempli ses obligations ;

Attendu, au surplus. que Peneau frères, ayant con-

tinué les travaux pendant plus d'une année à partir de

la date ci-dessus, le retard dont s'agit ne peut être une

cause admissible de résiliation du contrat;

Attendu que des difficultés s'étant de nouveau élevées

enjuin 1906 au sujet des paiements, les dites difficultés

proviennent d'un fait imputable à Peneau frères qui n'a

vaient pas répondu aux ordres de l'architecte et s'étaient,

en outre, refusés à communiquer à ce dernier les quan

tités et marques des matériaux par eux embarqués;

Attendu quoi qu'il en soit, que l'eneau frères n'étaient

point par cela seul autorisés à suspendre ad nutum les

travaux en cours, lesquels devaient continuer sans inter

tuption jusqu'a ce qu'il ait été statué par justice sur une

demande e ventuelle à fin de résiliation du contrat;

Attendu qu'auxtermes de l'article 1184 du Codie civil

un simple retard dans le paiement au créancier n'est

pas une cause de résiliation et qu'il peut être accordé

délai au débiteur, suivant les circonstances, alors surtout

que. comme dans le cas, Peneau frères comme taient

une faute grave en suspendant d'eux mêmes les travaux

dont s'agit et en manquant ainsi à leurs obligations.

Que d'ailleurs, conformément aux stipulations du con

trat d'entre lesparties, la Fabrique s'est réservé la faculté
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de suspendre les paiements pour le cas ou l'entrepreneur

ne remplirait pas ses engagements ;

Attendu que c'est àjuste litre que laFabrique refusa de

payer, le 21 novembre 1905, le 4"à compte; qu'à cette

date, en effet, le toit de l' Eglise n'était pas terminé, que

l'asphalte n'était pas posée, que le décoffrage n'était pas

fait et que le gros œuvre en dessous de la toiture n'était

pas effectué;

Attendu que l'eneau frères ayant enfin posé l'asphalte

sur le toit de l'Eglise, ontpar exploit de Héguy du9juillet

1906, sommé Ozon, ès qualitè , et Bdel, ès-qualité,

d'avoir à leur payer ce 4"° à-compte;

Attendu que, le même jour Ozon, ès qualité. par ex

ploit à cette date de Héguy, huissier, a fait offres de ré

glement a Peneau frères, sous les réserves par lui for

mulées;

Attendu que cette offre est demeurée sans réponse de

la part de Peneau frères;

Attendu, néanmoins, que, par acte extrajudiciaire

d'Héguy, huissier, en date du 25 août i906, Ozon, ès

quali'é, a fait offre à Peneau frères, de leur verser le 5°

à compte mais sous réserve et bien que le gros œuvre

du clocher de l'Eglise ne fût pas alors accompli;

Attendu qu'il est si vrai que la Fabrique était dis

poséenon-seulementà remplir entemps ses engagements

maisencore à lefaire d'avance, que,en France,l'architecte

l)eschaux était approvisioné des fonis nécessaires et

avait ordre d'effectuer les paiements, lesquels, à la con

naissance parfaite de l'eneau frères, (ainsi qu'il appert

de la correspondance versée) devaient avoir lieu à

Nantes;

Attenduque parcâblogramme en date du28aoùt 1906,

la Fabrique à invité Deschanxà verser le 4° et 5°à-com

ptes et que les fonds demandés à Bayonne ont été : dres
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sés moins de trois jours après, temps matériellement

nécessaire à leur envoi, si l'on tient compte de la ditfé

rence d'heures. que, dés le 1" septembre 1906, Peneau

frères étaient avisés de ce qui précède;

Que, néanmois, Peneau frères ayant reçu les dits fonds

en France. ont,àSt-Pierre, le3septembre 1906, comme

il a été dit ci-dessus, abandonné les chantiers et enlevé

les unatériaux, matériaux dont ils avaient étépayés;

Que, dans ces conditions, la botne foi de la Fabrique

est évidente;

Que ce laps de temps si court écouié ne peut lui être

imputé à faute ni être considéré et retenu comme une

inexécution de ses engagements;

Que, d'ailleurs, Peneau frères nt refusé, sans don

ner à l'appui aucun motif, le ché que qui leur était ex

pédié par Deschaux, quant aux4° et 5"à- comptes et les

en soldait, ce qui ne saurait non plus être imputéà faute

à la Fabrique;

Que de ce chefencore et conformémentà l'article 1 184

du Code civil déjà cité, aucune cause de résiliation

du contrat ne peut être justement invoqué par Peneau

frères à l'encontre de la Fabrique;

Attendu, en conséquence, que le 2* motif comme le

premier est inopérant.

En ce quiconcerne le 3" motif(nullilé des offres réelles).

Attendu que ces offres ayant été faites par St-Martin

Légasse neveu et C", Peneau fré res articulent que ceux

ci étaient sans qualitéà cet effet, bien qu'ils fûssent cau

tion à leur égard;

Attendu qu'on pourrait peut-être objecter que la cau

tion qui a payé a recours contre le débiteur principal,

étant subrogée par le paienent à tous les droits qu'avait

le créanciercontre le débiteur (art. 2028, 2029 du Code

civil);
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--

Or, attendu qu'il s'agit ici non de paiement effectué,

mais d'offres réelles faites et non acceptées ;

Que le Conseil n'est et ne peut être saisi du débat

touchant soit la validité soit la nullité des offres réelles

faites, et par suite, ystatuer;

Attendu. au demeurait, qu'il ressort te tout ce qui

vient d'être exposé que la demande de Bidel. és-qualité,

représentant le Conseil de fabrique,à fin de résiliation,

aux torts de Peneau frères du contrat d'entre les parties,

du 1 1 novembre 1904, est fondée et justifiée;

Qu'au contraire la demande reconventionnelle de

Peneau frères afin de résiliation du dit contrat auxtorts

de la Fabrique, ne reposant sur aucun fondement, doit

être rejetée;

Qu'il y a donc lieu de prononcer a résiliation du con

trat dont s'agit aux trts de Peneau frères au profit de

la Fabrique, ce, avec dommages-intérêts. selon la loi; .

2° Point - Sur l'experti e touchant l'évaluation des

dommages intérêts, lesquels sont la cons quence de la

résiliation prononcée.

Attendu que l'expertise, d'ailleurs requise par les

parties litigantes, n est pas, dans le cas présent, une

mesure d'avant dire doit nécessaire pour éclairer et

fixer le Conseil sur l'objet même et le bien fondé des

prétentions respectives contradictoires des parties,

Que la résiliation demandée de part et d'autre etpro

noncée par le t'onseil comme dit est ci-dessus est indé

pendante, en drcit, de tout avis d'experts préalable;

Qu'en effet. le Conseil seul peut et doit, en interprétant

les conventions les actes. les conclusions des parties et

par application de la loi, se prononcer de ce chef,

comme il l'a fait du reste;

Qu'il n'y a donc pas lieu d'ordonner, préalablement,

une expertise non opérante à cet effet ;

----
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l.ttendu que la résiliation du contrat d'entre les parties

étant admise auxtorts de l'une d'elles (Peneau frères), au

profit de l'autre (la Fabrique), l'allocation desdommages

intérêts au benéfice de la partie en faveur de laquelle la

dite résiliation est prononcée, découle logiquement de

celle-ci et en est la conséquence juridique; qu'il s'agit

donc. subséquemnent, de fixer le quantum des dits

dommages-intérêts, déduction faite de la valeur des

travaux, à établir par état, accomplis par Peneau frères.

Mais attendu que le Conseil n'ayant pas, quant à

présent du moins, les éléments nécessaires pour ce faire

lui-même, il importe de recourir dans ce but et pour

l'atteindre, à une expertise, toutes choses devantjusque

là, demeurer en l'état où elles se trouvent présentement.

Attendu que la dite expertise peut et doit être

ordonnée par le présent arrêté, de même suite à la rési

liation prononcée, ce, dans l'intérêt à la fois d'une

prompte administration de la justice et de la sauvegarde

des droits respectifs des parties :

Attenduque Bidel, ès qualité et Peneau fréres avaient,

dans leurs mémoires désigné d'avance chacun l'expert

de leur choix;

Mais attendu qu'à l'audience du 25 mai 1907. Bidel,

ès-qualité, et Peneau frères, par leurs mandataires. ont

déclaré retirer la désignation précédemment faite par

eux, se réservant d'aviser de ce chef ultérieurement,

conformément aux dispositions de l'article 30 du décret

du 5 août 1881;

Attendu que, dans l'espèce, l'expertise devant être

faite par trois experts, il appartient, aux termes des

articles 29 et 30 du décret précité, au Conseil de dési

gner l'un des dits experts, de fixer l'objet de l'expertise,

avec mission définie aux experts suivant d'ailleurs les

conclusions des parties ci-dessus reproduites et leurs

droits respectifs sauvegardés.
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ar ces motifs,

ARRÊTE:

Article 1°".- Faisant droit à la demande de Peneau

frères àfin de mise en cause de St-Martin Légasse neveu

et C" ès-qualité qu'entrepris dans l'instance principale

pendante devant le Conseil du Contentieux administratif

entre Bidel, ès-qualité, représentant le Conseil de la

fabrique de St-Pierre et les dits Peneau frères, ety rete

nant les dits St-Martin Légasse neveu et Cº, prononce

d'ores et déjà, aux torts de Peneau frères et par leur

fait au profit de la dite Fabrique la résiliation du contrat

d'entre les parties, en date du 1 1 novembre 1904, ce,

avec dommages-intérêts selon la lei.

Art. 2.- Et pour évaluer les dits dommages-intérêts.

dit que par trois experts qui prêteront serment devant le

Conseil du contenieux administratif des îles St-l'ierre

et Miquelon, il sera procédé à ces fins, toutes choses de

vant jusque là, demeurer en l'état où elles se trouvent

présentement, avec mission aux dits experts: d'examiner

les mal façons et la non-exécution réelles par Peneau

frères, des travaux prévus au dit contrat d'entre lespar

ties; de fixer le quantum des dommages-intérêtspouvant

être dus à Bidel, ès-qualité, représentant la Fabrique;

de dresser état détaillé des dits mal façons et travaux

non exécutés et des dommages-intérêts dûs; d'établir éga

lementun devis détaillé des travaux restant à faire et de

leur valeur, et aussi de dresser état détaillé des travaux

accomplis par Peneau frères et d'en fixer la valeur.

Art. 3.- Dit que Bidel, ès-qualité, et Peneau frères

seront tenus de désigner leur expert respectif dans le

délai de huit jours à partir de la notification de la pré

sente décision ordonnant l'expertise, faute de quoi la dé

signation sera faite d'office par le Conseil; le Conseil dé



-253 -

signant pour troisième expert le sieur Erausquin, entre

preneur, demeurantà St-Pierre,-pour ensuite, rapport

fait et déposépar les experts, (ce, dans les trente jours

francs,échéant postérieuretmentà celui qui,sur leprocès

verbal de prestation de serment sera par les dits experts

indiqué pour le commencementde leurs opérations) être

par les parties conclu et par le Conseil statué ce qu'il

appartiendra.

Art.4.- .es dépens sont, quantàprésent, réservés. -

Ainsijugéet prononcé en séance publique à St-Pierre,

le douzejuin mil neuf cent sept, où siègeaient :

MM. Chatellier, Chefdu service Judiciaire, Président;

Bonne, Président du Conseil d'Appel ;

Larquère, Chefdu service des Douanes;

Vernerey, Juge-Président p. i. du Tribunal de 1r° Ins

tance, membres du Conseil.

En présence de :

MM. Bousquet, Chef du service de l'Inscription Maritime,Com

missaire du Gouvernement;

et Bocher, Secrétaire-Archiviste, remplissant les fonctions

de Greffier.

Le Président,

E. CHATELLIER.

Le Rapporteur Le Secrétaire-archiviste,

LARqUÈRE. J. BocHER.
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No 100 .. --

Conseil du Contentieux administratif .

SÉANCE DU l2 JUIN 1907.

Présidence de vi. Chatellier, Chef du service Judiciaire.

---------

Contributions directes : Demande en annulation depatentes

AU NoM DU PEUPLE FRANÇAIs.

Le Conseildu Contentieux administratifdes Établisse

ments de Saint-Pierrre et Miquelon

Vu la requête déposée au nom des demoiselles Renaud

(Marie), Fourel (Rose), Hiriart (Marie-louise), toutes

trois couturières demeurantà St-Pierre, par M° Pompéi,

avocat-agréé, leur mandataire, au Secrétariat duConseil

du Contentieux le 9janvier 1907, la dite requête à fin

d'annulation de la patente de tailleuse à elles imposée

au cours de l'année 1906;

Vu l'avis du Contrôleur des contributions en date du

5février 1907;

Vu les articles 100 et 101 du décret du 5 août 1881:

Ouï M. Bousquet, Commissaire du Gouvernement, en

ses conclusions;

Après en avoir délibéré conformémentà la loi,

Attendu que le rôle supplémentaire des patentes sur

lequel ont été inscrites les d"* Renaud, Fourel et Hiriart

a été rendu exécutoire pararrêtépris en Conseil d'Admi
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nistration le 6septembre 1906,publié au Journal officiel

de la colonie le 8 du même mois;

Attendu qu'auxtermes de l'article 100du décret du5

août 1881, tout contribuable qui se croit surtaxé doit

adresser sa demande en décharge ou en réduction, dans

les trois mois qui suivent la publication des rôles dans

chaque commune;

Attendu que les d"Renaud, Fourel et Hiriart ontfor

mulé leur réclamation à la date du 9janvier 1907, par

conséquent plus de trois moisaprès la publication du rôle

supplémentaire sus-visé;

Attendu que le délai de trois mois est de rigueur et

emporte déchéance; -

Que le Conseil du Conlentieux ne peut relever les con

tribuables de cette déchéance et ne saurait d'ailleurs

accueillir leurs demandes présentées hors ce délai; -

Qu'il y a lieu par suite de déclarer non recevables les

demandesforméespar lesd"Renaud, Fourel et Hiriart,..

et de les rejeter;

Par ces motifs,

ARRÊTE:

Article 1".-Sont rejetées comme étant non receva

bles les demandes en annulation de patente de tailleuse

(année 1966)forméespar:

1° la d"° Renaud (Marie);

2° la d"° Fourel (Rose);

3° la d"° Hiriart (Marie-Louise).

Art. 2. - Les sus-nommées sont condamnées aux

dépens.

------ __ _ _ _ _ _ _ _
---- --

------
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Ainsi jugé et prononcé à Saint-Pierre, le douze juin

mil neufcent sept, en séance publique, où siègeaient:

MM. Chatellier, Chefdu service Judiciaire, Président ;

Bonne, Président du Conseil d'Appel;

Larquère,Chefdu service des Douanes,

Vernerey, Juge-Président p. i. du Tribunal de 1r° lns

tance, Membres du Conseil.

Enprésence de:

MM. Bousquet, Chef du service de l'Inscription maritime,

ffº" de Ministère public,

et Bocher, Secrétaire-archiviste, remplissant lesfonctions

de greffier.

Le président,

E. CHATELLIER.

Le Secretaire-archiviste,

J. BooIR.
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MOMINATIONS MUTATIONS, ETC.,

-- Qe-----

Par arrêté du Ministre de l'Instruction publique et

des Beaux-Arts, en date du 1° mars 1907, M. Bousquet,

Adjoint à l'intendance des troupes coloniales, Chef du

service de l'Inscription maritime, a été nommé officier

d'académie.

Saint-Pierre.-Imprimerie duGouvernement.



--
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N° 101.- ARRÊTÉpromulguant aux Iles Saint-Pierre et Mique

lon l'article 53 de la loi du 25 février 1901 portant fixation du

budget général de l'exercice 1901.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre ct Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu l'article 53 de la loi du25février 1901;

ARRÊTE:

Article 1".-Est promulgué dans les Établissements

de St-Pierre et Miquelon, l'article 53 sus-visé de la loi

du 25février 1901 portant fixation du budget général

de l'exercice 1901.

Art. 2. - Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 3 juillet 1907.

ANTONETTI.

LOI du 25 février 1901, pcrtant fixation du budget

général de l'earercice 1901 .

LE SÉNAT ET LACHAMBRE DEs DÉPUTÉs ont adopté,

LE PRÉSIDENT DELARÉPUBLIQUE promulgue la loi dont

la teneur suit :
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Art. 53.-Les états arrêtés par les Gouverneurs des

colonies ou par le Ministre des colonies formant titres

de perception des recettes des budgets locaux des

colonies et pays de protectorat autres que l'Algérie ou la

Tunisie, quine comportent pas, en vertu de la législation

existante, un mode spécial de recouvrement ou de

poursuites, ont force exécutoire jusqu'à opposition de la

partie intéressée devant la juridiction compétente. Les

oppositions, lorsque la matière est de la compétence des

tribunaux ordinaires, sont jugées comme affaires

sommaires.

« e e - e - e - e - s - e - s - e s - - • • • • e - a - - s - - - - s - s - - - -

Fait à Paris, le 25février 1901.

ÉMIL LoUBET.

Par le Président de la République:

Le Ministre des Finances,

J. CAILLAUx.

N° 102. - ARRÉTÉ ouvrant, à titre provisoire, un crédit supplé

mentaire de 50,000fr., au compte du budget local, Exercice 1907.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4février et 15 avril 1906ré

organisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;
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Vu l'arrêté du 9 mars 1907, rendant définitivement

exécutoire le budget de l'exercice 1907;

Vu les prévusions inscrites pour mémoire au chapitre

1" du budget de l'exercice en cours et attendu qu'il est

nécessaire d'ouvrir à ce chapitre, à titre provisoire, un

crédit supplémentaire qui sera annulé à la clôture de

l'exercice;

Vu le décret du 20 novembre 1882, sur le régime

financier des colonies;

Saufratificationultérieure en Conseil d'Administration;

ARRÊTE:

Article 1".- Il est ouvert,à titre provisoire, au cha

pitre 1" du budget de l'exercice 1907, un crédit supplé

mentaire de cinquante-mille francs.

, Il sera pourvu par les voies et moyens du budget à

la réalisation de ce crédit qui sera annulé à la clôture de

l'exercice 1907.

Art. 2. - Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera, notifié au Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 25 mai 1907.

ANTONETTI,

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 19

juin 1907.

L'Administrateur,

ANTONETTI.



-- 264 -

N° 103.- ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit prorisoire de

5.000fr. au compte du chapitre 12 du budget colonial, Services

civils) Exercice 1907 .

' dministrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du t8 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 fevrier et 15 avril 1906 réor

. ganisant l'administration des ltablissements deSt-! ierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par aIrètés du

11 mai 1906; -

Vu l'insuffisance du crédit provisoire de 7,850 fr.

ouvert par arrêté local du 4janvier 1907;

Vu l'article 6 du décret financier du 20 novembre

1882, modifiépar l'article 1° du décret du 16 mai 1891;

Vu la circulaire ministérielle du 31 janvier 1898,in

terprétative de ce dernier texte;

Attendu que le budget du Ministère des colonies, pour

l'Exercice 1907, comprend au chapitre 12 un crédit de

31,300fr.pourle service des phares des Iles St-Pierre et

Miquelon et qu'il est nécessaire, en attendant l'arrivée

des ordonnances de délégation, d'ouvrir des crédits pro

visoires;

Vu l'urgence etsauf ratification en Conseil d'adminis

tration; .

ARRÊTE:

Article 1".-Un crédit provisoire de la somme de

cinq mille fancs, est ouvertpourêtre affectéaupayement

des dépenses à acquitter au titre de l'Exercice 1907, sur

le chapitre 12, article 1", du budget colonial (Services

civils). -

Art. 2.-Ce crédit sera annulé dès l'arrivée dans la

colonie de l'ordonnance de délégation à laquelle ilapour

but de suppléer.
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--

--

Art. 3.-Le présent arrèté sera communiqué et en

registré partout ou besoin est, notifié à M. le Trésorier

payeur et inséré au Journal officiel de la colonie,

Saint-Pierre, le 29 mai 1907.

ANTONETTI.

Ratifié en Conseil d'administration dans la séance du 19

juin 1907.

L'Administrateur,

ANTONETTL

N° 104.-ARRÊTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 512 fr. 55, au compte du chapitre 1er, section 1'*, article 1"

du budget local, Exercice 1906.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906,

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Attendu que les crédits inscrits au budget local de

l'exercice 1906,pour le paiement des termes échus de

l'emprunt contracté par la colonie auprès du Crédit

Algérien sont insuffisants pour permettre de régularisen

un supplément de dépenses de 51 1 fr. 85, concernant

des remboursements d'obligations et de coupons se

rapportant à des exercices antérieurs; -
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Attendu que cette dépense supplémentaire sera com

pensée parune provision d'égale somme à réintégrer au

budget local;

Vu l'art. 49 du décret financier du20novembre 1882;

Le Conseil d'administration entendu,

ARRÊTE

Article 1".-Un crédit supplémentaire de la somme

de cinq cent douze francs, cinquante-cinq centimes, est

ouvert au compte du Chapitre 1", Article 1". Section 1"

du budget local, Exercice 1906, pour servir aux finsci .

dessus énoncées.

Ce crédit et la dépense qu'il prévoit seront compensés

par la réintégration au budget local, Exercice 1906,

Recettes d'ordre, d'une somme de 51 l fr. 85, reversée

par le compte Service Local S/C de provisions pour

l'emprunt.

Art. 2.- Ieprésent arrêté sera communiqué et en

registrépartout où besoin est, notifié à M. le Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 19juin t907 .

ANTONETTI.

N° 195.-ARRÊTÉ rendant exécutoire le budget supplémentaire

de la commune de St-Pierre, Exercice 1907 et approuvant l'ou

vsrture au budget du bureau dc bienfaisance de St-Pierre a'un

crédit supplémentaire de 87 fr. 24.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,
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Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre etMiquelon,promulgues dans la coloniepar arrêtés

du 1 1 mai 1906;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales auxIles St-Pierre et Miquelon;

Vu l'arrêté du27 novembre 1872 sur la comptabilité

des communes;

Vu la délibération du conseil municipal de St-Pierre,

séance du 16 mai 1907;

Vu la délibération de la commission administrative du

buteau de bienfaisance de St-Pierre, séance du 29 avril

1907;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

19juin 1907,

ARRÊTE:

Article 1".-Est rendu exécutoire le budget supplé

mentaire de la commune de St-Pierre, pour l'exercice

1907, arrêté en recettes et en dépenses à la somme de

neuf mille trois eent quatre-vingt-treize francs, trente

deur centimes.

Art. 2.- Est approuvée l'ouverturc au budget du

bureau de bienfaisance de St-Pierre, Exercice 1907,

chapitre3, Dépenses d'exercices clos, d'un crédit supplé

mentaire de quatre-vingt-septfrancs vingt-quatre centimes.

Art. 3.-Le présent arrêté sera communiqué et enre

gistrépartout où besoin sera et inséré au Journal offi

ciel de la colonie.

Saint-Pierre, le 19juin 1907.

ANTONETTI.
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N° 106.-ARRÊTÉrendant exécutoires les budgets supplémentaires

de la commune et du bureau de bienfaisance de l'ile-aux-Chie-s,

Earercice 1907.

l'Administrateur des Etablissements deSaint-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre etMiquelonpromulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906;

Vu les budgets supplémentaires, Exercice 1907,votés

par le Conseil municipal et la commission administrative

du bureau de bienfaisance de l'Ile-aux-Chiens;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales aux IlesSt-Pierre et Miquelon;

Vu la lci municipale du5 avril 1884;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

19juin 1907;

ARRÊTE:

Article 1".-Sont rendus exécutoires:

1°Le budget supplémentaire, Exercice 1907. du bud

get de lacommunede l'Ile-aux-Chiens, arrêtéen recettes

et en dépenses à la somme de huit-cent-soixante qua

torze francs, soixante-quatorze centim es;

2° le budget supplémentaire, Exercice 1907, du

bureau de Bienfaisance de l'Ile-aux-Chiens. arrêté en

recettes et en dépenses à la somme de trente-cinq francs

quatre-vingt-deux centimes.

Art. 2. - Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre le 13 juin 1907.

ANTONETTI.
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N° 107. -

Election du Maire de Miquelon.

M. Louis Légasse a été élu Maire de Miquelon dans la

session extraordiuaire du Conseil municipal de Miquelon

du 22juin 1907.

---------------

N° 108.- DÉCISlON chargeant M. Bonne, chef du servicejudi

ciaire p. i de l'expéditton de: affaires couranles pendant l'absence

de l'Administrateur.

L'Administrateur des Établissements do St-l'ierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensetnble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

l'ierre etMiquelon promulgués dans la colonie par arrêtés

du 1 1 mai 1906;

Vu le câblogramme ministériel du 23 mai 1907, auto

risant l'Administrateur à se rendre à St-Jean de Terre

Neuve;

DÉCIDE :

Article 1".- M. Bonne, Chef du Service judiciaire

p.i. est chargé,pendant l'absence du Chefde la colonie.

se rendant à St-Jean de Terre-Neuve, de l'expédition

des affaires courantes.

Art. 2.-Ilsigneracomme suit:

Ponr l'Administrateur absent et par délégation:

Le Chef du Service judiciaire,

Art. 2 - La présente décision sera communiquée

et enregistrée partout oùbesoin sera.

8ain..-Pierre, le 24juin 1907 .

ANTONETTI.
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N° 109.- DÉCISION investissant M. Bonne, Procureur de la

République, Chef du service Judiciaire, des différentes attributions

dévolues au Président du Conseil du Contentieux ct nommant M.

Siegfriedt, membre du dit Conseil.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 1 1 Mai 1906;

Vu les décrets des 5 août et 7 septembre 1881 ;

Vu le départ de M.Chatellier, Procureur de la Répu

blique, Chefdu service Judiciaire, président, par délé- ·

gation, du Conseil du Contentieux;

Vu l'arrêté du 21 juin 1907, nommant intérimaire

ment Procureur de la République, Chef du service

Judiciaire, M. Bonne, Président du Conseil d'appel;

DÉCID :

Article t". - M. Bonne, Procureur de la Répu

blique, Chef du service judiciaire p. i. est investi des

différentes attributions dévolues par le décret du 5

août 1881 au Président du Conseil du Contentieux.

Art. 2.- M. Siegfriedt, Juge-suppléant au tribunal

de 1'° Instance, est nommé membre du Conseil du

Contentieux administratif en remplacement numérique

de M. Bonne.

Art. 3 - La présente décision sera communiquée

et enregistréepartout où besoinsera etinsérée auJournal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 24juin 1907.

ANTONETTI.
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N° 1 10.-ORDRE relatif à la féte nationale du 14 juillet 1907.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etabbissements de Saint

Pierre et Miquelon, ptomulgués dans la colonie par

arrètés du 1 l mai 1906;

Arrête les dispositions suivantes à l'occasion de la

fête nationale qui sera célébrée le 14 juillet prochain :

1° Les édifices publics seront pavoisés;

2° le soir, les édifices publics seront illuminés;

3° Les navires sur rade et dans le barachois hisseront

leurgrandpavois;

4° Les habitants sont invités à pavoiser et à illuminer

leurs maisons;

5° Il sera mandaté les sommes ci-après au nom des

Maires de St-Pierre, l'Ile-aux-Chiens et Miquelon à titre

de participation du budget local aux dépenses faites par

les municipalités pour célébrer la fête du 14 juillet :

Saint-Pierre . .. .. .. .. 600 fr. 00

Ile-aux-Chiens. . .. . .. 150 00

Miquelon . . . . .. .. 150 00

MM. les Chefs d'administration, le Maire de St-Pierre

et les Chefs de service sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution duprésent ordre,qui sera enre

gistré partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 3juillet 1907.

ANTONETTI.
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i O R1 1NATIONS s UTATI O N S, ETC.,

--------------- -

Par arrêté de l'Administrateur en date du 21 juin

1907 , sont provisoirement nommés:

Procureur de la République, Chefdu service Judiciaire,

M. Bonne, Président du Conseil d'Appel ;

Président du Conseil d'Appel, M. Vernerey, Juge

suppléant. Juge-président p. i. du Tribunal de 1" Ins

lance;

Juge-Président du Tribunal de 1"° Instance, M. Demal

viiain, Trésorier-Payeur, Membre du Conseil d'Appel;

Membre du Conseil d'Appel. M. Sarda, commis de 1"

classe des Secrétariats généraux, en remplacement d

M. Demalvilain. -

Par décision de l'Administrateur en date du 26 juin

1907, un congé de convalescence de trois mois à passer

en France et un passage sur navire du commerce, ont

été accordés à M. Yger (Ernest), préposé de 3° classe

des Douanes.

Un passage a été également accordéà sa femme et à

ses deux enfants.
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Par décision de l'Administraleur en date du 4 juillet

1907, le sieur Joanin, infirmierà l hôpital, a étérévoqué

de son emploi.

Liste des candidats admis au certificat d'études.

Garçons: Filles :

Bachelot, Stanislas. Arnaud, Bernadette.

Cantaloup, Eugène. Desdouet, Marie.

Etcheverry, Ernest. Grosvalet, Ida.

Gauchet, Alfred. Grosvalet, Madeleine.

Girardin,Georges. Hillier, Pauline.

Lefèvre, Pierre. Lefèvre, Joséphine.

Maufroy, * uguste. Legentil, Stephanie.

Sicard, Henry. Thébauld, Etiennette.

Théberge, André. Turgot, Anne-Marie.

---------

Liste des candidats admis au brevet élémentaire.

,

Filles: Garçon:

Gervain, Marie. Lepache, Emmanuel.

Letournel, Gabrielle,

Gauchet, Marthe.

Barbedienne, Marie

Deschamps,Jeanne.

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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N° 111.-ARRÊTÉ preserivant la fermeture des écoles de Saint

Pierre,

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon,promulgues dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906;

Vu l'arrêté du 12 août i903 portant organisation du

sérvice de l'Instruction publique;

Attendu qu'il a étéconstaté des cas de rougeole parmi

les enfants quifréquentent les écoles deSt-Pierre;

Vu l'avis émis dans sa séance du 8 juillet 1907 par le

comité d'hygiéne;

Sur la proposition de l'Inspecteur Primaire, du Chef

du service de Santé et après avis de M. le Maire de St

Pierre;

ARRÊT :

Article :1",-Les écoles de St-Pierre seront fermées

pendant 10jours à compter du mardi 9 juillet.

Art.2.-Il seta procédé, sous la direction du Chef

- du service de Santé, à la désinfection de ceux des locaux

scolaires pour lesquels cette mesure paraîtra nécessaire.

Art. 3.- L'Inspecteur Primaire et le Chefduservice

de Santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

- l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 8juillet 1907.

ANTONETTI,
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N° 112.-ARRÊTÉouvrant une enquéte decommodo et incommodo

sur une demande d' autorisation de recherches minières.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements deSt-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906;

Vu la lettre en date du 9juillet 1907 par laquelle la

Société la Morue Française demande «un permis de re

« cherche de gisements de houille, de cuivre et de fer sur

« les terrains de l'Ile St-Pierre, appartenant au domaine

« colonial etcommunal, ainsique sur le Grand-Colombier. »

Attendu qu'il est nécessaire avant d'accorder une sem

blable autorisation d'ouvrir une enquête de commodo et

incommodo pour permettre à tous ceux qui pourraient

se trouver lésés par cette demande de faire connaître

leurs objections;

ARRÊT :

Article 1".-Ilseraouvertpendantun mois,à compter

du 22juillet 1907, à la Mairie de St-Pierre, une enquête

de commodo et incommodo sur la demande d'autorisa

tion de faire des recherches minières,faitepar la Société

la Morue Française.

Art. 2.-Leprésent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et publié au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 20juillet 1907.

ANTONETTI.

----
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N° 113.- DÉCISION fixant les grandes vacances des écoles publi

ques.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 8 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 fevrier et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des tablissements de St-l ierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrètés du

11 mai 1906;

Vu l'arrêté du 12 août 1903 portant réorganisation de

l'instruction publique dans la colonie;

Sur la proposition de l'Inspecteur-primaire:

DÉCIDE :

Article 1°.- Les grandes vacances des écoles publi

ques de la colonie sont fixées du 14 juillet au8septembre

1907 inclus.

Art. 2. -- La présente décision sera enregistrée et

communiquée partout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 12juillet 1907.

ANToNETTI.
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{ 011NATI0NS : UTATIO | S, ETC.,

-----------

Par décisionministérielle du25 mai 1907, legendarme

Laignel(Léon)du détachement de Gendarmerie de Saint

Pierre et Miquelon, a été admisà faire valoir ses droits

à la retraite proportionnelle.

Par décision ministérielle en date du 4juin 1907, MM.

Anguenot(Victor-Joseph) etBatut(Pierre-Clément)gardes

à piedà la Légion de la Garde Républicaine, ont été dé

signés pour continuer leurs services en qualité de gen

darines à pied au détachement de gendarmerie de Saint

Pierre et Miquelon.

Par décret en date du 13juin 1907, rendu sur la pro

position du Ministre des colonies et duGarde dessceaux,

Ministre de la Justice, ont été nommés:

Président du Conseil d'appel de St-Pierre et Miquelon,

M. Moulin, Conseiller à la cour d'Appel de l'Inde, en

remplacement de M. Bonne.

Conseiller à la Cour d'Appel de l'Inde, M. Bonne,

Président du Conseil d'Appel de St-Pierre et Miquelon,

en remplacement de M. Moulin.
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Par décret en date du 13juin 1907, rendu sur lapro

position du Ministre des colonies et du Garde dessceaux,

Ministre de la Justice, ont été nommés :

Juge-Président du tribunal de 1° Instance deSt Pierre

et \iguelon, M.Vernerey, Juge-suppléant au même tri

bunal, en remplacement de M. Jardon, nommé Juge à

la Basse Terre.

t * **

Pararrêté de l'Administrateur endate du 5juillet 1967,

M. l)emalvilain, Trésorier-payeur, Juge- président p. i.

du tribunal de l'* Instance, a été appelé à présider le

Conseil d'appelpour toutes les affaires qui pourront être

portées devant cettejuridiction et qneM. Vernerey aurait

jugées en 1" Instance.

Par décision de l'Administrateur, en date du 14juillet

1907,M"Picandet(Adrienne) institutrice auxiliaire pro

visoire à l'école conmunale de garçons de St-Pierre, et

Sicard (Henriette), institutrice auxiliaire à l'école com

munale de filles de St-Pierre, ont été nommées institu

trices stagiaires des écoles publiques de la colonie.
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Par décision de l'Administrateur en date du !4 juillet

1907.M"Bailly, institutrice ducadre métropolitain,char

gée provisoirement de la direction de l'école communale

de filles deSt-Pierre, a ététitularisée dans ses fonctions.

----a

Par arrêté de l'Administrateur en date du 14 juillet

1907, M. Bocher (Jérémie-Louis)commis de 2"classe,

a étépromu commis de 1"° classe des Secrétariatsgéné

l'dUlX.

Par décision de l'Administrateur en date du 18juillet

1907, un passage sur le vapeur postal a été accordé au

gendarme Guillemaud, affecté à la compagnie de Gen

darmerie de l'Indo-Chine.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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N° 1 l 4. - DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

(Direction de la navigation et despêches maritimes: Bureau

des pêches et de la domanialité maritines).

Paris, le 12 mars 1907.

Provisions particulières de spiritueux embarquées par les marins dcs

grandes péche7.

Le Ministre de la Marineà Monsieur l'Administrateur

desîles Saint-Pierre et Miquelon.

l)eux circulaires ministérielles, en date du 6 février

1896(B. 0.,p.284)et du 28avril 1896(B. 0.,p.807).

ont fixé respectivement à 25 et 20 centilitres la ration

journalière d'alcool pouvant être distribuée aux marins

formant les équipages des bâtiments armés pour la pêche

de la morue àTerre-Neuve ou en Islande.

I'approvisionnement de ces navires est calculé sur les

bases ci-dessus, et les capitaines en sont constituésgar

diens et sont rendus responsables des infractions qui

peuvent être commises à leur bord en matière de déli

vrances d'alcool.

Mais, en dehors de cet approvisionnement réglemen

taire,à la faveur d'une tolérance qui s'est malheureuse

mentàpeu près généralisée, les capitaines ont pris l'ha -

bitude d'emporter,à titre de provisions personnelles, un

certain nombre de litres d'eau-de-vie et surtout d'autres

boissonsspiritueuses dites apéritives (amers, bitters, etc.).

Il est difficile de songer à faire disparaître radicale

ment, sans transition, cette coutume, mais on peut en

empècher l'extension et, dans ce but limiter strictement

les quantités et aussi la nature des provisions person

nelles que chaque capitaine pourrait, jusqu'à nouvel

ordre, être admisà emporter. -
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J'estime, en conséquence, que ces provisions person

nelles doivent être strictement limitées à 6 litres par

campage à Terre-Neuve ou en Islande. Au cas où un

mavire ferait plusieurs voyages dans la même année.

comme le font certains bâtiments islandais, la provision

personnelle devra, bien entendu, être réduite, propor

tionnellement à la durée de chaque voyage.

J'estime, d'autre part, qu'il convient de limiter à 45

degrés la force des alcools à embarquer sur les bâtimens

arinés pour la grande pêche.

Je doine connaissance de la présente circulaire au

Ministrc des Finances, et je le prie d'adresser au person

nel du Service des l)ouanes les instructions nécessaires

pour assurer l'exécution de ces dispositions.

- Vous voudrez bien la notifier aux administrateurs des

quartiers de votre circonscription,en leur recommandant

de l'appliquer, si possible, dès cette année, aux navires

qui n'out pas encore quitté leur port d'armement.

Je ne réserve de compléter ces meurespar une régle

mentation uniforme plus étroite, de l'approvisionnement

en spiritueux des navires armés pour la grande pêche.

GAsToN THOMSON.

Nº 1 15. - ARRÉTÉ promulguant dans les établissements de St

Pierre et Miquelon le décret du 5juin 19U7 portant déclassement

de la totaluté des fonds restant disponibles de l'emprunt de 500,000

francs contractépar la colonie auprès du Crédit Algérien.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ord nnance organique du 18 septembre 1844,
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ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

téorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelonpromulgués dans la colonie par arrêtés

du l l mai 1906;

Vu le décret du 5juin 1907, portant déclassement de

la totalité des fonds restant disponibles de l'emprunt de

500,000 fr. contracté par la colonie auprès du Crédit

Algérien;

Vu la dépêche ministérielle du 21 juin 1907, n°38;

ARRÊTE:

Article 1°.- Est promulgué dans les établissementr

de Saint-Pierre et Mique'on, le décret sus-visé du 5

juin 1907, portant déclassement de la totalité desfonds

restant disponibles de l'en prunt de500,000fr. contracté

par la colonie auprès du Crédit Algérien.

Art. 2. - Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre le 25 juillet 1907.

ANTONETTI.

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 5 juin 1907.

Monsieur le Président,

Un décret du 9 décetibre 1901 a autorisé la colonie

deSaint-Pierre et Miquelon à emprunter à la société du
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Crédit Algérien une somme de 500,000 fr. qui devait

permettre l'exécution des travaux d'utilité publique ci

après :

1° Le creusage du port de Saint-Pierre;

2° La continuation de la digue de l'Ile aux Miou les ;

3° L'établissement d'une ligne téléphonique entre St

Pierre, Langlade et Miquelon.

L'approfondissement du port de St-Pierre pour lequel

une somme de 400,000 fr. avait été prévue n'a absorbé

qu'un crédit total de 280,472fr. D'autre part, la réfec

tion de la digue de l'île auxMoules n'a couué que 38,828

fr. alors qu'il avait étéprévu pour ce travail une somme

de 60,000fr.Quantà la ligne téléphonique entre Saint

Pierre et Miquelon dont les circonstances n'ontpas encore

permis l'établissement, sa construction paraît devoir

être ajournée.

De l'ensemble de ces faits, il résulte qu'il reste sur

l'emprunt contracté en 1901 une somme disponible de

180,699 fr. 65 dont le Conseil d'administration de la

colonie a detnandé le déclnssement et le versement à la

Caisse de réserve.

Je ne vois que des avantages à donner satisfaction à

cette demande, et dans ce but, j'ai fait préparer le projet

de décret ci-annexé qui a reçu l'adhésion du Conseil

d'État et que j'ai l'honneur de soumettre à votre haute

sanction.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de

mon profond respect.

MILLIÈS-LACROIX.
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E)ECRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapport du Ministre des Colonies,

Vu le décret financier du 20 novembre 1882;

Vu les articles 3 et 6 du décret du 4 février 1906,

portant réorganisation des Etablissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu le décret du9décembre 190l, autorisant la colonie

à contracter un emprunt de 500,000 francs auprès du

Crédit Algérien;

Vu la délibération du Gouverneur en Conseil d'Admi

nistration, en date du 17 mars 1906, tendant à verser à

la Caisse de réserve le reliquat disponible du dit emprunt;

Le Conseil d'État entendu,

DÉCRÈTE:

Article 1".-Le reliquat de 180,199fr.65provenant

de l'emprunt contracté auprès du Crédit Algérien par les

îles de Saint-Pierre et Miquelon, sera versé à la Caisse

de réserve de la colonie.

Art. 2.- Le Ministre des Colonies est chargé de

l'exécution du présent décret, qui sera publié au lul'etin

des Lois, inséré au Bulletun officiel du ministère des co

lonies et au Journal officiel desîles Saint-Pierre et Mli

quelon.

Fait à Paris, le 5juin 1907.

A. FALLIÈRES.

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies,

MILLIÈs-LACRoix.
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N° 116.-AR: ÉTÉpromulguant le décret du 21 juin 1907 po

tant modifications à l'organisation Juduciaire des Iles St-Pierre

Miquelon.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pier1

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 se tcmbre 184 1

ensemble les décrets des 4 février et l5 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie pa

arrêtés du 1 1 mai 1906;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire;

ARRÊTE :

Article !".- Est promulgué auxiles Saint-Pierre «

Miquclon. le décret du 21 juin 1907porant modification

à l'organisation Judiciaire des Iles St-Pierre et Miquelon

Art. 2. - Le Chef du 'ervice Judiciaire est charg

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqu

et enregistrépartout où besoin sera et inséré auJourn

officiel de la colonie. -

Saint-Pierre, le 27 juillet 1907.

ANTONETTI.

Par l'Administrateur :

Le Chefdu service Judiciaire p. t.

BoNNE.
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RAPPORT AU PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE.

Paris, le 21 juin 1907.

Monsieur le Président,

Le décret du 4 février 1906 a apporté d'import.ntes

modifications dans le régime administratif des îles Saint

Pierre et Miquelon.

La nécessité qui s'impose. par suite le la crise finan

cière que traverse la colonie, de reduire les dépenss du

budget local m'a conduit à procéder à un nouvel examen

de son organisation judiciaire. -

J'estime que les emplois de procureur de la République

près les tribunaux de la colonie et de juge suppléant du

tribunal de première instance de Saint-Pierre peuvent

être supprimés, à la rigueur, sans danger réel pour le

bon fonctionnement du service de la justice.

J'ai, en conséquence, préparé le projet de décret ci

joint que, d'accord avec M. legarde des sceaux, ministre

de la justice, j'ai l'honneur de soumettre à votre laute

sanction.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hom

mage de mon profond respect.

le Ministre des C'olonics,

MILLIÈS-LACROIX.

DÉCRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Vn l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854;

Vu les ordonnances des 26juillet 1833 et 6 mars
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' 1843; ensemble les décrets des 4 avril 1868, 28sep

tembre 1872,9 octobre 1874,24février 188t, 24février

1891, 9 mai 1892, 21 mai 1896. 1 1 mars 1902 et 1**

juillet 1902, concernant 'organisation judiciaire et l'ad

ministration de la justice aux îles St-Pierre et Miquelon,

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde

des sceaux, ninistre de la justice ;

DÉCRÈTE:

Article l*.- L'emploi dejuge suppléant au trilounal

de première instance des îles Saint-l'ierre et Miquelon,

créépar le décret du J 1 mars 1902, est supprimé

Le juge président de ce tribunal remplit également

les fonctions de juge de paix du can'on de St-l'ierre et

de juge d'instruction

Un juge suppléant, désigné par arrêté du chef de la

colonie, le remplace, en cas d'empêchement momentané,

dans tout ou partie de ses attributions.

Art. 2.- les jugements des tribunanx de paix de la

colonie en matière de douane sont susceptibles dl'appel

devant le tribunal de première instance de Saint-Pierre.

Pour les affaires de cette nature, le juge président du

tribunal de première instance se fait remplacer, conune

juge de paix du canton de St-Pierre, par lejuge suppléant

prévu au dernier paragraphe de l'article précedent.

Art. 3.- En matière civile comme en matière ré

pressive. le juge de paix de Saint-Pierre sera assisté du

greffier ou d'un commisgreffier assermenté.

Art. 4.-Le tribunal de première instance connaît en

premier et en dernier ressort de toutes les demandes en

matière civile excédant la compétence des tribunaux de

paix et infèrieures à 1,000fr. en principal.

En premier ressort seulement, et saufrecours devant

le Conseil d'appel, des demandes en matière civile s'é
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luvant à l,000 fr. et au-dessus et des affaires commer

ciales, lorsque la valeurprincipale de la demande excède

50 francs.

Art. 5 - les deux assesseurs du conseil d' appel

seront nommés chaque année. enjanvier, par arrété pris

en conseil d'adninistration par le chef de la colonie, qui

désignera en mêune temps deux assesseurs suppléants.

Art. 6.- Le poste de procureur de la République,

chef du service judiciaire, est supprimé

Les fonctions de procureur de la Républiquo près le

tribunal de première instance, le conseil d'appel et le

tribunal criminel seront remplies par un fonctionnaire

nommé par arrèté dn chef de la colonie.

Les fonctions de chef du service judiciaire seront rem

plies par le président du conseil d'appel. -

Art. 7.-Sont abrogées toutes les dispositions con -

traires au présent décrct.

Art. 8. - Le ministre des colonies et le garde des

sceaux, ministre de la justice sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret. qui

sera publié auxJournaux officiels de la République fran

çaise et de la colonie de Saint-Pierre et Miquelon etin

séré au Bulletin des lois et au Bulletin officiel du ministère

des colonies.

l'ait à Paris, le 21 juin 1907.

A. FALLIÈRES.

Par le Président de la ltépublique :

Ae ministre des colonies, legarde des sceaux, ministre de la justice,

MILLIÈs-LACRoix. Ed. GUYOT-DEssAIGNE.

--
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N° 1 17. - ARRÈTÉ nommant provisoirement M. Joseph

lEnguehard, agréé près les tribunaux de la colonie.

l,'Administratcur des Etablissements deSaint-Pierre et

Miquelon.

Vu le décret du 2 juillet 1874.portant création d'un

corps d'agréés aux îles St-Pierre et Miquelon, le dit

décret promulgué dans la colonie par arrété en date du

10 août de la même année:

Vu l'arrêté en date du 23 octobre 1874 portant insti

tution du dit corps d'agréés;

Vu la de rande présentée par M. Enguehard:

Ensemble le rapport du chef du Service Judiciaire

rédigé à la suite de l'enquête faite par M. le l'résident

du Conseil d'Appel. conformémentà l'arti le 5 de l'a rêté

du 23 octobre !874 sus-visé, le dit rapport concluant i

l'admission de la de mande du postulant;

ARRÊTE:

Article !º".-M.Enguchard Joseph, est nommé agréé

près les tribunaux des Iles St-Pierre et Miquelon,pen

dant la durée de l'abscence de M° Pompéi.

Art. 2.-Avant d'entrer en fonctions M. Enguehard,

prêtera le serment exigépar la loi.

Art. 3.- Le Chefdu service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et publié au Journal

officiel de la colonie.
-

Saint-Pierre, le 23 juillet 1907.

ANTONETTI.

Par l'Administrateur:

Le Chefdu service Judiciaire,

BoNNE.
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N° 1 18. -ARIR ETÉ portant nom alions et mutations dans le

personnel de l'Administration judiciaire.

l.'Administrateur des Etablissements de St-Pierre et

Miquclon, -

Vu l'ordonnance organique du !S septembre 1 84 i .

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

orga:isatit l'Administration des Etablissemeiits de St

- l'ierre « t lliquelon, pron ulgués dans la colonie par

arêtés du 1 1 mai 1906:

Vu l'ordonnance du 26juillet 1833;

Vu les arrêtés des 9 juillet et !2 décembre 1904, 7

juillet 19(6 et 2l juin 1907 ;

Vu le décret du 21 juin 1907 portant modifications à

l'organisation judiciaire des îles Saint-l'ierre et Miquelon,

promulgué dans la colonie par arrêté en date de ce jour;

Vu l'arrêté ministériel du 3 mars f906 plaçant lors

cadres M. Bousquet, licencié en droit, Adjoint à l'inten

dance des troupes coloniales :

Vu les nécessites du service:

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire,

ARRÊTE:

Article 4".-Sont 1apportés les arrêtés des9juillet

et 12 décembre 1904. nommant MM. Demavilain et

Hamel, menbres titulaires du Conseil d'appel.

Art. 2.-Sont rapportées les dispositions de l'arrêté

du 7 juillet 1906 portant nomination provisoire de M.

Siegfriedt, greffier des tribunaux, en qualité de juge

suppléant et de M. Sasco, commis-greffier, en qualité de

greffi r des tribunaux. - -

Art. 3.- Est également rapporté l'arrêté du 21 juin

1907,portant nominationsprovisoires dans le personnel

judiciaire. -

Art. 4.- M M. Bonne, Verne:ey, Siegfriedt et Sasco

reprennent,à partir do ce jour, les fonctions dont ilssont
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titulaires. M.Vetnereysiègera toutefois comme Président

du Conseil d'appel dans tontes les affaines dont M. Bonne

a connu comme officier du Ministère public.

Art. 5.-Conformément aux dispositions de l'article |

6 du décret du 21 juin 1907, M. Bonne, Président du

Conseil d'appel, est investi, en cette qualité, des fonc

tions de (hefdu service Judiciaire.

Art. 6.- M. Siegfriedt, greffier des tribunaux, est

désigné commejuge suppléant dans les casprévusà l'ar

ticle 1° du décret du 21 juin 1907.

Art.7.–Les fonctions de Procureurde la République

près le tribunal de 1"instance, le Conseil d'appel et le

tribunalcriminel serontrempliesparM. Bousquet, licencié

en droit, Adjoint, hors cadres,à l'intendance des troupes

coloniales.

Art.8.-Avant d'entrer enfonctions,MM. Bousquet

et Siegfriedt prêteront le serment exigé par la loi.

Art.9.- Le Chefdu service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Jourmal

officiel de la colonie.

Saint Pierre, le 27juillet 1907

ANTONETTI.

Par l'Administrateur:

Le Chefdu service Judiciaire,

BoNNE.

--

N° 119. - ARRÊTÉ portant nomination de deux assesseurs titu

laires et de deux assesseurs suppléants au Conseil d'appel.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du t8 septembre 1844,
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ensemble les décrets des 4 fevrier et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des ltablissements de St- ierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par a1rêtés du

11 mai 1906;

Vu le décret du 21 juin 1907, portant modifications

à l'organisation judiciaire des îles St-Pierre et Miquelon;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire;

Le Conseil d'Administration entendu,

ARRÉTE:

Article 1°. - M. Demalvilain, Léonce, Trésorier

payeur, et M. Hatnel, Albert,Commis principal des se

crétariats généraux sont nommés assesseurs titulaires au

Conseil d'appel de la colonie pour l'année 1907 .

Art. 2. - M.Coudray, Louis, Commis principal des

secrétariatsgénéraux et Ml. Besnier,Gustave, Lieutenant

de port, sont nommés as-esseurs suppléants au Conseil

d'appel de la colonie pour l'année 1907 .

Art.3.-Avantd'entreren fonctions,MlM. l)emalvilain

Hamel, Coudray et Besnier, prêteront le serment exigé

par la loi.

Art. 4.-LeChefdu service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué,

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 27juillet 1907.

ANTONETTI.

Par l'Administrateur :

Le Chef au service Judiciaire

BoNNE.
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k 0M If ATI0NS fiUTAT1oijS, ET C.,

-------------

Par décision de l'Administrateur, en date du 22 juillet

1907, une prolongation de congé de convalescence de

trois mois a été accordée au sieur Hacala (Martin). gardieu

de pliare.

-------

Saint-Pierre Imprimerie du Gouvernement.
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N° 120.- CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère desColonies: Directionde la comptabilité:3° Bureau:

Solde, Pensions, Secours, Administration des Services militaires).

Paris, le 19 avril 1907.

Indemnités à allouer aux officiers appelés à remplir une fonction

intérimaire.

Le Ministre desColonies à Messieurs les Gouverneurs

généraux des Colonies, les Gouverneurs desColonies,

le Commissaire général du Gouvernement au Congo

français et l'Administrateur de St-Pierre et Miquelon.

Des hésitations se sont produites dans nos diverses

possessions d'outre-mer au sujet de l'application aux

officiers et militaires des t1oupes coloniales des dispo

sitions de la position n° 2 de l'article 68 du décret du 3

juillet 1897, accordant les indemnités de séjour aux

officiers, etc., détachés temporairement de leur résidence

pour aller remplir, dans une autre localité, des fonc

tions intérimaires.

Certaines administrations coloniales accordent, dans

cette situation, aux intéressés les indemnités de séjour

réglementaires dans les limites fixéespar l'article 69 de

l'acte précité.

D'autres, au contraire, considérant ces déplacements

comme corvées de service et se basantsur ce fait que

l'autorité militaire a la facultéde déplacerles officiers ou

autres de quelque grade qu'ils soient, refusent à ceux

ci le droit aux indemnités de séjour du jour de leur

prise de fonction temporaire.

J'ai l'honneur de vous faire connaître que cette

dernière manière devcir est contraire à la doctrine posée

par le Conseil d'Etat dans un arrêt du 15février 1901,

que vous trouverez reproduit au Bulletin officiel du



– 302-

Ministère des Colonies (année 1901, p. 157), et qui

admet, en principe, le droit aux indemnités de séjour

pour les officiers appelés à remplirun intérim.

J'ai, en conséquence, l'honneur de vous prier de

vouloir bien porter ce texte à la connaissance des

autorités militaires et administratives placées sous vos

ordrespour qu'à l'avenir les officiers, etc., désignés

pour remplir temporairement une fonction intérimaire

soient admisà bénéficier desindemnités de séjour.

Je crois,toutefois, devoir appeler votre attention sur

la nécessité qu'ilyapour le budgetà restreindre au strict

nécessaire les mutations de l'espèce. Il semble, d'ailleurs,

qu'il serait possible. par un soin judicieux apporté dans

les dites mutations ou ordres de mouvements prescrits

par l'autorité supérieure, de réduire dans une forte

proportion le nombre des cas où il est indispensable de

concéder des indemnités de route et de séjour. On

devra refuser notamment, ainsi que cela a lieu en

France, les indemnités de déplacement aux officiers et

militaires faisant l'cbjet de mutations pour convenances

personnelles.

Il conviendra, en outre, à ce sujet. de signalerà nou

veau à l'attention de l'autorité militaire les dispositions

de la circulaire du 18 avril 1905(B. 0. C. p. 505), qui

rappelle aux commandantssupérieurs des troupes qu'en

vertu des décrets des 11 juin 1901 (art. 5 et 6) et 9

novembre de la mêmeannée (art. 8), ils sontformelle

ment responsables des dépenses occasionnées par ces

mutations ou mouvements.

L'insertion au Bulletin officiel du Ministère des Colonies,

de la présente circulaire tiendra lieu de notification.

MILLIÈS-LACROIX.

--
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N° 121 - CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies: Secrétariat général, 3° Bureau.)

Paris, le 5 Juillet 1907.

Le Ministre des colonies à Messieurs le Gouverneur

Général de l'Afrique 0ccidentale française, le Commis

saire Général dans les possessions du Congo français,

les Gouverneurs descolonies et l'Administrateur des Iles

St-Pierre et Miquelon.

Mon Administration éprouve de sérieuses difficultésà

combler les vacances quise produisent dans le cadregé

néral du personnel des bureaux des Secrétariatsgéné

raux de nos possessions de la côte occidentale d'Afrique.

Inscrits au tableau d'avancement, certains fonction

naires,aprèsavoirobtenuune promotion entraînantchan

gement de destination,font, dès leur arrivée en France,

dcs démarches pour solliciter leur envoi dans un poste

plus salubre ou pour être affectésà nouveauà leur colo

nie de provenance.

Il est à peine besoin d'indiquer que, dès leur admis

sion dans le cadrégénéral du personnel des Secrétariats

généraux, ces fonctionnaires se sont mis implicitement

à la disposition du Département, pourtoutes les posses

sions où les circonstances rendraient leur présence né

cessaire; mais si des raisons de santé ou de famille les

obligent à rester dans leur colonie de service, il est in

dispensable qu'ils indiquent chaque année, sur leurs

bulletins iLdividuels de netes, les motifs les empêchant

d'accepter le roulement. -

Je suis résoluà mettre un terme aux difficultés signa

lées ci-dessus et je n'hésiterai pas, le cas échéant,à rap

porter la décision élevant ces fonctionnaires en classe

ou en grade. .
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La Commission de classement sera d'ailleurs invitée

lors de l'établissement du tableau annuel d'avancement

à porter plus particulièrement son choix sur les fonc

tionnaires qui se tiendront à l'entière disposition du Dé

partement. -

Je vous prie de n'accuser réception de la présen

circulaire qui devra être insérée auJournal officiel de

colonie.

MILLIÈS-LACROIX.

N° 122.-ARRÊTÉportant reversement au budget local, Exe

cice 1907, du solde disponible de l'emprunt.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pier

et Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 184

ensemble les décrets des4 février et ir5 avril 1906 réo

ganisant l'Administraticn des Etablissèments deSt-Pier

et Miquelon,promulgués dans la colonie par arrêtés c

11 mai 1906;

Vu le décret du 9 décembre 1901,autorisant la col

nie à contracter un emprunt de 500.000 francs, po

exécuter différents travaux;

Attendu que le reliquat disponible de cet emprunt,

été reportéde l'Exercice 1905,à l'exercice 1906, au ch

pitre Recettes extraordinaires;

Attendu que l'Exercice 1906, sera clos le 20juin 190

en ce qui concerne les cpérations de mandatement,

qu'il y a lieu de reporter à l'Exercice 1907, le solde d

ponible à cette date de l'emprunt contracté le 7juill
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1901. en attendant que le déclassement aitpu en être

prononcé;

Vu le décret du 20 novembre 1882, sur le régime

financier des colonies;

ARRÊTE:

Article 1".-La somme de cent quatre vingt mille

cent quatrevingt dixneuf francs, soixante cinq centimes,

à laquelle s'élève au 20juin 1907, le solde disponible

de l'emprunt contracté le 7juillet 1901, par la colonie,

sera reversépar l'Exercice 1906, à l'Exercice 1907.

Art. 2. - Afin de permettre cette opération, il sera

ouvert au budget de l'Exercice 1907,un chapitre spécial

en recettes et en dépenses, sous les rubriques, 2" Di

vision, Recettes extraordinaires, «Versement du reliquat

de l'emprunt» 2" Division, Dépensesextraordinaires,

Dépenses imputables sur le reliquat de l'emprunt.

Art. 3.- Le présent arrêté sera communiqué et en

registrépartout où besoin est, notifié à M. le Trésorier

Payeur et inséré au Jurnal officiel de la colonie.

Saint-Pierre le 20juin 1907,

ANTONETTI.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du25juillet 1907

L'Administrateur,

ANTONETTI.
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N° 123.-ARRÊTÉportant ouverture de crédits supplémentaires

au compte des chapitres 7 et 9 du budget local, Exercice 1906.

L'Administrateur des Etablissements deSaint-Pierre et

Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du t8 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 fevrier et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des ltablissements de St-l ierre

et Miquelon,promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906; -

Vu les prévisions inscrites au budget local, exercice

1906, au compte du chapitre 7, section 1" (3,800 fr.)

et le créditsupplémentairede900francs ouvertpar arrêté

local du30janvier 1907, ensemble 4,700 francs;

Vu l'inscription au budget local du dit exercice, cha

pitre9, section 1*, article 3, d'un crédit de 18,350fr.,

pour le payement desfrais de route et depassage duper

sonnel du Service Local;

Attendu que les crédits sus-indiqués sont insuffisants

pour permettre la régularisation des dépenses engagées

dans la Métropole, comprises aux bordereaux établis par

le Caissier-payeur central du Trésor publicà Paris, les

31 mars et 30 avril 1907;

Vu l'art. 49 du décretfinancier du20novembre 1882;

Vu l'urgence et sauf ratification ultérieure en Conseil

d'Administration;

ARRÊTE:

Article 1°.- Des crédits supplémentaires s'élevant

ensembleàla somme de mille trois cent onze francs, sont

ouverts au compte des chapitres ci-après désignés du

budget local, exercice 1906,pourserviraux fins ci-dessus

énoncées, savoir:
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SECTIoN 1re. - DÉPENSES OBLlGATOIRES.

Chapitre 7.- l)IvERs SERvICEs.

Article 3. - Part afférente à la colonie pour

traitement des enfants assistés et des aliénés. .. .. 50() (00

Article 4.- Frais d'hospitalisation et de sépul

ture. .. . .. .. .- . .. .. .. . - . .. . .. .. .. .. … … … … … … … … .. . 226 00

726 00

Chapitre 9. - SUBvENTIoNs, ALLocATIoNs

ET DÉPENSES DIVERSEs.

Article 3.- Frais de route et de transport.

§ Frais de route et de passage..... ... • • • • • • • 585 00

Total égal.......... 1 .31 | 00

----

Il sera pourvu à la réalisation de ces crédits sur les

voies et moyens de l'exercice 1906.

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartout où besoin est, notifiéà M. leTrésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 24juin 1907.

ANTONETTI.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 25

juillet 1907.

L'Administrateur,

ANTONETTI.

N° 124.- ARRÉIÉ portant annulation de crédits sans emploi au

budget du Serviee Local, Exercice 1906.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4 février et 15avril 1906 réor
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gantsant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonic pa

arrêtés du 11 Mai 1906;

Attendu qu'un certain nombre de crédits du budge

local, exercice 1906, sont restés sans emploi et qu'il

a lieu de les annuler au moment de la clôture du d

exercice;

Vu le certificat de réimputation en date du 29jui

1907, du Chapitre 1°, Section 1", Article 1°, au Cha

pitre 13,Section2, Article 4,du dit budget, d'unesomm

de 1,768fr. 80 centimes;

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régix

financier des colonies;

Vu l'urgence et sauf ratification ultérieure en Conse

d'Administration,

ARRÊTE:

Article 1".- Sont annulés les crédits ci-après s'èle

vantà la somme totale de vingt-sept mille cent cinquante

six f ancs, seize centimes, prévus au budget local d

l'exercice 1906 et restés sans emploi à la clôture du d

exercice: -

SECTION 1re. - DÉPENSES OBLIGATOIRES.

Chap. 1e". Dettes exigibles. 0 *

- 2. Services administratifs. 1 .761 :

- 3. Police, Prison et Gendarmerie. 69 (

– 4. Services financiers. 1.154 9

– 5. Services maritimes. 23 (

– 6. Instruction publique. 4.241 ;

- 7. Divers services. 206 (

- 8. Travauxpublics. - ---- . 2.454 3

- 9. Subventions,ailocationset dépenses diverses. 6 *

– 11. Dépensesimprévues. ------ 86

– 12. Dépenses des exercices clos. -- 261 ;

A reporter. 10.267 *
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Report. 10.267 25

SECTION 2.- DÉPENSES FACULTATIVES.

Chap. 2. Services administratifs. )

– 4. Services financiers. . 1 1,585 44

- 7. Divers services. 730 40

- 8. Travauxpublics.- t578 72

- 9. Subventions, allocations et dé

penses diverses. 1.793 98

- 10. Chauffage et éclairage 223 31

– 13. Dépenses d'ordre…- 1.808 03 16.819 18

2me Division.-Dépenses extraordinaires. 69 73

Total. 27.156 16
-

Art. 2.-Sont rapportés les arrêtés des 13 mai et 19

juin 1907, ouvrant des crédits supplémentaires auCha

pitre 1°, Section t" du dit budget.

Art.3.- Le présent arrêté sera publié, communiqué

et enregistrépartoutoùbesoin est, notifiéàM. leTrésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 29juin 1907.

ANTONETTI.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du25juillet 1907.

L'Administrateur,

ANTONETTI.

N° 125.- ARRÊTÉprescrivant le reversement à la Caisse de ré

serre des reliquats disponibles à la clôture du budget local, Exer

cice 1906.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;
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Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906;

Vu la situation au samedi 29 juin 1907. des recettes

et des dépenses du budget local de l'Exercice 1906,

Attendu que les recettes et les dépenses de cet exer

cice, se sont élevées à la somme de 947.858 fr. 69, en

cequiconcerne lesrecettes età lasommede94 7,039f.73,

en ce qui concerne les dépenses, ces sommes se répar

tissant comme suit:

RECETTES | DÉPENSES | EXCÉDENT

BUDGET 0RDINAIRE.

Recettes et dépenses

réelles. . . .. . .. . . 540.378 33| 539.69 10 749 93|

Opérations d'ordre. .. | 194.488 64| 19.488 64 )

BUDGET EXTRA0RDINAIRE.

Prélèvements faits sur

la Caisse de réservepour

exécuter des travaux

exceptionnels(arrêtésdu

17 mars 1906) et paie

ment de ces travaux. . 5.237 64| 5 .. 167 91 69 73

Opérationsconcernant

l'emprunt. .. . . . . . 207.754 ()8| 207.754 08 )

Totaux. .. . .. | 947.858 t9| 947.039 73 81S 96

-

Vu les arrêtés des 17 et 24 mars 1906 et 10 avril

1907, autorisant desprélèvementssur la Caissede réserve;

Vu l'arrêtédu 20juin 1907, ordonnant le reversement

par l'Exercice 1906 à l'Exercice 1907, de la somme de
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180,199fr. 65, reliquat disponible au 30 juin 1907, de

l'emprunt contracté en 1901 ;

Vu le décret du 20 novembre 1882, sur le régin e

financier des colonies;

ARRÊTE:

Article 1°.- Lessommes de sept centquarante neuf

francs vingt-trois centimes, reliquat disponible au 30juin

1907, du budget ordinaire de l'exercice 1906, et de

soixante neuffrancs soixante-treize centumes, reliquat dis

ponible à la même date. du budget extraordinaire de

cet exercice, seront reverséesà la Caisse de réserve pour

venir en atténnation desprélèvements quiy ont été faits

afin de parer aux insuffisances de recettes de l'Exercice

1906.

Art. 2.- A cet effet, des crédits d'égale somme sont

ouverts au titre du budget local, Exercice 1906, savoir :

BUDGET ORDINAIRE.

CHAPITRE 14. - DÉPENsEs D'oRDRE

Article unique. § Versement à la Caisse de réserve.. 749 23

BUDGET EXTRAORDINAIRE.

CHAPITRE 15.- DÉPEN sEs D'oRDRE.

Article unique. 3 Reversementà la Caisse de réserve. 69 73

Ensemble........... _818 96

Art. 3.-Le présent arrêté sera publié, communiqué

partout où besoin est, notifié à M. le Trésorier-Payeur

et inséré au Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 29juin 1907.

ANTONETTI

Ratifié en Conseil d'Administration dans ia séance du 25juillet 1907.

L'Admunistrateur,

ANTONETTI.
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Par arrêté de l'Administrateur en date du 3 juillet

1907 ratifié en Conseil d'administration le 25 juillet

1907 un acte de francisation exceptionnelle a été

accordé à la goëlette de construction étrangère Petite

Tonkinoise.

N° 126.-ARRÉTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 12.000francs au compte du chapitre 13, du budget local,

exercice 1907.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844.

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril t906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906;

Vu la prévision de 5,000 francs, inscrite au budget

local, Exercice 1907, pour le payement des dépenses

d'exercices clos;

Considérant qu'il reste à liquider certaines créances

dues à diverses personnes résidant dans la colonie, se

rapportantà l'exercice 1906;

Attendu que la prévision sus-indiquée est insuffisante

pour le payement des dépenses de l'espèce, et que le

règlement des créanciers dont il s'agit, ne saurait être

différé;

Vu l'art.49 du décret financier du20 novembre 1882;

Vu l'urgence et saufratification ultérieure en Conseil

d'Administration;
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ARRÊTE:

Article 1°.-Un crédit supplémentaire de la somme

de douze m,lle francs, est ouvert au compte du chapitre

13, Dépenses des exercices clos, du budget local,

Exercice 1907.

Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit sur les

ressources générales de l'exercice 1907.

Art.2.- Le présent arrèté sera enregistré etcommu

niqué partout où besoin est, notifié à M. le Trésorier

payeur et inséré au Journal officiel de la colonie.

Saint Pierre, le 9juillet 1907

ANTONETTI.

Ratifiéen Conseild'Administrationdans la séance du 25juillet

1907.

L'Administraleur,

ANTONETTI.

N°127.-ARRETÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de l 0,000 francs destiné à consituer une provision complémen

laur8.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4février et15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre etMiquelon,promulgués dans la coloniepar arrêtés

du 11 mai 1906;

Vu l'arrêté ministériel du 6 août 1892, relatif au ré
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gime des avances à faire en France, par le Trésor, au

Service Local des colonies;

Vu la circulaire du 19 novembre 1892, de la Direction

générale de la comptabilité publique, nº 1,635;

Vu la dépêche ministérielle du5janvier 1907, fixant

à 60,000fr. la provision à constituer pour couvrir les

dépenses normales à acquitter par les comptables de la

Métropole au compte du budget local, exercice 1907;

Vu la circulaire ministérielle du 5juin 1903,portant

application de l'arrêté interministériel du 14 mai 1903;

Vu l'art.49du décretfinancier du 20novembre 1882;

Vu le câblogramme ministériel du 18juillet 1907;

Sauf ratification ultérieure en Conseild'Administration,

ARRÊTE:

Article 1°.-Il est ouvert au budget localde l'exercice

1907, chapitre 1", article 1°, un crédit supplémentaire

de dix mille francs, destiné à constituer une provision

complémentaire pour permettre de payer les dépenses

engagées dans la Métropole pour le compte de la co

lonie. -

Il sera pourvuà la réalisation de ce crédit sur les voies

et moyens de l'exercice 1907.

Art. 2.- Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoin sera, notifiéà M. le Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 19juillet 1907.

ANTONETTI.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 25

juillet 1907.

L'Administrateur,

ANTONETI,
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N° 128.-ARRÊTÉ relatif aux travaux à exécuter à la sirène du

phare de la Pointe-Plate de Langlade.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

" Attendu qu'il a été envoyé par le Département un

sifflet de brume pour la Pointe-Plate et que cet appareil,

ainsi que les moteurs nécessairespour l'actionner doivent

être mis en place au plus tôt;

Attendu qu'il n'y aà la Pointe-Plate que les habitations

desgardiens. que cette partie de l'ile Langlade est abso

lument isolée et qu'on ne pourra trouver des ouvriers

poury travailler qu'à condition de les nourrir et de les

loger; qu'il yà là une situation exceptionnelle dont il

est indispensable de tenir compte;

Vu le câblogramme ministériel du 10juin 1907;

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régime

financier des colonies;

ARRÊTE:

Article 1".-Les ouvriers employés auxtravaux de

la sirène de la Pointe-Plate seront logés et nourris par

les soins de l'Administration. M. Larroulet,fi** de Chef

duService desTravaux est chargé de veillerà l'exécution

de ce service. Il fera faire les achats nécessaires, cons

tatera la bonne qualité des denrées, assurera leur trans

port et leur remise à la cuisinière et en contrôlera l'em

ploi. Il est autorisé à engager une cuisinière qui sera

payée 2francs par jour.
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En aucun cas le prixde la nourriture de chaque ou

ne devra excéder trois francs parjour.

Il sera alloué à M. Larroulet pour ce service une

demnité de 2 francs par jour, à compter du 19 jt

1907, date à laquelle ont commencé les travaux.

Art. 2.-M. Delépine. Planton-Chaîneur des trav

publics, remplira à la Pointe-Plate pendant la durée

travaux de l'installation du nouveau siffliet de bru

les fonctions de Chef de chantier. Il ne sera pas no

mais il lui sera alloué pendant toute la durée de son

jourà la Pointe-Plate une indemnitéspéciale de 6 fr

parjour.

Art.3.- Les dépenses occasionnées par les disp

tions arrêtées ci-dessus seront imputées au Chap. 1:

du budget colonial.

Art.4.- Le présent arrêté sera communiqué et

registré partout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 19 Juillet 1907 .

ANTONETTI.

-----

N° 129. - ARRÊTÉ rendant exécutoire, le r ... suplémen

des patentes délivrées à Saint-Pierre ;ena n le i * sens r .

L'Administrateur des Établissements de St-'ierr

Miquelon.

Vu l'ordonnance organique c u i 3 se dore : S

ensemble les décrets des 4 février et 5 avril i .

réorganisant l'administration des îlesS -Pierre et Mlic

lon, promulgués dans la colonie par ai rêtés du 1 1

1906;
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Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du l6janvier 190l, relatifsà la con

tribution des patentes;

Vu l'arrêté du 31 décembre 1906 rendant exécutoires

le budget des recettes et des dépenses du Service

local, Exercice l907, ainsi que le tarif des contributions

et taxes locales pour le même Exercice;

Vu l'arrèté du 9 mars i907 rendant exécutoire le rôle

principal des patentes de St-Pierre afférentes à l'année

1907: - -

Le Conseil d'administration entendu dans la séance

du 25 juillet 1907:

ARRÊTE :

Article 1".–Est rendu exécutoire, le rôle supplémen

taire des patentes délivrées à Saint-Pierre pendant le

1" semestre 1907 concernant la commune de St-Pierre

et s'élevant à la somme de deux cent douze francs huit

centimes.

Art. 2.-Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits etprivilèges du Trésor.

Art.3.-Leprésent arrêté sera enregistré et commu

niquépartout où besoin est et inséré au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 25 juillet 1907.

ANTONETTI.

--

N° 130.-ARRÉTÉ maintenant M. Siegfriedt,Juge-suppléant,

membre du Conseil du Contentieux administratif.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

- -
- --

- - - - _ - - - r---- --
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Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 184

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 19

réorganisant l'Administration des Etablissements de :

Pierre et Miquelonpromulgués dans la colonie par arrêt

du 1 i mai 1906;

Vu les décrets des 5 août et 7 septembre 1881 et

octobre 1906;

Vu l'arrêté du 24 juin 1907, déléguantà M. Bonn

Chef du service Judiciaire, la présidence du Conseil (

Contentieux;
-

Vu la décision du 8 décembre 1906 désignant l

Vernerey, Juge-Président du Tribunal de 1* Instanc

pour siéger au Conseil du Contentieux et attendu que

magistrat est le plus élevé en grade après le Chef (

service Judiciaire;

Vu la décision du24juin 1907 appelant M.Siegfriec

Juge-suppléantp.i. du Tribunal de 1"Instance,à siég

au Conseil duContentieuxen remplacement deM. Bonn

chargé par délégation de la présidence du dit Conse

Vu la décision du 27 juillet 1907, nommant !

Siegfriedt Juge-suppléant;

ARRÊTE:

Article 1°.-M. Siegfriedt, Juge-suppléant; est mai

tenu comme membre du Conse du Contentieux où

siègera, en remplacement numérigue de l'. Bonnc. Ch

du service Judiciaire, Président par délégation du

Conseil.

Art. 2. - Le présent arr é sera communiqué

enregistré partout où besoin sera et publié au Journ

officiel de la colonie.

Saint-Pierre le 27 juillet t907.

ANTONETTI.
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N° 13 : .. - ARRÊTÉ autorisant le sieur Chaignon, Joseph, à

occuper provisoirement un lerrain siluéà Langlade.

L'Administrateur des Établissements deSaint-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906,

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu la demande dusieur Chaignon,Joseph;

ARRÊTE:

Article 1".- M. Chaignon, Joseph, est autorisé à

occuper,à titre précaire et révocable, le terrain domanial

situé à Langlade compris dans le plan annexéau présent

aTrêté.

Art. 2. -- Le présent arrêté sera communiqué et
--

enregistré partout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 1°r aouût 1907.

ANTONETTI.

N° 132.-ARRÊTÉ rendant exécutonre le rôle supplémentaire de

la taxe sur les voilures de la Commune de Saint-Pierre pour le 2°

trimeslre et le mois de juillet 1907.

-

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré
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organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie pa

arrêtés du 1 l mai 1906;

Vu l'article 60du décret du13mai 1872;

Vu les arrêtés des 24 août 1864 et 31 janvier 186

établissant une taxe sur les voitures;

Vu l'article 58 de la loi de finances du30 mars 1902

ensemble le décret du 7 août 1903;

Vu l'arrêté du 25 février 1907 rendant exécutoir

pourl'année 1907 le rôle de la taxe sur las voitures d

la commune de Saint-Pierre;

ARRÊTE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire de la taxe sur les voitures de la commune d

St-Pierre, pour le 2°trimestre et le mois de juillet 1907

lequel s'élève à la somme de soixante-dix-ne f franc

dix-huit centimes.

Art. 2 -Le recouvrement en sera poursuivi confor

mémentà l'arrêté local du 28 février 1872 et aux loi

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3.-Le présent arrèté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin est, publié et inséré au Journc

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 7 août 1907.

ANTONETTI.
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N° 133.-ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire de

la tare sur les eaux de la ville de St-Pierre pour le 2°trimestre

1907 .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et i5 avril !906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie pararrêtés

du i 1 mai 1906;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872;

Vu les arrêtés des 10janvier 1898 et 26 décembre

1900sur l'abonnement aux eaux de la ville de St-Pierre;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30mars 1902,

ensemble le décret du 7 août 1903;

Vu l'arrêté du5 mars 1907 rendant exécutoire le rôle

de la taxe sur les eaux de la ville de St-Pierre pour

l'année 1907;

ARRÊTE:

Article 1".-Est rendu exécutoire le rôlesupplémen

taire de la taxe sur les eauxde la ville de Saint-Pierre pour

le 2° trimestre 1907, lequel s'élève à la somme de deux

cent quarante-trois francs soixante-quinze centimes.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi con

formémentà l'arrêté local dn 28février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du trésor.

Art.3.-Le présent arrêtésera enregistré et commu

niqué partout où besoin est, et inséré au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 7 août 1907.

ANTONETTI.
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N° 134.- ARRÉTEnommant une commissionchargée d'étudie

d'élaborerunprojet de réglement de la pêche de la boëtte au mo

de trappes.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre

Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du t8 septembre 184

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 1

organisant l'Administration des Etablissements de Saii

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie p

arrêtés du 1 1 mai 1906;

Considérant qu'ily a lieu de réglementer dans la c

lonie l'usage des trappes à boëtte;

Sur la proposition duChef du service de l'Inscripti

maritiume;

ARRÊTE:

Article 1".- Une commission composée de :

MM. Le Chefdu Service de l'Inscription maritime, Préside

Besnier, Lieutenant de Port;

Le Président de laChambre deCommerce ou son délég

Le Maire de Saint-Pierre ou son délégué;

Le Maire de l'Ile-aux-Chiens ou son délégué;

Le Maire de Miquelon ou son délégué;

Le Président du syndicat des aimateurs ou son délég

Le Président du syndicat des armateurs et pêcheurs à

grande et à la petite pêche ou son délégué;

Le Président du syndicat des petitspêcheurs ou son

légué;

Henry, Sous-Agent du Commissariat, Secrétaire;

est chargé d'étudier et d'élaborer un projet de réglem

de la pèche de la boëtte au moyen de trappes.
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Art. 2.-Cette commission se réunira sur la convo

cation de son Président, dans la salle du Tribunal mari

time commercial.

Art. 3.-Le Chefdu service de l'Inscription maritime

est chargé de l'exécution du présent arrêté, quiseracom

muniqué et enregstré partout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 9 août 1907.

ANTONETTI.

Par l'Administrateur:

Le Chef du Service de l'Inscription Maritime,

BoUsQUET.
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;: C35 * ,T10NS ... : , * l : 3, ETC

Suivant avis ministériel en date du l 1 juillet 1907,

une prolongatioa de congé de convalescence de 3 mois

à passer en France, valablejusqu'au 17 octobre 1907, a

été accordée à M. Légasse, supérieur Ecclésiatique.

------------
----

Par arrêté de l'Administrateur en date du 3août 1907,

une suppression de solde de 4 jours a été infligée aux

gardiens de phare Chaignon et Charlès.

---------------------
.

Saint-Pierre
Imprimerie du Gouvernement.
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N° 135. - CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies : 2me Direction 1° Bureau.)

Paris, le 1er Juillet 1907.

Instructions des affaires à soumettre au Conseil d'État.

Le Ministre des coloniesà Monsieur l'Administrateur

des Etablissements de St-Pierre et Miquelon.

Aplusieurs reprises mes prédécesseurs ont fait tenir

aux administrations locales des instructions spéciales au

sujet de la préparation des dossiers à transmettre au Dé

partement à l'appui des projets de décrets élaborés en

exécution du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ou de di

verses lois et notamment de l'art. 33, % 3 de la loi de

finances du 13 avril 1900. Les circulaires des 19janvier

1904 et 9 mars 1906, en particulier, ont précisé les

règles à suivre pour l'instruction des affaires de cette

InalUre.

Cependant ilarrive encore que mon Administration re

çoit, pour être transmis au Conseil d'Etat, des dossiers

présentantd'importantes lacunes,qui rendentimpossible

un examen sérieux desprojets auxquels ils se rapportent.

C'est ainsi que tout récemment la Haute Assemblée a

été amenéeàseplaindre de l'insuffisance des renseigne

ments émanant d'une colonie, au sujet des conséquences

éventuelles d'un projet de décret préparé par ses soins.

De tels errements sont particulièrement regrettables.

En cette matière,parfois fort délicate et complexe en

raison des diversintérêts en jeu,il importe de rechercher,

en effet, tous les éléments susceptibles de fournir des

garanties de bonne solution. Ce but ne peut être atteint,

semble-t-il, que si le Département et le Conseil d'Etat

reçoivent les données les plus complètes sur les ques

tions qu'ils sont appelés à étudier.
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Dans cet ordre d'idées, j'ai décidé qu'un rapport cir

constancié du Chef de Service compétent, établi seule

ment après que le projet aura pris sa forme définitive,

me sera adressé dorénavant, en même temps que les

divers documents ont l'envoi a déjà été prescrit par les

circulaires des 1° juin et 30 novembre 1900, 8 et 19

janvier 1904 et9 mars 1906.

Ce rapport, qui sera produit en double expédition,

devra exposer notamment:

1° L'historique et l'état actuel de la règlementation en

vigueur;

2° Les phases successives de l'élaboration du projet;

3° La justification de ses dispositions;

4° Les conséquences éventuelles qu'il faut en attendre

tant au point de vue économique ou administratif qu'au

point de vue budgétaire, ainsi que la répercussion pro

bable sur les divers intérêts en cause.(Il est à remarquer

que ceux-cipeuvent être multiples,en matière de douane,

par exemple, ces effets touchent à la fois la colonie. les

importateurs français et étrangers, les vendeurs et les

consommateurs).

J'ajoute que je suis absolument décidé à ne donner

suite qu'aux affaires dont les dossiers auront été établis

conformément auxprescriptions ci-dessus, : l'exécution

desquelles, je vous prie, tout spécialement, de veiller

personnellement. Vousvoudrez bien également m'accu

ser réception de la présente circulaire, qui sera insérée

au Bulletin officiel du Ministère d s colonies

MILLIÈS-LACROIX.
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N° 136. -ARRÊTÉ promulguant dans la colonie, la loi du 2

juillet 1907, relative à la protection et à la tutelle des enfants

naturels.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon; -

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre l844,

ensemble les décrets des4février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arretés du

11 mai 1906;

Sur la proposition du Chefdu service Judiciaire,

ARRÊTE:

Article 1".-Est promulguéedans les Établissements

de Saint-Pierre et Miquelon, la loi du 2juillet 1907,

relative à la protection età la tutelle des enfants naturels.

Art. 2.- Le Chefdu service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 28 août 1907.

ANTONETTI.

Par l'Administrateur:

Le Chefdu service Judieiaire,

BoNNE.
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LOI relative à la protection et à latu'elle des enfants nalnrels.

lESÉNAT ET LACHAMBRE DEs DÉPUTÉs ont adopté,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la teneur suit .

Article 1°.– L'article 383 du code civil est abrogé

et remplacé ainsi qu'il suit :

« la puissancepaternelle sur les enfants naturels léga

lement reconnus est exercée par celui de leurs père et

mère qui les aura reconnus le premier; en cas de recon

naissance simultanée par le père et la mère, le père seul

exerce l'autorité attachée à la puissance paternelle; en

cas de prédécès de celui des parents auquel appartient la

puissance paternelle. le survivant en estinvesti de plein

droit.

« Le tribunal peut toutefois, si l'intérêt de l'enfant

l'exige, confier la puissance paternelle à celui desparents

qui n'en estpas investi par la loi.

« Sous ces réserves, et sauf ce qui sera dit à l'article

389 de l'administration des biens, la puissance paternelle

sur les enfants naturels est régie comme celle relative aux

enfants légitimes. »

Art. 2. - L'article 384 du code civil est ainsi com

plété:

«Celui des père et mère qui exerce la puissance pater

nelle aura la jouissance légale des biens de son enfant

légalement reconnu, dans les mêmes conditions que les

père et mère légitimes, saufce quisera dità l'article3S9.»

Art. 3.- L'article 389 dn code civil est complété

ainsi qu'il suit:

« Celui des parents naturels qui exercera la puissance

paternelle n'administrera toutefois les biensdeson enfant
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mineur qu'en qualité de tuteur légal et sous le contrôle

d'un subrogétuteur qu'il devra faire nommer dans les

trois mois de son entrée en fonci n - oui qui s r nonmé

d'office, conformément aux s -itons du paragraphe

suivant; il n'aura droit à la jouissance légale qu'à partir

de la nomination du subrogétuteur,si elle n'a pas eu lieu

dans le délai ci-dessus fixé.

« Les fonctions dévolues au conseil de famille des

enfants légitimes sont rempliesà l'égard des enfants natu

rels par le tribunal de premièreinstance du lieu du domi

cile légal du parent investi de la tutelle, au moment où

il a reconnu son enfant, et du tribunal du lieu de la rési

dence de l'enfant, s'il n'estpas reconnn; le tribunalstatue

en chambre du conseil, après avoir en endu ou appelé.

le père et la mère de l'enfant, s'il a été reconnu, soit à la

requête de l'un d'eux, soit à la requête du ministère

public, soit d'office, sur toutes les questions relatives à

l'organisation ou à la surveillance de la tutelle des dits

mineurs.

« Sous ces réserves et à l'exception des articles 394

et 402à 416,toutes les dispositions duprésent titre sont

applicables à la tutelle des enfants naturels mineurs.

« Sont applicables aux actes etjugements nécessaires

pour l'organisation et la surveillance de la tutelle des

enfants naturels, les dispositions et dispenses de droits

dèterminées, en ce qui concerne la tutelle des enfants

légitimes et interdits, par l'article 12,paragraphe 2, de

la loi de finances du 26janvier 1892.»

Art.4.-Le paragraphe 3º de l'article 442 du code

civil est complété ainsi qu'il suit:

« Saufen ce qui concerne la tutelle des enfants natu

rels. »

Art. 5.-Laprésente loi est applicable à l'Algérie et

aux colonies,
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La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des députés, sera exécutée comme loide

l'Etat.

Fait à Paris, le 2 juillet 1907.

A. FALLIÈRES.

Par le Président de la République :

Le Garde des sceaux, Ministre de la justice,

Ed. GuYor-DessAioN.

N° 137.- ARRÊTÉpromulguant dans la colonie le décret du 21

juillet 1907 ainsi que divers articles de la loi du 1er mars f888,

relative à l'exercice de lapêche.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon, -

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906ré

organisant l'Administration des Etablissements de St

Pierré et Miquelon, pronulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu le décret du21juillet 1907inséréau Journal officiel

de la République française du 9 août 1907 rendant ap

plicables aux Etablissements de Saint-Pierre et Miquelon

divers articles de la loi du 1" mars 1888, relative à

l'exercice de la pêche.

Sur la proposition concertée du ChefduserviceJudi

ciaire et du Chefdu service de l'Inscription Maritime;
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ARRÊTE:

Article 1°.-Sont promulgués dans la colonie :

1° Le décret du 21juillet 1907 précité;

2°Les articles 1, 2 3.4. 6,7, 8, 9, et 10 de la loi

précitée du 1° mars 1888. -

Art. 2. -Le Chefdu service Judiciaire et le Chefdu

service de l'Inscription maritime sont chargés, chacun en

ce qui le coucerne, de l'exécution du présent arrêté, qui

sera communiqué et enregistré partout où besoin sera et

inséré au Journal officiel.

Saint-Pierre, le 23 août 1907.

ANTONETTI.

Par l'Administrateur:

Le Chef Le Chef

du service Judiciaire, du service de l'Inscriptton maritime,

BoNNE BoUsQUET.

DÉCRET

lE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu la loi du 1° mars 1888, relative à l'exercice de la

pêche dans les eaux territoriales;

Sur le rapport du Ministre des colonies et du Ministre

de la marine,
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DÉCRÈTE:

Article 1".- Sont rendus applicables à la colonie de

Saint-Pierre et Miquelon les articles 1, 2,3,4. 6, 7, 8,

9 et 10 de la loi lu 1" mars 1888 fixant la limite des

eaux territoriales, interdisant la pêche dans ces eaux aux

étrangers et édictant des pénalités en cas d'infraction à

cette disposition.

Art. 2.- Les procès-verbaux devront, sous peine de

nullité, êtresignés. Ils ne serontpas soumisà l'affirmation.

Art.3.- L'Administrateur pourra toujours transiger

avant le jugement. La transaction sera passée entre le

contrevenantet le chefdu service del'inscriptionmaritime.

Elle ne sera définitive qu'après avoir été approuvée par

le Chef de la colonie.

Art. 4.- Leprésent décret ne porte pas atteinte à la

libre circulation reconnue aux bateaux étrangers navi

guant ou nouillant dans la partie réservée aux eaux

françaises. -

Des arrêtés de l'Administrateur,soumisà l'approbation

des Ministres de la marine et des colonies, détermineront

les règles spéciales de police auxquelles, dans ce cas, les

bateaux depêche devront se conformer. Les infractions à

ces règlements seront constatées et poursuivies dans les

formes prévuespar la loi du 1° mars 1888 et le présent

décret. Elles seront punies conformément aux disposi

tions de l'article II de la loi du 1° mars 1888.

Art. 5.- Les produits destransactions, des amendes

prononcées et des saisies faites en vertu duprésent décret

seront partagés par moitié entre le Trésor et le budget

local de Saint-Pierre et Miquelon.

Art.6.- Il n'est pas dérogé aux dispositions des con

ventionsinternationales et des lois qui s'y réfèrent.

Art. 7.-Le Ministre des colonies et celuide la marine

sontchargés,chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
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du présent décret, qui serapublié au Journal officiel de

la métropole etinséré au Bulletin des lois et aux Bulletins

officiels des ministères des colonies et de la marine.

Fait à Paris, le 21 juillet 1907.

A. FALLIÈRES.

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies, Le Munistre de la murine,

MILLIÈs-LACROIx. Gaston THoMsoN.

--

--

N° 138.-ARRÉTÉ accordant à la commune de Saint-Pierre une

subvention extraordinaire de 8,116 francs.

I'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration desEtablissements de St-Pierre

et Miqnelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906;
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Vu le décret du 13mai 1872, portant création d'ins

titutions municipales aux Iles Saint-Pierre et Miquelon;

Attendu que la situation financière de la Municipalité

de Saint-Pierre ne lui permet pas d'exécuter certains

travaux urgents d'intérêt général;

Vu les prévisions budgétaires de l'exercice en cours;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance

du 13 mai 1907,

ARRÊTE:

Article 1".-Il est accordéà la Municipalité deSaint

Pierre une subvention extraordinaire de 8,1 16 francs,

destinée à luipermettre d'exécuter les travaux ci-après:

Rétonnage du Réservoir du Rond-Point........ 6.116f. 09

lRemise en état de certaines rues de la ville..... 2.000 00

Total..... .. .. 8.1 |6 00

Cette dépensesera imputée au Chapitre 10, Article 1",

Travaux d'entretien du budget de l'exercice en cours.

Art. 2.-Le présent arrèté sera communiqué et enre

gistré partout où besoin sera et publié au Journat officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 10 août 1907.

ANTONETTI.
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N° 139. -ARRÊTÉ relatif à l'imputation provisoire des dépenses

urgentes engagées pour la mise en place du sifflet de brume de la

Pointe-Plate.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miqueion. -

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu le câblogramme ministérieldu 10juin 1907, relatif

à la mise en place du sifflet de brume de la Pointe-Plate;

Attendu qu'il n'a encore été délégué aucun crédit

pour l'exécution de ce travail et qu'il y a cependant des

dépenses urgentes à payer;

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régime

financier des Colonies ;

Vu le décret du 16 mai 1891 sur les ouvertures de

crédit au comptedu budget colonial;

ARRÊTE:

Article 1". -Jusqu'à l'arrivée dans la colonie des

ordonnances déléguant les crédits votés par le Parlement

pour la mise en place du sifflet de brume de la Pointe

Plate, les dépenses urgentes engagées pour l'exécution

de ce travail serontpayées sur les fonds du budget local

sous la rubrique (Avances au chapitre 12 bis du budget

colonialà charge de remboursement).

Elles seront imputées provisoirement au chapitre 12.

art. 5, dépenses imprévues, du budget de l'exercice en

cours.

Art. 2. - Le présent arrêté sera communiqué et en
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registré partout oùbesoin sera,publiéauJurnal officiel

de la colonie et notifié au Trésorier-Payeur.

Saint-Pierre le 12 août 1907,

ANTONETTI.

-----

N° 140.-ARRÊTÉnommant une commission chargée d'examiner

s'il serait possible d'établir unejetée (cale à Miquelon, pour le dé

barquement des passagers et des marchandises.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du l8 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements deSt-Pierre

et Miquelon,promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906;

Vu l'avis émis par le Conseil d'Administration dans

sa séance du 30juillet 1907;

ARRÊTE :

Article 1".-Une commission composée de :

MM. Poirier, Membre du Conseil d'Administration, Président;

Besnier, Lieutenant de Port;

Borotra, Conseiller municipal de Miquelon:

Larroulet,Chargé du service desTravaux;

est nommée à l'effet .

1° D'examiners'ilserait possible d'établir à Miquelon

unejetée (cale) pour le débarquement des passagers et

des marchandises;
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2° De déterminer l'endroit où elle devrait être établie;

3° D'indiquer approximativement les dimensionsà lui

donner.

Art. 2.-Ia commission se réunira sur la convoca

tion de son Président. Elle dressera un procès-verbal de

ses cpérations.

Art.3.- Le présent arrêté sera communiqué et enre

gistré partout où besoin sera et publié auJournal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 14 aout 1907.

ANTONETTI. .

N° 14 l.-AltRÊTÉ portant réorganisation du bureau de l'assis

tance judiciaire aux Iles St-Pierre et Miquelon.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre etMiquelon;

Vu l'arrêté du5mai 1854sur l'organisation de l'assis

tance judiciaire aux Iles St-Pierre et Miquelon;

Vu le décret du 21 juin 1907 portant modification à

l'organisation judiciaire de la colonie;

Vu l'arrêté en date du 27 juillet 1907 chargeant M.

Bousquet, Chefdu service de l'inscription maritime des

fonctions de Procureur de la République;

Vu l'arrêté du 1"septembre 1906;
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Considérant que le fonctionnaire chargé des fonc

tions de Procureur de la République procède, en cette

qualité,à l'instruction des demandes d'assistance judi

ciaire, et qu'il ne peut, par suite,faire partie du bureau

appeléà statuer sur les dites demandes;

Sur la proposition duChef du service judiciaire;

ARRÊTE:

Article 1".-Lebureauspécial d'assistance Judiciaire,

établià St-Pierre est composé:

1° de M. Coudray, Commis principal des Secrétariats géné

raux, Président;

2° du notaire de la colonie;

3° d'un habitant notable désignépar le Conseil d'appel;

Art. 2.-Le Chefdu service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué,

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 21 août 1907 .

ANTONETTI.

Par l'Administrateur :

Le Chef du service Judiciaire,

BoNNE.

-m

N° 142.- ARRÉTÉportant composition du Conseil de Curatelle.

L'Administrateur des Établissements des îles St-Pierre

et Miquelon.
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Vu l'article 44 du décret du 27janvier 1855 portant

règlement d'administration publique sur la curatelle aux

successions et biens vacants dans les colonies, modifié

par le décret du l4 mars 1890; les dits décrets promul

gués aux îles St-Pierre et Miquelon par arrêté du 8 mai

1890;

Vu l'article 41 de l'ordonnance du 18septembre 1844;

ensemble les décrets des 4février et 15avril 1906, réor

ganisant l'Administration des Etablissements des îlesSt

Pierre et Miquelon, promulgués par arrêtés du 11 mai

1906;

Vu le décret du 21 juin t907 portant modifications à

l'organisation judiciaire de la colonie;

Sur le rapport du Chef du service Judiciaire,

ARRÊTE:

Article 1".- Le Conseil de Curatelle des iles Saint

Pierre et Miquelon est composé comme suit:

1° Le Chefdu service Judiciaire, Président;

2º Le fonctionnaire chargé des fonctions de Procureur de la

République;

3° M. Larroulet, Chargé du service des travaux, délégué de

l'Administration.

Art. 2.- Le Chefdu service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué,

enregistré partout où besoin sera et inséré auJournal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 21 août 1907.

ANTONETTI.

Par l'Administrateur :

Le Chefdu service Judiciaire,

BoNNE.
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N° 143. - ARRÊTÉ prolongeant jusqu'au 10 octobre 1908, le

permis de recherches accordé pour un an à la Société « La Morue

Française » par l'arrélé du 10 octobre 1906.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre i844.

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril i906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre etMiquelon promulgués dans la colonie pararrêtés

du 11 mai 1906;

Vu l'arrêté du 10 octobre 1906, accordant à la Société

« La Morue Française » pour une durée d'une année, un

permis de recherches de gisements de houille, de cuivre

et de fer sur les terrains de la Grande et de la Petite

Miquelon appartenant au Domaine colonial et coinmunal;

Vu la lettre en date du 9juillet 1907, par laquelle la

Société « La Morue Française » demande que le permis

de recherches qui lui a été accordé par l'arrêté précite

soit prolongé d'une année;

Attendu que cette Société fait actuellement effectuer

des recherches;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 25juillet 1907,

ARRÊTE:

Article 1".- Le permis de recherches accordé pour

un an à la Société « La Morue Française», par l'arrêté

sus-visé du 10 octobre 1906 est prolcngé jusqu'au 10

octobre 1908.

Art. 2.- Ce permis reste soumis aux prescriptions

contenues dans l'arrêté du 10 octobre 1906. Il sera éga

lement soumis à toutes les dispositions des décrets et
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arrètés règlementant les recherches minières qui seront

rendus exécutoires dans la colonie.

Art. 3. - Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et publié au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 21 août 1907.

ANTONRTTI.

N° 144.-ARRÉTÉ relatif à la fermeture de la pêche dans les

étangs et cours d'eau de la colonie.

L'Administrateur des Établissements deSaint-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906,

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu l'arrêté du 30 août 1899 relatif à la pêche dans

les étangs et cours d'eau de la colonie;

ARRÊTE:

Article 1°. -La clôture de la pêche à la ligne dans

les étangs et cours d'eau de la colonie est retardée jus

qu'au 1° octobre 1907.

Art. 2.- Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoin sera et publié au Journal

cfficiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 21 août 1907.

ANTONETTI.
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N°145.-ARRÊTÉfixant l'époque d'euverture et de clôture de la

chusse à la perdrux.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré-

organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon, n omulgués dans la colonie par

arrêtés du 1 l mai 1906:

Vu l'arte lu 10 fevrier 1 898 portant réglementation

de la chasse aux iles Saint-Pierre et Miquelon;

Vu le décret du 29 septembre 1903, promulgué le

30 octobre suivant, relatif à la police de la chasse dans

la colonie;

ARRÊTE:

Article 1".-La chasse à laperdrix sur les territoires

de Saint-Pierre et Miqnelon sera ouverte le dimanche 1°

septembre 1907 et close le " mars 1908.

Art. 2.- Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout oùbesoin sera et publié au Journal offi

ciel de la colonie.

faint-Pierre le 21 août 1907.

ANTONETTI.

--

N° 146.- ARRÊTÉ règlant définitivement le budget du Seruice

Local, Exercice 1906.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;
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Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4 février et t5avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 1 l Mai 1906;

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régime

financier des colonies; -

Vu l'arrêté du 30 décembre 1905, rendant exécutoire

le budget de l'exercice 1906: les divers arrêtés ouvrant

des crédits supplémentaires, l'arrêté du 29 juin 1987,

portant annulation des crédits sans emploi au 30juin

1907 et l'arrêté du même jour prescrivant le reverse

ment à la caisse de réserve, en attentation des prélè

vements faits en 1906, de l'excédent au 30 juin 1907

des recettes de l'exercice 19(6. "

Vu le procès-verbal établi par la commission nommée

en exécution de l'article 1 41 du décret du 20 novembre

1882 pour constater la concordance des écritures de

l'Administration locale et des écritures du Trésor.

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance

du22 août 1907.

ARRÊTE

Article 1".- Le budget de l'exercice 1906 est éff

nitivement réglé à la somme de 94 .858 ir. ), en

recettes;

et à la somme de 947.039 fr. 73, en dépenses,se

décomposant comme suit: -

Budget ordinaire.

Recettes réelles.-.-. 540.378f.33

Recettes d'ordre..-.---. 194.488 64

Total---- 734.866 97
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Dépenses ordinaires.

Dépenses réelles. 539.629 f. 10

Dépenses d'ordre… 194.488 64

Total. 734.117 74

Excédent des recettes sur les dépenses. 749 f. 23

qui ont été versésà la caisse de réserve le

29juin 1907.

Budget extraordinaire.

Recettes... 212.991 f.72

Dépenses--------------- 2 1 2 92 | 99

Excédentdes recettes surles dépenses 69 f 73

qui ont été versés à la caisse de réserve

le 29juin 1907.

Art.2.- Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin est, et inséré au Journal offciel

de la colonie.

Ssint-Pierre, le 22 août 1907 .

ANTONFTTI.

N° 147.- ARRETÉ autorisant la Société La Morue Française à

effectuer diverses constructions sur le domanne public naritime.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré
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organisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu la demande de «La Morue Française» en date du

8juillet 1907 tendant à obtenir l'autorisation d'effectuer

diverses constructions sur le domaine public maritime;

Vu les plans annexés à cette demande;

Vu l'enquète de commodo et incommodo ouverte dans

les bureaux de l'A nini,tration le 2 juillet dernier et

close le 20 aoùt suivant;

Vu l'avis de la Commission des cales et quais en date

du 21 août 1907;

Vu l'avis favorable du Chefdu service de l'Inscription

maritime; -

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux Iles St-Pierre

et Miquelon;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance du

22 août 1907 ;

AP : E :

Article 1°.- La s ciété «La Mor 1e Fra 1 : .. s » : s

autorisée à effectuer les cons rut : - v -

habitation sise au fond du a aclois :

l°Une cale mesurant 16 mètres de long. sur 5 mètres

de large.

2° Deux terre pleins destinésà l'accostage des embar

cations et chalands dans les conditionsindiquées auplan

joint au présent arrêté.

Art. 2.-Ces autorisations sont en outre accordées

sous les réserves fixées par les articles 5 et6 du décret

du7 novembre 1861 et à charge par le concessionnaire:
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1° de verser à la caisse locale une redevance annuelle

de 1 franc;

2° d'entretenir constamment on bon état les construc

tions dont l'exécution est autorisée

Faute par «La Morue Française de se conformer à

ces dispositions, elle sera tenue à première réquisition

de l'Administration d'en enlever tous les matériaux,

sinon l'Administration procèdera à cet enlèvement eux

frais de la dite société,sans que, dans aucun cas, celle-ci

puisse prétendre à une indemnité quelconque.

Art.3.-La cale et les terre-pleins seront à la dispo

sition du public et de l'Administration ci devront être

constamment accessibles à la circulation.

Art.4.- Le présent arrêté sera enregistré etcommu

niquépartout où besoin sera,publié et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 22 août 1907 .

ANTONETTI.

---------------------

N° 148. - ARRÉTÉ relatif à l'achat de titres de rentes sur les

fonds de réserve.

L'Administrateur des Etablissements deSaint-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4 fevrier et 15 avril 1906 péor

ganisant l'administration des lEtablissements de St-I ierre

et Miquelon,promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906;
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Vu le décret du5juin 1907,portant déclassement due*

reliquat disponible de l'emprunt fait en 1901 par la co

lonie;

Attendu que l'avoir de la caisse de réserve est aujour

d'hui de 166.180 fr.20 et qu'il n'y a pas lieu de con

server liquide etpar suite improductive unesomme aussi

importante;

Vu l'art. 100 du « écret du 20 novembre 1882. « Il ne

peut être fait cmploides fonds de réserve qu'en rentes

sur l'Etat ou envaleurs du trésor exclusivement.Tous

prêts à des particuliers ou à des établissements publics

sur les fonds de réserve sont interdits. »

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance

du 22 août 1907.

ARRÊTE:

Article 1".- Il sera achetépour le compte de la co

lonie des Iles St-Pierre et Miquelon,

5 titres de rente30/0de 20,000fr chacun=100.000

1 titre de rente 3 0/0 de 10,000 francs= 10.000

Cet achat sera fait avec les fonds déposés à la caisse

de réserve qui restera propriétaire de ces valeurs dont

les revenus seront versés au budget ordinaire.

Art.2.–Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin est et inséré au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 22 août 1907.

ANTONETTI.
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N° 149.- ARRÉTÉportant promulgation dans la colonie de lois

modifiant le tarifgénéral des Douanes.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelonpromulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906;

Vu les lois des 21 décembre 1905, 13 et t8 juillet et

21 novembre 1906;

Vu la dépêche ministérielle du 1° juin 1907, n°33;

ARRÉTE:

Article 1".- Sont promulguées dans les Établisse

ments de Saint-Pierre et Miquelon:

Les lois du 21 décembre 1905, 13 et 18juillet 1906

et 21 novemlre 1906, portant modifications au tarif

général des Douanes.

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 26 août 1907.

ANTONETTI.
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N° 150.- ARRÉTÉ autorisant le conseil muntcipal de St-Pierre

à se réunir en sessuon extraordinaire.

L'Administrateur des Établissementsde Saint-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906,

réorganisant l'administration des îles S'-Pierre et Mique

lon, promulgués dans la colonie par arrêtés du 1 1 mai

1906;

Vu la demande du Maire de Saint-Pierre;

Vu les articles 16 et 17 du décret du 13 mai 1872

portant organisation d'institutions municipales aux îles

Saint-Pierre et Miquelon;

ARRÊTE:

Article 1°.– Ie conseil municipal deSaint-Pierre est

autoriséà se réunir en session extraordinaire pour le 29

août 1907 à l'effet:

1 ° De prendre des délibérations fixant les conditions

de l'enpruntvotépar le conseil municipal dans sa séance

du 6 août 1907;

2°De déterminer les créances qui doivent être payées

sur lesfonds de cet emprunt.

Art.2.- Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout oùbesoin sera et publié au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 27 août 1907.

ANTONETTI.

--
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10MIN ATIONS ff UTATlONS, ETC.,

-------------

Suivant avis ministériel du7 août 1907, une prolon

gation de congé de convalescenco de 3 mois, valable

jusqu'au 16 octobre 1907, a été accordée augendarme

Susini du détachement de Saint Pierre et Miquelon.

Par décision de l'Administrateur en date du 12 août

1907,M" V° Leflem (Marie) a été nommée lingère à

l'hôpital en remplacement de M"Sarda.

Par arrêté de l'Administrateuren date du 14 août 1907,

un lémoignage de satisfaction a été accordé à M. Besiier,

Lieutenant de Pot t, pour le zèle et le dévouement dont

il a fait preuve lors du débarquement du matériel du

sifflet de brume de la Pointe-Plate.

Par décision de l'Administrateur en date du 26 août

1907, la démission offerte par le sieur Larramendy

(Léon) de son emploi d'apprenti à l'Imprimerie du

Gouvernement a été acceptée.
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Par décision en date du 26 août 1907, le gendarme

Maufroy a été désigné pour suppléer l'huissier Héguy

dans tous les cas où celui-ci se trouvera empêché de

remplirson ministère.

Suivant décision de l'Administrateur en date du 29

août 1907, M. Bonne, Président du Conseil d'appel,Chef

du service Judiciaire de St-Pierre et Miquelon, nommé

Conseiller à la Cour d'appel des Établissements français

dans l'Inde, prendra passage, à l'effet de rejoindre son

nouveauposte, sur le vapeur postal quittantSaint-Pierre

le 1° septembre.

------------

Par décision de l'Administrateur en date du 29 août

1907, un passage de retour en France, par anticipation,

a été accordéà M"Vernerey, femme du Juge-Président

duTribunal de 1*Instance de Saint-Pierre et Miquelon.

Saint-Pierre Imprimerie du Gouvernement.
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M" l5l.- DÉPÉCHE MINISTERIELLE.

Ministère de la marine; Invalides, navigation et péches mari

limes; Cabinet technique et administratif. 1° Bureau: Ordon

nancement et comptabilité, navigation commerciale, conlenlieux.

Paris, le 17 août 1907.

LeMinistre de la Marineà Monsieur l'Administrateur

des Etablissements de Saint-Pierre et Miquelon.

Vous m'aveztransmis le 5 juillet dernier, une récla

mation formulée par M. X..., armateur de la goëlette

X...,venue à la côte le.............. qui refuse de

payer une somme de.. .... ... , ... représentant les

droits de la Caisse des Invalides et de la Caisse de Pré

voyance sur la totalité des avances payées à l'équipage

avant l'embarquement, attendu qu'au jour du sinistre

les marins engagés à la part, n'avaient acquis aucunsa

laires, ainsi qu'il ressort du compte de pêche.

Il ya lieu de remarquer,tout d'abord, que les droits

des Invalides sont proportionnels, non aux services de

navigation, mais auxsalaires encaissés; ily a un forfait

généralement désavantageuxpour la Caisse, qui doit,par

suite, profiter des rares circonstances où ce système lui

est favorable.

0r, dans l'espèce actuelle, les avances payées étant de

venues légalement la propriété des marins, en vertu de

l'art. 258 du Code de Commerce, c'est à bon droit que

la retenue doit être exercée sur la totalité de ces avances

qui aux termes d'un arrét de Cassation, rendu le 19

février 1872, constituent les salaires acquis par les ma

l'lIlS,

D'autre part, d'aprês les conventions de la charte

partie, l'armateur ayant retenu aux marins le montant de

la taxe réclamée se trouve bien débiteur envers la Caisse

des Invalides, les inscrits ne pouvant être poursuivis
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qu'au cas où l'armateur n'aurait pas effectué cette re

tenue et ne leur serait redevable d'aucune somme.

Je vousprie, en conséquence, de vouloir bien inviter

M. X...,à acquitter le montant des droits constatés par

le rôle de X... .

GAsToN THOMSON.

--

N° 152. - DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies: 3"* Direction 3mº Bureau.)

Paris, le 19 août 1907.

Autorisation de promulguer à St-Pierre et liquelon la loi du 17

april 1905.

Le Ministre des colonies à Monsieur l'Administrateur

des Etablissements de St-Pierre et Miquelon.

Par lettre du 27 mai 1905, votre prédécesseur avait

demandé au Département l'autorisation de promulguer

dans la colonie la loi du 17 avril 1905, qui afait compter

pour une année de navigation, dans le calcul de la

pension 'ite demi-solde, la campagne de grande pêche

à Terre-Neuve ou en Islande accomplie par les inscrits

maritimes.

Par dépêche du 15 novembre 1905, nº58, mon pré

décesseur fit connaître à la colonie qu'il avait cru utile

de consulter à ce sujet son collègue de la Marine et que

M.Thomson l'avait informé de son désir de prendre sur

cette ques ion l'avis du conseil d'Etat.

Or, par dépêche du 17juillet 1907 M. le Ministre de

la Marine vient de m'informer que la Haute Assemblée,

|

|

|

|
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consultée d'une façongénérale sur l'interprétation de la

loi du 17 avril 1905, lui avait adressé l'avis dont vous

trouverez ci-joint une copie et duquel il résulte, en ce

qui concerne particulièrement le point qui intéresseSt

Pierre et Miquelon, que le bénéfice de la loi du 17 avril

1905 doit être étendu aux marins de cette colonie pra

tiquant la grande pêche dans les conditions déterminées

par la dite loi.

En conséquence, il vous appartient de prendre les

mesures nécessaires en vue d'assurer l'application de

cette loi à St-Pierre et Miquelon conformémentà l'avis

ci-annexé.

MILLIÈS-LACROIX.

CONSEIL D'ÉTAT.

----

Extrait du registre des délibérations de la Section.

SÉANCES DU 26 MARs - 23 AvRIL 1907.

Demande d'avis sur l'interprétation à donner à la loi

du 17 avril 1 9o5 sur les services de navigation

à la grande péche à Terre-Neuve

et en Islande.

----

AVIS.

La Section des Finances, de la Guerre, de la Marine et

des Colonies du Conseil d'état. Sur le renvoi qui lui a

été fait par le Ministre de la Marine d'une demande
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générale d'interprétatiou de la loi du 17 avril 1905

résumée dans les trois questions suivantes :

1° La loidu 17 avril1905 est-elle applicable seulement

aux marins inscrits en France, etappartenant aux navires

- armés dans la métropole pour exercer effectivement les

grandes pêchesdans les eauxdeTerre-Neuve ou d'Islande

2° Est-il nécessaire, pour qu'un marin puisse réclamer

le bénéfice de cette loi, qu'il ait accompli la campagne

de pêche en entier, et, dans la négative, quel est le

minimum de navigation ou de présence sur les lieux de

pêche qu'il convient d'exiger, en distinguant, s'il y a

lieu, entre les interruptions résultant, soit d'un cas de

force majeure (naufrages, naladies. .. .. . ) soit de la

convenance de l'armateur ou de lavolonté de l'intéressé

3° La campagne de 1905 doit-elle être comptée pour

une année entière, ou seulementpour la péride de temps

qui s'est écoulée entre le 17 avril et le 31 décembre?

Vu la dépêche du Ministre de la Marine en date du 4

août 1906:

Vu la note de la section en date du 6 août 1906;

Vu la dépèche du Ministre de la Marine en date du 20

février 1907, ensemble celle du Ministre des (olonies

en date du8 novembre 1906;

Vu la loi du 24 décembre 1896;

Vu la loi du i3 mai 179 1, 11 avril 1881, 20 juillet

1897 et 14 aoi *904;

Vu l'artic * 262 du Code de Commerce:

Vu les lois des 22juillet 1851 , 28 juillet 1860, 15

décembre 1880 et 29 décembre 1900:

Vu la loi du 17 avril 1905, ainsi conçue: « A partir

de la promulgation de la présente loi, la campagne de

grande pèche à Terre-Neuve et en Islande, accomplie

par les inscrits maritimes, leur sera comptée pour l'eta

|
|

|

|
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blissement de la pension, comme navigation de douze

nois. étantentendu toutefois que, dans le courant d'une

même année, avant ou après la campagne, toute navi

gation effectuée par eux ne pourrait être comptée en

sus des douze mois accordés. »

Sur la première question.

Considérant que la loi du 17 avril 1905 ne faisant

ancune distinction entre les inscrits maritimes d'après

le lieu de leur habitation, il convient de reconnaître le

bénéfice de la dite loi à ceux qui s'étant fixés dans la

colonie de St-Pierre et Miquelon, pratiquent la grande

pêche dans les conditions déterminées ci-après:

Sur la deuxième question,

Considérant que la loi du l7 avril 1905 institue une

exception aux principes de la computation des services

valables pour la demi-solde; dès lors, elle doit être

interprêtée strictement;

Considérant que les termes simples et généraux em

ployéspar elle ne s'appliquent pas aux opérations de

transport de marchandises, telles que celles des navires

chasseurs; que d'autre part,ils ne prévoient que l'accom

plissement effectif et ingral des opérations de pêche à

Terre-Neuve et en Islande,pendant la totalité de leur

durée normale, telle que la comportent, pour chaque

categoriede navires, les procédés de pêche et le mode de

propulsion; que, par suite, toute exception générale à

ces ccnditions d'application de la loi, basée, soit sur la

durée, soit sur la nature des interruptions du service

prévu, serait, en même temps que d'une application

difficile, arbitraire et contraireà la loi;

Considérant en particulier, que si l'article 262 du

code de commerce, destiné à règler les rapports per
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sonnels de l'armateur et du marin, a été regardé par

l'administration comme permettant de compter pour la

demi-solde le temps pendant lequel un marin cessant

son service par suite de blessure ou de maladie, continue

à recevoir un salaire soumisà retenue auprofit de l'Eta

blissement des Invalides, cette application bienveillante,

relative à la durée du temps admissible, ne peut être

invoquée pour l'allocation du bénéfice spécial institué;

qu'en effet celui-ci est fondé, non seulement sur la

durée, mais sur la nature des services, c'est-à-dire, sur

les conditions spéciales et précises de leur accom

plissement effectif.

Sur la troisième question.

Considérant qu'il convient de reconnaître que la

campagne de 1905, commencée au moment de la pro

mulgation de la loi du 15 avril 1905, doit comporter le

bénéfice de la computation pour douze mois, institué

par la dite loi pour les campagnes accomplies à partir de

sa promulgation;

EsT D'AvIs :

Qu'il y a lieu de répondre au Ministre de la Marine

dans le sens des observations qui précèdent.

HENRI IEXIER, Rapporteur.

CAMILLE LYON, Président; P. ROUSSEL, Secrétaire;

Pour extrait conforme:

Le Secrétairs de la Section;

P. RoUssEL.

----
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N° 153.-ARRÊTÉ relatif à la réduction du délai de prescription

des mandats-poste.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 1 1 mai 1906;

Vu les articles 31, 32 et 33 de la loi de finances du

30janvier 1907;

Vu le décret du 10juin 1907;

ARRÊTE:

Article 1".–Sontpromulgués dans les Établissements

de Saint-Pierre et Miquelon:

1º Les articles 31, 32 et 33 de la loi de finances du

30 janvier 1907 relatifs à la réductionà un an du délai

de prescription des mandats-poste.

2° Le décret du 10juin 1907, relatifà la mise à exé

cution des dispositions contenues dans les dits articles.

Art. 2. - Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 12 septembre 1907.

ANTONETTI.
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DÉCRET

lE PRÉsiDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Vu les articles 3 l , 32, 33 et 34 de la loi de finances

1907 ainsi conçus :

« Art. 3l. - Le délai de prescription des mandats

poste (qui était fixé à trois ans par la loi du 4 avril 1898)

est réduit de trois ans à un an.

« Ce délai est également applicable auxvaleurs de toute

nature confiées à la poste ou trouvées dans le service.

« Le délai d'un au court, pour les sommesversées aux

guichets, à partir du jour de leur versement et, pour les

autres, à partir du jour où elles ont été déposées outrou

vées dans le service.

« Art. 32.- Les nardats l'articles d'argent perdus

ou détruits dont le payement ou le remboursement est

réclamé dans le lélai d'ue an à partir dujour de l'émis

sion des titres sont remplacés par des autorisations de

payement valables pendant le délai de six mois qui suit

l'expiration du délai le prescription.

« Art. 33.- .es mandats internationaux dont le délai

de validité est d'un an sont remboursés d'efice aux expé

diteurs dans les six mois qui suivent l'expiration de ce

délai de validité.

« l'assé ce délai de six mois, les titres sont définitive

ment atteints par la prescription.

« Art. 34.- Un décret détermincra la date de la mise

à exécutien des dispositions contenues dans les trois arti

cles qui précèdent » ;

Sur le rapport du Ministre des travaux publics, des

postes et des télégraphes et du Ministre des finances,

l)ÉCRÈTE:

Article i".- La date de la mise à exécution des dis

-
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positions contenues dans les articles3t,32 et33de la loi

de finances de 1907 est fixée au 1" juillet 1907.

Art.2.- Le Ministre des travaux publics. des postes

et des télégraphes et le Ministre desfinances sont chargés.

chacun en ce qui le conccrne, de l'exécution du présent

décret, qui sera publié au Journal officiel et inséré au

Bulle in des lons.

Fait à Paris, le 10 juin 1907

A. FALLlÈRES.

Par le Président de la République :

Le Munistre Le Ministre

des travaux publics, des postes et des télégraphes, des finances,

Louis BAaTHoU. J.CAILLAcx.

----------

N° 154. - ARRÊTÉ prélevant 15,000 francs sur la Caisse de
réserte,

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844.

ensemble les décrets des 4 février et 15avril t906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906:

Vu la situation de l'exercice 1907 et attendu que les

Iecettes déjà réalisées sont insuffisantes pour faire face

aux dépenses engagées au compte de cet exercice no

lalument sur le chapitre 10, Travaux publics;

 



-- 368 -

Vu l'article 99 du décret du 20 novembre 1882sur le

régime financier des colonies;

Le Conseil d'Administration entendu dans ses séances

des 30janvier, 13 mai et 25 juillet 1907;

ARRÊTE:

Article 1".- Il sera fait sur la Caisse de réserve un

prélèvement de 15,000fr. afin de permettre le paiement

des dépenses engagées au compte de l'exercice 1907 .

Art. 2. -Le présent arrêté sera communiqué et en

registrépartoutoù besoin sera et publié au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 20 août 1907

ANTONETTI.

N° 155.-ARRÊTÉ modifiant l'arrêté du 23 octobre 1874 relatif à

l'institution d'un corps d'agréés près les tribunaux des iles Saint

Pierre et Miquelon.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrétés du

11 mai 1906;

Vu l'arrêté du 23 octobre 1874, instituant près les

tribnnaux des tlesSt-Pierre et Miquelon le corps d'agréés

|

|
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crée par décret du 2juillet 1874, promulgué dans la

colonie le 10 août suivant.

Vu le décret du 1 1 mars 1902 créant un emploi de

juge-suppléant au tribunal de 1** Instance;

Vu l'arrêté du 8 décembre 1902;

Vu le décret du 21 juin 1907portant modifications à

l'organisation Judiciaire des îles St-Pierre et Miquelon

promulgué dans la colonie par arrêté en datc du 27

juillet 1907;

Considérant que le décret du 21 juin 1907 ayant

supprimé lejuge-suppléant en tant que poste distinct et

permanent, le conseil de discipline ne serait plus com

poséque de six membres; qu'il importe de maintenirà

une juridiction disciplinaire le principe de la délibération

en nombre impair, et, par suite, de ramener à cinq la

c0mposition du dit conseil.

Vu l'article 44de l'ordonnance du 18 septembre 1844

et les décrets des 4février et 15 avril 1906réorganisant

l administration des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Sur le rapport du Chef du service Judiciaire,

Le Conseil d'administration entendu;

ARRÊTE:

Article 1".– L'article 17troisième alinéa de l'arrêté

du 3 octobre 1874, est modifié ainsi qu'il suit

" Dans le cas prévu ci-dessus, la chambre du Conseil

* sera composée comme suit:

« Le Chefdn service judiciaire, président;

* Deux assesseursau Conseil d'appel;

* Le Juge-président du tribunal de 1" Instance;
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« Le fonctionnaire chargé des fonctions de Procureur

« de la République;

Le greffier tiendra la plume

Art. 2.- Le Chefdu service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enrcgistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 22 août 1907.

ANTONETTI.

Par l'Administrateur:

2e Chefdu service Judiciaire,

BoNNE.

-------

N° 156.-ARRÉTÉ portant mutations et nominations provisoires
dans le personnel du Service judiciaire.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 26 juillet 1833;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril i906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements deSt-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906;

Vu le décret du 21 juin 1907 portant modification à

l'organisation judiciaire de la colonie, promulgué par

arrêté du 27juillet 1907; -

-

-

-
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Vu les décrets des 9 février 1883 et 21 mai 1896;

Vu la dépêche ministérielle du 3l octobre 1887, auto

risant le paiement d'une indemnité mensuelle de 260

francs au greffier des tribunaux lorsqu'il rempiit un

intérim de magistrat.

Vu la décision en date du 29 août 1907, autorisant

M. Bonne, Président du Conseil d'appel, chef du Service

Judiciaire, nommé conseiller à la Cour d'appel de Pon

dichéryà rejoindre son nouveau poste par le courrier du

1" septembre 1907;

Sur la proposition duChefdu service Judiciaire,

ARRÊTE :

Article 1".-Sont provisoirement nommés :

Président duConseil d'appel, chefdu service judiciaire,

M.Vernerey,Juge-président du tribunal de 1* Instance;

Juge-président du tribunal de 1°Instance, M.Siegfriedt

greffier des tribunaux et Juge-suppléant désigné confor

mément aux dispositions de l'article 1° du décret du 21

juin 1907;

Greffier des tribunaux, M.Sasco, commis-greffier.

Art. 2.- M.Sasco est en outre désigné comme Juge

Suppléant dans les cas prévus par l'article 1" précité du

décret du 21juin1907.

Art.3.-Avantd'entrer en fonctions,MM. Vernerey,

Siegfriedt et Sasco,prêteront le serment exigépar la loi.

Art. 4.- M. Vernerey continuera de siéger comme

Juge-président du tribunal de 1* Instance dans les

: en état d'être jugées et relevant de cettejuridic

l0Il, -

Art. 5.- Pendant la durée de son intérim deJuge

président, la solde deM.Siegfriedtsera ainsifixée:
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Traitement degreffier. .. ... . . .. 2.000 fr. 00

Indemnité annuelle. ...... ... . 2.400 fr. 00

M.Sasco, greffier p. i. recevra les frais de service

attribués au titulaire de l'emploi -

Art. 6.- Le Chefdu service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué,

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 30 août 1907.

ANTONETTI.

Par l'Administrateur:

Le Chef du service Judiciaire,

BoNNE.

------ -3---

N° 157. - DECISION nommant l'Inspecteur primaire pour

l'année scolaire 1907-1908.

L'Administrateur des EtablissementsdeSaint-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4 fevrier et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des lEtablissements deSt-Tierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906;

Vu l'arrêté du 12 août 1903 portant réorganisation de

l'Instruction publique dans la colonie;

Vu le départ de M. Bonne, Inspecteur primaire;
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DÉCIDE:

Article 1°". - M. Vernerey, Magistrat, est nommé

lnspecteur primaire pour l'année 1907-1908en rempla

cement de M. Bonne.

Art. 2. -- Laprésente décision sera communiquée et

enregistrée partout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 2septembre 1907.

ANTONETTI.

N° 158.-DÉCISION autorisant le transport en France des restes

mortels de Mme Chatellier, née Ursleur (Frédéricie).

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906,

réorganisant l'administration des îles St-Pierre et Mique

lon, promulgués dans la colonie par arrêtés du 11 mai

1906;

Vu la demandeformée par M. Chatellier, ancien chef

du Service Judiciaire de la colonie,tendantà être auto

risé à faire transporter en France les restes mortels de

safemme née Ursleur (Frédéricie) décédée le 15 mars

1907 et inhumée dans le cimetièrede Saint-Pierre;

Vu le permis d'exhumation délivré par le Maire de

Saint-Pierre;

Vu le certificat du Dr Dupuy-Fromy, Chefdn Ser

vice deSanté;
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Vu le procès-verbal constatant la mise des restes mor

tels de M"Chatellier dans un cercueil en plomb renfer

mé lui-même dans une bière en bois dur, c onforumément

aux instructions ministérielles du 15 juin 1887;

Vu l'autorisation délivrée par le Préfet de Police

d'inhumer dans le cimetière de Paris le corps de M*

Chatellier;

Vu l'instruction du Ministre de la marine et des colo

nies en date du 1* décembre 1855 ;

Vu les instructions du25janvier 1856 et la circulaire

du 30 du dit mois, du Ministre de l'agriculture, du com

merce et des travaux publics;

Vu les instructions du Ministre de la marine et des

colonies, en date du 8juin 1877;

DÉCIDE:

Article 1°.-M. Chatellier, ancien chef du Service

Judiciaire de la colonie, est autorisé à faire transporter

en France,pour y être inhumés, les restes mortels de

sa femme, née Ursl ur (Frédéricie), sous la réserve

expresse de l'observation des prescriptions des actes ci

dessus énumérés.

Art. 2. - La présente décision sera communiquée

et enregistrée partout où besoin sera et insérée auJournal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 4 septembre 1907,

ANTONETTI

|

|--|
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Flétan.......2020*)01010

Cuirsverts...I|9

NOTA.-Leprixdufretpartonneau,augmentéde10p.°/.pouravariesetchapeau,pourlesportsdeBordeaux,Granville

etSaint-Malo:35francs;MartiniqueetGuadeloupe:45francs;Saint-Martin(IledeRé):35francs.
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10MINATI0NS : UTATI ois, ETC., |

-------------------

|

Par arrêté du Maire de Saint-Pierre, en date du4sep

tembre 1907, les agents de police Coupard (Paul) et

Laisney (Félix) ont été suspendus de leurs fonctions.

|

|
Saint-Pierre Imprimerie du Gouvernement.

||
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No 1 : n. -- ART ÉTÉ promulguant la loi du 9 novembre 1906,

concernant les oppositions et significations à faire sur les caution

nements de comptables.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu les circulaires ministérielles des 2 février et 18

juillet 1907;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et i5 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans- la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire;

ARRÊTE:

Article 1°.-Est promulguée aux iles Saint-Pierre et

Miquelon, la loi du 9 novembre 1906, concernant les

oppositions et significations à faire sur les cautionne

ments de comptables.

Art. 2. - Le Chef du Service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué

et enregistrépartout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie. -

Saint-Pierre, le 31 août 1907.

ANTONETTI.

Par l'Administrateur :

Le Chefdu service Judiciaire,

BoNNE,

-------------------
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LOl concernant les oppositions et significations à faire sur

les cautionnements de comptables.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DEs DÉPUTÉs ont adopté,

LE PRÉsIDENT DELA RÉPUBLIQUEpromulgue la loi dont

la teneur suit :

Article 1*.- L'article 1* de la loi du 6 ventôse an

III est modifié de la manière suivante:

« Les articles 1, 2 et 4 de la loi du 25 nivôse dernier

relative aux cautionnements fournis par les notaires,

avoués et autres, s'appliqueront aux cautionneménts des

résoriers-payeurs généraux, receveurs particuliers des

financeset de tous autres comptables publics ou préposés

des administrations. »

Toutefois, les oppositions et significations sur les cau

| tionnements des comptables publics ou préposés des

administrations visés au paragraphe précédent devront

être faites exclusivement entre les mains du conservateur

des oppositions au ministère des finances et ne pourront

| pas être reçues dans les greffes des tribunaux dans le

ressort desquels les titulaires exercent lenrs fonctions.

Néanmoins et par exception à cette règle, les caution

nenents constitués dans l'intérêt des uiers parles conser

valeurs d'hypothèques et par les receveurs des douanes

chargés du service des hypothèques maritimes pourront

tre frappés d'oppositions dans les greffes des tribunaux

dans le ressort desquels ces fonctionnaires exercent.

Art. 2.- Les oppositions ou significations pouvant

| exister à la date de la promulgation de la présente loi

entre les mains des greffiers sur les cautionnements des

| comptables publicsou préposés des administrations seront

par eux transmises au conservateur des oppositions au

ministère des finances qui en prendra charge et aura

ualité pour en recevoir la mainlevée.
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Art. 3.- La présente loi sera applicable en France

en Algérie et aux colonies.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des députés, sera exécutée comme loide

l'Etat.

Fait à Paris, le 9 novembre 1906

A. FALLIÈRES.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Finances, Le Garde des sceaux, Ministre de lajustice,

J. CAILLAUx. Ed. GUYoT-DEssAIGNs.

N° 160.-ARRÈTÉ désignant M. Siegfriedt, juge-président p. i.

du tribunal de t'*° Instance, pour présider exceptionnellement le

Conseil d'appel,

L'Administrateur des Établissementsde Saint-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906,

réorganisant l'administration des Établissements des îles

St-Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu les décrets des 9 février 1883 et 21 mai 1896;

Considérant que M. Vernerey, président p. i. du

onseil d'appel, ne peut connaître, en cette qualité, des

affaires qu'il a jugées en 1'° Instance;

Qu'il y a lieu, dès lors, de pourvoir à son rempla

cement;
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Sur la proposition du Chefdu service Judiciaire,

ARRÊTE :

Article 1".-M.Siegfriedt, juge-président p. i. du

ribunal de 1" Instance, est exceptionnellement désigné

pour présider le Conseil d'appel pour l'examen et le

jugement des affaires sus-visées.

Art. 2.-Avant d'entrer en fonctions, M.Siegfriedt,

prêtera le serment exigé par la loi.

Art.3.-Le Chefdu service Judiciaire est chargé de

'exécution du présent arrêté qui sera communiqué,

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 7 septembre 1907.

ANTONETTI.

Par l'Administrateur:

Le Chef du service Judiciaire,

- VeRNEREY.

----

° 161.-ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit provisoire de

i,000 fr. au compte du budget colonial (Services civils), Exercice

1907 . -

L'Administrateur des Etablissements deSaint-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du t8 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 fevrier et 15 avril 1906 réor

-

-

|

|
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|

-,

-

ganisant l'administration des Etablissements de St-Tierre

et Miquelon,promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906;

Vu l'insuffisance des crédits provisoires ouverts par

arrêtés locaux des 4janvier et 29 mai 1907, s'élevant

respectivement à 7,850fr. et5,000fr.; -

Vu l'article6dudécret financier du20novembre 1882,

modifié par l'article 1° du décret du 16 mai 1891;

Vu la circulaire ministérielle du31 janvier 1898,inter

prétative de ce dernier texte;

Attendu que le budget du Ministère des colonies, pour

l'exercice 1907, comprend au chapitre 12 un crédit de

31,300 fr. pour le service des phares des Iles Saint

Pierre et Miquelon et qu'il est nécessaire, en attendant

l'arrivée des ordonnances de délégation, d'ouvrir des

crédits provisoires;

Vu l'urgence et sauf ratification ultérieure en Conseil

d'Administration,

ARRÊTE:

Article 1°.- Un crédit provisoire de la somme de

cinq mille francs, est ouvert pour être affecté aupayement

des dépensesà acquitter au titre de l'exercice 1907. sur

le chapitre 12, articles 1 et 2du budget colonial (Services

civils), et réparti comme suit :

Art. 1°.- Personnel..................... . 3.000 00

Art. 2. - Matériel. ... .......... ,........ 2.000 00

Total égal... ....... 5.000 (J0

Art. 2.- Ce crédit sera annulé dès l'arrivée dans la

colonie de l'ordonnance de délégation à laquelle il a

pour but de suppléer.
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Art. 3,- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartout où besoin sera, notifiéà M. le Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 6 septembre 1907.

ANTONETTI.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 12

septembre 1907.

L'Administrateur,

ANTONETTI.

N° 162 -ARRÊTÉ accordant un permis de recherches minières

à la Société La Morue Française

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

0rganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu la demande déposée et enregistrée à la date du 9

juillet 1907 par laquelle la Société La Morue Française

sollicite un permis de recherches de gisements dehouille

de cuivre et de fer, sur les terrains de l'île St-Pierre

appartenant au domaine colonial et communal, ainsi que

sur le GrandColombier;

Attendu que l'enquête de commodo et incommodo

0uverte pendant uu mois à la Mairie de St-Pierre, à

|
|

-|-|

|
|
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|
|

l'occasion de cette demande, n'a donné lien à aucune

protestation;

Vu le câblogramme ministériel du 2 septembre 1906;

Vul'arrêté du 10 octobre 1906, accordant un permis

de recherches minières sur les territoires de Miquelon à

la Société La Morue Française;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 12 septembre 1907.

ARRÊTE:

Article 1".- Il est accordé pour une durée d'une

année, à la Société La Morue française, sous réserve

des droits des tiers et aux conditions stipulées ci-après

un permis de recherches de gisements de houille, de

cuivre et de fer sur les terrains de l'île St-Pierre appar

tenant au domaine colonial et communal ainsi que surle

Grand Colombier.

Ce permis est délivréà titre gratuit. Il ne pourra être

cédé à un tiers ou à une société sans autorisation du

Chef de la colonie.

Art.2.-Ce permis donne au concessionnaire-sous

réserve des droits des tiers- le droit exclusif de faire,

dans tous les terrains non grèvés de droits antérieurs

d'exploitation, tous travaux de fouill s, de sondages et

de reconnaissance.

Art. 3. - Le concessionnaire pourra faire librement

des fouilles sur tous les terrains domaniaux de St-Pierre

qui ne seront pas compris dans le périmètre d'une con

cession soit provisoire soit définitive.

Il pcurra faire les mêmes recherches sur 'es terrains

communaux à condition d'en aviser préalablement le

Maire et d'obtenir son autorisation.

-

|
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Il pourra être exigé du concessionnaire que les terrains

soient remis dans l'état où ils étaient avant les fouilles.

Art.4.-Toutdommage causéà unepropriétéimmo

bilière privée ou à des champs en culture par les tra

vaux de recherches donnera lieu, de la part du conces

sionnaire, en faveur de celui qui a subi le préjudice,

au paiement d'une indemnité double de la valeur du

préjudice causé.

L'action en indemnité seraportée devant les tribunaux

ordinaires.

Art. 5. - Le concessionnaire ne pourra faire des

fouillesà moins de 10 mètres de chaque côté des routes

etchemins sans une autorisation spéciale du Chef de la

colonie, ni dans une zône de 50 mètres autour des

bourgs et groupes d'habitation, des puits et des lieuxde

sépulture.

Art. 6 -- Le concessionnaire devra avant l'expiration

de son permis, faire connaître avec carte ou croquis à

'appui, les résultats détaillés de ses recherches et

demander l'autorisation d'exploiter tout ou partie du

périmètre sur lequel il a été autoriséà faire desfouilles.

Le permis lui sera accordé, sous réserve des droits des

iers,aux conditions fixées parun décret en préparation.

Art. 7.-Le concessionnaire ne pourra disposer du

produit de ses fouilles qu'après avoir obtenu soit un

permis d'exploitation, soitune autorisation spéciale s'il

s'agit de petites quantités.

Art. 8.-Le présent permis sera soumis à toutes les

dispositions des décrets et arrêtés sur la matière qui

seront rendus exécutoires dans la colonie. --

Art. 9 -Dans le cas de contraventions aux prescri

tions duprésent arrêté, le présent permis de recherches

p0urra être retiré par arrêté du Chef de la colonie.
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Art. 10.-Le présent arrèté sera communiquéetenre

gistré partout où besoin sera et publié au Journat officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 12 septembre 1907.

ANTONETTI.

N° 163. - ARRÊTÉ relatif à la prise en charge des achats de

matériel.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon, |
Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelcn, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906;

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régime

financier des colonies; --

Vu les nécessités du service et notamment la réduction

du personnel employé au Magasin du Service Local,

ARRÊTE:

Article 1°.- Les achats de matériel faits au compte

du budget local pour les différents services de la colonie,

ne seront, à l'avenir, pris en compte dans les écritures du

Magasin du Service Local que si les objets achetés sont

effectivement entrés en magasin. Dans tous les autres cas

lesfactures des fournisseurs seront certifiées par les Chefs

de service, les comptables ou les agents responsables de

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

  

  

 

 

 

 

  

  

  

  



-387 -

la prise en charge et de l'emploi des objets ou du maté

riel acheté,.

Les mêmes dispositions seront appliquées aux travaux

dont l'exécution sera certifiée par le chefde service ou

l'agent qui les aura surveillés.

Laréception de tout achat supérieurà trois cents francs

sera faite par la commission ordinaire de recettes qui se

composera de:

MM.Coudray, Commis principal,

du Chef du service auquel seront destinés les objets à

recevoir,

du Magasinier du Service Local.

Art.2.-Le présent arrêtésera communiqué et enre

gistré partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 24 septembre 1907.

ANTONETTI.
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|

60 MINATI0NS l UTATIONS, ET C., -
|

|
--------

-

-

Par décision de l'Administrateur prise enConseild'Ad

ministration dans la séance du 12septembre 1907, les

pouvoirs de M. Farvacque, Anatole comme membre de

la Commission dite « des impôts» à Saint-Pierre, sont

prorogés jusqu'au 8septembre 1908.

-

|

|

|
|

|

|

|

Par décision de l'Administrateur en date du 18 sep

---------

tembre 1907, prise sur la proposition de M. le Maire de |

Saint-Pierre, les agents de police Coupard, Paul et |

Laisney, Félix, sont licenciés de leur emploipourcompter |

- du 1° octobre 1907. - - - |

| -

|
-

|

|
-

|
|

-

-

|

-

|
|

Saint-Pierre Imprimerie du Gouvernement.
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Lundi, 7 octobre. est décédé à Saint-Pierre

M. Deschamps, Mathurin, ancien chef de l'atelier

de l'Imprimerie du Gouvernement.

Entré à l'Imprimerie en 1872, M. Deschamps y

avait accompli toute sa carrière, passant succes

sivement par toutes les classes de son emploi. Il

venait d'être admis après 33ans de servicesà faire

valoir ses droits à une pension de retraite comme

compositeur-typographe de 1* classe. A cette

occasion, l'Administration avait tenu à récom

penser ses excellents services en le nommant Chef

d'Imprimerie honoraire.

Ses obsèques ont eu lieu mercredi; M. l'Admi

nistrateur, accompagné des chefs d'administration

et de service et d'un grand nombre de fonction

naires, suivait le convoiapportant ainsi, à la famille

de M. Deschamps, les témoignages de sympathie

et de regrets de l'Administration.
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N° 164.-ARRÊTÉ promulguant aux Iles St-Pierre et Miquelon

* la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844

ensemble les décrets des4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements deSt-Pierre

et Miquelon,promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906:

Vu la loidu 1" août 1905sur la répression desfraudes;

Vu la dépêche ministérielle du 6 août 1907;

ARRÊTE:

Article 1".-Est promulguée aux Iles Saint-Pierre et

Miquelon la loi sus-visée du 1° août 1905 sur la répres

sion des fraudes dans la vente des marchandises et les

falsifications des denrées alimentaires et des produits

agricoles, sauf les articles 9 et 11.

Art.2.- Le présent arrêté sera enregistré et commu

niquépartout oùbesoin sera et publié au Journal officiel

| de la colonie.

-

|

|
|

|

|
Saint-Pierre, le 15 octobre 1907.

ANTONETTI,

||

L0I |

LE SÉNAT ET LACHAMBRE DEs DÉPUTÉs ont adopté,

| LE PRÉsIDENT DELA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont

la teneur suit :

|

|

--

--|

-|

|

|
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Article 1*. - Quiconque aura trompé ou tenté de

tromper le contractant :

Soit sur la nature, les qualités substantielles, la com

position et la teneur en principes utiles de toutes mar

chandises;

Soit sur leur espèce ou leur origine lorsque, d'après

la convention ou les usages, la désignation de l'espèce

ou de l'origine faussement attribués aux marchandises,

devra être considérée comme la cause principale de la

vente:

Soit sur la quantité des choses livrées ou sur leur

identité par la livraison d'une marchandise autre que la

chose déterminée qui a fait l'objet du contrat;

Sera puni de l'emprisonnement, pendant trois mois au

moins, un an au plus, et d'une amende de cent francs

(100 fr.) au moins, de cinq mille francs (5,000 fr.) au

plus, ou de l'une de ces deuxpeines seulement.

Art. 2.-L'emprisonnement pourra être portéà deux

ans, si le délit ou la tentative de délit prévus par l'article .

précédent ont été commis :

Soit à l'aide de poids, mesures et autres instruments

faux ou inexacts;

| Soit à l'aide de manœuvres ou procédés tendant à

fausser les opérations de l'analyse ou du dosage, dupe

| sage ou du mesurage, ou bien à modifier frauduleuse

ment la composition, le poids ou le volume des mar

chandises, même avant ces opérations;

Soit, enfin, à l'aide d'indications frauduleuses tendant

à faire croire à une opération antérieure et exacte.

Art. 3. - Seront punis des peines portées par l'ar

icle 1* de la présente loi;

1* Ceux qui falsifieront des denrées servantà l'alimen

lation de l'homme ou des animaux, des substances mé

dicamenteuses, des boissons et des produits agricoles ou .

naturels destinés à être vendus; -

--
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2° Ceux quiexposeront, mettront en vente ouvendront

des denrées servant à l'alimentation de l'homme ou des

animaux, des boissons et des produits agricoles ou na

turels qu'ils sauront être falsifiés ou corrompus ou

toxiques;

3° Ceux qui exposeront, mettront en vente ou ven

dront des substances médicamenteuses falsifiées;

4°Ceuxqui exposeront, mettrontenvente ouvendront,

sous forme indiquant leur destination, des produits

propres à effectuer la falsification des denrées servant à

l'alimentation de l'homme ou des animaux, des boissons

et des produits agricoles ou naturels et ceux qui auront

provoqué à leur emploi par le moyen de brochures,

circulaires, prospectus, affiches, annonces ou instruc

tions quelconques.

Si la substance falsifiée ou corrompue est nuisible à la

santé de l'homme ou des animaux ou si elle est toxique,

de mène si la substance médicamenteuse falsifiée est

nuisible à la santé de l'homme ou des animaux, l'em

prisonnement devra être appliqué. Il sera de trois mois

à deux ans et l'amende de cinq cents francs (500 fr.)à

dix mille francs (10,000 fr.)

Ces peines seront applicables même au cas où la fal

sification nuisible serait connue de l'acheteur ou du con

SOmmateur.

les dispositions du présent article ne sont pas appli

cables auxfruits et légumesfraisfermentés ou corrompus.

Art. 4. -- Seront punis d'une amende de cinquante

francs (50 fr.) à trois mille francs (3,000 fr.) et d'un

emprisonnement de six jours au moins et de trois mois

au plus, ou de l'une de ces deux peines seulement:

Ceux qui, sans motifs légitimes, seront trouvés déten

- leurs dans leurs magasins, boutiques, ateliers, maisons

ou voitures servant à leur commerce ainsi que dans les
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entrepôts, abattoirs et leurs dépendances et dans lesgares

ou dans les halles, foires et marchés;

Soit de poids ou mesures faux ou autres appareils

inexacts servant au pesage ou au mesurage des marchan

dises;

Soit de denrées servant à l'alimentation de l'homme

ou des animaux, de boissons, de produits agricoles ou

naturels qu'ils savaient être falsifiés, corrompus ou

toxiques;

Soit de substances médicamenteuses falsifiées;

Soit de produits, sous forme indiquant leur destination,

propres à effectuer la falsification des denrées servantà

l'alimentation de l'homme ou des animaux, ou despro

duits agricoles ou naturels;

Si la substance alimentaire falsifiée ou corrompue est

nuisible à la santé de l'homme ou des animaux ou si elle

est toxique, de même si la substance médicamenteuse

falsifiée est nuisible à la santé de l'homme ou des ani

maux, l'emprisonnement devra être appliqué.

Il sera de trois mois à un an et l'amende de cent fr.

(100 fr.) à cinq mille francs (5,000 fr.)

Les dispositions du présent article ne sont pas appli

cables aux fruits frais et légumes frais fermentés ou

corrompus.

Art. 5.- Sera considéré comme étant en état de ré

cidive légale quiconque ayant été condamnépar applica

tion de la présente loi ou par application des lois sur les

fraudes dans la vente

1º Des engrais (lois du4février 1888);

2 Des vins, cidres et poirés (loi des 14 août 1889,

11 juillet 1891 , 24juillet 1894, 6avril 1897);

3" Des sérums thérapeutiques (loi du25 avril 1895);

4º Des beurres (loi du 16 avril 1897);
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5° De la saccharine (art. 49 et 53 de la loi du 30

mars 1902);

6° Des sucres (loi du 28janvier 1903, art. 7; loi du

31 mars 1903, art. 32);

Aura, dans les cinq ans qui suivront la date à laquelle

cette condamnation sera devenue définitive.commis un

nouveau délit tombant sous l'application de la présente

loi ou des lois sus-visées.

Au cas de récidive, les peines d'emprisonnement et

d'affichage deuront être appliquées,

Art. 6.-Les objets dont les ventes,usages ou déten

tions constituent le délit, s'ils appartiennent encore au

vendeur ou détenteur seront confisqués; , les poids et

autres instruments de pesage, mesurage, ou dosage, faux

ou inexacts, devront être aussi confisqués et, de plus,

seront brisés. -

Si les objets confisqués sont utilisables, le tribunal

pourra les mettreà la disposition de l'administration,pour

être attribués aux établissements d'assistance publique. .

S'ils sont inutilisables ou nuisiblés, les objets seront

détruits ou répandus auxfrais du cordamné.

Le tribunal pourra ordonner que la destruction ou

effusion aura lieu devantl'établissement ou le domicile du

condamné.

Art. 7.- Le tribunal pourra ordonner, dans tous les

cas, que le jugement de condamnation sera publiéinté

gralement ou par extraits dans les journaux qu'il dési

gnera et affichédansles lieux qu'il indiquera, notamment

auxportes du domicile, des magasins, usines et ateliers

du condamné, le tout auxfrais du condamné,sans toute

fois que les frais de cette publication puissent dépasser le

maximum de l'amende encourue. .

Lorsque l'affichage sera ordonné, le tribunal fixera les

dimensions de l'affiche et les caractêres typographiques

qui devront être employéspourson impression.

-
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En ce cas, et dans tous les autres cas où les tribunaux

sont autorisés à ordonner l'affichage de leurjugement à

itre de pénalitépour la répression desfraudes,ils devront

fixer le temps pendant lequel cet affichage devra être

maintenu sans que la durée en puisse excéder sept jours.

Au cas de suppression, de dissimulation ou de lacé

ration totale ou partielle des affichages ordonnés par le

| jugement de condamnation, il sera procédé de nouveau

à l'exécution intégrale des dispositions dujugement rela

ives à l'affichage.

Lorsque la suppression, la dissimulation ou la lacé

ration totale ou partielle aura été opéréevolontairement

par le condamné, à son instigation ou par ses ordres,

elle entraînera contre celui-ci l'application d'une peine

d'amende de cinquante francs (50 fr.) à mille francs

1.000 fr.).

La récidive de suppression, de dissimulation ou de

acération volontaire d'affichages par le condamné,à son ,

instigation ou par ses ordres, sera punie d'un emprison

| nement de sixjours à un mois et d'une amende de cent .

francs (100fr.) à deux mille francs (2,000 fr.).

Lorsque l'affichage aura été ordonné à la porte des

magasins du condamné, l'exécution du jugement ne

pourra être entravée par la vente du fonds de commerce

réalisée postérieurement à la première décision qui a

ordonné l'affichage,

Art. 8.-Toute poursuite exercée en vertu de la pré

sente loi devra être continuée et terminée en vertu des

mèmes textes.

L'article 463 du Code pénal sera applicable, même au

cas de récidive, aux délits prévus par la présente loi.

Le tribunal, en cas de circonstances atténuantes, pourra

ne pas ordonner l'affichage et ne pas appliquer l'empri

S0nnement.
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Le sursis à l'exécution des peines d'amende édictées

par la présente loi ne pourra être prononcée envertu de

la loi du 26 mars 1891.

Art. 10.- En cas d'action pour tromperie ou tenta

tive de tromperie sur l'origine des marchandises, des

denrées alimentaires oudesproduits agricoles et naturels,

le magistrat instructeur ou les tribunaux pourront or

donner la production des registres et documents des

diverses administrations et notamment celles des com

tributions indirectes et des entrepreneurs de transports

Art. 12. - Toutes les expertises nécessitées par

l'application de la présente loi seront contradictoires et

le prix des échantillons reconnus bons sera remboursé

d'après leurvaleur le jourdu prélèvement.

Art. 13.- Les infractions aux prescriptions des rè

glements d'administration publique. pris en vertu de

l'article précédent seront punies d'une anende de seize

francs (16fr.) à cinquante francs (50 fr.)

Au cas de récidive dans l'année de la condamnation,

l'amende sera de cinquante francs (50fr.) à cinq cents

francs (500 fr.).
Au cas de nouvelle infraction constatée dans l'année

quisuivra la deuxième condamnation, l'amende sera de

cinq cents francs(500fr.)à mille francs(1,000 fr.) et un

emprisonnement de sixjours à quinzejours pourra être

prononcé.

Art. 14.- L'article 423, le paragraphe 2 de l'article

477 du Code pénal, la loi du27 mars 1851 tendant à la

répression plus efficace de certaines fraudes dans la

vente des marchandises, la loi des5et9 mai 1855 sur la

répression des fraudes dans la vente des boissons, sont

abrogées.

|

|

|
|
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Néanmois, les incapacités électorales édictées par la

loi du 24 janvier 1889 continueront à être appliquées

comme conséquence despeines prononcées envertu de la

présente loi.

Art 15.- Les pénalités de la présente loi et ses dis

positions en ce qui concerne l'affichage et les infractions

aux règlements d'administration publique rendus pour

son exécution sont applicables aux lois spéciales con

cernant la répression des fraudes dans le commerce des

engrais, des vins, cidres et poirés, des sérumsthérapeu

tiques, du beurre et la fabrication de la margarine. Elles

sont substituées aux pénalités et dispositions de l'article

423 du Code pénal et de la loidu 27mars 1851 dans tous

les cas où des lois postérieures renvoient aux textes des

dites lois, notamment dans les:

Article 1° de la loi du 28 juillet 1824 sur altérations

de noms ou suppositions de noms sur les produits fa

briqués

Articles 1 et de la loi du 4 février 1888 concernant

la répression des fraudes dans le commerce des engrais ;

Articles 7 de la loi du 14 août 1889, 2 de la loi du

ll juillet 1891 et 1* de laioi du 24juillet t894 relatives

aux fraudes commises dans la vente des vins; -

Article 3 de la loi du 25 avril 1895 relative à la vente

de sérums thérapeutiques;

Article 3 de la loi du 6 avril 1897 concernant les vins,

cidres et poirés;

Articles 17, 19 et 20 de la loi du 16 avril 1897 concer

nant la répression de la fraude dans le commerce du

beurre et la fabrication de la margarine.

La pénalité d'affichage est rendue applicableauxinfrac

ions prévues et punies par les articles 49 et53 de la loi

le finances du 30 mars 1902, 7 de la loi du 28 janvier

| 1903. 32 de la loi de finances du 31 mars 1903 et par

les articles 2 et3 de la loi du 18juillet 1904.
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|
|

|

|

|

Art. 16,-La présente loi est applicable à l'Algérie

et aux colonies.

La présente loi délibérée et adoptée par le Sénat et par

laChambre des Députés,sera excutée comme loi de l'Etat

Fait à Paris, le 1* août 1905.

ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République:

Le Ministre de l'Agriculture,

RUAU.

N°165.-ARRÉTÉpromulguant aux îles Saint-Pierre et Miquelon,

le décret du 18 août 1907, portant application aux colonies autres

que la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion de la loi du 30

décembre 1903, modifiée par celle du 31 mars 1906 relative à la

réhabilitatuon des faillis et de la loi du 15 décembre 1904 portant

abrogation de l'article 298 du Code civil.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon;

Sur la proposition du Chef du service judiciaire;

ARRÊTE:

Article 1*.- Est promulgué aux îles Saint-Pierre et

Miquelon, le décret du 8 août 1907,portant application
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aux colonies autres que la Martinique, la Guadeloupe et

la Réunion de la loi du 30 décembre 1903, modifiée par

celle du 31 mars 1906 relative à la réhabilitation des

faillis et de la loi du 15 décembre 1904.portant abro- -

gation de l'article 298 du Code civil. -

Art.2.-Le Chefdu service Judiciaire est chargé de -

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué, -

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal -

:

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 30 septembre 1907.

ANTONETTI. -

Par l'Administrateur: -

Le Chef du service Judiciaire p. i., - -

VERNEREY. - -

-

-------

- -
- |

-

- .RAPFORT |

AU PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE.

Paris, le 18 août 1907.

Monsieur le Président,

Deux projets de loi ayant pour objet de rendre appli

cables aux colonies de la Guadeloupe, de la Martinique

et de la Réunion la loi du30 décembre 1903, modifiée

par celle du 31 mars '1906, relative à la réhabilitation

des faillis, et la loi du 15 décembre 1904,portant abro

gation de l'article 298 du Code civil, ont été présentés

" au Parlement.
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- Il m'a semblé que, sans attendre la suite qui sera

- donnée par les Chambres à ces projets, il y aurait intérêt

à étendre, par décret, Je bénéfice desdites lois à nos

autres colonies régies par l'article 18 du sénatus consulte

du3 mai 1854.

J'ai, en conséquence, préparé le projet de décret ci- |
joint que, d'acord avec M. le garde des sceaux, ministre

de la justice, j'ai l'honneur de soumettre à votre haute |

|

sanction. |

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hom

mage de mon profond respect. |

Le Ministre des Colonies, -

MILLIÈS-LACROIX.

DECRET

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

|

|Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854;

Vu la loi du 30 décembre 1903, modifiée par celle du

31 mars 1906, relative à la réhabilitation des faillis;

Vu la loi du 15 décembre 1904,portant abrogationde

l'article 298 du Code civil;

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde

des sceaux, ministre de la justice;

|

|

|

-

|

|

|

| --

DÉCRÈTE:

Article 1*.-La loi du 30 décembre 1903, modifiés

par celle du 31 mars 1906, et la loi du 15 décembre

1904sus-visées sont rendues applicables aux colonies de
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la Guyane, de la Nouvelle-Calédonie et dépendances,

des Iles Saint-Pierre et Miquelon, de l'Afrique occiden

tale française, du Congo français, de Mayotte, de Mada

gascar et dépendances, de l'Indo-Chine et de la côte

française desSomalis ainsi qu'auxétablissementsfrançais

dans l'Inde et en Océanie.

Art. 2.- Le Ministre des colonies et le Garde des

sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en

ce qui le concernc, de l'exécution du présent décret,

qui sera publié aux Journaux officiels de la République

française, des colonies de la Guyane, de la Nouvelle

Calédonie et dépendances, desîlesSaint-Pierre et Mique

lon, de l'Afrique occidentale française, du Congo fran

çais, de Mayotte, de Madagascar et dépendances, de

l'Indo-Chine, de la côte française des Somalis, des éta

blissements français dans l'Inde et en Océanie etinséré

au Balletin des lois et au Bulletin officiel du Ministère des

colonies.

Fait à Rambouillet, le 18 août 1907.

A. FALLIÈRES.

Par le Président de la République :

Le Garde des sceaux,Ministre de lajustice, Le Ministre des (olonies,

Ed. GUYoT-DEssAIGNE. MILLIÈs-LACRoIx.

LOI relative à la réhabilitation des faillus.

LE SÉNAT ET LACHAMBRE DEs DÉPUTÉs ont adopté,

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la teneur suit:

Article 1".- Les faillis non condamnés pour ban
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|

|-|

|

|

-

|

|

|
|

|

|

|

|

|

|

queroute simple et frauduleuse ne peuvent être inscrits

sur la liste électorale pendant dix ans à partir de la

déclaration de faillite.

Ils ne sont éligibles qu'après réhabilitation.

Art.2.- Les articles 604à 612 du code de commerce

sont modifiés comme il suit:

« Art.604.-Est réhabilité de droitle failli quiaura

« intégralement acquitté les sommes par lui dues en

« capital, intérêts et frais, sans toutefois que les inté

« rêts puissent être réclamés au delà de cinq ans

« Pour être réhabilité de droit, l'associé d'une maison

« de commerce tombé en faillite doit justifier qu'il a

« acquitté dans les mêmes conditions toutes les dettes

« de la société, lors même qu'un concordat particulier

« lui aurait été consenti.

« En cas de disparition, d'absence ou de refus de

« recevoir d'un ou de plusieurs créanciers, la somme

« due est déposée à la Caisse des dépôts et consigna

« tions, et la justification du dépôt vaut quittance. »

« Art. 605. - Peut obtenir sa réhabilitation en

« cas de probité reconnue:

« Après cinq années à partir du jugement de

« déclaration de la faillite.

- « Le failli qui, ayant obtenu un concordat, aura

« au moment de la demande, intégralement payé les

« dividendes promis. Cette disposition est applicable à

« l'associé d'une maison de commercetombée en faillite

« qui a obtenu des créanciers un concordat particulier;

« Celui qui justifie de la remise entière de ses dettes

« par ses créanciers ou de leur consentement unanime

« à sa réhabilitation. »

« Art. 606.-Toute demande en réhabilitation sera

« adressée au Procureur de la République de i'arrondis
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« sement dans lequel la faillite a été prononcée,

« avec les quittances et pièces qui la justifient.

« Ce magistrat en adressera des expéditions certifiées

« par lui au président du tribunal de commerce qui a

« déclaré la faillite et au Procureur de la République du

« domicile du demandeur, en les chargeant de recueillir

« tous les renseignements qu'ils pourront se procurer

« sur la vérité des faits exposés. »

« Art. 607.-Copie de la demande restera affichée

« pendant un délai d'un mois dans la salle d'audience

« dutribunal. Avis en sera donné par lettres recom

« mandées à chacun des créanciers vérifiés à la faillite

« ou reconnus par décision judiciaire postérieure,

« qui n'auront pas été intégralement payés dans les

« conditions de l'article 604. »

« Art. 608.- Tout créancier qui n'aura pas été

« payéintégralementdans les conditions de l'article 605

« pourra,pendant la durée de l'affaire,former opposition

« à la réhabilitation, par simple acte au greffe appuyé

« des piècesjustificatives. Le créancier opposantpourra,

« par requête présentée au tribunal et notifiée au débi

« teur, intervenir dans laprocédure de réhabilitation. »

« Art. 609.-Après l'expiration du délai, le résultat

« des enquêtes prescrites ci-dessus et les oppositions

a formées par les créanciers seront communiqués au

« Procureur de la République saisi de la demande, et

« transmis par lui, avec son avis motivé, au Président

« dutribunal de commerce. »

« Art. 610.-Le tribunal appellera, s'il y a lieu, le

« demandeur et les opposants et les entendra contradic

« toirement en chambre du conseil. Le demandeur

« pourra se faire assister d'un conseil.

« Dans le cas de l'article 604,ilse bornera à cons

« tater lasincérité des justifications produites et, si elles

« sont conformesà la loi,ilprononcera la réhabilitation.

|
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« Dans celui de l'article 605, il appréciera les

« cironstances de la cause.

« Lejugementsera rendu en audience publique.

« Ilpourra être frapp - d'appel,tant par le demandeur

« que par le l'rocureur de la République et les créan

« ciers opp san , a s le délai d'un moisàpartir de l'avis

« qui leur aura te donné lar lettres recommandées.

« Les créances opposants seront également avisés

« du jugement. ils pourront exercer leur droit

« d'opposition devant la cour d'appel.

« La cour d'appel statuera après examen et suivant

« les formes ci-dessus prescrites. »

« Art. 6: 1.-Si la demande est rejetée, elle ne

« pourra être reproduite qu'après une année d'intervalle.

« Si elle est aduise, le jugement ou l'arrêt sera

« transcrit sur le registrc du tribunal de commerce du

« lieu delafaillite et de celuidu domicile du demandeur.

« Il sera, en outre, adressé au Procureur de la

« République qui aura reçu lademande et,par les soins

« de ce dernier, au Procureur de la Républiqne du lieu

« de naissance du demandeur, qui en fera mention en

« regard de la déclaration de faillite sur le casier

« judiciaire. »

« Art. 612.-Ne sontpoint admisà la réhabilitation

« commerciale: les banqueroutiers frauduleux, les per

« sonnes condamnées pour vols, escroqueries ou abus

« de confiance, à moins qu'ils n'aient été réhabilités

« conformément aux articles 619 et suivants du code

q d'instruction criminelle.

« Le deuxième paragraphe de l'article 634 du code

« d'instruction criminelle est abrogé. »

Art. 3.- Les dispositions ci-dessus et l'article 614

du code de commerce sont applicables auxcommerçants

qui ont obtenu la liquidation judiciaire.
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Art. 4.-Sont abrogées les dispositions du décret

du 2 fevrier 1852 contraires à la présente loi.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des Députés, sera exécutée comme loi

de l'Etat

Fait à Paris le 30 décembre 1903.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice ;

E. VALLÉ.

lol modimant les dispositions de la loi du 30 décembre

1903 (Articles 606 et 607 du code de commerce).

LE SÉNAT ET LACHAMBRE DEs DÉPUTÉs ont adopté,

Le PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la teneur suit .

Article unique.- Les dispositions de la loi du 30

décembre 1903 sont modifiées ainsi qu'il suit:

« Art. 606.-Toute demande en réhabilitation sera

adressée au Procureur de la République de l'arrondisse

ment dans lequel la faillite a été prononcée, avec les

quittances et pièces qui la justifient.

« Ce magistrat communiquera toutes les pièces au

Président duTribunal de commerce qui a déclaré la faillte

et au Procureur de la République du domicile dudeman

deur, en les chargeant de recueillir tous les renseigne

ments qu'ils pourront se procurer sur la vérité des faits

exposés.

« La production des quittances et autres pièces en vue

de la réhabilitation n'en rendra pas,par elle-mème, l'en

egistrement obligatoire ».

|
||

| |
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« Art. 607. -Copie de la demande restera affichée

pendantun délai d'un mois dans la salle d'audience du

tribunal. Avis en sera donnépar les soins du greffier du

tribunal de commerce, par lettres recommandées, à

chacun des créanciers vérifiés à la faillite ou reconnus

par décision judiciaire postérieure, qui n'aurontpas été

intégralementpayés dans les conditions de l'article 604. »

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des Députés, sera exécutée comme loi

de l'État.

Fait à Paris, le 31 mars 1906.

A. FALLIÈRES.

Par le Président de la République :

Le Présidentdu Conseil, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

F. SARRIEN.

LOI portant abrogation de l'article 298du Code civil.

LESÉNAT ET LACHAMBRE DEs DÉPUTÉs ont adopté,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la teneur suit:

Article unique. - L'article 298 du Code civil est

abrogé.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des députés, sera exécutée commeloide

l'Etat.

Fait à Paris, le 15 décembre 1904.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République:

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

E. VALLÉ.
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Par arrêté en date du 26septembre 1907,pris sur la

proposition du Chef du service Judiciaire, M. l'Adminis

trateur a ordonné, sauf ratification ultérieure en Conseil

d'Administration, l'exécution de l'arrêt rendu le 3

septembre 1907, par le tribunal criminel de la colonie

contre les nommés Levasseur et Gosselin, condamnés, le

premier à trois ans de prison, le deuxième à deux ans

de prisonpour coups et blessuresvolontaires ayant occa

sionné la mort sans intention de la donner.

N° 166. -ARRÉTÉ portant libération conditionnelle du nommé

Lissague (Louis), condamné.

L'Administrateur des Établissementsde Saint-Pierre et

Miquelon,

Vu la loi du 14 août 1885, titres 1 et 2;

Vu la dépêche ministérielle du 3juin 1887 déléguant

auxGouverneurs desColonies les pouvoirs conférés par

la dite loi au Ministre de l'Intérieur;

Sur la proposition du Chefdu service Judiciaire;

ARRÊTE:

Article 1".- Le nommé Lissague (Louis), détenu,

en dernier lieuà la prison de Saint-Pierre, condamnéà

six mois d'emprisonnement par le Tribunal maritime

conmercial de Saint-Pierre le 13 mai 1907, est admis à

bénéficier des dispositions de la loi susvisée relativeà la

libération conditionnelle.

----------------- --------
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En conséquence, après notification et lecture à lui

faites du présent arrêté et après remise d'un permis de

libération qui en relatera les dispositions, l'intéressé

sera mis en liberté et pourra y être laissé jusqu'à l'ex

piration de la peine ici mentionnée sous les conditions

et réserves déterminées ci-après.

Art. 2. - La levée de l'écrou devra être opérée au

registre réglementaire avec mention écrite de la décision

emportant libération conditionnelle ainsi que desjour et

heure de la notification accomplie, de la remise faite du

permis de libération et de la mise en liberté effectuée.

L'intéressé recevra lecture de celle mention et serainvité

à la contresigner ainsi que son permis.

Cesformalités seront accomplies en présence de deux

personnes majeures n'appartenant nià la famille ni aux

subordonnés dufonctionnaire ou agent chargé d'opérer

la mise en liberté. Elles signeront au registre avecindi

cation de leurs qualités, profession et demeure, en cer

tifiant l'accomplissement des dites formalités et consta

tant, lorsqu'ily aura lieu, l'impossibilité de faire figurer

la signature de l'intéressé.

Art. 3.-L'intéressé devra résider dans la colonie à

moins d'une autorisation spéciale.

Art. 4.-Sans préjudice des rapports et renseigne

ments à fournir selon les cas, procès-verbal relatant

l'exécution du présent arrêté et contenant copie des

mentions qui auront été inscrites au registre d'écrou,

devra être envoyé au Ministre des Colonies.

Art. 5. - Le nommé Lissague, pourra être tenu de

justifier, sur toute réquisition émanant de l'Administra

teur, des moyens d'existence honorables dont il dispo

serait, soit par son travail ou ses occupations, soit par

ressources à lui propres, soit par l'assistance de sa fa

mille, de sociétés ou d'institutions de bienfaisance ou

de patronage, soit par le concours des personnes s'inté

ressant à lui.
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Art.6.- Le nomméLissague, pourraétre mis en état

d'arrestation provisoire, soit pour manquement grave

aux conditions spécifiées au présent arrêté, soit, en cas

d'urgence, pour nécessité de sécurité publique.

Cette arrestation pourra être effectuée sur l'ordre écrit

et motivé par lettre, soit de l'Administrateur, du Procu

reur de la République, du Maire ou du Juge de Paix du

lieu où se trouvera le nommé Lissague.

Néanmoins, sauf le cas d'urgence par nécessité de sé

curité publique, il ne sera procédéà l'arrestation par les

soins du Maire, qu'après avis donné à l'Administrateur.

Art. 7. - Toute arrestation provisoire devre êtra

portée à la connaissance de l'Administrateur, dans le

délai de deuxjours, avec indication des circonstances qui

'aurontprovoquée, des motifs pour lesquels elle aura été

justifiée et des personnes qni l'auront ordonnée.

Art. 8. - Lorsque l'arrestation provisoire aura été

ordonnée par l'autorité administrative, le maintien de

celle mesure ou la mise en liberté seront prononcées par

décision de l'Administrateur après instruction, selon les

cas, sur la question de révocation de la libération con

ditionnelle ou de détermination des conditions nouvelles

auxquelles elle devrait être subordonnée.

| Si l'arrestation provisoire a été ordonnée par l'autorité

judiciaire, il sera statué par décision de l'Administrateur,

soit sur le maintien en détention provisoire au nom de

l'autorité administrative et en vertu de ses pouvoirs

propres, soit sur la révocation de la libération condition

nelle et la réintégration dans l'établissement pénitentiaire

où aura lieu l'exécution de la peine, soit sur la mise en

| liberté dans les conditions prescrites au présent arrêté

| 0u sous telles autres conditions qui seraient jugées né

Cessaires.

Art.9.- Laprésente décision pourra être rapportée,

elle bénéfice de la libération conditionnelle retiré,par

|

|
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arrêté de l'Administrateur, au nommé Lissague, soit

pourinconduite habituelle oupublique dûment constatée,

soit pour infraction aux conditions auxquelles estsubor

donné son maintien en liberté.

Art. 10.- L'effet de la révocation, lorsqu'elle sera

prononcée remontera au jour de l'arrestation.

La réintégration dans les établissements pénitentiaires

aura lieu pour toute la durée de la peine non écoulée au

moment de la libération, la durée de la détention provi

soire comptant néanmoins pour l'exécution de la peine.

Art. 1 1.-Toutes demandes et réclamations présen

téespar l'intéressé, ainsi que toutes questions quise po

seraient pour la mise en pratique de la libération condi

tionnelle, devront nous être soumises sans délai.

Art. 12.- Le Chef du Service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué

et enregistrépartout où besoin sera et inséré auJournal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 28 septembre 1907.

ANToNETTI.

Par l'Administrateur :

Le Chefdu service Judiciaire p. i.,

VERNEREY.

----

N° 167. --ARRÉTÉ prescrivant un dénombrement général de la

population des îles Saint-Pierre et Miquelon.

L'Administrateur des EtablissementsdeSaint-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,
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ensemble les décrets des 4 fevrier et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des ltablissements deSt-Iierre

et Miquelon,promulgués dans la colonie par arrêtés du

1 1 mai 1906;

Vu l'article 46 % 4 du décret du 13mai 1872portant

organisation d'institutions municipales dans la colonie;

Vn la circulaire ministérielle du 19février 1906pres

crivant de procéderà un dénombrement de la population,

le cablogramme du 25 avril 1906 et la dépêche du 12

juin 1906;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 1 1 octobre 1907;

--

ARRÈTE:

Article 1".- Il sera procédé le 17novembre 1907

au recensement général de la population des îles Saint

Pierre et Miquelon.

Art. 2. - Les opérations s'effectueront en même

temps danschaque communesous la direction des Maires,

par les soins d'un ou plusieurs recenseurs.

Ces agents seront nommés par un arrêté du Maire.

Copie leur en sera remise pour constater le caractère

officiel de leur mission.

Art. 2.-Pour faciliter les opérations, la commune

de Saint-Pierre sera divisée en districts de recensement.

Un agent sera désigné pour chaque district, chargé de

distribuer les formules de bulletin et de les vérifier en

les reprenantà domicile.

Art.3.-Le premier soin des agents recenseurs sera

d'établir surun carnet de prévision l'état des maisons et

ménages dont se compose leur circonscription et, aussi

exactement que possible, le nombre des individus com

pris dans chaque ménage.
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Cette première opération devra précéder de 15 jours

environ celle du recensement proprement dit. Pour pré

parer ce carnet, les recenseurs se baseront sur les ma -

trices de l'impôt foncier de 1907, déposées dans le

bureau du contrôleur des contributions.

Art. 4. - L'avant veille, au plus tard. du recense

ment, l'agent recenseur déposera dans chaque maison

un nombre de feuilles de ménage et de bulletins indivi

duels quelque peu supérieur aux chiffres portés sur le

carnet de prévision. - -

La reprise des bulletins commencera dans lajournée

du recensement. Elle devra être terminée au plus tard

le troisième jour.

Art. 5.- Le recensement comprendra :

l° les résidents présents dans la commune au moment

du recensement.

2° Les habitants qui, quoique absents au moment du

recensen1ent, ont leur résidence habituelle dans la com

IIlllDle . -

3° Les gendarmes. --

4° les malades résidant habituellement dans la com

mune et qui sont momentanément hospitalisés.

Art. 6.-Les catégories suivantes de personnes, bien

que figurant dans le recensement, ne seront pas portées

sur la liste nominative que les maires auront à dresser,

savoir :

1° Les détenus de toutes catégories, y compris les

prévenus, accusés et condamnés.

2° Les individus exerçant des professions ambulantes

et généralement tous les individus qui ne sont dans la

commune qu'en passant et avec l'intention de retourner

à leur résidence habituelle.

Art. 7. -Chaqne bulletin individuel sera remplipar

la personne intéressée ou le chefde famille et comportera

-||

-

-
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les nom et prénoms, le sexe, la date et le lien de la nais

sance, la nationalité, l'état de famille, la résilence, le

degré d'instruction et la profession.

Si le chef de famille ne l'a fait complètement, l'agent

recensur remplira lui même la feuille de ménage comme

les bulletins individuels. Il veillera à ce que cette feuille

comprenne bien tous les noms portés sur les hulletins

individuels, que la distinction soit bien faite entre les

membres du ménage résidents et les personnes acciden

tellement présentes, telles que les voyageurs, hôtes de

assage etc,

Les bulletins doivent être classés dans l'ordre d'ins

cription sur la feuille de ménage.

Les bulletins individuels et les feuilles de ménage se

r0nt remis à la Mairie.

Art. 8. - Dès la réception du travail des recenseurs,

les Maires dresseront la liste nominative des habitants

de la commune.

Celle liste ne comprendra que les individus énumérés

à l'article 5 du présent arrété. Elle sera dressée en double

expédition : l'une sera transmise à l'Administrateur,

l'autre restera déposée aux archives ccmmunales.

Les Maires auront à établir ensuite deux tableaux

comprenant le dénombrement de la population: 1°par

àge et par sexe; 2° au point de vue de l'instruction.

De plus, ils devront fournir les états suivants:

' Population répartie par lieu de naissance;

2* Composition de la population d'après le recense

ment (hommes, femmes, enfants);

3 État de la population par nationalite.

Art. 9. -- Toutes les indications ainsi recueillies se

ront consignées sir des imprimés qui seront transmis

aux Maires par les soins de l'Administration.
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Art. 10.-Lesfrais de recensement seront supportés

par les communes intéressées.

Art. 1 1. -Toute personne qui aura été convaincue

d'avoir sciemment, soit par déclaration fausse ou in

complète, soit par refus non motivé de déclaration ou

d'exhibition de pièces ou renseignements demandés, soit

de toute autre manière, mis obstacle aux opérations ré

gulières du receusement, sera punie d'une amende de

1 à 15 francs et d'un emprisonnement de 1 à 5jours, ou

de l'une de ces deux peines seulement, suivant la gravité

des faits.

Les contraventions seront constatées, sur la plainte

des recenseurs, par les Maires et Commissaires de police

et tous autres officiers et agents de police judiciaire.

Art. 12 -Les résultats du recensement seront rendus

publics par la voie du Journal officiel. Ils serviront de

basejusqu'au recensement suivant,à tous les faits admi

nistratifs dont le mode d'accomplissement est réglé d'a

près le chiffre officiel de la population.

Art. 13.-Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 11 octobre 1907.

ANTONETTI.

N° 168. - ARRÊTÉportant organisation du service hospitalier

aux Iles St-Pierre et Miquelon.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,
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ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu les décrets des 24 décembre 1896, 23 décembre

1897, 29 décembre 1903;

Vu l'article 60 de l'arrêté ministériel du 10 mars

1897;

Vu le décret du20 novembre 1882;

Vu les arrêtés locaux des7juillet 1905, 4 novembre

1905 n°398,309,311,8 mai 1906et 30janvier 1907;

Considérant que les actes relatifs au fonctionnement

de l'hôpital autonome ont été remaniés à différentes

reprises, et qu'il y a intérêt à les grouper en un seul

acte; -

Sur la proposition duChef du Service de l'Inscription

Maritime, Administrateur de l'hôpital et du Chef du

Service de Santé;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 14 octobre 1907.

ARRÊTE:

TITRE 1er

0rganisation générale du Service hospitalier.

Article 1".- Les recettes et les dépenses de l'hôpital

autonome font l'objet d'un budget autonome, arrêté

chaque année par l'Administrateur de la colonie en

Conseil d'administration et approuvé par le Ministre

des Colonies.

Art. 2.- L'hôpital autonome reçoit moyennant le

payement desfrais de traitement fixés ci-après: 1°tous

les maladesporteur d'un certificat délivréparun médecin;
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2°à titre exceptionnel et jusqu'à ce qu'ils aient pu être

expédiés dans un hôpital spécial les incurables et les

aliénés.

Art. 3.-L'hôpital est administré par un économesous

l'autorité et la haute direction du Chefde la colonie qui

fait visiter périodiquement l'étallissement, au moinsune

fois par mois, par un fonctionnaire ayant reçu sa -délé

gation; cette délégation s'étend à la signature de toutes

les pièces de recettes et de dépenses et en géné

ral de tous les documents et pièces se rattachant à la

comptabilité de l'hôpital.

TITRE II.

Pers0nnel médical.

SECTION 1**. -- MÉDECINs TRAITANTs.

Art. 4.- Le Personnel médical se compose :

1° De deux médecins traitants. Les alles de malades -

seront réparties entre eux annuellement, par décision

" du chefdu Service de Santé.

2° D'un médecin qui résidera à l'hôpital du 1" au 19

octobre et à l'Ile-aux-Chiens du 20 octobre au 31 mars.

Ces dates, toutefois, ne sont pas impératives; elles peu

vent être modifiées suivant les exigences du service et

l'état des saisons. par décision du chefde la colonie prise

après avis du chef du Service de santé.

Le personnel médical à droitgratuitement aux médi

caments et à l'hospitalisation1.

Cette faveur est strictement personnelle et ne s'étend

pas aux fanilles.

Art. 5.-Les médecins traitants et le médecin rési

dent sont nommés par décision du Chef de la colonie.

Ils peuvent être suspendus et révoqués par arrêté du

Chefde la colonie, après avis d'une commission d'en
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quête prise au sein du Conseil d'administration et après

avoir été entendus dans leur moyens de défense.

Ils reçoivent les allocations prévues au budget.

Art. 6. - Les médecins traitants donnent des ordres

en ce quitouche à l'exécution du service médical, aux

| infirmiers et gens de service affectés aux salles dont ils

ont charge.

| L'économe reçoit également, mais par écrit, les ins

tructions du Chefdu service de Santépour tout ce qui

concerne la participation du service administratifà l'exé

cution du service médical.

Art. 7.-Les médecins traitants sont seuls chargés

du traitement des malades. Ils se consultent, s'ily a lieu,

pour toute maladie grave, opération importante ou cas

douteux.

Ils donnentà l'hôpital même des consultations ou font

despansements dans les conditions fixées par l'article

38 du présent arrété.

Art. 8. - Le Chefdu service de Santé adresse 2 fois

paranun rapport sur le fonctionnement de son service;

ily mentionne ses désilerata et vues sur les modifications

à y apporter. -

Il est consulté sur la préparation du budget, la com

position du régime alimentaire, la règlementation du

service intérieur, les réparations, appropriation, cons

ruction de bâtiments et d'une façon générale, sur tout

| ce qui, dans la gestion de l'hôpital, intéresse ou concerne

le service médical.

Il fournit les états de statistiques médicales et autres

documents exigés par les règlements et instructions

administratives.

Art. 9. - Les plaintes des particuliers contre le

personnel médical et administratif sont adressés au

Chef de la colonie.
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-

Il en est de même des plaintes des médecins traitants

contre le médecin résident ou l'économe et des plaintes

du médecinrésident contre l'économe.

LeChefdu service de Santé et le fonctionnaire délé

gué par l'Administrateur, peuvent, sur la proposition

de l'économe infliger directementau personnelinfirmier

et auxgensde service ou,suivant le cas, proposer contre

eux au Chef de la colonie, qui statue, les punitions pré

vues aux articles 16 et 17.

SECTioN II.- MÉDECIN RÉSIDENT.

Art. 10. -Quand le médecin résident séjourse à

l'hôpital, il se rend 3 fois par semaine à l'Ile-aux

Chiensà l'effet d'y assurer le service médical.

Il seconde les médecins traitants et les supp'ée le cas

échéant dans toutes les parties du service et veille à

l'exécution de leurs prescriptions.

Il assure le service de garde et reçoit à cet effet le

logement à l'hôpital et le gros ameublement en nature.

Il a droit, pendant la période de séjour dans l'établisse

ment, à la nourriture catégorie officier de l'annexe n° 2

ouà une indemnité représentative devivres.

Ilest chargédu service de la pharmacie, de l'entretien

et de la conservation de l'arsenal de chirurgie et de la

bibliothèque scientifique. Ce service est assuré par le

second médecin traitant pendant le séjour à l'Ile-aux

Chiens du médecin résident.

TITRE III.

SECTIoN III.-ECoNoME.

Art. 1 1.-Un comptable, est délégué dans les fonc

tions d'économe de l'hôpital; il est chargé de l'adminis

tration de l'hôpital,de la tenue des écritures, de la gestion

et de la tenue de la comptabilité.
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Sasolde et ses indemnités sont fixées par arrêté du

Chefde la colonie.

Les peines disciplinairesà luiinfliger sont déterminées

par les règlements sur le personnel auxiliaire du service

del'Intérieur.

Art. 12.- L'économe tient toutes les écritures rela

tives au mouvement des malades: entrée, naissance,

sortie, évacuation, décès, évasion. Il dresse l'inventaire

et assure la conservation des effets et objets déposés par

les entrants.

En cas de décès des hospitalisés, il procède à l'inven

taire et fait remise au service de l'Inscription maritine

ou de la curatelle des effets et valeurs appartenant à la

Succession.

En qualité de commis aux entrées, il est responsable

de la marche régulière de cette partie du service. Il

reçoit lespaiements directs effectués par les personnes

solvables à leur entrée et pendant leur séjour à l'hôpital

à titre de provision pour frais de traitement, et il en

délivre reçu.

Art. 13.-L'économe centralise et adresse auService

des bureaux de la comptabilité les pièces nécessaires

pourpoursuivre le remboursement:

1° Des journées de traitement en cas d'admission à

titre onéreux.

2º Des retenues à exercer sur le traitement des offi

ciers, fonctionnaires, employés et agents des services

coloniaux ou locaux ressortissant aux divers départe

ments ministériels;

3° Des cessions faites par l'hôpital.

Art. 14.- L'économe a la gestion et la comptabilité

en deniers, en matériel, en denrées et objets de consom

mation.
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Il est agent des menues dépenses et peut être recher

chépécuniairement pour né ligence ou faute grave.

Il tient l'inventaire général du matériel et établit le

compte annuel de gestion, les demandes annuelles à

adresser à la Métropole : il est chargé de veiller à l'appro

visionnement en vivres et en matériel.

Il est chargé de la gestion administrative de la

pharmacie.

Il tient la comptabilité du budget annexe de l'hôpital,

prépare toutes les pièces de recettes ou de dépenses en

ce qui concerne ce budget

SECTION Il. - INFIRMIERs.

Art. 15.-- Le personnel des infirmiers comprend :

1°Un effectif fixe pour le service normal:

2°Un effectif variable suivant le nombre des hospita

lisés, sans préjudice dcs modifications qui pourront

être apportées en cas d'épidémie ou de circonstances

exceptionnelles ouurgentes.

Art. 1 6.- les infirmiers sont nommés par le Chef

de la colonie, sur la proposition du Chef du service de

Santé. Ils reçoivent la solde prévue au budget et sont

passibles des peines disciplinaires suivantes :

Avertissement;

Blâme;

Consigne pendant huitjours;

Retenue de solde;

Révocation.

Lestroispremières peines sontprononcées par le Chef

du service de Santé cu par le fonctionnaire délégué par

l'Administrateur.
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Les deux dernières pein s sont rononcées par le

Chef de laColonie sur la proposiion | he u seric

de Santéou dufonetionnaire d le par l' unistrateur.

Les infirmiers ont droit i la ratuité des sin mé

dicaux, à l'hospitalisa ion e à la nnrriture fixée par

l'annexe nº 2 catégorie soldas.

. Le sergent infirmier a droit à la nourrure de la caté

gorie sous officiers.

Art. 17.-Les infirmiers son acés sous , diection

d'un infirmier major et concoure l an , rvice genéral.

L'infirmier major rempli , en r, les c ions de

secrétaire du Chef du servic ue Ste.

SECTIoN li.- GENs DE svIcE.

Art. 18. -Les gens de service co prennent d'une

façon permanente :

1 lingère;

1 cuisinier ou cuisiniere;

1 blanchisseuse.

Des aide-lingères, blanchisseuses ou cuisinières peu

vent être employées à tire rovisoire, dans la limite des

prévisions budgétaires lorsque les circonstances l'exi

geront.

Les gens de service ont sauf convention contraire

droit à la nourriture catégorie soldats de l'annexe n° 2.

Art. 19.- Les gens de service sont nommés, punis

de retenues de solde et révoqués par décisions du Chef

de la Colonie prises sur la proposition du fonctionnaire

déléguépar l'Administrateur et le rapport de l'économe

ou la plainte du personnel médical.

Ils sont placés sous l'autorité de l'économe.

|

|

||-
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TITRE IV.

Exécution du service.

Art. 20.- Admissions. -Sauf le cas d'urgence, les

malades ne sont admis que porteurs d'un billet régulier

signé parun médecin et visé: -

1° Par l'ordonnateur du budget qui devra supporter la

dépense lorsqu'il s'agira d'officiers, fonctionnaires,

employés, agents, soldats et marins des divers services

coloniaux, locaux ou maritimes;

2° Par le Maire, lorsqu'il s'agit d'indigentsà la charge

des budgets municipaux ou de bienfaisance;

3° Par le Chefde la Colonie, lorsqu'il s'agit d'aliénés,

ou d'indigentsà la charge du budget local. -

Le billet d'entrée est établi conformément au modèle

en vigueur. -

Dans le cas d'urgence, le malade est admis à l'hôpital

sur l'invitation du médecin qui l'a visité et le billet

d'entrée est établi dans la forme régulière aussitôt que

possible. -

Les particuliers doivent consigner entre les mains de

l'économeuneprovision de 15jours defrais de traitement

Au delà de 15 jours, laprovision doit être renouvelée

de deux semaines en deux semaines, à moins que les

particuliers ne justifient du récépissé constatant le verse

ment au Trésor du montant intégral des frais d'hospita

lisation acquis pour la quinzaine précédenle. Dans ce

dernier cas, la provision restant non entamée, est affec

tée d'office à la quinzaine suivante.

L'économe est autorisé, sous sa responsabilité à

accepter des cautions aux lieu et place de la provision. .

Tout malade rentrant est conduit,à moins d'impossi

bilité, au bureau des entrées, muni de son billet. S'il a

de l'argent, des bijoux ou autres valeurs, il doit en faire
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la déclaration et la remise à l'économe qui lui en délivre

un reçu particulier détaché d'un registre àsouche.

Art. 21.- Prescriptions médicales.- Les médecins

traitants ont seuls le droit d'ordonner les remèdes et le

régime alimentaire de leurs malades.

Les prescriptions d'aliments et de médicaments sont

habituellement faitesà la visite du matin pour toute la

ournée, saufles modifications quipourraient êtrejugées

nécessaires lors de la contre-visite du soir.

Art. 22.- Distributions. - Le pain, la viande, le

lait et les vivres frais sont livrés chaque jour par les

fournisseurs, contre un bon signé de l'économe et dans

les proportions déterminées suivant l'effectif desmalades

et du personnel;ils sont contrôlés et acceptés par l'éco

nome, assistéd'un médecin; en cas de contestation,il en

est référé au fonctionnaire délégué par l'Administrateur

qui les soumettraà l'examen de la commission de recette.

Les autres vivres seront délivrés à l'économe surbons

visés par le fonctionnaire délégué par l'Administrateur

et dans la proportion des besoins.

Art. 23.- Régime alimentaires.- Le régime alimen

laire des malades et du personnel, se compose des ali

ments détaillés dans l'état n° 1 annexé auprésent arrêté.

L'infirmier établit, aussitôt après la visite, le relevé

particulier des aliments prescrits, le remet à l'économe,

revêtu de la signature du médecin traitant.

Ce relevé doit concorder avec le mouvementjournalier

des malades et l'effectif du personnel en santé ayant

droit à la nourriture.

Art. 24. - Sorties. - Les médecins traitants dési

gnentà la visite du matin ceux des malades dont le séjour

à l'hôpital n'est plus nécessaire et qui doivent, en consé

quence sortir le lendemain. ||
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Les effets, objets et valeurs, en un mot toute la pro

priété particulière des malades sortants, déposée par eux

lors de leur entrée à l'hôpital, leur est remise après

qu'ils l'ont reconnue et ont donné décharge sur les

registres ad hoc. "

Le billet d'hôpital est immédiatement renvoyé au

service compétent.

Art. 25.- Décès.-Dès qu'un décès a lieu, l'infirmier

de garde en avertitle médecin, qui après l'avoir constalé

fait transporter le corps dans la salle des morts.

Le médecin traitant certifie le décès:

1°au verso dubillet de l'hôpital;

2° sur la déclaration à l'officier de l'état-civil du lieu ;

3° sur le registre des décès;

4°sur le registre des entrées.

Le jour du décès compte comme séjour à l'hôpital.

Les inhumations sont réglées selon la volonté des

défunts ou, à défaut de volonté exprimée, selon le désir

des parents. Dans l'un et dans l'autre cas, les frais

d'inhumation sont à la charge des héritiers, à moins

qu'il ne s'agisse d'indigents.

L'économe doit, sans délai et au moyen d'un bulletin

adressé directement, donner connaissance de3 décès,

SaVO1I :

1° pour les fonctionnaires et employés du Service

local, au Chef de la Colonie et au Chef du service de

l'Inscription Maritime:

2°pour les marins de l'Etat, au Chefdu service de

l'Inscription Maritime;

3° pour les marins du commerce, au Chef du service

de l'Inscription maritime et aux armateurs;

3ºpour les particuliers, auxfamilles, ou au curateur

aux biens vacants,
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Art.26.-Matériel. - L'hôpital , pour l'exécution du

service, est pourvu :

1° des médicaments, réactifs et accessoires existant en

approvisionnement;

2° du matériel d'exploitation en service ;

3° des denrées, liquides, combustibles et autres objets

de consommation courante qui ne forment pas approvi

sionnement.

Les entrées et sorties des obets - articles compris

dans les% 1. 2 et 3 du résent article sont justifiées

dans les formesréglementaires.

L'approvisionement en materiel et objets de consom

mation est assuré par des envois de la Métropole ou par

des achats sur place faits suivant ou sur conventions

verbales.

Les menus achats sont faits directement par l'économe

et payéssur la caise des mues l penses .

L'économe dresse les a - le emande de matériel.

Les demandes de médie ens et d'instruments de

chirurgie sont établies par les soins du Chef du service

de Santé.

Ces divers états sont transmis en double expédition, à

l'Administrateur par le Chefdu service de Santé defaçon

à être adressées au Ministre avant le 1° octobre de cha

que année.

Art. 27. - Gestin. - La gestion du matériel de

l'hôpital est confiée à l'économe qui en est responsable.

Le chargé de la pharmacie est responsable des médi

CamentS.

La réception des expéditions se fait dans la forme

indiquée par lesrèglements.

La commission de condamnation se réunit tous les

-

--
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trois mois afin de prononcer la vente ou le déclassement

des objets ou effets devenus hors de service.

La vente à lieu au profit exclusif de l'hôpital.

Art.28.-Pharmacie.-Le service de lapharmacie est

lSSlll'0:

1°du 1° avril au 19 octobre par le médecin résident;

2° du 20 octobre au 31 mars par le second médecin

traitant;

Art. 29.- Les médicaments sont préparés en pré

sence et sous la responsabilité du médecin charge de la

pharmacie.

A l'exception des tisanes communes. aucun médica

ments, s'il n'a été prescrit à la visite du matin, ne peut

être délivré sans un bon particuliersignéd'un médecin.

Les médicaments prescrits à la visite du matin sont

distribués autant que possible, avant les aliments. Les

étiquettes préparées par l'infirmier de visite indiquent

sur chaque fiole ou paquet la dénomination des médi

caments, le n° de la salle et du lit du malade.

Art. 30.-L'économe chargé de la partie adminis

trative et comptable de la pharmacie tient tous les regis

tres ci-après :

1° Le registres des réceptions de médicaments;

2° Le registre des livraisons de médicaments;

3° Le registre des compositions officinales;

4° Le registre des prescriptions médicamenteuses

journalières;

5° Le registre balance;

6° Le relevétrimestriel des consommations à la phar

macie;

7° Le compte annuel des médicaments;

Tous les registres sont cotés et parafés par le fonction
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naire délégué par l'Administrateur et sont soumis à son

examen lors des vérifications périodiques ou accidentelles

L'économe reçoit pour la comptabilité de la pharmacie

une indemnité de responsabilité de 300francs par an.

TITRE V.

Services financierS.

SECTIoN I. - BUDGET DE L'HoPITAL.

Art. 31.- La préparation, le vote et l'exécution du

budget annexe de l'hôpital sont soumis aux mêmes

règles financières que le budget local.

Les recettes comprennent

a) Art. ° -Remboursement des frais de traitement;

b) Art. 2.- Remboursement des cessions diverses

ou de ventes d'objets;

c)Art. 3.-Remboursements des frais de pansements :

d) Art. 4.-Subvention métropolitaine;

e) Art.5.-- Recettes d'ordre (frais de sépulture et

autres);

f) Art. 6.- Recettes d'exercices clos.

Les dépenses comprennent:

CHAPITRE I". - Personnel.

Art. 1". - Allocations aux médecins traitants ou

résident.

Art. 2.-Solde de l'économe etdupersonnelinfimier

Art.3.-Salaires des gens de services.

Art. 4.-Frais de route et de passage.

Art. 5.- Remises du receveur.

|
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CHAPITRE II. -- Matériel.

Art. 1*.- Alimentation.

Art 2.-Achat de médicaments et d'objets de

pansements.

Art. 3.-Chauffage et éclairage.

Art. 4.- Blanchissage.

Art. 5. -- Entretien et réparation de matériel.

Art. 6.-Entretien et réparation des bâtiments.

Art. 7.- Achat de matériel.

Art. 8.- Frais de transport.

Art. 9.-Frais de bureau.

Art. 10.- Frais d'impression et achat d'ouvrages

scientifiques,

Art. 1 1 .- Droits de douane et d'octroi de mer.

Art. 12. -- Dépenses diverses et imprévues.

Art. 13. - Dépenses d'ordre, (frais de sépulture et

autres).

Art. 14.-Dépenses d'exercices clos.

Art. 32.- La tenue de la comptabilité est assurée

par les soins de l'économe.

La liquidation et l'ordonnancement sont contrôlés par

le fonctionnaire délégué par l'Administrateur qni vise

toutes les pièces de dépenses et de recettes.

Le Chefde lacolonie est ordonnateur dubudgetannexe.

Art. 33.-Les recettes sont réalisées et les dépenses

effectuées par les soins du Trésorier-Payeur.

Les remises allouées au Receveur de l'hôpital sont

fixées d'après les bases ci-après:

5 p. */, sur les premiers 10,000 francs.

2 1/2 p. °/, sur les sommes au dessus.

Toutefois, les opérations d'ordre ne lui donneront

droità aucun éuolument.
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Art. 34. - Il est constitué une caisse de menues

dépenses dont l'économe a la chare

Art.35. - la caisse de meuues le p nes est ali

mentée à l'aide d une avance , ne pourra en aucun cas

excéder 500 francs

Une nouvelle aval ce ne peu é re cense e qu'après

que l'économe aura lûment usité de 'e nploi de la

somme mise précédemme à sa dis osition .

Cette jnstification devra être funie dans le délai règle

mentaire de 45joursà dater le ordonnancement.

L'avance sera impute aux d fferens articles du

chapitre matériel.

Art. 36.-Le remboursement les frais de traitement

a lieu d'après le tarif ci après

Particuliers,

Marins officiers, s0us

olliciers, fonction
du commerce naires des divers

services.

Journée d'officier supérieur.. ... .. . 12 fr … ()() 12 00

- d'officier subalterne . .. . .. . .. . 8 00 1 () (0

- de sous-officier . .. .. .. . .. .. .. . (5 ()() 8 (()

- de soldat, . ... .. .. .. .. .. . 4 00 4 00

- d'indigent. .. .. . - • • • • • • - - - 4 ()() 4 00

- de prisonnier ... . . - - - - - - - 4 00 4 00

- d'aliéné.. .... .. .. .. .. .. . : 00 2 00

Les capitaines au long-cours sont assimilés aux

officiers sulbaternes ;

Les capitaines de goëlettes aux sous-officiers.

Les marins de commerce aux soldats.

Art. 37.-Des concessions de bains médicauxpeuvent

être faits, sur bon signé des medecins traitants, au

tatif de 1 fr. 50.

Art. 38.- les co sultations av c ou sans nansement,

mais non suivies d'hospitalisation, peuvent étre faites à
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l'hôpital par les médecins traitants. Les pansementsdon

neront lieu, au profit du budget de l'hôpital, à titre de

remboursement des frais supportés par ledit établisse

ment, à une perception de:

0fr. 50parpansement simple; -

1 fr. 50parpansement avecintervention chirurgicale.

Des abonnements peuvent être souscrits par les arme

mentsà raison de 15francs pargoëlette et de 1 franc par

homme d'habitation et par campagne.

SECTION II.- CoMPTABILITÉ.

Art.39.- L'économe tient les registres ci-après:

1° Le registre d'entrée et de sortie des malades qui

indiquera: a/ le nom des malades, la date et l'heure

d'entrée; b/ la catégorie (fonctionnaire, marins de com

merce ou indigents); c/ la naturede la maladie présumée;

e/ la date et l'heure de la sortie; f la cause de la sortie

(guérison, évacuation, rapatriement, évasion ou décès);

2° Le registre de l'effectifjournalier des malades et du -

personnel; -

3° Le contrôle de solde du personnel; -

4° Le registre des procès-verbaux de la commission de

recettes et de condamnation; -

5° Le carnet à souche pour les commandes; -

6° Le registre à souches pour le dépôt des provisions;

7° Le carnet d'enregistrement des recettes en deniers

(frais de traitement, frais de cession, etc); - -

8° Le registre des avances de fonds; -

9° Le livret mensuel des entrées et des sorties des den

rées et objets de consommation; -

10° L'inventaire du matériel; -

11°Le registre des dépenses par articles. -

Tous ces registres sont cotés et parafés par le fonc

|
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tionnairedélégué par l'Administrateur,soumis àsonvisa:

périodiquement, après chaque arrêté mensuel, annuelle

ment,à la clôture de la gestion; accidentellement, à la

suite de vérifications inopinées de caisse, de magasin ou

d'écritures.

Art.40.-L'économe établira en fin d'année le compte

de développement du budget annexe de l'hôpital.

TITRE VI.

Service du Culte.

Art. 41. - L'henre des visites dans les salles des

ministres des divers cultes est fixée par le Chefdu service

de Santé. Il ne peut y être dérogé qu'en cas d'appel des

malades et après autorisation duChefdu service de Santé

ou celle du médecin de service.

Les ministres des divers cultes ne doivent communi

querqu'avec leurs correligionnaires et avec l'assentiment

de ceux-ci.

TITRE VII.

Règlement intérieur.

Art. 42. - Le règlement intérieur de l'hôpital est

fixépar l'annexe n° 3.

Art.43.- Le Chefduservice de l'Inscription Maritime,

Administrateur provisoire de l'Hôpital et le Chefduser

vice de Santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne,

de l'exécution du présent arrêté, qui sera communiqué

et enregistré partout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 14 octobre 1907.

ANTONETTI.

Par l'Administrateur:

Le Chef du service de Santé, L'Administrateur de l'Hôpital,

D* DUPUY-FRoMY. BoUsQUET.
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MALADESPERS0NNEL

341/2|14Hommes|Femmes

pourboisson...0.500.500.50-

Lait...-...pourdiètelactée...1.00

-prcafé,chocolat,potages0.250.250.25)

Chocolat...-2)0.030(2)Au1/4seulement.
Café….…..……0.0150.j150.015|(3)0.0153)0,015,*1eravrilau1er

sucreblanc.pourcafé,chocolat0.0200.0200.020I3)0.0203)0.020-

lpourpruneaux.0.010parration.

Macaroni.0.1000.1000.0600.1000.100

Tapioca.0.030|0.000.030)

Vermicelle.0.0200.0200.020»)

Riz.…pouraliments0.100|0.1000.0500.1(00.10)

-----------------------poursoupe.0.0250.0250.025
OEufs,aliments,crêmes.2-2122

Poissonfrais.0.300|0.3000.2000.3000.300
Poissonsalé…--0.2000.2000.1500.2000.200

Lapins,perdrix,poulets,canards.0.2000.2000,1500.2000.200

Beurre(parhommeetparjour).0.0300.0300.030|4)0.060|4)0.060:nu1eravrilau1er

Saindoux,id.0.0200.0200.0200.0200.00|-

Sel,huile,vinaigre,farine.

Quantiténécessaire.
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MALADES.PERSONNEL.

--

-_--

3/41/21/4Hommes.|Femmes.

Biscuit0.0500

Oranges,pommes,bananes)1

Confitures--0.050

Pruneauxo)0.1000

SulCT6.0.010
Crêmes._.llait.0.025.--1|

œufs.-

Fromagepourdessert.-.)0.0500CA
Fromagepourmacaroni.-0,0100.0100.0100.0100,010co

Lesmaladesaupetitrégime,selonlesprescriptionsdumédecin-traitant,peuventrecevoirundessertquiremplaceunaliment,| Encasdenécessitéabsoluelesmédecinspourrontordonnerpourcertainsmaladesgravesunrégimealimentairespécial.Cetteprescriptionneserajamaisfaitequepour24heuresetelleserarenouveléechaquejourtantquel'étatdumaladela

rendranécessaire.

--------

-

LeChefduservicedeSanté,L'Administrateurdel'Hôpital,

D*DUPUY-FRoMY.BoUsQUET.

,Approuvé:

|L'Administrateur, ANTONETTI.-
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ANNEXE * .

--

Tableau du régime alimentaire

du pers0nnel en santé de l'hôpital, pour chaque repas.

1° CATÉGoRIE (Officiers).

Soupe ou potage.

l Hors d'œuvre (sardines, jambon, etc.).

1 Plat de viande.

1 Plat de légumes.

Fromage;

Fruits ou desserts variés.

Café ou thé.

Le hors d'œuvre sera supprimé au repas du soir.

2"° CATÉGoRIE ((Sous-officiers).

1 Soupe ou potage.

1 Plat de viande.

1 Plat de legumes.

1 Dessert(fromage ou fruits).

3"° CATÉGoRIE (Soldats).

1 Soupe.

1 Plat de viande.

1 Plat de légumes. -

1 dessert (fromage ou fruits) le jeudi ou dimanche

(matin et soir). -

Le café sera alloué à un seul repas aux infirmiers et

gens de service, du 1° avril au 1° octobre.
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Les quantités allouées pour chaque portion, ainsi que

la ration de vin, sont celles fixées par le tarif alimen

taire à l'annexe nº 1.

Saint-Pierre, le 14 octobre 1907.

Le Chefdu service de Santé, L'Administrateur de l'Hôpital,

* Dr DUpUY-FROMY BoUsQUET.

Approuvé:

L'Administrateur,

ANTONETTI.

ANNEXE No 3.

CONSIGNE INTÉRIEURE DE L'HOPITAL.

Police et Surveillance du Service.

Article 1°.- Tout malade traité à l'hôpital est sous

l'autoritéimmédiate des médecins. Il doit obéir auxpres

criptions des médecins traitants en ce qui concerne son

traitement et le bon ordre de l'établissement.

Les malades doivent toujours être convenables envers

les infirmiers; s'ils ont à se plaindre de l'un de d'eux,

ils adressent leur plainte à l'infirmier chef.

Devoirs et attributions.

Art. 2. - L'infirmier chef, exige que les infirmiers

sous ses ordres remplissent leurs devoirs; il veille au

- -- ----- -- --
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bon ordre des salles, assure leur propreté y fait main

tenir la température déterminée par le médecin traitant,

et tient la main à ce qu'elles soient convenablement

aérées.

Il doit être présentà la visite et assister aux distribu

tions; ilfait de fréquentes tournées dans les salles, afin

de pourvoir sur le champ aux besoins des nalades et

être en état de faire connaître au médecin traitant le ré

sultat de ses observations.

Il fait tous les matins, au médecin traitant,un rapport

particulier sur le service les 24 heures.

Les infirmiers et journaliers sont sous i'autorité im

médiate de l'iufirmier chef. Ils concourent au service et

travaux de propreté.

Infirmier de garde. - Un ou deuxinfirmiers sont dé-

signés à tour de rôle par l'infirmier chefpour assurer le

service de garde de nuit. La durée de la garde est, selon

l'effectif des malades et lagravité de leur état,déterminée

par le médecin traitant.

Il doit se tenir entièrement à la disposition des malades

qui nécessitent une surveillance spéciale et dessoinspar

ticuliers. ll appelle le médecin dès que l'état d'un ma

lade s'aggrave. ,

Concierge.- Le public peutvisiter les dimanches de

1 heure à 2heures 1/2, les malades en traitement lors

que leur état ne s'oppose pas à cette visite; ils peuvent

le faire tous les autresjours et aux mêmes heures, avec

une permission du médecin traitant.

Le concierge ne laisse sortir aucun malade sans auto

risation du médecin traitant.

Le personnel infirmier et auxiliaire ne doit sortir de

l'hôpital,pendant les heures de service, que muni d'une

autorisation de l'infirmier-major ou de l'économe.
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Le concierge ne permet l'introduction dans l'hôpital

d'aucune espèce de comestible, de boissons, de paquets

sans s'être assuré de leur contenu.

A cet effet, il s'assure à l'entrée que non seulement

lesinfirmiers et le personnel auxiliaire de l'établissement

mais aussi les visiteurs qu'il a des motifs de soupçonner,

ne sont pas porteur de substances prohibées |

Il exerce une surveillance active sur toutes les per

sonnes qui sortent, dans le but de s'assurer que des

denrées ou du matériel appartenant à l'établissement ne

sont pas emportés.

La porte principale est interdite, sauf aux médecins et

à l'économe, a moins de nécessité absolue.

En cas d'incendie, le concierge donne l'alarme au

moyen de la cloche située près de son logement.

Il annonce également par des sonneries, la visite et la

contre-visite journalières.

La lingère est chargée de l'entretien et de la réparation

du linge de l'hôpital.

Elle a la surveillance, sous l' utorité de l'économe, de

la buanderie et doit assurer tous les détails du service.

La cuisinière, sous l'autorité immédiate de l'économe

assure la préparation des aliments pour les malades et le

personnel, et le bon emploi des denrées dont il est fait

usage, conformémentauxprescriptions du régime et tarif

alimentaires, affichés à la cuisine.

 

Prescriptions, Distributions.

Art. 3.- Les médecins traitants ont seuls le droit

d'ordonner les remèdes et le régime alimentaire de leurs

malades.

Les prescriptions d'aliments et de médicaments sont

habituellement faites à la visite du matin pour toute la
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journée, sauf les modifications quipourraient êtrejugées

nécessaires lors de la contre-visite du soir.

La prescription du régime alimentaire est toujours

faite à haute voix, afin que chaque malade sache ce qui

doit lui être donné en aliments.

Aussitôt après la visite, l'infirmier-major établit les

relevés des prescriptions médicamenteuses et alimen

taires, les soumet à la signature du médecin traitant,

puis les remet le 1"à la pharmacie et le 2"à l'économe.

La distribution des aliments est faite le matin à 1 1

beures et le soir à 5 heures, elle est annoncée par une

sonnerie.

Les portionsde pain et deviande sont préparées d'après

les relevés particuliers.

L'économeprend les mesures nécessaires pour que ces

aliments arrivent aussi chauds que possible.

L'infirmier s'assure que les quantités d'aliments re

mises par la cuisine sont conformes à celles portées su

les relevés particuliers. -

Letransport des aliments de la cuisine dans les salles,

a lieu sous la surveillance et la responsabilité de l'infir

mier chef.

Le médecin résident veille à ce que chaque malade

reçoive les quantités d'aliments quilui ont étéprescrites;

il les diminue ou les supprime aux malades auxquels des

accidents seraient survenus depuis la visite.

La distribution des aliments n'est faite au personnel

en santé qu'après celle des malades; leur repas a lieu en

commun aux heures fixées.

Hygiène des salles.

Art. 4.- La propreté personnelle des malades est

l'objet d'une attention particulière. Des moyens d'ablution

sont misà leur disposition.
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Les salles des malades sont chauffées lorsque la né

cessitéen est reconnue. le médecin traitant fixe le degré

de température à entretenir;unthermomètre placé dans

chaque salle permet de s'assurer que le chauffage est

conduit conformément à sesprescriptions.

Chaque salle est éclairée pendant la nuit, d'après le

mode d'éclairage en vigueur.

Des becs ou des lampes sont également entretenuspen

dant la nuit dans les passages, corridors, latrines et autres

dépendances de l'hôpital dans lesquelles ils sont reconnus

nécessaires; un bec placé intérieurement et extérieure

ment près de la porte d'entrée de l'hôpital est entretenu

la nuit pendant toute l'année.

Les tuyaux des cheminées,desfourneaux etdes poëles

en service sont nettoyés et ramonéstous les mois.

Les effets à l'usage des malades sont changés aussi

souvent que celà est nécessaire en tenant compte autant

que possible desindications ci-après :

l)raps de lit. r . . . . .. Tous les 10jours.

Chemises. . . . . . . id .

Cravates. . . . .. . . id.

Bonnet de coton. .. . . .. Tous les 8 jours.

Chaussettes. . . .. . . id.

Serviettes. . . . .. . . id.

Le linge qui a servià un sortant est toujours livré au

blanchissage, quelle que soit l'époque à laquelle le re

change a eu lieu.

Le Chef du service de Santé, L'Administrateur de l'Hôpital,

Dr DUpUY-FROMY. BoUsQUET.

Approuvé:

L'Administrateur,

ANTONETTI,
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N°169.-ARRÊTÉconvoquant les électeurs de la Chambre de com

merce pour la nomination de six membres de cette assemblée.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre l844,

ensemble les décrets des4février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrétés du

1 1 mai 1906;

Attendu qu'ilya lieu de pourvoir au remplacement de

6 membres de la Chambre de Commerce;

Vu l'arrêté du 1" août 1878 portant réorganisation

de la Chambre de commerce auxîles Saint-Pierre et Mi

quelon;

Vu l'arrêté du 5 octobre 1898 fixant au dernier di

manche d'octobre ou aupremier dimanche de novembre

la date des élections à la Chambre de commerce;

Attendu que jamais les listes distribuées par les can

didats ne distinguent ceux quidoivent être nomméspour

six ans de ceux qui remplaçant des membres démission

maires ou décédés sont nomméspourunepériodemoindre;

qu'ily a lieu par suite de déterminer d'avance comment

se fera l'attribution des mandats;

Le Conseil d'administration entendu dans les séances

des 11 et 14 octobre 1907;

ARRÊTE:

Article 1".-Les électeurs de la Chambre de com

merce des îles St-Pierre et Miquelon inscrits sur la liste

arrêtée en Conseil d'administration dans la séance de ce

jour, sont convoquéspour le dimanche 27octobre 1907,

dans la salle des délibérations de la dite Chambre, à
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l'effet de nommer six membres en remplacement de

MM. Dagort, Constant et Lepauloue Eugène, dont le

mandat expire le 27 octobre 1907,Salomon, Auguste,

démissionnaire et Lefèvre, Marie, décédé, dont le mandat

devait prondre fin également le27 octobre 1907,Jaquet,

Alfred, démissionnaire, dont le mandat devait expirer le

7 juin 1909 et Leban, Jacques, décédé, dont le mandat

devaitprendre fin le 30 octobre 1910.

Art. 2.- Le vote s'ouvrira à huit heures du matin

et sera fermé à dix heures. S'il est nécessaire de pro

céder à un second tour de scrutin, ce second tour aura

lieu de dix heures et demie à midi et demi.

Art.3.-Les opérations électoralesauront lieu confor

mément au règlement local y relatif en date du 31 oc

tobre 1878.

Art. 4. - Les candidats seront classés suivant le

nombre de voix qu'ils auront obtenu. Ceux qui auront

obtenu leplusgrandnombre de suffrages seront déclarés

élus poursix ans, les autrespour des périodes moindres

d'après le nombre de suffrages qu'ils auront obtenus.

Art. 5.- Le présent arrêtésera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et publié au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 14 octobre 1907.

ANTONETTI.
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34

Chambre de Commerce.

Liste des électeurs à la Chambre de Commerce.

MM.

Amestoy (Victor).

Amice (Guillaume).

Bachelot (Stanislas), gérant de la maisonVºThomazeau et Cº.

Bailly(Léon).

Béchet (Joseph),gérant du téléphone.

Béquet(Eugène),gérant de la Société laMorue Francaise,suc

cursale.

Bidel (Edouard),gérant de la Manufacture de biscuits.

Borotra (Dominique), gérant de la Société la Morue Fran

çaise à Miquelon.

Bréhier (Amédée).

Busnot (Constant).

Choplin (Louis). gérant de la maison Huet etC*.

Chuinard (Rémy|.

Dagort (Constant), membre sortant de la Chambre de com

fTl6I'Cé .

Daygrand, (Gustave).

Depincé(Eugène),gérant de Mme V° Lemoine,Auguste.

Dugué (Adrien).

Dupont (Jacques), membre de la Chambre de commerce.

Etchéverry (Jean).

Etchéverry (St-Martin), gérant de M. Légasse, J.-B., oncle.

Folquet (Eugène), associé.

Folquet (Joseph),gérant de Mme V° Le Buf.

Folquet (Paul).

Fontaine (Auguste), gérant de M. Fontaine, Edmond.

Frecker (Georges).

Gautier, (Prosper).

Gloanec (Emile), membre de la Chambre de commerce.

Gournay(Albert).

Grandais (Auguste),gérant de la Société anonymedes Séche

ries de morues de Fécamp.

Guibert et fils.

Hardy (Edouard).

Hutton (Ernest).

Jaquet (Gustave), associé.

Jourdan (Louis), gérant de la maison Delong et Seaman.

Lamusse (Georges).
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MM.

Landry (Charles), associé. .

6 Lavissière (Jean-Marie).

Leban (Emilien), associé.

Le Bastard (Charles), gérant de M. Légasse, Jean.

Le Breton (Emile).

Lefèvre (Georges), associé.

Lefèvre (Léon), associé.

Lefèvre (Louis), gérant de la Sociétédu Patent Slip.

Légasse (Christophe), gérant de Mt. Hubert, Louis.

Légasse (Jacques , gérant de M. J.-B. Légasse neveu.

Iegentil (Louis).

Lepauloue (Eugène).

Leprovost (Charles),gérant de M. Leprovost, Adolphe.

Lespagnol (Eugène). -

Letouzé (Albert), gérant de la Société la Morue Française.

Littaye (Vº).

Marie Edouard), V°.

Mazier (Paul).

Merle (Gabriel), gérant de Mme V° Mignot.

Minier (Louis).

Monier ( Robert),gérant de M. Monier, Gaston.

Morazé (Julien), gérant de M. Clément, Joseph, fils.

Nicolas (Joseph). -

Ozon (Prosper), administratey de la Banque des iles Saint

Pierre et Miquelon.

Paturel (André).

Poirier (Emile).

Quédinet (Olivier)

Robert (François). -

Salomon (Auguste), membre de la Chambre de commerce, dé

missionnaire sortant.

Sire (Edouard), associé.

Thélot (François).

Yon (Ferdinand).

Yvon (Francis), associé.

Arrêtée en Conseil d'Administration, dans la séance

du 14 octobre 1907, la présente liste comprenant

soixante-sept électeurs.

L'Administrateur,

ANTONETTI.
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N° 170. - DÉCISION autorisant Mme Ve A. Legentil à vendre et

débuter des timbres-poste au public, dans les conditions de l'arrété

du 20 décembre 1875.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

* u l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements deSt

Pierre et Miquelon, promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu la décision locale en date du 3 décembre 1868

relative à la vente de timbres-poste au public;

Vu l'arrêté du 20 décembre 1875 attribuant une

commission de 3°/,sur le montant de la vente destim

bres-poste, aux agents des postes et aux débitants de la

colonie chargés de la dite vente;

Vu la demande de M"° V° Legentil demeurant à St

Pierre. et tendant à obtenir l'autorisation de vendre et

débiter des timbres-poste au public;

DÉCIDE:

Article 1°.- M"°V°A. Legentil, demeurantàSaint

Pierre, est autorisée à vendre et débiter des timbres

poste au public, dans les conditions de l'arrêté du 20

décembre 1875.

Art. 2.--M"° V° ilegentil devra constamment avoir

un approvisionnement suffisant de timbres-poste pour

satisfaire aux demandes qui lui seront adressées.

Art. 3 - La présente décision sera communiquée

et enregistréepartout oùbesoin sera etinséréeauJournal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 10 octobre 1907.

ANTONETTI.
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N ° 17 | .. - DÉPÊCHE MINISTERIELLE.

(Ministère de la Marine: Direction, Navigation et Pêches mari

tinnes; Bureaux, Pêches et domanialité maritimes. Navigation

maritime).

Paris, le 9 octobre 1907.

Au sujet d'accidents survenus àdes doris sur les bancs de Terre-Neuve.

Le Ministre de la Marineà Monsieurl'Administrateur

des Etablissements de St-Pierre et Miquelon.

Monsieur le Commandant du croiseur d'Estrées, chargé

de la police de la pêche dans les eauxTerre-neuviennes,

m'a signalé, dansun rapport en date du 20 mai, que le

début de la saison de pêche avait été marqué par d'assez

nombreux accidents survenusà desdoris partisen dérive

et n'ayant pu regagner leur bâtiment. Ces accidents pa

raissent avoir eu surtoutpour cause les mauvais temps,

mais peut-être le manquede soin dans l'armementdesem

barcations disparues n'est-il pas étrangerà leur naufrage.

Jevousprie d'appelerde nouveau l'attention desarma

teurs intéressés sur les dispositions concernant les déli

vrances de vivres, de matériel et d'instruments de navi

gation à faire aux doris et warys, et de les inviter à

adresser, au sujet de l'observation de ces dispositions,

les recommandations lesplus expressesà leurs capitaines.

Vous les avertirez queje suis décidéà les rendre res

ponsables des négligences de cescapitaines età l ur faire

appliquerrigoureusement, lorsque ces négligencesauront

eu des conséquencesgraves, les sanctions prévues par la

loi du 29 décembre 1900 et le décret du 14 mai 1901.

GA8TON THOMSON.

--
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N° 255.-ARRÊTÉpromulguant la lon du 17 avril 1905 faisant

compterpourune année de navigation, dans le calcul de la pension,

la campagne de grande péche à Terre-Neuve ou en Jslandé

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre etMiquelonpromulgués dans la colonie par arrêtés

du 1 i mai 1906;

Vu la dépêche ministérielle du 19 août 1907 n° 152

(Colonies-3" direction-3" bureau) autorisant de pro

mulguer dans la colonie la loi du 17 avril 1905;

Vu l'avis du Conseil d'Etat émis dans les séances des

26 unars et23 avril 1907;

Sur la proposition duChefdu service de l'Inscription

Maritine;

ARRÊTE :

Article 1".-- Est promulguée dans la Colonie la loidu

17 avril 1905, faisant compter pour une année de

navigation, dans le calcul de la pension dite demi-solde,

la campagne de grande pêche à Terre-Neuve ou en

Islande accomplie par les inscrits maritimes.

Art.2.- LeChefdu service de l'Inscription Maritime

est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera

communiqué, enregistrépartout oùbesoin sera et inséré

au Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 24 octobre 1907.

ANToNETTI.

Par l'Administrateur:

Le chefdu Service de l'Inscription maritime,

BoUaUET.
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LOI faisant compterpour une année de navigation, dans

le calcul de la pension, la campagne de grande pêche,

à Terre Neuve ou en Islande, accomplie par les inscits

maritimes.

LESÉNAT ET LACHAMBRE DEs DÉPUTÉs ont adopté,

LE PRÉSIDENT DELARÉPUBLIQUE promulgue la loi dont

la teneur suit :

Article unique. -A partir de la promulgation, de

la présente loi, la campagne de grande pêche à Terre

Neuve ou en Islande, accomplie par les inscrits mariti

mes, leurseracomptée pour l'établissementde la pension,

comme navigation de douze mois, étant entendu toute

fois que dans le courant d'une même année, avant ou

après la campagne, toute navigation effectuée par eux ne

pourrait être comptée en sus des douze mois accordés.

La présente, loi délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des Députés, sera exécutée comme loide

l'Etat.

Fait à Paris, le 17 avril 1905.

ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le Ministre de la Marune,

Gaston THoMsoN.
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N° 173. - ARRÊTÉ promulguant les décrets en date du 30 sep

tembre 1907, relatifs aux taxes à percevoir sur les correspondances

internationales ainsi que celui relaf au service des colis postaux.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 1 l àiai 1905;

Vu le câblogramme ministériel du 10 octobre 1907;

Vu la dépêche ministérielle du 26 septembre 1907;

ARRÉTE:

- Article 1". -- Sont promulgués dans les Etablisse

ments de Saint-Pierre et Miquelon, les décrets en date du

30 septembre 1907, pris en conformité de la loi du 14

avril 1907 portant application des actes du Congrès de

Rome conclus le 26 mai 1906 et concernant la mise en

application de ces actespour les colonies françaises,

Savoir:

1° Le décret relatifaux taxes à percevoirsur les cor

respondances internationales;

2° Le décret relatifau service des colis postaux.

Art. 2.- Leprésent arrèté sera enregistré etcommu

niquépartout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 2 novembre 1907.

ANTONETTI.
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E)ECRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Vu la loi du 14 août 1907 qui autorise le Président de

la République française à ratifier et à faire exécuter la

Convention postale universelle conclue à Rome le 26

maai 1906.

Sur le rapport du ministre des colonies,

* DÉCRÈTE:

Article 1".-Les taxes à percevoir dans les colonies

sur les correspondances (lettres, cartes postales simples

et avec réponse payée, papiers d'affaires, échantillons

de marchandises,journaux et autresimprimésordinaires

ou recommandés),à destination des pays qui ont adhéré

à la Convention principale de Rome ainsi que des pays

non adhérents sont perçues conformément aux tarifs

prévus par la dite convention.

Art.2.- Par exception et conformément à l'article

III du Protocole final, le poids unitaire des lettres , à

destination de l'étranger est maintenu provisoirement

à 15grammes. Le tarif des lettres des coloniespour l'é

tranger est de 0fr.25pour la première coupure de poids

et de 0fr. 15pour les coupures ou fractions de coupures

au dessus de 15grammes.

Art. 3.- Les échanges de correspondances de toute

nature entre les colonies françaises d'unepart, la France,

l'Algérie, la Tunisie et les bureauxfrançais de Tripoli de

Barbarie, d'autre part, et les colonies françaises entre

elles continuent à être régies, en ce qui concerne les

taxes et les diverses natures de service, par les actes

spéciaux actuellement en vigueur.
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Art. 4.--Les offices coloniaux ci-après désignés sont

antorisés à faire usage des coupons réponse qui devront

ètre vendus par eux aux prix ci-après indiqués: -

Martinique 0,28: Nouvelle-Calédonie, Guyane, Sé

négal, Haut-Sénégal et Niger. Guinée, Côte d'Ivoire,

Dahomey,Mauritanie, Saint-Pierre et Miquelon0fr. 30;

Établissements français de l'Océanie 0fr. 35.

Art. 5.- Les lettres non affranchies provenant des

pays étrangers faisant partie de l'Union postale ou assi

milés à cette Union seront taxées au double de l'affran

chissement, correspondant au tarif en vigueur dans le

pays d'origine. Les lettres non ou insuffisamment affran

chies provenant des autres pays seront taxées au double

de l'affranchissement ou de l'insuffisance d'affranchisse

ment correspondant au tarif en vigueur dans la colonie

destinataire pour les lettres à destination de ces pays.

Art. 6.- L'expéditeur de tout objet recommandé à

destination des pays signataires de la convention princi

pale, peut demander, soit au moment du dépôt de cet

obet, soit posté eure ment qu'il lui soit donné avis de

réception par le destinataire.

Dans ce cas, il paiera d'avance un droit fixe de 10 cen

times pour le port de l'avis.

Le même droit est exigible, en cas de demande de ren

- seignement formée par l'expéditeur sur le sort d'un objet

recommandé pour lequel la taxe d'un avis de réception

n'aura pas été acquittée antérieurement,à moins qn'il ne

- ' e abli qu'il y a eu faute du service des postes.

Art. 7.-Les dispositions du présent décret sont exé

cutoiresà partir du 1" octobre 1907.

Art. 8.- Toutes dispositions contraires à celles du

présent décret sont et demeurent abrogées.

Art. 9.-Le ministre des colouies est chargéde l'exé
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cution du présent décret quisera inséréauJournal officiel

et au Bulletin des Lois.
-

Fait à Ramboulllet, le 30 septembre 1907.

A. FALLIÈRES.

Pur le Président de la République:

le Ministre des Colonies,

MILLIÈs-LACRoix.

DÉCRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Vu la loi du 14 août 1907 quiautorise le Président de

la République française à rat fier et à exécuter la Con

vention pour l'échange des colis postaux conclueà Rome

le 26 mai 1906;

" Sur le rapport du Ministre des Colonies,

DÉCRÈTE:

Article 1".- Il peut être échangé entre les colonies

françaises et les bureaux entretenus par l'Indo-Chine en

Chine d'une part, et lespays signataires de la Convention

conclue à Rome le 26 mai 1906 d'autre part, des colis

postaux ordinaires ne dépassant pas le poids de 5 kilog.

dans les conditions stipulées par la dite Convention et les

aCleS aIlneXeS.

En outre, les colonies ci-après indiquéespeuvent parti

ciper, avec lespaysqui admettent de tels colis à l'échange
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des colispostauxgrevés de remboursement et avecvaleur

déclarée:

1° Colonies participant à l'échange des colis postaux

grevés de remboursement: Côte d'Ivoire, Dahomey,

Guinée française, Inde française, Indo-Chine (Cochin

chine, Cambodge, Laos, Annam, Tonkin) Martinique,

Réunion. Sénégal;

2° Colonies participant à l'échange des colis postaux

avec valeur déclarée: Archipel des Comores, Côte fran

çaise des Somalis, Dahomey, Guadeloupe, Guinéefran

çaise,Guyane française, Inde fiançaise, Indo-Chine (Co

chinchine, Cambodge, Laos, Annam. Tonkin), Mada

gascar et dépendances, Martinique, Nouvelle-Calédonie

et dépendances, Réunion, Sénégal.

Art. 2.-Sont et demeurent maintenues en vigueur

dans les colonies françaises et dans les bureaux indo

chinois en Chine,par application des dispositions de l'ar

ticle 19 de la Convention du26mai1906, les conventions

spéciales passées pour le compte des dites colc nies soit

avec des pays non signataires de la Convention soit en

vue de la réduction des taxes ou de l'amélioration du

service, avec les pays adhérents à la Convention.

Art.3.- Les dispositionsdu présent décret sont exé

cutoires à partir du 1° octobre 1907.

Art.4.-Le Ministre desColonies est chargé de l'exé

cution du présent décret quisera inséré au Journal officiel

et au Bulletin des lois,

Fait à Rambouillet, le 30 septembre 1907.

A. FALLIÈRE8

Par le Président de la République :

Le Ministre des Colonies,

MILLIÈS-LACRoIx,
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N° 174.- ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire de

la tase sur les bicyclettes pour le 3° trimestre 1907.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4féviier et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Piorre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu l'arrêté du 24 décembre 1898, soumettant les

propriétaires ou locataires de bicyclettes au payement

d'une taxe annuelle desix francs, à laquelle sont ajoutés

trois centimes par franc pour fonds de non-valeurs et

deux centimespour frais de perception;

Vu l'arrêté du 13 mai 1907 rendant exécutoire le

rôle primitif de la taxe sur les bicyclet es pour l'année

1907;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 1 1 octobre 1907,

ARRÊTE:

Article 1".-Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire de la taxe sur les bicyclettes pour le 3° tri

mestre 1907, s'élevant en principal et centimes addi

tionnels, à la somme de cinq francs vingt-six centimes.

Art. 2.-Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l' arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art.3.- Le présent arrêté sera enregistré et commu

niquépartout où besoin est et publié au Journal officiel

de la colonie. -

Saint-Pierre, le 11 octobre 1907.

ANTONETTI.
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N° 175. - ARRÉTÉ rendant exécutoire, le rôle supplémentaire

des patentes délivrées à Saint-Pierre pendant le 3" trimestre 19C7 .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon.

Vn l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements deSt-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

1 1 mai 1906:

Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du 16 janvier 190l, relatifs à la con

tribution des patentes;

Vu l'arrêté du 31 décembre 1906 rendant exécutoires

le budget des recettes et des dépenses du Service

local, Exercice 1907 , ainsi que le tarif des contributions

et taxes locales pour le même lxercice;

Vu l'arrêté du 9 mars 1907 rendant exécutoire le rôle

principal des patentes de St-Pierre afférentes à l'année

19()7:

Le Conseil d'administration entendu dans la séance

du 11 octobre 1907:

ARRÊTE:

Article 1°.-Est rendu exécutoire, le rôle supplémen

taire des patentes délivrées à Saint-Pierre pendant le

3°trimestre 1907 concernant la commune de St-Pierre

et s'élevant à la somme de cent vingt-neuf francs

cinquante-hunt centimes.

Art. 2. - Le recouvrement en serapoursuivi confor

nénent à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits etprivilèges du Trésor. --
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Art. 3.- Le présent arrêtésera enregistré e commu

niqué partout où besoin est, et inséré au Journal officiel

de la colonie. -

Saint-Pierre, le 11 octobre t907.

ANTONETTI

-**e

N° 176. - ARRÉTÉ fixant l'heure de fermeture des cafés et

cabéarets.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etablissements de St

Pierrc et liiquelon, promulgués dans la colonie par

ari êtés du 1 i mai 1906;

Vu les arrêtés des 25janvier 1882 et i8 mars 1901,

sur les licences des cafés et cabarets de la conmune de

St-Pierre; -

Vu la délibération du Conseil municipal de St-Pierre

en date du 7 août 1907;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 11 octobre 1907;

ARRÊTE:

Article 1°. - Les heures de formeture des cafés et

cabarets sont ainsifixées :

Pour la1° classe, minuit.

Pour la2" classe, 11 heures du soir.

Pour les quatre autres classes, 10 heures du soir.
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Art.2.- L'article 4 de l'arrêté du 25 janvier 1882

est abrogé. -

Art. 3.-Le présent arrêté sera communiqué et en

registrépartout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 11 octobre 1907 .

ANTONETTI.

nº 177. - ARIRÈTÉ approuvant une transaction passée par le

(onseil de Fabrique de St-Pierre.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18septembre 1844,

ensemble les décrets des4février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements deSt-Pierre

et Miquelon, p1omulgués dans la colonie par arrêtés des

11 mai 1906;

Vu l'arrêté du 11 avril 1860 portant institution de

conseil de fabrique dans chacune des paroisses de la

colonie;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales aux Iles St-Pierre etMiquelon;

Vu le contrat de transaction intervenu le 1° juillet

1907, entre:

1° M. Louis Ozon, pris en sa qualité de Président du

Conseil de Fabrique;

2°M. L. Légasse, mandataire de MM. Saint-Martin

Légasse neveu et C", pris en sa qualité de caution ue

M. L.Ozon;
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3º M. Guillaumc, avocat-agréé, pris en qualité de

représentant et d'avocat-agrééde MM. Peneau frères;

Vu la délibération en date du 13août 1907par laquelle

le Conseil municipal de St-Pierre a émisun avisfavo

rable à l'approbation de la dite transaction;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 1 1 octobre 1907;

ARRÊTE:

Article 1".- Est approuvée la transaction, dont la

teneur est ci-annexée, intervenue le 1° juillet 1907,

entre MM. Ozon, Légasse et Guillaume sus-nommés et

qualifiés.

Art.2.-Leprésent arrêté sera communiqué et enre

gistré partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 1 1 octobre 1907.

ANTONETTI. .

Le 1er juillet 1907.

Contrat de transaction.

Entre les soussignés:

1° Monsieur LouisOzon,propriétaire, demeurantàSt

Pierre, pris en sa qualité de Président du Conseil de

fabrique de St-Pierre, en vertu des pleins pouvoirsà lui

donnés par le dit conseil en ce qui concerne la présente

transaction;
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2° Monsieur louis Légasse, armateur, demeurant à

Paris, actuellement à St-Pierre, pris en sa qualitéde man

dataire de MM. St-Martin Légasse neveu et C°,armateurs,

demeurant à Bayonne, pris en qualité de caution de

M. LouisOzon, ès-qualités;

3° Monsieur Louis Guillaume, avocat-agréé, demeu

rant à St-Pierre, en qualité de représentant et d'avocat

agréé de MM. Peneau,frères, entrepreneurs, demeurant

à Nantes, 43 quai Malakoff.

Est intervenue la convention suivante:

Article 1".- Le procès actuellement pendant devant

les tribunaux administratifs de Saint-Pierre, entre Louis

Uzon ès-qualités, Saint-Martin Légasse neveu et C° ès

qualités et Peneau frères, au sujet de marché de cons

truction de l'église de St Pierre, en date du 1 1 novembre

190 4, est terminé.

Art.2.- La Fabrique de St-Pierre prendimmédia

tement en charge et possession les travaux de l'édifice en

construction, dans l'état où ils se trouvent actuellement,

avec tous les objets, matériaux et instruments contenus

dans l'église.

Art. 3. - La Fabrique de St-Pierre et Saint-Martin

Légasse neveu et C" renoncent expressément à toutes

actions, recours et réclamations contre Peneau frères et

principalement à tous recours- en responsabilité prévus

par les articles 4792,2270 et autres du code civil. lls

garantissent également les dits Peneau frères, de toutes

recherches solidaires de la part de l'architecte.

Art. 4.- [ a Fabrique de St-Pierre verse à Peneau,

frères, pour solde de compte, la somme de quinze mille

francs, qui seront payés, les deux tiers en traites sur

France. à deux mois devue,à l'ordre de M°Guillaume et

le dernier tiers en un chèque sur la banque des Iles St

Pierre et Miquelon remis à Ml°Guillaume.
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Art.5.-Messieurs Peneaufrères, aideront avec dili

gence, mais sans frais pour eux, Monsieur Saint-Martin

Légasse neveu,armateur, demeurant à Bayonne, ou son

mandataire. à retirer la somme de quarante mille francs

déposée à la caisse des consignations de Nantes, consti

tuant les offres réelles faites à Peneau frères, en sep

tembre 1906.

Art.6.- Aussitôt les formalités nécessaires de la part

de Peneau frères accomlies, les titres du cautionnement

de 1 0,000francspour le marché sus-visé, déposés par

eux entre les mains de Monseigneur Ch.Légasse, devront

être remis aux dits Peneau frères.

Art. 7.- La présente transaction sera approuvée en

Conseii de Fabrique et le dit Conseil prend l'engagement

de remplir dans le plus bref délai les formalités adminis

tratives d'approbation, nécessaires s'ilya lieuà la validité

du présent contrat.

Fait et signé en triple original, ce jour 1" juillet 1907.

-- Approuvé:

L. GUILLAUME. L. LÉGAssE. L. ozoN.

vupour être annexéà notre arrêté du 11 octobre 1907.

L'Administrateur,

ANTONITTI,
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Nº 178.- ARRÊTÉ approuvant la vente à la Fabrique de Saint

Pierre de terrains du domaine privé de la comnune.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

ensemble les décrets des 4 février et 15avril 1906, réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon,promulgués dans la coloniepar arrêtés

du 11 mai 1906;

Vu le décret du 13mai 1872portant organisation d'ins

titutions municipales aux Iles St-Pierre et Miquelon;

Vu la délibération en date du 23juillet 1907 par

laquelle le conseil de Fabrique de St-Pierre sollicite du

conseil umunicipal « l'abandon moyennant paiement, de

« la petite place située sur la partie arrière de l'église

« (côté sud) et sur les côtés et l'avant (côtés Nord-Est

« et Ouest), la cession d'une bande de terrain de deux

« mètres de largeur, cette largeur étant comprise à la

« hauteur des chapelles pour la partie latéraie et sur

« l'avant de 3 mètres à partir de l'extrémité la plus

« avancée des degrés ».

Vu la délibération en date du 6août 1907par laquelle

le conseil municipal de St-Pierre a consenti la vente à

la Fabrique des terrains dont il s'agit moyennant le prix

de 1.500francs proposépar la dite Fabrique;

Vu l'arrêté de ce jour portant déclassement des dits

terrains comme domaine public communal;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance du

11 octobre 1907;

ARRÊTE:

Article 1".-Est approuvée la délibération en date

du 6 août 1907, par laquelle le conseil municipal a
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consenti au prix de quinze cents francs. la vente à la

Fabrique de St-Pierre des terrains sus-désignés et indi

qués sur le plan joint au présent arrêté.

Art.2.- Le présent arrêté sera communiqué eten

registré partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 11 octobre 1907.

ANTONETTI.

N° 179. -ARRÊTÉ portant déclassement de terrains du domaine

public municipal.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par arrêtés

du 1 1 mai 1906;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales aux Iles St-Pierre et Miquelon;

Vu la délibération en date du 23 juillet 1907par

laquelle le conseil de Fabrique de Saint-Pierre sollicite

du conseil municipal « l'abandon moyennant paiement,

« de la petite place située sur la partie arrière de l'église

« et sur les côtés et l'avant la cession d'une bande de

« terrain de deux mètres de largeur, cette largeur étant

« prise à la hauteur des chapelles pour la partie latérale

« et surl'avant de trois mètresà partir de l'extrémité la

« plus avancée des degrés ».
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Vu la délibération en date du6 août 1907 par laquelle

le conseil municipal de St-Pierre a consenti la vente à

la Fabrique des terrains dont il s'agit;

Considérant que ces terrains sont en partie, depuis

l'arrété du 27 avril 1905, compris dans le domaine public

municipal et doivent être. pour être aliénés, désaffectés

pour être classés dans le domaine privé de la commune

de St-Pierre;

Le Conseil d'administration entendu;

ARRÊTE:

Article 1". -- Sont déclassés comme uerrains du

domaine public municipal et deviennent terrains du

domaineprivé de la commune de St-Pierre:

1° la petite place située sur la partie arrière de l'église

(côté Nord) sur une largeur de 17 mètres56à partir de

l'église;

2°unebande de terrain située de chaque côtéde l'église

(côtés Est et Ouest), de deux mètres de largeur, cette

largeur étant prise à la hauteur des chapelles;

3º une bande de terrain située sur l'avant de l'église,

d'une largeur de 3 mètres à partir du dernier degré.

Art.2.-Le présent arrêtésera communiqué et enre

gistré partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 11 octobre 1907.

ANTONETTI.
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N° 180.- ARRÉTÉprélevant 25,000 fr. sur la caisse de réserve.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844.

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906; -

Vu les décisions prises en Conseil d'Administration

dans les séances des 30janvier, 13 maiet 25 juillet 1907,

d'exécuter un certain nombre de travaux urgents: (réfec

tion des ponts de Miquelon, des quais de Saint-Pierre,

remise en état de divers bâtiments, conduite d'eau de la

rue des Miquelonnais etc.), en prélevant sur la caisse de

réserve les fonds nécessaires, en cas d'insuffisance des

recettes de l'exercice en cours;

Vu la situation des recettes de l'exercice 1907 et

attendu qu'ily a à payerun certain nombre de dépenses

urgentes et, notamment, la subventien du service postal

pour le 3"trimestre 1907;

Vu l'article 99 du décret du 20 novembre 1882 sur

le régime financier des colonies;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance

du 11 octobre 1907,

ARRÊTE:

Article 1".- Il sera fait sur la caisse de réserve un

prélèvement de vingt-cinq mille francs, afin de permettre

le paiement des dépenses engagées au compte de l'exer

cice 1907.Ce prélèvement sera remboursé, si possible,

quand la situation des recettes de l'exercice 1907 le per

Dmettra. -
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Mrt. 2. - Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et publié au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 15 octobre 1907,

ANTONETTI.

N° 181.-ARRÊTÉ renvoyant au 17 novembre1907 l'élection de

six membres de la Chambre de commerce.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 1 1 mai 1906;

Vu l'article 5 de l'arrêté du 1" août 1878 réorgani

sant la Chambre de commerce;

Vu l'arrêté du 14 octobre 1907, convoquant les

électeursà la Chambre de commerce pour le 27 octobre

à l'effet de nommer six membres de cette assemblée;

Attendu que 46 des commerçants précédemment

inscrits sur la liste des électeurs de la Chambre de

commerce, rayés de la liste le 14 octobre, ont protesté

contre cette radiation auprès de M. le Ministre des

Colonies;

Vu le câblogramme ministériel du 19 octobre 1907;
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ARRÊTE:

Article 1". - L'élection de six membres de la

Chambre de commerce,fixée par l'arrêté du 14 oc'obre

1907, au 27 octobre, est renvoyée au 17 novembre

1907 pourpermettre à M. le Ministre des Colonies de

statuer sur la réclamation que lui ont adressée 46

commerçants rayés le 14 octobre de la liste desélecteurs

à la Chambre de Commerce.

Art. 2.- Le présent arrêté sera communiqué,enre

registré et insérépartout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 21 octobre 1907.

« ANTONETTI.

N° 182.-ARRÊTÉ autorisant les bureaux de poste de la colonie

à vendre et à accepter des coupons-réponse.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906,

réorganisant l'administration des Etablissements des îles

St-Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 1 1 mai 1906;

Vu l'arrêté du 1" mars 1854, portant organisation du

service postal dans la Colonie;

Vu le décret du 30 septembre 1907,promulgué dans

la colonie par arrêté du 31 octobre 1907;
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ARRÊTE:

Article 1".-- A compter de la date du présent arrêté,

les bureaux de poste de la colonie sont autorisés à vendre

et à accepter des «coupons-réponse, » aux conditions

prévues par l'article 4 du décret du30septembre précité.

Art. 2 - Ces coupons-réponse seront pris en charge

comme les valeurs postales ordinaires. Il sera établià la

fin de chaque année un compte en quadruple expédition

des coupons-réponse reçus. Deux de ces expéditions

seront envoyées à l'Office International de Berne.

Une des expéditions sera mise à l'appui du compte de

gestion du receveur, la 4"° restera à l'appui de la comp

tabilité du service postal.

Art.3.- Le présent arrêtésera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et publié au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, 1e 2 novembre 1907.

ANTONETTI.
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4 0MINAT10NS UTAT1ONS, ETC.,

---------43

Par ordonnance de M. le Juge de Paix du canton de

Saint-Pierre, en date du 24 septembre 1907, ont été

nommés pour procéder, pendant l'année 1907-1908

(du 1° octobre 1907 au30 septembre 1908 inclus), à

la visite réglementaire des navires armés au long-cours,

au cabotage età la pêche, MM. les experts dont les noms

suivent:

EXPERTS T'ITULAIRES :

MM. Gustave Besnier, capitaine au long-cours;

Louis Delisle, capitaine au long-cours;

Auguste Dérouet, constructeur de navires.

EXPERTs SU PPLÉANTs:

MM. Eugène Rochard, maitre au cabotage;

Prosper Ledret, ancien navigateur;

Jean Lemaire, constructeur de navires.

--

Par décision del'Administrateur en date du 1 1 octobre

1907,M. Hacala (Charles),aéténommé,àtitreprovisoire,

économe de l'hôpital autonome, en remplacement de M.

Sarda, commis de 1° classe des Secrétariats généraux

rapatrié pour raison de santé.

--

Par décision de l'Administrateur en date du 15

octobre 1907, M. Foliot (Aristide) a été nommé,à titre

provisoire, magasinier du service local en remplacement

de M.Hacala, nomméprovisoirementéconomedel'hôpital.
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Par décision de l'Administrateur en date du 21

octobre 1907, une prolongation de congé de ccnvales

cence de trois mois, à passer dans la colonie, a été

accordée à M. Hacala (Martin), gardien de 3° classe au

phare de la Pointe-Plate de Langlade.

-----

Par décision de l'Administrateuren date du 22octobre

1907, le sieur Blanchard, a été nommé infirmier

auxiliaire à l'hôpital en remplacement du sieur Boulan,

infirmier-auxiliaire licencié de son emploi.

----

-

Par décision de l'Administrateur en date du22octobre

1907,M. Hamel(Albert),commisprincipal dessecrétariats

généraux, chef de la 1" section a été déléguépour

présider l'assemblée électorale convoquée le 17 no

vembre 1907, à l'effet de nommer six membres de la

Chambre de Commerce.

--------

Par décisiondel'Administrateur eu date du22 octobre

1907, une permission d'absence de30jours, à passer

dans la colonie, a été accordée à M. Charamat, matelot

de 3°classe des Douanes.

--

Par décision du Chef du service de l'Inscription

Maritime, en date du 28 octobre 1907, une suspension

de fonctions de 15jours est infligée au pilote Faugaret

pour faute grave dans le service.
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-

Par décision de l'Administrateur en date du31 octobre

19G7, le sieur Poirier (Henri), a été nommé,à titre pro

visoire, matelot auxiliaire des Douanes.

--

INSTRUCTI0N PUBLIQUE,

SEssIoN D'ExAMEN.

Ont obtenu le certificat d'aptitude pédagogique les

instituteur et institutrices dont les noms suivent:

Instituteur.

M. Alsace.

Inctitutrices.

Mme Lafitte;Mme vincenti M"° Plégat;M" Maurice.

-
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N° 183.- ARRÉTÉ rendant exécutoires les budgets supplémen

taires de la commune et du bureau de bienfaisance de Miquelon

pour l'exercice 1907 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrètés du 11 mai 1906;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales aux Iles St-Pierre et Miquelon;

Vu le budget supplémentaire pour l'exercice 1907

votépar le conseil municipal de Miquelon;

Vu le budget supplémentaire pour l'exercice 1907

votépar la commission administrative du bureau de bien

faisance de Miquelenet approuvépar le conseil municipal

de cette commune;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 11 octobre 1907,

ARRÊTE:

Article 1".-Sont rendus exécutoires :

1° Le budget supplémentaire de la commune de

Miquelon pour l'exercice 1907, arrêté en recettes et en

dépenses à la somme de neuf cent quatre-vingt-douze

francs, dix-neufcentimes;

2° Le budget supplémentaire pour l'exercice 1907, du

bureau de bienfaisance de Miquelon arrêté en recettes et

en dépenses à la somme de trois cent trente-sept francs,

quatre-vingt-seize centimes.



Art. 2. - Le présent arrêté sera communiqué, enre

gistré et insérépartout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 11 octobre 1907,

ANTONETTI.

N° 184.- ARRÉTÉ rendant exécutoires les budgets de la commune

et du bureau de bienfaisance de Miquelon, Exercice 1908.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 184 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelonpromulgués dans la colonie par arrêtés

du 1 i mai 1906;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipalesaux Iles St-Pierre et Miquelon;

Vu le budget voté pour l'Exercice 1908 par le

Conseil municipal de Miquelondans sa session ordinaire

d'août 1907;

Vu le budgetvoté pour l'Exercice 1908par la commis

sion administrative du bureau de bienfaisance de

Miquelon et approuvépar le Conseil municipal;

Le Conseil d'administration entendu,

ARRÊTE:

Article 1°. - La part d'octroi de mer à allouer à la

commune de Miquelon est fixée pour l'exercice 1908

à 5.826 francs.



-480-

Art. 2.-Sont rendus exécutoires :

1°Lebudgetde la communede Miquelonpour l'Exercice

1908, arrêtéen recettes et en dépenses à la somme de

six mille cent soixante-quinze franes.

2° Le budget du bureau de Bienfaisance de Miquelon

pour l'Exercice 1908, arrêté en recettes et en dépenses

à la somme de deux mille trois cents francs.

Art. 3. - Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 11 octobre 1907.

ANTONETTI.

N° 185.- ARRÊTÉ établissant définitivement la liste des électeurs

de la Chambre de commerce.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844.

ensemble les décrets des 4 février et 15avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906;

Vu la décision prise le 1 1 octobre 1907, en Conseil

d'Administration, relativement au minimum de patente

que devraient payer les commerçants à inscrire sur la

liste des électeurs de la Chambre de commerce;

Attendu que46 électeurs se sont pourvus contre cette

décision auprès de M. le Ministre des Colonies;

 



- 481 -

Vu le câblogramme n° 50 par lequel M. le Ministre

a fait connaître sa décision;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance

du 1 1 novembre 1907,

ARRÊTE:

Article 1".- Est définitivement arrêtée comne suit

la liste des électeurs admis à prendre part au scrutin du .

17 novembre pour la nomination de six membres de la

Chambre de commerce:

MM.

Amestoy (Victor).

Amice (Guillaume). -

Bachelot (Stanislas),gérant de la maisonV°Thomazeau et C*.

Bailly(Léon).

Beauvois (Alexandre).

Béchet (Joseph),gérant du téléphone.

Béloir(Louis).

Rénâtre (Eugène).

Béquet (Eugène), gérant de la Société la Morue Francaise,

succursale.

Bidel (Edouard),gérant de la Manufacture de biscuits.

Borotra (Dominique), gérant de la Société la Morue Fran

çaise à Miquelon.

Borriès.

Bréhier (Amédée).

Briand (Albert).

Briand (Alfred).

Briand (Julien).

Briand (Théophile).

Busnot (Constant). .

Choplin (Louis), gérant de la maison Huet et Cl°.

Chuinard (Rémy).

Cormier (Adolphe).

Cormier (Noël).

Courcier (Louis).

Dagort (Constant), membre sortant de la Chambre de com

fn8I'Ce,

Dagort (Gustave).
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66

MM.

Dain (Jean-Baptiste).

Daygrand (Gustave).

Delanoë (Auguste),

Delépine (Pierre).

Depincé (Eugène),gérant de M"°V° Lemoine, Auguste.

Dérible (Eugène). -

Dérouet (Auguste).

Dérouet (P)

Dibarrat (Henri).

Dugué (Adrien).

Dupont (acques membre de la Chambre de commerce.

Durand (Auguste). -

Eloquin (François).

Erausquin (Edouard).

Etchémendy (Étienne).

Etchéverry (Jean).

Etchéverry (St-Martin),gérant de M. Légasse, J.-B., oncle.

Foliot (irnest).

Folquet (Eugène), associé.

Folquet (Paul).

Fontaine (Auguste), gérant de M. Fontaine, Edmond.

Franchet (Edouard).

Frecker (Georges).

Gauchet (Alfred).

Gautier, (Prosper).

Gloanec (Emile), membre de la Chambre de commerce.

Gournay (A lbert). - ----

Grandais (Auguste),gérant de la Société anonyme desSéche

ries de morues de Fécamp.

Grézet (Auguste).

Guibert et fils.

Guillard.

Hamon.

Hardy (Edouard).

Hardy(Louis).

Ilenri (Gilles).

Humbert (Paul).

Hutton (Ernest).

Jaquet (Gustave), associé.

Jauréguiberry.

Jourdan (Louis , gérant de la maison Delong et Seaman.

Juhel (François).
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104

105

l06

107

MM.

Laborde (Pierre).

Lafitte (Baptiste).

Lamusse (Georges).

Landry (Charles), associé.

Lavissière (Jean-Marie).

Leban (Emilien), associé.

Le Bastard (Charles),gérant de M. Légasse, Jean.

Le Breton (Emile).

Lefèvre (Georges), associé.

Lefèvre (Léon), associé.

Lefèvre (Louis),gérant de la Société du Patent Slip.

Légasse (Christophe), gérant de M. Hubert, Louis.

Légasse (Jacques , gérant de M.J.-B. légasse neveu.

Legentil (Louis).

Lenormand(Emmanuel).

Lepauloue (Eugène).

Leprovost (Charles),gérant de M. Leprovost, Adolphe.

Lespagnol (Eugène).

Letouzé (Albert),gérant de la Société la Morue Française.

Littaye (Vº).

Marie (Edouard),V°.

Mazier (Paul).

Merle (Gabriel), gérant de Mme Vº Mignot.

Messannot (Gratien).

Minier(Louis).

Monier (Robert),gérant de M. Monier, Gaston.

Morazé(Julien), gérant de M.Clément,Joseph, fils.

Nicolas (Joseph).

Olaïsola (fils).

Olivier (Auguste).

Ozon (Prosper), administrateur de la Banque des iles Saint

Pierre et Miquelon.

Paturel (André).

Paturel (Henri).

Pépin (Emmanuel).

Pépin (Thomas).

Pichon (Edouard).

Poirier (Emle).

Poirier (Eugène), charpentier.

Poulain (Jean).

Poulain (Henri).

Portais (Louis).
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112

1 1 4

115

116

117

118

MM.

Quédinet (Olivier)

Richard(Eugène).

Robert (François).

Rochard (Eugène).

Salomon (Auguste), membre de la Chambre de commerce,

démissionnaire sortant.

Sire (Edouard), associé.

Théberge (Auguste).

Thélot (François).

Vigneau (Alexandre).

Yon (Ferdinand).

Yvon (Francis), associé.

Art.2.- Leprésent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et publié auJournal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 11 novembre 1907.

ANTONETTI.

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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Nº 186.- ARRÊTÉportant ouverture d'un crédit provisoire de

4.000fr. au compte du budget colonial, (Services civils) Exercice

1907 .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu l'insuffisance des crédits provisoires ouverts par

arrêtés locaux des4janvier29 mai et 6 septembre 1907:

s'élevant ensemble à 17,850 francs;

Vu l'article 6 du décret financier du 20 novembre

1882, modifié par l'article 1° du decret du 16 mai 1891 ;

Vu la circulaire ministérielle du 31 janvier 1898,in

terprétative de ce dernier texte;

Attendu que le budget du Ministère des colonies, pour

l'Exercice 1907, comprend au chapitre 12 un crédit de

31,300 fr.pour le service des ptares des Iles St-Pierre et

Miquelon et qu'il est nécessaire, en attendant l'arrivée

des ordonnances de téaii on, d'ouvrir des crédits pro

visoires;

Vu l'urgence et sauf ratification ultérieure en Conseil

d'Administration;

ARRÊTE :

Article 1". - Un crédit provisoire de la somme de

q atre m ile fancs, est ouvert pour être affecté aupaye

ment des depenses à acquitterau titre de l'Exercice 1907,

sur le chapitre 12, articles 1 et 2du budget colonial (Ser

vices civils) et réparticomme suit :
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, Article 1*.- Personnel..... 2.000f. 00

Article 2. - Matériel. 2. 000 0f)

Total égal. 4 . 000 00

Art. 2.-Ce crédit sera annulé dès l'arrivée dans la

- colonie de l'ordonnance de délégation à laquelle ila pour

. but de suppléer.

Art. 3.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera, notifiéà M.leTrésorier

Payeur etinséré au Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 29 octobre 1907.

ANTONETTI.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 11

novembre 1907.

L'Administrateur,

ANTONETTI.

--

-s2

N° 187.- ARRÉTÉ accordant au sieur Jouquand, Jean-Marie,

la concession d'un terrain, à titre gratuit, pour y créer une grève.

' I'Aduministrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du i8 septembre 1844,

, ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon,, promulgués , dans , la colonie par

arrétés du 1 1 mai 1906;

s
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Vu la demande adressée à l'Administrationpar le sieur

Jouquand, Jean-Marie. tendant à obtenir la concession

d'un terrain situé à Saint-Pierre poury créer unegrève;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862 relatifs auxventes et concessions de terrains doma

niaux dans la colonie ;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété desgrèves et terrains aux îles Saint-Pierre

et Miquelon;

Vu l'avis favorable émis par la Commission chargée

d'examiner les demandes de concessions de terrains;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par le pétionnaire;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 11 novembre 1907,

ARRÉTE:

Article 1".- Est concédé,à titre gratuit et provisoire,

au sieur Jouquand, Jean-Marie, un terrain situé à Saint

Pierre au lieu dit l'anse à l'Allumel'e, mesurant 400

mètres carrés, borné au Nord par la propriété Petitpas,

Eugène, au Sud par la propriété du demandeur, à l'Est

par un chemin réservé et à l'Ouest par le domaine.

Art. 2.- Ce terrain est concédé sous les conditions

suivantes :

1° d'établir une grève sur le dit terrain dans le délai

de deux ans;

2° d'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain nécessaires à l'ou

verture devoies de communication et à l'établissemcnt de

toutes autres installations d'utilité publique, ainsi qu'aux

travauxquepourrait exiger l'atterrissage d'un câble télé

graphique. - -
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Art. 3.- Il est formellement interdit au concession

naire devendre ou d'aliéner ce terrain sans autorisation

de l'Administration, jusqu'à ce qu'il ait été mis en pos

session définitive.

Article 4.-Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 1 1 novembre 1907.

ANTONETTI.

*.

Nº 188.-ARRÊTÉ fixant le traitement des vnstituteurs et insti

tutrices publics de la colonie.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 190ô réor

ganisant l'Administratien des Etablissements deSt-Pierre

et Miquelon,promulgués dans la colonie par arrêtés du

1 1 mai 1906:

Vu l'arrêté du 12 août 1903portant réorganisation de

l'Instruction publique dans la colonie;

Vu l'arrêté du5janvier 1905fixant les soldes, au titre

local, des instituteurs de la colonie;

Considérant que la hiérarchie et les soldes d'Europe

fixées par les actes sus-visés ne correspondent plus à la

hiérarchie et au traitement du personnel enseignant des

écoles primaires de la Métropole tels qu'ils ont été fixés

par l'article 52 de la loi de Finances du 22 avril 1905.

Qu'ilya lieu de mettre en harmonie l'organisation du
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personnel enseignant de la colonie avec celle actuelle

ment en vigueur dans la Métropole;

Considérant d'autre part que la situation budgétaire

actuelle de la colonie ne permetpas d'allouerauxinstitu

teursun supplément colonial égal à leur solde d'Europe;

Le Conseil d'administration entendu dans laséance du

1 1 novembre 1907;

ARRÊTE:

Article 1°. - L'enseignement est donné dans les

écoles publiques de la colonie par des instituteurs et des

institutrices titulaires ou stagiaires.

Lesinstituteurs et institutrices titulaires doiventpos

séder l'un des brevets de l'enseignement et le certificat

d'aptitude pédagogique. -

Art. 2.- Les instituteurs et institutrices stagiaires

, forment une classe unique. Leurtraitement ne peut être

supérieurà 1,100francs.

Les instituteurs et institutrices titulaires sont répartis

en 5 classes. Leur traitement se compose d'une solde

d'Europe et d'un supplément colonial fixé comme suit:

1º Instituteurs.

-- ---- =

SUPPLÉMENT TOTAL

-- SOLDE colonial.

CLASSES. ---l - a

d'Europe.| . . - -

minimum.|maximum.maximum

5"° classe…. 1 .200 200 500 1,700

, 4me classe. 1 .500 500 900 2.400

3me classe. 1 .800 700 | 1.000 2.800

2me classe . | 2.000 800 1,200 | 3.200

1* classe…… 2.200 1.000 | 1.400 3,500
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/

2°. Inctitutrices. .

CLASSES. d'E ----- 81ll

urope. minimum.lmaximum.lmaximum.

5*e classe. 1.200 100 300 1.500

4"° classe. 1.400 100 300 1 .700

3me classe. 1 .600 100 300 1.900

2"e classe._| 1.800 200 - 400 2.20()

1° classe. 2.000 200 b00 9.500

-----

Art. 2.- Les instituteurs ou institutrices titulaires

chargés de la direction d'une école comprenant plus de

2 classes prennent le non de lirecteurs ou de Directrices

d'écoles primaires élémentaires et reçoivent à ce titre un

supplément de traitement de 150francs si l'école a plus

de 2 classes et moins de 5 classes, de 400 francs si l'école

a 5 classes ou plus. Dans ce dernier cas un des institu

teurs est désigné pour faire fonction de Sous-Directeur

et il a droità ce titre à un supplément de 150francs.

Art. 3.- Les instituteurs stagiaires actuellement en

fonctionsjouissantd'une solde supérieureà 1,700 francs,

(5"° classe, nouvelle formation), seront titularisés à la

4* classe.

Art. 4.-Sont abrogés les articles 88, 89 et92 de

l'arrête du 12 août 1903 et l'arrété du 5 janvier 1905

sur l'Instruction publique.

Art.5. - Le présent arrêté sera communiqué eten

registré partout où besoinsera etinséréau Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 12 novembre-1907. -

ANTONETTI.
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Erratum au Journal officiel du 2 novembre 1907.

-----------

Experts titulaires :

Au lieu de: Auguste Dérouet lire: Emile Poirier.

N OR lNATiOMS MUTATION3, ETC.,

Par arrêté de l'Administrateuren date du 13 novembre

1907, les nominations suivantes ont eu lieu dans le per

sonnel de l'Instruction publique.

M"* Picandet, institutrice de2° classe, est élevéeà la

1* classe de son emploi.

M.Grosvalet, Joseph,instituteur stagiaire, est nommé

instituteur de 4" classe.

M. Alsace, Georges, instituteur stagiaire, est nommé |

instituteur de 5° classe.

M"Vincenti et Plégat et M"° Maurice, institutrices

stagiaires, sont nomméesinstitutrices de 5° classe.

-----

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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- -------

N* 189. - -

Elections à la Chambre de commerce

DU i 7 NovEMBRE t907.

Résultat des opérations électorales :
-----------

Nombre d'électeurs inscrits. .. . .. . | 18

Votants. . .. . . . . . . .. .. 104

Majorité absolue . . . . .. . . 53

1** ToUR DE SCRUTIN.

Ont obtenu :

MM. Jaquet, Gustave............. - a - • • • • • • 63 voix. Élu.

Lefèvre.Georges............. .. .. ... .. 62 - id.

Robert, François............. ..... . . .. 61 -- id.

Bréhier, Amédée..................... 60 - id.

Grandais, Auguste.................... 60 - id.

Pépin,Thomas........... - s - - s - - - - s - - - 57 - id.

En dehors des voix indiquées ci-dessus,

Ont obtenu:

MM. Folquet, Paul....................... 44 voix.

Légasse, Jacques.................... 43 -

Salomon, Auguste................... 43 -

Bidel, Edouard...................... 43 -

Ozon, Prosper............. ........ 43 -

Messannot, Gratien................. 40 -

En conséquence MM. Jaquet (Gustave) lefèvre

(Georges), Robert (François), Bréhier (Amédée), ont été

proclamés membres de la Chambre de commerce, pour

unmandat d'une durée de6 ans, M. Grandais (Auguste),

pour un mandat devantprendre fin le 30 octobre 1910,

M. Pépin (Thomas), pour un mandat devant expirer le

7 juin 1909, sauf validation de leur élection par M.

l'Adtninistrateur.
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N°190.-ARRÊTÉportant proclamation de sux membres de la

Chambre de Gommerce des Iles St-Pierre et Miquelon élus à la

suite des élections du 17 novembre 1907.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906,

réorganisant l'administration des Etablissements de

St-Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu l'arrêté localdu 1° août 1878 concernant l'orga

nisation de la Chambre deCommerce;

Vu l'arrêté du 14 octobre 1907 convoquant les

électeurs de la Chambre de Commerce pour la nomi

nation de six membres de cette assemblée en remplace

ment de MM. Dagort, Constant, et Lepauloue, Eugène,

dont le mandat expirait le 27 octobre 1907; Salomon,

Auguste, démissionnaire, et Lefèvre, Marie, décédé,

dont le mandat devait prendre fin également le 27 oc

tobre 1907; Jaquet, Alfred, démissionnaire, dont le

mandat devait expirer le 7juin 1909, et Leban,Jacques,

décédé, dont le mandat devait prendrefin le30 octobre

1910;

Vu l'arrêté du 21 octobre 1907 renvoyant au 17

novembre 1907 l'élection des membres de la Chambre

de Commerce;

Vu l'arrêté du 11 novembre 1907 établissant défini

tivement la liste des électeurs de la Chambre de

Commerce;

Vu le procès-verbal des élections du 17 novembre

1907;

Attendu que ces élections sont régulières en la forme

et n'ont été l'objet d'aucune réclamation;
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ARRÊTE:

Article !°. - Sont proclamés membres de la Cham

bre de Commcrce des lles St-Pierre et Miquelon:

Pour un mandat de six ans.

MM. Jaquet, Gustave; Lefèvre, Georges; Robert,

François; Bréhier, Amédée.

Pour un mandat devantprendre fit le 30 octobre 1910.

M. Grandais, Auguste.

Pour un mandat devant expirer le 7juin 1909.

M. Pépin,Thomas.

Art.2.-- Le présent arrêtésera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et publié au Journal offetel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 19 novembre 1907.

ANTONETTI.

M° 191.-ARRÊTÉ ouvrant un crédit provisoire de 1.805 francs

au titre du chapitre 37 du budget colontal.

I'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemhle les décrets des4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquoln, ptonulgués dans la colonie par arrêtés des

1 1 mai 1906; -
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----

Vu l'article 6 du décret du 20 novembro 1989 sur

le régime financier des Colonies, modifié par le déc et

du 16 mai !891 ;

Vu la circulaire du 31 janvier 1898interprétative de

ce dernier texte;

Vu le câblogramme du Ministre des Colonies du 23

novembre 1907;

Sur la proposition du Chefdu Service de l'Inscription

maritime.

Saufratification ultérieure enConseil d'Adninistration,

ARRÊTE :

Article 1°.–Un créditprovisoire de mille huit cent

cinq francs est ouvert auChefduService de l'Inscription

Maritime au titre du budget colonial, chapitre 37, Exe -

cice 1907.

Art. 2. - Ce crédit sera annulé ue plein droit dès

l'arrivée de l'ordonnance de délégation à laquelie il a

pour but de suppléer.

Art.3.- LeChef du service de l'Inscription Maritime

est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera

communiqué, enregistré partout où besoin sera, notifié

à M. le Trésorier-Payeur et inséré au Journal officiel de

la colonie.

Saint-Pierre, le 25 novembre 1907.

ANTONETTI.

Par l'Administrateur:

Le Chefdu Service de l'Inscription maritime,

BoUnaUEr

--
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N°192.-ARRÉTÉrendant exécutoires les budgets de la commune

et du bureau de bienfaisance de St-Pierre pour l'Exercice 1908.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du t8 septembre 1844,

ensemble les décrets des4 février et 15avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 1 1 Mai 1906;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales aux Iles St-Pierre et Miquelon;

Vu le budget pour l'Exercice 1908votépar le Conseil

municipal de Saint-Pierre,dans ses séances des 14 et 18

novembre 1907; -

Vu le budget pour l'Exercice 1908votépar la commis

sion administrative du bureau de bienfaisance de Saint

Pierre et approuvépar le Conseil municipal;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance du

22 novembre 1907; v

ARRÉTE:

Article 1".-Sont rendus exécutoires :

1° Le budget de la commune de St-Pierre pour l'Exer

cice 1908. arrêtéen recettes et en dépensesà la somme

de 74,340 francs;

2° Le budget du bureau de Bienfaisance de St-Pierre

pour l'Exercice 1908, arrêté en recettes et en dépenses

à la somme de 12,000francs.

Art.2.- Le présent arrêté sera communiqué eten

registré partoutoù besoin sera et inséréau Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, le 28 novembre 1907.

ANTONETTI,

-- --
----

---- _ - ----

 



– 499-

N° 193.-ARRÊTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 4.000 francs au compte du budget local, exe cice 1907.

L'Aduministrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon.

Vu l'ordonnance organique u 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des tablissements de St

l'ierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu la prévision de 5,000 francs inscrite au chapitre

13 du budgetlocal, Exercice 1967, pour le payement des

dépenses d'exercices clos;

Vu l'arrêté du 9juillet 1907 ouvrant un crédit sup

plémentaire de 12,000francs au chapitre 13 de l'exercice

en cours;

Attendu qu'il reste encore des créances d'exercices

closà liquider;

Vu l'art.49 du décret financier du20novembre 1882;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du22 novembre 1907,

ARRÉTE:

Article 1°.-Un crédit supplémentaire de la somme

de quatre m.lle francs. est ouvert au compte du chapitre

13, Dépenses des exercices clos, du budget local, Exer

cice 1907.

Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit sur les

ressources générales de l'exercice 1907.

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré et com

mnniquépartout où lesoin sera, notifié à M. le Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 28 novembre 1907.

ANToNETTI.
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Nº 194. -

Conseil du Contentieux administratif.

SÉANCE DU 19 NovEMBRE 1907.

-----

Présidence de M. Anonotti,

Administrateur des Etablissements de St-Pierre et Miquelon.

Affaires Fabrique-Peneau frères. Désistement.

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIs,

Le Conseil du Contentieux administratif des Établisse

ments de Saint-Pierre et Miquelon.

Vu l'arrêt rendu le 12 juin 1907 par le Conseil du

Contentieux qui a prononcé:

1° la mise en cause de MM. St-4artin Légasse neveu

et C" dans l'instance pendante devant le Conseil dn

Contentieux entre le sieur Bidel, secrétaire-trésorier du

Conseil de Fabrique de St-Pierre, représentant le dit

Conseil et les sieurs Peneaufrères, entrepreneurs;

2°La résiliation auprofit de la Fabriqe, avecdommages

intérêts selon la loi, d'un contrat d'entre les parties passé

à la date du 1 1 Inovembre 1904, le montant des

dommages-intérêts devant être évalué par trois experts;

Attendu que par mémoire en date du 4 juillet 1907,

les sieurs Peneau frères, entrepreneurs, demeurant à

Nantes,43 quai Malakoff, pour lesquels domicile est élu

à St-Pierre en l'étude M° Louis Guillaume avocat agréé,

rue Boursaint, ontfait connaître qu'à la suite d'uncontrat

de transaction intervenu le 1" juillet 1907 entre eux, la
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Fabrique de St-Pierre et les sieurs St-Martin Légasse

neveu et C", ils se désistent purement et simplement de

leur action demande reconventionnelle et conclusions

tant principales que subsidiaires introduites ou exposées

devant le Conseil du Contentieux administratif et dont il

est fait mention dans l'arrêt sus-visé du 12juin 1907;

Attendu que par mémoire déposé le 5 juillet 1907,

le sieur Bidel. Edouari, secrétaire-trésorier du conseil

de Fabrique de St Pierre, pris en cette qualité et les

sieurs St-Martin Légasse neveu et C", armateurs pris en

leur qualité de caution de la Fahrique, ayant domicile

élu én l'étude de Ml° Pompéiavocat-agréé, rue de l'hôpital,

ont également fait connaître qu'à la suite d'un accord

transactionnel intervenu le 1* uillet 1907 entre eux et

les sieurs l'eneau frères, ils se désistent de l'action pen

dante entre eux et les sieurs Peneau frères;

Attendu que les parties concluent égalementà ce qu'il

ne soit pas procédé aux convocations a fin d'expertise

prescrite par l'arrêt du 12juin 1907;

Vu le contrat de transaction intervenu le 1° juillet

1907 entre le Conseil de Fabrique de St- l'ierre, les sieurs

Peneau frères et les sieurs St-Martin Légasse neveu et C".

Vu l'arrêté en date du 1 l octobre 1907, apprcuvant,

sur l'avisfavorable du Conseil municipal de St-Pierre, le

dit contrat de transaction ;

Vu les décrets des 5 août et 7 septembre 1881, des 4

février. 15 avril et 4 octobre 1906;

Ouï M. Bousquet, Chet du service de l'Inscription Mari

time, Commissaire du Gouvernement en ses réquisitions;

Après en avoir délibéré conformément à la loi :

ARRÊTE:

Acte est donné: l° au sieur Bidel, Edouard, secrétaire

trésorier du t'onseil de Fabrique de St-Pierre, pris en

Cette qualité,
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2° aux sieurs Peneaufrères, entrepreneurs,demeurant

à Nantes, 43 quaiMalakoff.

3° auxsieurs St-Martin Légasseneveu et C",armateurs,

demeurant à Bayonne, (B.-P.)pris en leur qualité de

caution de la Fabrique de St-Pierre, du désistement fait

et accepté par eux, de leurs actions pendantes devant

le Conseil du Contentieux administratif

Dit qu'il ne sera pas procédé à la convccation des

expertsnommé et désignés en vertu des articles 2 et3 de

l'arrêt sus-visé du 12juin 1907.

Ainsiprononcé en séance publique,à Saint-Pierre, le

dix-neuf novembre mil neufcent sept, où siègeaient:

MM. A ntonetti, Administrateur des Établissemeuts de Saint

Pierre et Miquelon; Président;

Larquère,Chefdu service des Douanes,

Vernerey,Chefdu Service Judiciaire p. i.,

Siegfriedt, Juge-Président p i. du tribunal de 1° Ins

tance, Membres du Conseil.

Enprésence de:

MM. Bousquet, Chef du service de l'Inscription maritime,

ffºn" de Ministère public,

et Bocher,Secrétaire-archiviste,remplissant lesfonctions

de greffier.
-

Le Président,

ANTONETTI,

Le Conseiller rapporteur, Le Secrelaire-archiviste,

LARQUÈRE. - J. BouzR.
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R G * 1 # 3 T ! 0R S à UTAT IO N E, ETC.,

-----------------

Par arrêté ministériel en date du 11 octobre 1907 ,

M. Besnier (Gustave) lieutenant de port, a été élevé à

la 1"° classe de son emploi.

----

Suivant dépêche ministérielle en date du 28 octobre

1907, une prolongation de congé de convalescence de

3 mois : passer en France a été accordée au préposé

des Douanes,Yger.

------sp

Suivant dépêche ninistérielle du31 octobre 1907,

une prolongation de congé de convalescence de 3 mois,

va alle jusqu'au 29 février 1908, a été accordéc à

: .. Feilet sous-chefde bureau desSecrétariatsgénéraux.

--------

f'ar décision de l'Administrateur en date du 19

n,vembre 1907, les sieurs Peyrot et Bédou (J.-B.) ont

été nommés infirmiers auxiliaires à l'hôpital local.

-----

Par décision de l'Administrateur en date du 19

novembre 1907, une permission d'absence de vingt

jours a été accordée à M"Sicard, institutrice stagiaire à

l'école publique de filles de St-Pierre.
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Par ordonnance de M. le Juge de paixducanton de li

quelon, en date du 20novembre 1907, ont été nommés

pour procéder, pendant l'année 1907-1908, ( du 22

novembre1907 au21 novembre 1908inclus), à la visite

règlementaire des navires armés au long-cours, au cabo

tage età la pêche, MM. les experts dont les noms suivent:

EXPERT TITULAIRE.5 :

MM. Briand (Jean-Théophile).

Cormier (Alexandre), père.

Disnard(Léoni).

EXPERTs sUPPL ÉAAVTs:

MM. Gélos (Emile).

Detcheverry(Emile).

Lucas (Eugène).

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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N° 195.- ARRÊTÉ autorisant remploi de trapes à boette dans

les eaux territoriales des Iles St-Pierre et Miquelon.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

ct liquelon .

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements de Saint

Pierre et Mique on, promulgués dans la colonie par ar

rèt s du i | mai 1906:

Vu l'arrêté du 9 août : 907, nommant une com

mission chargée d'étudier ct de réglementer dans la

colonie l'usage des trappes à boëtte;

Vu les proces verbaux de cette commission en date

des 20 et 27 août1907;

Sur la proposition concertée du Chef du service Judi

ciaire et du Chef du service de l'Inscrition maritime;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 22 novembre 1907,

ARRÊTE :

Article 1".-L'emploi des trappes pour la pêche de

la boëtte dans les eaux territoriales des Iles Saint-Pierre

et Miquelon est autorisé sauf décision spéciale, du 1"

août au 15 mai et soumisà la règlementation suivante:

Art. 2.-Toute personne désirant tendre une trappe

devra mouiller à l'endroit choisi par elle, un tangon

marqué par le signal type prévu à l'article suivant.

Elle fera au Bureau de la Marine une déclaration de

pose, destinée à établir ses droits de priorité sur

l'emplacement choisi.

Dans le cas où l'emplacement choisi serait situé à

l'intérieur des limites du pilotage fixées par l'arrêté du
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27 mars 1907 la pose du tangon dcvrait être également

déclarée au Lieutenant le Port .

Le mouillage du tangon devra, sous peine de la

déchéance, du dit droit de priorité, être suivi de la pose

effective de la trappe dans le délaide trois jours.

Art 3. - L'emplacement de chaque trappe devra

être marqué par deux signaux fixés à chaque extrémité

de l'engin .. Ces signatx seront du type fixé par la circn

laire ministérielle du 22 mai 1894.(Carré de toile blanche

de 0"30 de côté supporté par une hanpe nain enue

hors de l'eau et t amenée dans la verticale par un lot ur

quelconque, plateau de lois ou de liège. bar l, louée etc,

le tout émergeant de "50) et peroit das le caré

de toile blanche un numéro disti ct pour chaque pro

priétaire.

Art. 4.-Obligation est faite sous peine des sanctions

édictées par le présent arrêté, de rejeter à la : er toutes

les morues prises par les trappes à boëtte.

Art. 5.-Afin de ne pas gêner la navigation, les

emplacetnents où poutront être placées des tapes sont

déterminés comme suit:

Du 1° avril au 15 mai et di 15 juillet a l° novembro

époque pendant laquelle la naviation es active, il ne

pourra être posé de trappes en rade qu'à moins de : 80

mèlres du rivage (cette disiance étant mesurée de la

partie de la trappe située du côté du large). Il ne pourra

être placé de trappes ni dans la passe aux flétans, ni

dans la passe du sud-est. ni dans la passe comprise

entre le Petit St-Pie re et la terre.

Art. 6.-Pendant l'hiver, dans la période de navi

gation ralentie allant du 1° novembre au 1° avril il

porra être placé des trappes partout saufdans les passes,

à condition toutefois qe les trappes placées à plus de

l80 tnètres du rivage soient éclairées par un feu placé
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du côté du large si elles débordent seulement cette limite

de 180 mètres;par deuxfeuxsitués l'un ducôtédu large,

l'autre du côté de la terre si elles sontplacées en dehors

de cette zône. Les trappes placées dans cette dernière

situation seront toujours posées aux risques et périls des

propriétaires et sous réserve des droits des tiers, dans

le cas où elles occasionneraient des avaries.

Le service du Port pourra d'ailleurs toujours s'opposer

à la mise en place, ou faire déplacer une trappe qui lui

paraîtrait gênante ou dangeureuse pour la navigation.

Art. 7. - Toute infraction aux prescriptions des

articles 2 à 6inclus du présent arrêté, sera punie d'une

amende de 5à 15 francs et d'un eu prisonnement de 1 à

5jours ou de l'une de ces deux peines seulem nt.

En cas de récidive, la peine de l'emprisonnement sera

toujours prononcée.

Art. 8. - L'article 463 du code pénal pourra

être appliquée aux sus-dites infractions.

Les infractions dont s'agit seront prouvées, soit par

des procès-verbaux ou rapports dressés par tous

agents ayant qualitéà cet effet, soit par téuoins à défaut

de rapports et procès-verbaux ou à leur appui.

Art. 9.-Le Chef du service Judiciaire et le (hefdu

service de l'Inscription Maritime sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui

sera communiqué et enregistré partout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 29 novembre 1907 .

ANTONETTI.

Par l'Administrateur:

Le Chef Ie Chef

du service de l'Inscription Marittme, du service Judiciaire,

BoUsQUET. VERNEREY.
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N° 196.-ARRÉTÉ autorisant un prélèvement d 20,000 fr sur

la caisse de réscrre.

L'Administrateur des Établissements do St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 fevrier et 15 avril 1906

réorganisant l'Aduministration des Etablissements de St

l'ierre et iiquelon promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906, -

Attendu qu'ily a lieu de payer des travaux engagés au

compte de l'exercice 1907, entre autres la conduite d'eau

de la rue des Miquelonnais, et que les recettes de l'exer

cice en cours sont insuffisantes pour payer ces déprises;

Vu l'article99du décretfinancierdu20novembre l 882;

Sauf ratification en Conseil d'Administration,

ARRÊTE:

Article 1".-Il sera fait un prélèvement sur la caisse

de réserve de la somme de vingt mille fr ins, pour

Servir aux fins sus-énoncées.

Art. 2.-Le présent arrête sera communiqué et enre

gistré partout où besoin sera et inséré au J u , nat ojiciel

de la eolonie.

Saint-Pierre, le 5 décembre 1907.

ANTONETT[.

-----c------------



E
x
p
o
r
t
a
t
i
o
n
s

d
e
s

p
r
o
d
u
i
t
s

d
u

c
r
û

d
e

l
a
C
o
l
o
n
i
e
.

M
o
i
s

d
e
N
o
v
e
m
b
r
e

1
9
0
7
.

-P
r
i
x

d
u

f
r
e
t
.

q
u

D
É
S
I
N
T
I
0
N

D
E
s

r
R
O
n
U
I
T
s

(
D
é
p
é
c
h
e

m
i
n
i
s
t
é
r
i
e
l
l
e

d
u
2
5

m
a
r
s

1
8
7
5
)
.

E
X

PORTATION5

P
e
n
d
a
n
t

l
e
m
o
i
s

A
n
t
é
r
i
e
u
r
e
s

e
f
f
e
c
t
u
é
e
s

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

_
_
_
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

T

|

l
X
P
0
R
1
4

-

T
o
r

A
r
.

T
1
0
N
S

|9
0
7

d
e
N
o
v
e
m
b
r
e

1
9
0
7
.
|

p
e
n
d
a
n
t

l
'
e
x
.

1
9
0
7
.

|a
u
3
0

N
o
v
e
m
b
r
e

1
9
0
7
.

p
l
a
n
t

,l
'
-
-
-

-.
_
-
r
-

-
-
-
-
-
-
-
-

|-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

|"
-
-

e
x
p
o
r
t
é
s
.

I
'
o
u
r

l
e
s

|P
o
u
r

l
e
s

P
o
u
r

l
e
s

T
O
T
A
U
X

..|m
e
n
u

p
é
r
i
o
d
e

E
n

n
l
u
s
.

E
n

m
o
i
n
s

(
e
n

k
i
l
o
g
r
a
m
m
e
s
)
.

P
o
u
r

F
r
a
n
c
e

|c
o
l
o
n
i
e
s

e
t
|l
'
o
u
r

F
r
a
n
c
e

|c
o
l
o
n
i
e
s

e
t
|P
o
u
r

F
r
a
n
c
e
.

|c
o
l
o
n
i
e
s

e
t
e
n
1
9
(
G
.

L
n
p *

l
'
é
t
r
a
n
g
e
r

l
'
é
t
r
a
n
g
e
r

l
'
é
t
r
a
n
g
e
r
.

|

|
M
o
t
u
e

s
è
c
h
e
.
.

9
0
.
8
7
3

|2
3
2
.
6
3
7

8
5
.
6
5

2
2
1

,8
4
5

3
7
6

.4
9
8

4
5

4
.
3

l2 8
3
1

.
0
1
0

9
7
3
.
6
0
2

l
1
4
2
.
5
9
2

|M
o
r
u
e

v
e
r
t
e
.

..|S
0
1
.
2
6
1

1
0
.
6
6
5
.
5
2
5

1
1

,4
6
6
.
7
8
6

11.
6
6
.
7
8
6

11
.
4

1
8
.
4
9
6

s
*

lH
u
i
l
e

d
e

f
o
i
e

d
e

-

I
l
l
O
l
'
l
l
e
.

.
.

....,-4
2
.
2
6
5

1
2
0

6
0
.
4
3
3

1
0
2
.
6
9
8

1
2
0

1(2
.
8
1
8

1
0
)
.

3
9
)

4
2
6

-

R
o
g
u
e
s
.
.
.
.
.
.
.

3
5
.
4
1
2

-

*
*
*

»

1
2
9
.
3
0
0

1
2
9
.
0
0

1
8
8
.
5
0
5

5
9
.
2
0
5

|
I
s
s
u
e
s

d
o
m
o
r
u
e

7.
7
3
4

4
5

11
7
.
4
6
0

r
o

1
2
5
,
1
9
4

4
5

1
2
5
.
2
3
9

1
7
4
.
3
4
3

4
9
.
1
0
4

H
a
r
e
n
g
.
.
.
.
.
.
.

--
|4
0

y

4
0

C
a
p
e
l
a
n

.
.
.
.
.
.

4
5
.
0
8
6

1
1
4
.
9
4
9

)
1
6
3
.
0
3
5

1
6
3
.
0
3
5

8
5
.
7
5
6

|7
7
.
2
7
9

)
)

F
l
e
t
a
n

.
.
.
.
.
.
.

1
.
7
0
0

-

6
5
0

2
.
3
5
0

2
.
3
5
0

6..1
7
9

3
.
8
2
9

C
u
i
r
s

v
e
r
t
s
.
.
.

9
.
9
0
8

6
.
7
5
0

1
1
6
.
6
5
8

-

1
6
.
6
5
8

1
4
.
7
5
6

1
.
9
0
2

o

N
O
T
A
.

-L
e

p
r
i
x

d
u

f
r
e
t

p
a
r

t
o
n
n
e
a
u
,

a
u
g
m
e
n
t
é

d
e
1
0

p
.

°
/
,

p
o
u
r

a
v
a
n
i
e
s

e
t
c
h
a
p
e
a
u
,

p
o
u
r

l
e
s

p
o
r
t
s

d
e

B
o
r
d
e
a
u
x
,

G
r
a
n
v
i
l
l
e

e
t
S
a
i
n
t
-
M
a
l
o

:3
5

f
r
a
n
c
s
;

M
a
r
t
i
n
i
q
u
e

e
t
G
u
a
d
e
l
o
u
p
e

t4
5

f
r
a
n
c
s
;

S
a
i
n
t
-
M
a
r
t
i
n

(
I
l
e

d
e

R
é
)

:3
5

f
r
a
n
c
s
.

-
-

/



--513

NORIN àTI 0R S à UTAT ! ) 43, ET C.,

-------- ) -------

Par décision de l'Administrateur en date du 5 décem

bre 1907, un congé de convalescence de trois moisà

sser en Franceet un passage par la voie des paquebots

transatlantiques ont été accordés à Monsieur Légasse

supérieur ecclésiastique des Iles St-Pierre et Miquelon.

Par décision de l'Administrateur en date du 12 dé

ceunbre 1907, M. l'abbéOyhénart, curé de Miquelon, a

été chargé de remplirintérimairement,pendant l'absence

de M. Légasse, les fonctions de supérieur ecclésiastique.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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N 197. -ART portant ouverture i'un crédit supplémentaire

de 20,000 fr au compt : du Chapitre 10, Travaux publics, du

budget local, Exercice 13 07 .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906, réor

ganisant l'Adinistration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon,promulgués dans la coloniepararrêtés

du 11 mai 19U6;

Vu les crédits prévus aux chapitres 1 , du budget

local, de l'exercice en cours, pour travaux neufs et

d'entretien;

Vu l'article 49 du décret du 20 novembre 1882 sur

le régime financier des colonies;

Le Conseil d'administration entendu dans ses séances

des 30janvier, 13 mai et 25juillet 1907;

ARRÉTE:

Article 1".-Un crédit supplémentaire de la somme

de vingt mille francs, est ouvert au compte du Chapiti

10, article 1°, travaux neufs, du budget local, exercice

1907 .

Art. 2.- Il sera pourvu à ce crédit sur les ressources

générales de l'exercice 1907.

Art 3.- Le présent arrêté ser , pnblié au i v»

offciel e la colonie notifié au Trésorer-l'ayu .

muniqué et enreg - ré partout où o soin sera.

Saint-Pierre, le 5 décembre 190 , .

ANTONETTI.
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N° 198.-ARRÊTÉ rapportant celuidu 23 juillet 1907, noxmant

provisoirement M.Joseph Enguehard, agréé près les tribunaux de

la colonie.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'arrêté en date du 23juillet 1907, nommantpro

visoirement M. Enguehard,Joseph, agréé près les tribu

naux de la colonie pendant la durée de l'absence de

lM° Pompéi;

Vu le retour de ce dernier dans la colonie;

Sur la proposition duChefdu service judiciaire,

ARRÈTE :

Article 1". - Est rapporté l'arrêté sus-visé du 23

juillet 1907, nommant provisoirement M. Enguehard,

agréé près les tribunaux.

Art.2.-Le Chefdu service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 17 décembre 1907.

ANTONETTI

Par l'Administrateur :

Ée Chef au service Judicuaire p. i.,

A. VERNEREY.
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N° 199.-ARRÊTÉ accordant à la commune de Saint-Pierre une

subventuon extraordinaire de 7,859 fr. 35.

L'Aduministrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des ltablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrétés du 1 1 mai 1906;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales aux Iles St-Pierre et Miquelon;

Vu lestravaux effectués sous la direction de la muni

cipalité de Saint-Pierrepour l'installation d'une conduite

d'eau et d'un canal d'égoût rue des Miquelonnais;

Attendu que la situation financière de la commune de

Saint-Pierre ne lui permettantpas d'exécuter cestravaux

d'intérêt général, le Conseil d'Administration a décidé,

dans sa séance du 22 août dernier, l'allccation à la dite

commune d'une subvention extraordinaire pour assurer

l'exécution destravaux dont il s'agit;

ARRÊTE:

Article i". - Une subvention extraordinaire de

7,859 fr. 35 imputable au budget local, Chapitre 10,

Article 1°", Travaux neufs; Evercice 1907, est accordée

à la commune de Saint-Pierre pour lui permettre d'effec

tuer le paiement des dépenses résultant de l'installation

d'une conduite d'eau rue des Miquelcnnais.

Art. 2. - Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et publié au Journal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 21 décenbre 1907.

ANTONETTI.

- --

--
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N° 200.- ARRÊTÉportant libération conditionnelle de la nommée

Jugan (Joséphine), condamnée.

L'Administrateur desÉtablissementsde Saint-Pierre et

Miquelon,

Vu la loi du 14 août 1885, titres 1 et 2;

Vu la dépêche ministérielle du 3juin 1887 déléguant

aux Gouverneurs des Colonies les pouvoirs conferés par

la dite loi au Ministre de l'Intérieur;

Sur la proposition du Chefdu service Judiciaire;

ARRÊTE:

Article 1°.-LanomméeJugan (Joséphine),détenue

en dernier lieu à la prison de Saint-Pierre, condamnée

à six mois d'emprisonnement par le Conseil d'Appel de

Saint-Pierre, jugeant correctionnellement le 4 novembre

1907, est admise à bénéficier des dispositions de la loi

sus visée relative à la libération condition elle.

En conséquence, après notification et lccture à elle

faites du présent arrêté et après remise d'un permis de

libération qui en relate a les dispositions, l'inléressée

sera trise en liberté et pourra y être lassée jus qu'à l'ex

piration de la peine ici mentionnée sous les conditions

et réserves déterminées ci-après.

Art. 2. - La levée de l'ecrou devra être opérée au

registre réglementaire avec mention écrite de la décision

emportant libération conditionnelle ainsi que des jour et

heure de la notification am li de la remis faite du

- rnis de libration t ( . un se en lier é effectuée.

L'interessée recevra lectre le cet e mention et sera

inv ée à la contre igner ninsi ue son permis.

(es formalités seront acomplies en présence de deux

personnes majeures n'appartent ni à la famille ni aux
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subordonnés dufonctionnaire on agent chargé d'opérer

la mise en liberté. Elles signeront au registre avecindi

cation de leurs qualités, profession et demeure, en cer

tifiant l'accomplissement des dites formalités et consta

tant, lorsqu'il y aura lieu, l'impossibilité de faire figurer

la signature de l'intéressée.

Art. 3.-L'intéressée devra résider dans la colonie à

moins d'une autorisation spéciale.

Art. 4.-Sans préjudice des rapports et renseigne

ments à fournir selon les cas, procès-verbal relatant

l'exécution du présent arrêté et contenant copie des

mentions qui auront été inscrites au registre d'écrou,

devra être envoyé au Ministre des Colonies.

Art. 5. - La nommée Jugan, pourra être tenue de

justifier, sur toute réquisition émanant de l Administra

teur, des moyens d'existence honorables dont elle dispo

serait, soit par son travail ou ses occupations, soit par

ressources à elle propres, soit par l'assistance de sa fa

mille, de sociétés ou d'institutions de bienfaisance ou

de patronage, soit par le concours des personnes s'inté

ressantà elle.

Art.6.-La nommée Jugan pourra étre mise en état

d'arrestation provisoire, soit pour manquement grave

aux conditions spécifiées au présent arrêté. soit, en cas

d'urgence, pour nécessité de sécurité publique.

Cette arrestation pourra être effectuée sur l'ordre écrit

et motivépar lettre, soit de l'Administrateur, du Procu

reur de la République, du Maire ou du Juge de Paix du

lieu où se trouvera la nommée Jugan.

Néanmoins, sauf le cas d'urgence par nécessité de sé

curitépublique, il ne sera procédéà l'arrestation par les

soins du Maire, qu'après avis donnéà l'Administrateur.

Art. 7 - Toute arrestation provisoire devre êtra

portée à la connaissance de l'Administrateur, dans le
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délai de deuxjours, avec indication des circonstances qul

l'auront provoquée, des motifs pour lesquels elle aura été

justifiée et des personnes qui l'auront ordonnée.

Art. 8.- Lorsque l'arrestation provisoire aura été

ordonnée par l'autorité administrative, le maintien de

cette mesure ou la mise en libertéseront prononcéespar

décision de l'Administrateur après instruction. selon les

cas, sur la question de révocation de la libération con

ditionnelle ou de détermination des conditions nouvelles

auxquelles elle devrait être subordonnée.

Si l'arrestation provisoire a été ordonnéepar l'autorité

judiciaire, il sera statuépar décision de l'Administrateur,

soit sur le maintien en détention provisoire au nom de

l'autorité administrative et en vertu de ses pouvoirs

propres, soit sur la révocation de la libération condition

nelle et la réintégration dans l'établissementpénitentiaire

où aura lieu l'exécution de la peine, soit sur la mise en

liberté dans les conditions prescrites au présent arrêté

ou sous telles autres conditions qui seraient jugées né

cessaires.

Art.9.- Laprésente décision pourra être rapportée,

et le bénéfice de la libération conditionnelle retiré,par

arrêté de l'Administrateur, à la nommée Jugan, soit

pourinconduite habituelle oupublique dûmentconstatée,

soit pourinfraction aux conditions auxquelles estsubor

donné son maintien en liberté.

Art. 10.- L'effet de la révocation, lorsqu'elle sera

prononcée, remontera aujour de l'arrestation.

La réintégration dans les établissements pénitentiaires

aura lieu pour toute la durée de la peine non écoulée au

moment de la libération, la durée de la détention provi

soire comptant néanmoins pour l'exécution de la peine.

Art. 1 1.-Toutes demandes et réclamations présen

téespar l'intéressé, ainsi que toutes questions qui se po
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seraient pour la mise en pratique de la libération condi

tionnelle, devront nousêtre soumises sans délai.

Art. 12.- Le Chef du Service Judiciaire est chargé

de l'exécution do présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré auJournal

officiel de la colonie.

Saint-Pierre, le 21 décembre 1907 .

ANTONETTI.

Par l' Administrateur :

Le Chef du servics Judiciaire p. i.,

A. VERNEREY.

N°201.-ARRÈTÉ rendant exécutoire pour l'année 1908 le rôle

des lucences de la Commune de Saint-Pierre.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

lMiquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements deSt-Pierre

et Miquelon,promulgués dans la colonie par arrétés du

11 mai 1906:

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant

organisation d'institutions municipales aux îles St-Pierre

et Miqueion;

Vu les arrêtés des25janvier 1882, 18mars 1901

et 1 1 octobre 1907,sur les licences des cafés et cabarets

de la commune de Saint-Pierre;
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Vu l'arrêté lu 26 décembre !8 * , r la montant la

confection des rôles d'impôt et ies égrèvemets;-

ARRÊTE:

Article 1°.-Est rendu exécutoire le rà'e s iences

de la commune deSaint Pierre pour l'anné !90S. leiuel

s'élève à la somme le douze mille lui cents fr : nes.

Art. 2.- Le recouvrement en sra ours:ivi confor
-

-

mément à l'arrêlé local du 28 février ! 872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor et des Communes.

Art.3.- Le présent arrêtésera enregistré et comamu

niqué partout où besoin sera et publié au Journal officiel

de la colonie.

Saint-Pierre, 1e 28 décembre 1907.

- ANT'()ETTI.

N°202.-ARRÉTÉ rendant provisoirement exécutoi e: 1° le budget

des recettes et des dé;enses du Servuce focal pour l' Erercice 1908;

2º le tarif des contributions et taxes locales pour le meme exercie.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 se tembre 184 ,

ensemble les décrets des 4 févier et t 5 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Sait

Pierre ct Mlique o, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu la lélibération dlt Conseil d'Administration en

date du 22 novembre 1907, rla ive au budget de l'Exer

cice 1908 etautarifdes taxes localesà percevoir en 1908;
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Vu les articles 37, 40, 44. 47 et 48 du décret

financier dn 20 novembre 1882;

Vu l'article 33 % 1 de la loi dn 13 avril 1900;

ARRETE:

Article 1".- Est rendu provisoirement exécutoire le

budget des recettes et des épenses du Service Local,

Exercice l908, arrêté en'(onseil d' Administration dans

la séance du 22 novembre 1907, c.Infor,ément aux

tableaux A et B ci-annexés, savoir:

RECETTES.

Recettes ordinaires, 477.805 00

Recettes extraordinaires. . ……--… mémoire

Total…-... 477.805 00

-------

DÉPENSES.

Dépenses ordinaires,. 7 , 805 (00

Dépenses extraordinaires. mémoire

- Total... 477.805 00

-----

Art. 2.-La perception des contributions directes et

indirectes, des taxes produits et : venus divers sera

faite, en 1908, conformément an tarif ci-annexé et aux

dispositions des lois, décrets et arrêtés en vigueur.

Art. 3. - Les contributions des patentes et de

l'impôt foncier seront perçues, en principal, au profit

du Service local, et en centimes additionnels au profit

de la Chambre de commerce et des communes de Saint

l'ierre et de l'Ile-aux-Chiens, conformément au dittarif

et aux dispositions des lois, reglements et arrètés envi

gueur.

Art.4.-Toutes autres contributions directes ouindi

rectes aulr.s que celles qui so.t autorisées par les lois,
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règlements et arrêtés en vigueur, à quelque titre et sous

quelque dénomination qu'elles se perçoivent, sontfor

mellement interdites,à peine contre les autorités qui les

ordonneraient, contre les employés qui confectionne

raient les rôles et ceux qui en feraient le recouvrement,

d'ètre poursuivis comme concussionnaires, sans préju

dice de l'action en répétition, pendant trois années contre

tous receveurs, percepteurs ou individus qui en auraient

fait la perception.

Art.5.- Le présent arrêté sera communiqué et enre

gistré partout où besoin sera, publié au Journal officiel

de la colonie et notifié au Trésorier-Payeur.

Saint-Pierre, le 30 décembre 1907.

ANTONETTI
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RECETTES DU SERVICE LOCAL

POUR L'EXERCICE 1908.

TABLEAU A.

DÉTAIL DES RECETTES.

=s

Montant

des recettes

prévues.

1* Division.- Recettes 0rdinaireS.

CHAPITRE 1er.

Subvention métropolitaine............ 70.000 00

Prélèvement éventuel sur la Caisse de

réserve pour faire face aux insuffi

sances de recettes................. mémoire.

CHAP.2. Contributions directes.

Impôt foncier...................... 12.(00 00

Patentes. .......................... 19.100 00

CHAP. 5. Contributions indirectes.

Droits de douane.................... 127.500 00

Droits de consommation sur les boissons

alcooliques....................... 66,500 00

Droit de statistique.................. 16.200 00

Taxes de navigation.................. 112.000 00

Droits de francisation, congé et actes

divers ........................... 1 .000 00

Droit dejaugeage................... 100 00

Droit de magasinage................. 100 00

Dixième du produit des amendes et con- -

fiscations en matière de douane..... 100 00

Dixième du produit des droits d'octroi

de mer revenant auxCommunes... /4.500 00

Droits de quai perçus pour le compte

des Communes.................... mémoire.

70.000 00

31.100 ()0

A Reporter.........

328.000 00

429.100 00
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Report.................

CHAP. 4. Produits divers.

Produit de la Poste aux lettres........ 20.000 ()0

Part revenant à la colonie sur les colis

postaux ........................ 2.200 00

- de l'Imprimerie.............. 1 .300 00

- des amendes................. 200 00

– desventes de terrains et de déli

vrance de titres.. ............... 50 00

Impôt sur les bicyclettes............. 200 00

Droits de greffe..................... 3.009 00

Frais de justice et de procédure....... | 1.100 00

– de transcriptions hypothécaires.. (j0 00

Droits devisa et deparaphe desjournaux

de bordà Miquelon.............. 10 00

– degite et de geôlage........... 200 (0

Taxes sur les mandats de poste....... . 1.600 0U

Location de divers terrainsetd'immeubles 900 00

ledevance par l'entrepreneur de la vente

des poudres à feu................. l.085 00

Droits surpermis de chasse.......... 500 00

Intérêts de retard etcommission duTré

sorier-Payeur........... e - - s - s - - - • 100 00

Recettes éventuelles ou non classées... 4.000 00

Versement par les Communes de lapart

leur incombant dans les dépenses

de l'Instruction publique......... 9.200 00

Recettes en atténuation de dépenses...| mémoire.

CHAP. 5. Recettes d'exercices clos.

Restes à recouvrer....................... - s - - s - - -

2° Division.- Recettes extraordinaires.. .

Total général.......

429.100 00

45.705 00

3.000 00

mémoire.

477.805 00

Vu pour être annexé à notre arrêté en date de ce jour.

Saint-Pierre, le 30 décembre 1907.

L'Administrateur,

ANTONETTI.
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ED ,SS ) S : VICE 1 OC \L

POUR L'EXER( ICE 19 )8.

TABLEU B.

---- --

DÉTAIL des DÉPENSES. | Personnel. Matériel. Total.

|

1re DIVISION.

DEPENSE, 0RDINAIRES.

Chap. 1er.- Dettes exi

gibles.

Art. 1er.- 7e annuité d'a

mortissement de l'em

prunt . ............. ) 41.446 20| 41.446 20

Versement de la pro

vision destinée à faire

face aux dépensesdans

la Métropole pour le

compte de la colonie.. ) mémoire. mémoire.

- ..Avances auxCom

munes età la Chambre

de commerce sur les

recettes réalisées pour

leur compte......... mémoire. mémoire.

) 41.446 20| 41.446 20

Chap. 2.- Dépenses -

d'Administration. -

Art. 1er. Personnel..... 35.865 00| » 35.865 ()0

- 2. Matériel.... .. v» 3.000 00 3.000 00

35.865 00 3.000 00| 38.865 00

simir

Chap. 3. - Justice.

Art. 1er. Personnel..... 22.526 00 22.526 00

- 2. Matériel..... - s 2,600 00 2.600 00

22.526 00| 2.600 00| 25.126 00
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Chap. 4. - Instruction

publique.

Art. 1er. ÉcolesdeSaint

Pierre..............

–2. Écoles de l'Ile

aux-Chiens.........

–3. Écoles de Mi

quelon .............

–4. Matériel.......

Chap. 5. - Services

financiers.

Art. 1er. Trésor........

- 2. Douanes ......

Chap. 6. - Postes.

Art. 1er. Solde.........

- 2. Matériel. . ....

hap. 7. - Cultes.

Article unique.........

Chap.8.- Police, Prison

et Gendarmerie.

- Art. 1er. Police générale.

– 2, Prison.........

- 3. Gendarmerie co

loniale .............

28.250 (0

6.530 00

4.000 00

)

0

3.720 00

----

28.250 00

6.530 00

4.000 00

3.720 00

38.780 00| 3.720 00| 42.500 00

6.950 00 )

116.140 (00

18.877 (00 18.877 00

26.435 00 200 00| 26.635 00

45.312 00 200 00| 45.512 00

6.950 00

116.140 00

6.950 (00

12.792 00

116.140 00 123.090 00

12.792 (0

----

1.225 00 1.225 00

2.861 00 1.100 00| 3.961 00

29.180 00 150 00| 29.330 00

33.266 00 1 ,250 00| 34,516 00
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Chap. 9.- Service de

Santé et Assistance

publique.

Art. 1er.Service de santé.

–2.Assistance publi

Ch.10-Travauxpublics

Portset rades, Phares.

Art.1er.Travaux publics.

–2. Ports et rades...

– 3. Phares et sifflets

de brume...........

Chap. 11.- Divers

services.

Art. 1er. Imprimerie ....

-- 2. Magasin du Ser

vice local...........

Chap. 12. - Dépenses

diverses et imprévues.

Art. 1er. Subventions et

allocations..........

–2. Dépensesdiverses

–3. Fraisde voyage et

de transport...... ...

–4.Chauffage et éclai

I'âge. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .

–5. Dépenses impré

VueS. .. .... .. ....... .

–6. Inspectionmobile

Chap. 13.- Dépenses des

exercices clos.

Article unique.........

10.500 00 200 00| 10.700 00

10.760 00| 10.760 00

10.500 00| 10.960 00| 21.460 00

4.800 00 9.469 80| 14.269 80

9.052 00 400 00 9.452 00

10,520 00 9.850 00| 20.370 00

24.372 00| 19.719 80| 44.091 80

13.000 00

mémoire.

1.650

4.256

1.000

15.600

750

(00

(00

(00

00

00

6.200 00 900 00| 7.100 00

1.000 t)0 50 00 1.050 00

7.200 00 950 00| 8.150 00

1.650 00

4.256 00

14.000 00

15.600 00

750 00

mémoire.

13.000 00

4.000 00

23.256 00| 36.256 (00

4.000 00
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2me DIVISION.

DÉPENSESEXTRA0RDINAIRES

RÉCAPITULATION.

1re Division. - Dépenses

ordinaires.

Chap. 1er. Dettes exigi
bies................

Chap 2. Dépenses d'Ad

ministration. ........

Chap. 3. Justice.......

Chap.4. Instruction pu

blique..... ........

Chap. 5. Services finan

ciers...............

Chap. 6, Postes........

Chap. 7. Cultes........

Chap. 8. Police, Prison

et Gendarmerie......

Chap.9.Service de Santé

et Assistance publique.

Chap.10. l'ravaux puilics

Ports et lades, Phares.

Chap. 11. Divers services

liap. 12. Dépenses di

verses etimprévues..

Chap. 13. Dépenses des

exercices clos.......

Total......

2me DIVISION.

jÉPENSES EXTRA0RDINAlRES

Total général........

Vupour être annexé à notre arrêté en date de ce jour.

mémoire. mémoire.

41.446 20| 41.446 20

35.865 00| 3.000 00| 38.885 ()0

22.526 00| 2.600 00| 25.126 00

38.780 00| 3.720 00| 42.500 00

45.31 00 200 00| 45.519 00

6.950 00| | 16.140 00| 13.090 00

12.79 00 ) 12.7 2 00

32.266 00| 1.250 00| 34.516 00

10.500 00| 10.960 00| 91.460 00

24.372 00| 19.719 80| 44.(91 80

7 .*00 ()0 950 00| 8.150 00

13.000 00| 23.25G (00| 36.256 00

4.000 00 M, 4.000 00

254.563 00| 223.242 00| 477.805 00

mémoire. mémoire.

254.563 00| 223.242 00| 477.805 00

Saint-Pierre, le 30 décembre 1907

L'Administrateur,

ANTONETTI.
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Tarif des contributions et taxes locales

A PERCEvo1R EN 1908.

Impôt foncier.

Décret du7 nov. 1861, arrété local du6 sept.1862, délibérations

du Conseil général des 27 oct. 1 890 et 14 mai 1895, arrêtés locaux

des 26 déc. 1894 et 6 juin 1895, vote du Conseil d'Administration

du 16janvier 1900).

L'impôtfoncier institué par l'article 13du décret du7novembre

1861 sera perçu dans les communes de Saint-Pierre, de l'ile-aux

Chiens et de Miquelon, sur les bases suivantes :

3p. */, sur la valeur locative des maisons avec leurs terrains

et dépendances desgrèves et les autres établissements industriels

et commerciaux;

2p.*/, sur la valeur locative des propriétés rurales.

Sont exempts de l'impôt:

1° Les grèves de création nouvelle concédées gratuitememt en

vertu de l'article 9 du décret du 7 novembre 1861, pendant trois

années à partir de l'époque où elles sont définitivement acquises

à leurs propriétaires;

2° Les maisons neuvesjusqu'au 1ºrjanvier qui suit leur achè

vement ou leur occupation;

3°Les édifices appartenantà l'Étal, à la Colonie ou aux Communes.

--
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Patente8.

cLAssEs sPÉC1ALEs.

Les Maisons de banque. (l).....................

Les entrepreneurs d'éclairage électrique..........

Les entrepreneurs de téléphone ...... ,..........

Les fabriques de biscuiterie.....................

Les fonderies...... ..........................

Les propriétaires de patent-slip............. ... ..

f00

150

150

|50

150

75

()0

00

00

0)

00

00

Arrêté du3novembre 1860, délibération du Conseilgénéral du 12

décenbre 1887, délibération du Conseil d'administration du 12 dé

cembre 1899, arrété du 23 déc. 1899 et décret du 16janv. 1901).

cHIFFRE D'AFFAIREs (2).

1r° Classe de 300,000francs et au-dessus...... . 600

** - de 250,000à 300,000 francs...... . , 400

3º - de 200,000 à 250,000 - ..... , ,. 300

4° - (3) de 150,000 à 200,000 - ........ 250

5º - de 100,000 à 150,000 - ........ 200

6* - de 75,000 à 100,000 - .. ...... 150

7* - de 50,000 à 75,000 - ........ 100

8° - (3) de 20,000 à 50.000 - ........ 75

9° Classe. - CoMMERCE INFÉRIEUR A 20,000 FRANCs

D'AFFAIREs. Les boulangers les bouchers, les forge

rons, les voiliers, les imprimeurs, les ferblantiens, les

agréés près lestribunaux, lesfaçonneurs de moruespro

priétaires de greves, les revendeurs qui se livrent au

commerce des boissons alcooliques................. 50

10°Classe.-Les revendeurs qui ne se livrent pas au

commerce des boissons alcooliques, les logeurs, les te

neurs de pension non assujettis à la licence de café, les

teneurs de billard, les façonneurs de morues locataires

de grèves, es cordonniers, les tailleurs,les poulieurs, les

horlogers, les patissiers, les perruquiers-coiffeurs, les

tonneliers, les menuisiers, charpentiers et calfats établis

à leur compte.................................. 25

t)0

00

00

00

00

00

00

00

00

00

(Délibération du Conseil d'administration du 12 décembre 1899 et

décret du 16 janvier 1901).

(1 Délibération du Conseil général du 9 novembre 1891.

(2) Par chiffre d'affaires on entend le débit du compte « marchandises » de

l'année précédente (Délibération du Conseil général du 2 décembre 1886.)

(3) Délibération du Conseil général. (Session extraordinairs du 1?

octobre 188b).
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pATENTES SUR CARGAISON .

(Arrétédu3novembre 1860).

Pour une cargaison de 20,000francs et au-dessus... 200 00

Pour une cargaison inférieure à 20,000francs et su

périeure à 15,000francs ......................... 150 )0

Pour une cargaison inférieure à 15,000francs et su

périeure à 10,000 francs ....... ........... ...... , 100 00

Pour une cargaison inférieure à 10,000 francs et su

périeure à 5,000francs ... ...... ............ ..... 50 00

Pour une cargaison inférieure à 5,000 francs et su

périeure à 3,000 francs .............. .. .......... 25 00

Pour une cargaison inférieure à 3,000francs et su

périeure à 1,500francs............ ...... ...... . 15 00

Pourune cargaison ou partie de cargaison au dessous

de 1,500 francs..... .......... ................ 10 00

PATENTE DE sÈ CHERI E.

(Arrêté du 18juillet 1863).

Tout établissement de pêche recevant des navires métropoli

tains donne lieu au paiement d'un droit de patente de même taux

que celuiimposé aux façonneurs de morues.

Les armateurs résidant dans la colonie ouy ayant des établis

sements et faisant des fournitures à leurs navires et aux équipages

des navires armés par eux, ainsi qu'aux bâtiments dont ils sont

consignataires : Patente proportionnée au chiffre de leurs affaires

commerciales.

(Délibération du Conseil d'administration du 12 décembre 1899 et

décret du 16janvier 1901). -

Uontributions indirectes.

DROlTS DE DOUANES.

Tarif métropolitain, sauf les exceptions déterminées par les

décrets des 21 décembre 1892, 16 décembre 1893, 15 juin 1897.

27 décembre 1399, 14 mars 1901 et 25juillet 1902, savoir :
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I.- Animaux vivants.

Chevaux entiers ou hongres et juments, partête. 30f. (00

poulains, par tête. 26) 00

Mules et mulets, partête. . 5 00

Anes et ânesses, partête. - 3 00

Beufs etvaches, 100 kil. ( ). . Exempts

Taureaux, 100 kil. (poids vif). -- • » -------------- --- « » - Exempts

Bouvillons,taurillons et génisses,100 kil. (poidsvif. Exempts

Veaux, 100 kil. (poidsvif).-.-. Exempts

Béliers, brebis et moutons, 100 kil.(poidsvif). Exempts

Agneaux,partête Exempts

Boucs et chèvres, partête. Exempts

Chevreaux, par tête Exempts

Porcs, 100 kil. (poidsvif).Exempts

Porcelets dupoidsde25kil. et au-dessous,partête. Exempts

Gibier, tortues, 100 kil.B.Exempts

Volailles, pigeons, 109 kil.B.Exempts

II. - Produits et dépouilles d'animaux.

Viandessalées \ de porc, par 100 kil. B. . 3f.00

) de bœufet autres,par100 kil. 5 00

Saindoux,par 100 kil. B. -------------------- 3 60

Beurre, par 100 kil.N. . 13 00

Viandes fraîches, 100 kil.B.Exemptes

Volailles mortes. pigeons morts, 100 kil.B. Exempts

"ilier mort 10 kil.B…Exempt

" " ues reres, 10 kil. B………… Exemptes

- s, * k . … Exempts

III. - Péches.

Poissons frais d'eau douce et de mer, 100 kil. B. Exempts

i'oissons secs, salés ou fumés autres que les morues.

kli , fish, stockfish et harengs. 100 kil.B. Exempts

Morues, klippfish, stockfish, (ainsique tous les autres

produits de la pêche de la morue). . Prohibés

Huîtres fraiches, 100 kil. B. . Exemptes

Homards frais 100 kil.B.-.. Exempts
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VI. - Farmneux attnentaures.

Farine de froment, par 100 kil.B.. ( f.35

Avoine en grains, id. 0 50

,. ) en grains, id. (0 50

Mais } en farine, id. 0 15

Riz en grains, id. 2 00

Pommesde terre, 100 kil.B.Exemptes

VII. - Fruits et graines.

Fruits de table frais, 100 kil.B.Exempts

VIII. - Denrées coloniales de consommation.

Thé, par 100 kil B 9f. 00

Café, par 100 kil.N.-- 7 30

Mélasses, par 100 kil.B. l 60

Biscuits sucrés ougateaux ordinaires, par 100 k.B. 5 50

Chocolat non sucré (cacao broyé, enpâte, entablettes

ou en poudre ), par 100 kil. N. . 9 00

UPoivre, par 100 kil.N. 7 90

en feuilles, par 100 kil. N. .... 75f.00

Tabacs " à fumer,à priser età mâcher, par 100 k. N. 75 06

cigares et cigarettes, par 100 kil.N.250 00

MI.- Dois.

Bois ronds, bruts, non équarris, avec ou sans écorce,

de longueur quelconque et de circonférence au gros

bout supérieure à 60 centimètres,par 100 kil. B. () f. 15

Boiséquarris ousciés de toute épaisseur,par 100k.B. 0f.15

Merrainsfendus,par 100 kil.B.Exempts.

Bois en éclisses, par 100 kil. B.. .. t) 1à

Bois feuillards, par 100 kil. H}..» -- • --- «»• « • • • • •• • ---- *- • • • •• • • Exempta.

Perches, étançons et échalas bruts de plus de 1*10

de longueur et de circonférence atteignantau maximuim

60 centimètres au gros bout,par 100 kil. B.Exempts.

Bûches de 1" 10 de longueur et au-dessous, en quar

tiers refendus ou en rondins de circonférence au maxi

num au gros bout 60 centimètres, fagots et bourrées,

par 100 kil. B Exempts.
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J'V. - Produits et déchets divers.

Légumes frais, par 100 kil.B.Exempts

Fourrages en balles,par 100 kil. B. . 0f.30

Fourrages en vrac, par 100 kil.B. Exempts.

XV. - Boissons.

Alcool, par hectolitre à89°. 31 f. 60

Eaux-de-vie, par hectolitre à 89°. . 31 60

Rhum et tafia, par hectolitre à89°.-- . 31 60

Genièvre, par hectolitre à89°... 31 60

XVI.-Marbres,pierres, terres, combustibles, minéraux, etc.

Houille, par 100 kil.B.Exempte

Anthracite, par 100 kil.B... .. 0f. 10

Huiles de schiste et de pétrole,par 100 kil.N. 13 25

XVIII.- Produits chimiques.

Sel marin, par 100 kil.B.Exempt.

MMIV. - Fils.

Lignes de coton, par 100 kil.B. 8f.00

MM V. -- Tissus.

Toiles en coton pour voiles, par 100 kil.N. 11 f. 00

Cotons écrus en pièces, simples oucroisés,par 100k.N. 1 1 00

MIVIII. - Ouvrages en métaux.

Hameçons, par 100 kil.B.-… Exempts

MMlM.- Armes, poudres et munitions.

Poudre à tirer, par 100 kil. N._._. 12f.50

MMMI. - Ouvrages en bois.

*

, Bois rabotés, rainés et bouvetés, par 100 kil.B. 0f.20
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MIXIV. - Ouvrages en matières diverses.

Goëlettes, le tonneau dejauge.Exemptes

Doris, l'unité. 25 f. 00

- - en bois, par 100 kil.N. 12 00
Allumettes chimiques autros, par 100 kil. N. 20 00

DROIT DE STATISTIQUE.

(Décret du 6 juillet 1901).

Marchandises de toute nature et de toute origine importées au

trement qu'en cabotage d'un portà un autre de la colonie.

Le droit est fixé comme suit:

15 centimes par colissur les marchandises en futailles, caisses,

sacs ou autres emballages ;

15 centimespar 1,000 kilogr. sur les marchandises en vrac;

15 centimes par tête sur les animaux vivants ou abattus des

espèces chevaline, mulassière, asime, bovine, ovine, caprine et

porcine.

Les marchandises en vrac, tarifées autrement qu'au poids,

acquitteront le droit de statistique à raison de 15 centimes par

1,000 kilogr. Le droit ne pourra être fractionné. Il sera dû inté

gralement, pourtoute quantité au-dessous de 1,000 kilogr. etpour

toute fract on de poids au-dessus de l,000 kilogr.

Le droit sera exigible séparément sur chaque marchandise,

lorsqu'un colis contiendra des objets différents et qui auront été

réunis sous une même enveloppe.

Quandil s'agira de colis d'une même marchandise et d'un poids

brut de 6 kilogr. au maximum chacun, le droit de 15 centimes

sera appliqué par groupe de cinq colis. Toute fraction de cinq

colis comptera pour un groupe et acquittera le droit entier.

Les balles et paquets nom enveloppés et simplement retenus

par des liens quelconquesseront considéres et taxés comme mar

chandises en vrac. -

Sont exemptés du droit de statistique:

Les envois de fonds du Trésor;

Les colis de bagages qui accompagnent les voyageurs;

Les poissons et homards frais;

Les objets de toute nature (autres que les marchandisespropre

ment dites) débarqués des navires pêcheurs métropolitains et des

goëlettes locales;
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Les restants de provisions de bord débarqués d'office pour le

rationnement des équipages;

Les épaves;

Les cargaisons misesà terre pan suite de relâche ou de naufrage

et destinées à être réexportées; --

Le lest proprement dit sans valeur marchande;

Les échantillons sans valeur marchande;

Les bâtiments étrangers importés pour la francisation;

Les objets de collection hors de commerce;

Les vivres, matières ct objets de toute nature importés pour le

compte de l'Etat, du service local ou des communes;

Tous les produits de pêche française, ainsi que le sel destiné à

la préparation de ces produits.

Le droit est perçu sur liquidation du service des douanes.

tl est exigible d'après les énonciations des déclarations appuyées

de connaissements ou sur les quantités reconnues à la visite, la

douane ayant la faculté d'admettre ou non les déclarations pour

conformes.

TAXE DE CONSOMMATION SUR LES DOISSONS A.COOLIQUES.

(Décrets des 12août 1894,8mars 1900,20 fév. 1901 et 17 fev. 1903).

Alcool dit 3/6, eau-de-vie, cognac, kummel, absinthe, bitter,

amer, kirsch,rhum, genièvre etwhisky,à raison de50 fr. l'hecto

litre de liquideà 89° et proportionnellementà leurforce alcoolique

pour celles des boissons ci-dessus mesurantun degré moins élevé.

Toute boisson alcoolique titramt plus de 89° centésimaux, sup

porte la taxe sur son volume ramenéà 89 degrés.

L'exonération de cette taxe est exceptionnellement attribuée

aux boissons alcooliques expédiéesà la colonie par l'État pour le

ravitaillement des bâtiments de guerre. (Décret du 3 avril 1903).

--------

Droits et taxes accessoires de navigation.

DROITS DE NAVIGATION,

*Arrêtés des 17 juillet 1843 et 3 mai 1876).

Droit de francisation simple ou exceptionnelie,par

tonneau de jauge........................ .. ..... () (0)

Coût de l'acte .......... ....... ......... ... .. 10 0

Congé annuel....... .... .. .. .. ....... ...... 3 0

Frais d'expédition (Clearance)................... 3 00
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Certificat de débarquement ..... - - - s - - - s - - - • • • - - 1 50

Certificat d'origine ettoute aure pièce ne comportant

pasplus d'un rôle................ - - - s - - s - a - - - - - 1 56

Chaque rôle en sus.... .... . - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 00

----

Taxes accessoires de navigation.

DROIT ANNUEL DE NAVIGATION.

(Arrété du3 novembre 1906).

Tout bâtiment français ou étranger qui mouille dans les eaux

territoriales de la colonie, est astreint au payement des droits de

navigation ci-après:

Bâtiment français ou étranger de 15 à 20tonneaux de jauge:

Droit annuel, 25 francs.

Bâtiment français ou étranger jaugeant plus de 20 tonneaux

se livrant à la pêche ou à tout autre genre de navigation :

Droit annuel de 3francs par tonneau de jauge. (1)

Bâtiment français ou étranger venant en relâche et ne débar

quant pas de marchandises et bâtiment important exclusivement

du poisson frais pour la consommation, autre que la morue étran

gère:

Droit annuel,0 fr. 50par tonneau dejauge, minimum 25 fr.

Quand les navires en relâche embarquent de la boëtte, le droit

est de 1 fr. 35 par tonneau.

Les bâtiments apportant un chargement composé uniquement

de boëtte sont exempts de ce droit.

Tout capitaine de navire astreint aupaiement des droits, est tenu

de faire sa déclaration en douane dans les24 heures de son arrivée.

Les capitaines des navires étrangers peuvent se faire repré

senter en douane par des négociants de la localité; mais ces der

niers. par le seul fait de l'acceptation de ce mandat,se constituent

responsables,vis-à-vis duTrésor, des droitsà payerpar le navire.

Toute contravention aux dispositions ci-dessus donne lieu à

l'application d'une amende de 100francs, sanspréjudice du paie

ment intégral des droits à acquitter.

(1 ) Ce droit a été ramené de 3 fr. à 2 fr. par arrêté du 30 décembre 1907,

tour les bâtiments armés dans la colonie mais cette mesure ne sera exécutoire

qu'après approbation de M. le Ministre des Colonies.
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DROIT sPÉCIAL AUx PONTONs

ET MAGASINS FLOTTANTS ET AUX NAVIRES INACTIFS .

(Decret du 9 mai 1892).

Ponton.- par tonneau.. .. .. , ............... . . 9 00

Navires inactifs ) français. tOnn ) 1 (J)

mouillés dans le port.i étrangers. \ P**" ( 2 00

DpOIT DE JAUGEAGE REMBOURSABLE AUX OFFICIERS-JAUGEURS.

(Arrété du8sept. 1843 et décision du23juil. 1879).

Par tonneau de jauge....................... . () 13

DRoITs DE MAGAsINAGE ET DE GARDE

(Décret du 12 mars 1900).

Toute marchandise déposée dans le magasin de la Douane sera

inscrite, d'office, dans la huitaine du jour de son dépôt, sur un

registre à ce destiné.

Les marchandises constituées en dépôt en Douanes et pour

lesquelles il n'aurait pasété déposé de déclaration en détail, sont

passibles d'un droit de magasinage de 5p. 0/0 ad-valorem.

Les marchandises constituées en dépôt dans le magasin de la

Douane et pour lesquelles le déclarant ne se présente pas, ou qui

ne sont pas enlevees après la vérification, sont passibles, pour

chaquejour de dépôt, d'un droit degarde de 0 fr. 20:

par colis, lorsqu'il s'agit d'un seul colis pesant moins de50 kil.

etpar 50 kil. ou fraction de 50 kil. toutes les fois que ce poids

est atteint, quel que soit le nonbre des colis.

Quel que soit le temps pendant lequel les marchandises séjour

nent en Douane, le droit de garde ne peut dépasser 50p. 0/0 de

la valeur des objets.

Produit des amendes et confiscationsen matière de douanes.

PRÉLÈvEMENT DE 10 P. 0/0 AU PRoFIT DU BUDoEr LocAL.

(Décret du 6 septembre 1895).

TAxE DE PLOMBAGE sUR LEs HoMARDs EN ENTREPoT sPÉCIAL.

0 fr.25 par caisse de 48 boîtes.

(Arrétés des 2juin 1893 et 3 octobre 1894).
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Droits divers.

DROITS DE GREFF.

(Arrétés des 24 octobre 1844 et 4 mars 1850).

TRANsCRIPTIoNs HYPOTHÉCAIREs.

(Droits réglés par l'article 13 du décret du 28 août 1862).

DR0IT DE VISA ET DE PARAPHE DES JOURNAUX DE BORD A MIQUELON

Arrêté du8 février 1876).

Paraphe.................. -- .................. 2 06

Visa ..... ................................. 1 00

DRoIT sUR L'ExpÉDITIoN

Er LA DÉLIvRANCE DEs TITREs DE CoNCEssIoN DE TERRAIN ou DE qRÈvE.

(Arrété du 13juin 1876).

Pour l'envoi en possession, soit provisoire, soit défi

nitive ou copies collationnées............ s - s - - - - - - 10 00

Permis d'occupationprovisoire d'unterraindu domaine 5 00

Permis d'exploitation temporaire d'un terrain du do

maine pour recherche de minerais, tourbes, pierresà

bâtir ou pour lest............................... 5 00

Toutes copies collationnées des dites pièces........ 3 00

DRoIT DE 1 p.°/,sUR LEs MANDATs D'ARTICLEs D'ARGENT.

(Arrêté du 18 septembre 1878)

FRAIs DE GîTE ET DE GEôLAGE DEs MARINs ÉTRANGERs.

(Arrété du 13juin 1876).

Par homme et par jour.......... • - s - - s - - - s - - , 10 00

DROITS SUR PERMIS DE CHASSE.

Par permis......... - s - - e - s - s - - - s - s - e - s - s - 10fr, ()0*

( Vole du Consenl d'Administration en date du 18 novembre 1897).
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IMPôTs sUR LEs BICYCLETTEs.

Par bicyclette.. .. .. .. . • • • • • • • • • • s s - s - - s - » - s s - 6fr. 0()

(Vote du Conseil d'Administration du 12 décembre 1898).

-------------------------

--------------------

Taxes et divers tarifs.

Poste aux lettres.

, Lois des 3 mai 1853, 24 août 1871, 3 mai 1875,

dépêche ministérielle du5 août 1872).

TAxEs sUR LEs LETTREs ET JoURNAUx. - TARIF DE L'UNION PosTALE.

(Décrets des 27 mars 1879 et 26 juillet 1906).

0Lettres affranchies,parport simple de 15grammes... 25

Lettres nonaffranchies,parport simple de 15granmmes, 0 50

Imprimés, par port simple de 50grammes.......... 0 05

Papiers d'affaires, jusqu'à 100 grammes......... , ... 0 10

Au-dessous de 100grammes,par 50grammes oufrac

tion de 59grammes......... - - s - s - s - s - a - s - - - - - - ,. 0 05

TARIF PoUR LA FRANCEET sEs CoLoNiEs ET LEsCoLoNIEs ENTRE ELLEs.

(Loi du 6 mars 1906, décret du 23 avril 1906).

Lettres affranchies, par port simple de 15grammes. 0 10

Lettres non affranchies, parport simple de 15grammes. 0 20

COL1S POSTAUX.

(Décret du9juillet 1895).

De St-Pierre et Miquelon en France et vice-versâ.... 4 10
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VOIE DU COMMERCE.

(Loi du 4 mai 1876).

Lettres affranchies 0 fr. 15 parport simple de 15grammes plus

0 fr. 16 de décime de mer à payer par le destinataire.

Lettres non affranchies, décime de mer compris, par

port simple de 15 grammes........................, 0 40

Imprimés affranchis, par port simple de 50 grammes. 0 08

CORRESPONDANCES DE PROVENANCE LOCALE.

Arrété du 20 décembre 1875, modifié par celui du 15 mars 1887,

et délibération du Conseil général du 2 décembre 1886, arrété du

6juin 1906).

DE SAINT-PIERRE POUR SAINT-TIERRE,

affr. non-affr.

Jusqu'à 15grammes.. ................ 0fr. 05. 0fr. 10.

Audessus de 15grammesjusqu'à 30gram. 0 10. 0 20.

et ainsi de suite en ajoutantpar 15grammes ou fraction de 15 gr

0fr.05 pour les lettres affranchies et 0fr. 10pour celles non affr.

Pour ies avis,imprimés ou lithographiés, de naissance, mariage

ou décès,prospectus, catalogues, circulaires, prixcourants, cartes

de visite,imprimés ou manuscrits et photographies-cartes.

Jusqu'à 100grammes (affranchis)........ , • • • • • • • • 0 05

et ainsi de suite en ajoutant par chaque 100grammes ou fraction

de 100grammes 0fr. 05 centimes. Dans le cas de non-affranchis

iement, ces objets seront considérés comme lettres et taxés en

conséquence.

Les lettres et les imprimés nés dans les localités de l'Ile-aux

Chiens, Miquelon et Langlade, pouryêtre distribués, seronttaxés

conformément au tarif ci-dessus.
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DE SAINT-PIERRE POUR L ILE-AUX-CHIENS ET RÉCIPRoQUEMENT.

affr. non-affr.

Jusqu'à 15 grammes. ................ . 0fr. 10. 0fr. 20

Au-dessusde 15grammes etjusqu'à 30gr. .. 0 20. 0 30.

et ainsi de suite en ajoutantpar 15grammes ou fraction de 15gr.

0 fr. 10 pour les lettres affranchies et non affranchies.

DE SAINT-PIERRE PoUR MIQUEL0N, LANGLADE ET RÉCIPROQUEMENT.

affr. non-affr.

Jusqu'à 15 grammes................... 0fr. 11). 0fr. 20.

Au-dessus de 15 grammes etjusqu'à30gr . 0 fr.20. 0fr.40.

etainside suiteen suivant la progression indiquée autarifprécédent.

Imprimerie.

Travaux remboursés suivant les fixations des tarifs réglés par

arrêté du 9 août 1905.

Location du matériel

appartenant au Service des Travauxpublics.

1° Drague (y compris le personnel), 100fr.parjour, ou fraction

de jour;

2º Chèvre et mouton, 5 fr. parjour, oufraction de jour;

3° Pompe hydraulique, 1 fr. par heure, avec un maximum de

5 francs par jour;

4º Pompe d'épuisement, 5 fr.parjour ou fraction de jour.

(Arrêté local du 12juillet 1905).
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Attributions et taxes au profit des communes.

DRoITs D'ocTRoI DE MER.

(Décret du 25 nov.1890, décret du 1er juin 1895 abrogeant l'art.3

du décret précité, arrêté du26février 1891, décrets des 30 août 1893,

10 aoûi et 7 décembre 1895, 6juillet 1901, décret du 2juin 1906).

Bière en futailles, caisses ou paniers,par hectolitre.. .. 10 00

Cidre, poiré en futailles, caisses ou paniers,par nectol. 3 00

Vins ordinaires en fûts, par hectolitre............. 5 (0

Vins en caisse................................. 3 00

Vermouth, madère etvins de liqueurs, enfûts,par hect. 10 00

Vermouth, madère, et vins de liqueurs, parcaisses de

12 bouteilles.. ........................ .... - ... ... . 4 00

Liqueurs de toutes sortes, (bitter, absinthe, kummel,

kirsch, etc ), en fûts par hectolitre. ................. 25 00

Vins mousseux, champagne et autres,par caisse. . ... 3 00

Liqueurs de toutes sortes, (bitter, absinthe, kummel,

kirsch, etc.), en caisses ou paniers de 12 bouteilles, par

caisse. .................. ................-- ... , 5 00

Cognac en fûts, par hectolitre.............. -- a - - s - 9 00

- en caisses ou paniers de 12 bouteilles, (2 fr. par, , ,
- - - . plus 4

caisse plus 4 francs par hectolitre)................... fr. par hect.

Alcool dit 3/6, eau-de-vie, rhum, tafia, genièvre et

whisky, par hectolitre.. .. ................... ..... 4 00

Il est prélevé10p.°/,de la recette brute auprofit dubudget local,

pour frais de liquidation et de perception.

L'exonération des droits d'octroi de mer est cxceptionnellement

attribuée auxvivres expédiées à la colonie par l'Etat pour le

ravitaillement des bâtiments de guerre. (Décret du 3 avril 1903).

DROITS DE QUAI .

(Arrêtés des 24 août 1864,2 août 1895,26 déc. 1900 et7 mars 1901).

Par embarcation au-dessous de deuxtonneaux. .. \ 3 1 00

Par - jaugeant plus de deuxtonneaux | %

et considérée comme chaloupe......... s - - - s - - - 3 2 5

Par chaloupe............................. # 2 50

Par chaland...... • … - , - . - - - . - • • • • • - - • - • . .. ] 3, 3 00
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Par bâtiment de 20 tonneaux et au-dessous, parjour. 5 00

Par navire de 20à 30 tonneaux, par jour........ 7 50

Par - de 30 à 50 - parjour.. ...... 10 00

Par - de 50à 100 - parjour... .... . 15 00

Par - de 100à 150 - parjour... .... . 20 00

Par - de 150 à 200 - parjour... .. .. . * , (0

Par - de 200 250 - parjour. ..... . 3() (00

Par - de 250 à 300 - parjour.. ..... . 40 00

Par - de 300 et au-dessus par jour.... ... . 50 ( 0

Bateau ou embarcation stationnant dans le dockpour être ré

paré, 0fr. 05 centimes par tonneau de jauge et par jour.

IMPôT sUR LEs RicYCLETTEs.

(Arrêté du 24 décembre 1898).

l/4 du produit de la taxe.

IMPôT FoNCIER.

Commune deSaint-Pierre.

(Arrêté du 16janvier 1900).

Quatre doubles-décimes, soit quatre-vingts centimespar franc,

en supplément au principal de l'impôt foncier.

Commune de l'Ile-aux-Chiens.

(Arrêté du 29 septembre 1905).

Cinq doubles-décimes, soit centcentimes par franc, en supplé

ment au principal de l'impôt foncier età ceiui de l'impôt sur les

patentes.

3*
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Taxes au profit de la Chambre de commerce.

Arrélé du 13juin 1876, délib"ion du Conseil général du 12 oct. 1885

voles du Conseil d'Admtnistration

en date des 12 déc. 1898 et 25janvier 1899).

0 fr. 10 centimes additionnels. (y compris 1 centime pour frais

de perception)au principal des sixpremières classes des patentes.

L'Administrateur certifie que le tarif ci-dessus est conforme à

la délibération du Conseil d'Administration du30 décembre 1907

et qu'il est rendu provisoirement exécutoire.

ANTONETTI.

N°203.- DÉCISION firant l'époque du congé de Noèl dans les

écoles publiques de la colonie.

L'Administratcur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre etMiquelon promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906;

Vu l'article 29 de l'arrêté du 12 août 1903portant

réorganisation de l'instruction publique dans la colonie,

et attendu que des cas de rougeole et de fièvre scarlatine

ont été constatés dans les écoles publiques de l'Ile-aux

Chiens;
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Sur la proposition de l'Inspecteur primaire,

DÉCIDE:

Article 1".- L'ouverture du congé de l'an est fixée:

1° pour les écoles publiques de Saint-Pierre et de

Miquelon au 25 décembre 1907 ;

2° pour les écoles publiques de l'Ile-aux-Chiens au

20 décembre 1907.

Art. 2.- La rentrée aura lieu dans toutes les écoles

publiques de la colonie le 3janvier 1908.

Art. 3.- La présente décision sera enregistrée et

communiquée partout où besoin sera et publiée au

Je rn il ofliciel de la colonie.

Saint-Pierre, le 19 décembre 1907.

ANTONETTI.

N° 304. - DÉCIS1ON nommant la Commission spéciale chargée

dans la colonie de la visite des Inscrits maritimes.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon, -

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 184 i,

ensemble les décrets des 4février et 15 avril 1906ré

organisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;

Vu la loi du 11 avril 1881 ;

Vu les articles 5, 20 et 21 de la loi du 29 décembre

1905 et 5, 6,7 et suivants du décret portant réglement



–551 --

d'Administration publique du 14 avril 1906 concernant

la Caisse de prévoyance des marins français contre les

risques et accidents de leur profession.

Vu également l'instrnction du 2( avril 1906, com

plétée le 20 octobre 1907, pour l'appltcation de la loi

du 29 décembre 1905;

Sur la proposition du Chefdu service de l'Inscription

Maritine, -

DÉCIBE:

Article 1°.- La Commission spéciale chargée dans

la colonie de la visite des inscrits maritimes qui solli

citent :

1° Une indemnité renouvelable sur la Caisse de pré

voyance des marins;

2° La transformation d'nne indemnitéjournalière ou

renouvelable en pension d'infirmité;

3° Une pension d'infirmité;

4° La conversion d'une pension du deuxième degré

en pension du premier degré par suite d'aggravation de

l'état de santé dérivant de l'accident qui a motivé l'allo

cation initiale;

5°Ou bien une pension de demi-solde avant l'âge de

50 ans, ne pouvant continuer la navigation pour cause

d'infirmités, à la condition de réunir300 mois de ser

vices conformément à l'article 1° de la loi du 1 1 avril

1881, est ainsi constituée à partir du 1" janvier 1908:

MM.Le Chefdu service de l'Inscription Maritime, Président;

Le Chefdu service de Santé;

Le Docteur Thibaut, médecin traitant;

Besnier, Gustave, Lieutenant de Port, à défaut de capi

taine au long-cours présent dans la colonie;

Caparroi, Dominique,Commis duCommissariat des colo

nies, Secrétaire.
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Art. 2.- Cette Commission se réunira sur la convo

cation de son président dans le courant des mois dejan

vier, avril,juillet et octobre -

Art.3.- LeChefdu service de l'Inscription Maritime

est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera

publiée et communiquée partout où besoin sera.

Saint-Pierre, le 30 décembre 1907 .

ANTONETTI.

Par l'Administrateur:

Le Chefdu Service de l'Inscription maritime,

BoUsQUET

------------
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N 0M IN ATlGNS ,UTATIOM , ETC.,

-----------------

Par arrêté de l'Administrateur endate du 17décembre

1907, M. Demalvilain, Trésorier-Tayeur de la colonie,

estnomméJuge-suppléant en remplacement de M. Sasco.

Par décision de l'Administrateur en date du 21 dé

cembre 1907,un témoignage officiel de satisfaction a été

accordé au gardien de phare de 1 ° classe Chaignon,

f°" de gardien-chef et au gardien de 1" classe Charlès,

pour l'excellent état dans lequel ont ététrouvés les appa

reils duphare du Cap Blanc de Miquelon.

Pardécision de l'Administrateuren date du30 décem

bre 1907, le mandat de MM.Ozon, Louis, et Lenormand,

Emmanuel, comme membres de la commission admi

nistrative du bureau de bienfaisance de St-Pierre a été

prorogé pour une période de 4 ans à partir de la date

à laquelle il a pris fin.

M. Dagort, Constant, ancien, membre de la Cham

bre de Commerce, estnommé memhre de la commission

administrative du même établissement en remplacement

de M. Dupont.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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42° Année. No 1 Samedi 19janvier 1907.

AV IS FT A N , 3 , CE S .

- S0MMAIR E:

Avis.

Informations et faits divers.- Nouvelles maritimes.-Obser

vations météorologiques.

AVIS.

Le fourneau économique fonctionne depuis le 15

décembre 1906. Depuis cette date il a été délivré 1500

rations de vivres.

Cette œuvre de bienfaisance est appelée à rendre de

grands services à la population malheureuse au cours de

cet hiver.

Les personnes charitables qui voudraient bien aider le

fourneau économique peuvent remettre le montant de

leurssouscriptionsau Président ou au Secrétaire-Trésorier

de cet établissement, MM. Feillet et Déminiac.

AVIS.

L'Administration a l'honneur de rappeler au pub lic les

dispositions de l'article 257 du Code Pénal touchant la

dégradation de monuments et ainsi conçues :

« Quiconque aura détruit, abattu, mutilé ou dégradé

des monuments, statues et autres objets destinés à

l'utilité ou à la décoration publique et élevés par

l'autorité publique ou avec son autorisation, sera puni

d'un emprisonnement d'un mois à deux ans, et d'une

amende de 100 à o00 francs. »

N. B.- Les « objets destinés à l'utilité ouà la déco

ration publique » comprennent notamment les lampes

electriques, les fontaines, drapeaux etc. Tout contreve

nant sera rigoureusement poursuivi conformément à

la loi.
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NECRCD LCDG ME.

Un câblogramme privé arrivé hier de Paris a annoncé

la mort de M. Maurice Caperon, ancien Chef du service

Judiciaire des Iles St-Pierre et Miquelon, oùil fit presque

toute sa carrière et où il remplit notammentà plusieurs

reprises les fonctions de Gouverneur intérinaire.

M. Châtellier,Chefdu service Judiciaire, a bien voulu

rédigerune courte notice nécrologique sur le défunt dont

la mort cause ici de vifs regrets.

Un câblogramme arrivé hier à Saint-Pierre, nous apporte la

nouvelle, pressentie, de la mort de M. Caperon (Maurice), ancien

Chef du service Judiciaire aux Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur. Il venait d'obtenir sa retraite,

après avoirà plusieurs reprises occupéparintérim les hautes fonc

tions de Gouverneur. Là, peut-être, est la cause de cette fin

prématurée. M. Caperon était âgé de 62ansàpeine, et la verdeur

de son esprit élégant et fin sejoignait à unevigueur physique que

le temps n'avait pas entamée. -

La mémoire de ce magistrat, aussi distingué par ses qualités

professionnelles de premier ordre que par les agréments de son

esprit cultivé, mordant et un peu misanthropique, se conservera

longtemps à Saint-Pierre. Il y avaitvécu environ 28 années. Sa

carrière s'accomplit à peu près tout entière dans cette fière et

vaillante colonie qu'il aimait d'un cœur sincère et dont il avait,

en différents écrits pleins de verve et d'observations délicates,

étudié et peint les mœurs originales.

Il laisse ici la réputation d'un homme intègre, d'un vieux

gaulois de la bonne école et d'un patriote ardent.

Auxjours néfastes où la Patrie succomba sous les coups redou

blés du sort irrité, M. Caperon, abandonnant la toge et la plume

qu'il portait et maniait honorablement, prit le fusil du simple

soldat et modestement mais courageusement remplit tout son

devoir de Français. -

Il ne nous est pas loisible de retracer en ce moment les phases

diverses de sa longue carrière si dignement parcourue.

Mais qu'il nous soit permis, aunom detous ceux qui l'ont connu,

c'est-à-dire estimé et appréciéprofondément, de lui adresser, par

delà les mers. l'hommage de notre respect et le tribut de nos regrets.

-
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Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 1" janvier 1906àdestination de Sydney.

Passagers partis :

MM. Amice,G.;Quédinet, Olivier; Hardy, Edouard.

M"* Quédinet.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États-Unis

d'Amérique, le 3 janvier 1907 et en est reparti le 6

janvier à destination de Sydney.

Passagers arrivés

MM. Léon Lacroix; JamesWalsh; OlivierQuédinet; Faugaret;

Pierre Sérignac; Jean Hallouet; Louis Jean; Martin Bouillon;

V. Briand.

M'm* 1Briand et 1 enfant.

MMlles Alice Cusick; Amanda Quédinet.

Passagers partis :

MM. Legentil, Louis; Irriberry, Léon; Gauffény, Jean-Louis;

Christophe Légasse, (Supérieur ecclésiastique);Jacques Légasse.

M" Arantzabé, Joseph. -

Nouvelles maritimes.

Entrées du 26 décembre 1906 au 4 janvier 1907.

Louisbourg,vap. ang. Douglas H.Thomas, c.Canu,sur lest.

Sydney,vap.fr. St-Pierre-Miquelon, c. Lafourcade, avec div. m.

--

Enventeà l'Imprimerie du Gouvernement.

CALENDRIER 1907.-- * - - -- •

Prix..................................... .... e fr. 50

TABLEAU DES MAREES 1907.
Prix .................... ...... s - s s • • • • • - 0 fr. 50
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AVIS ET ANN( NC ES.

- S0MMAIRE:

Conseil du Contentieux Administratif.- Avis.

Informations et faits divers.- Nouvelles maritimes. - Mou

vements de la population.- Observations météorologiques.

-

Conseil du Contentieux administratif.

Il y aura séance publique du Conseil du Contentieux

Administratif dans la salle des délibérations du Conseil

d'Administration le jeudi 7 février 1907 à 9 heures 1/2

du matin. (Affaire St-Martin Légasse neveu et C". entre

preneurs du service postal,contre Administration locale).

----

AVIS,

L'Administration a l'honneur de rappeler aupublic les

dispositions de l'article 257 du Code Pénal toucbant la

dégradation de monuments et ainsi conçues :

« Quiconque aura détruit, abattu, mutilé ou dégradé

« des monuments, statues et autres objets destinés à

« l'utilité ou à la décoration publique et élevés par

« l'autorité publique ou avec son autorisation, sera puni

« d'un emprisonnement d'un mois à deux ans, et d'une

- amende de 100 à o00 francs. »

N. B. - Les « objets destinés à l'utilité ouà la déco

ration publique» comprennent notamment les lampes

electriques, les fontaines, drapeaux etc. Tout contreve

nant sera rigoureusement poursuivi conformément à

la loi.
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Informations et faits divers.

le vapeur postal San-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États-Unis

d'Amérique, le 19janvier 1907 et en est reparti le 21

janvier à destination de Sydney.

Passagers arrivés :

MM.Pyronnec, Pierre; Arantzabé,Joseph; Brochen, François ;

Royer, Jules; Gilbert, André; Rio, Albert; Gournay, Albert;

Gournay, Emile; Maxime; Hurel, Jules; ltebmann, Etienne;

Miadonnet, Pierre: Coste, Gratien; Grosvalet. Eugène: Jauré:

Legol, François; Josseaume, Gustave; Slaney, Pierre; Légasse;

Ja ques; Nouvel, Alexandre; Coste, Gratien; Disnard, Ange,

Gaspard. Alfred; Detcheverry , Arsène; Gélos, Emile : Lucas,

Alfred; Leloche, iugène; Detcheverry, William; Orsiny, Ange,

Leloche, mile; Coste, Prudent; Gaspard Théophile; Oyarcabal ;

Gabriel; l3riand. l tienne: Disnard, Désiré; Poirier, Alphonse;

Briand,Alfred;Vigneau, Henri; i)etcheverry, Alfred: Etcheverry,

Joseph;Fauvel,Victor,Charies; Legentil, Louis; Legentil,Augute.

Passagers partis :

MM.Milher,William; Légasse,Christophe; Bonnel; Portais, L;

Lacroix, Edouard. -

#tat-civil de St-Pierre.

Décembre. NAIssANCEs.

10 Saillard, Louis-Pierre-Etienne.

11 Bars, Martin-Amédée-Joseph.

13 Lefresne, Marie-Céleste-Lucie.

14 Haran, Ernest-Emile-André. -Fauré, Marcelin.

17 Hagen, Eda-Evelyn.

18 Lapaix, Mathilde-Marie.

22 Goaziou, François-Julien.

26 Morazé, Marc-André.-Vigneau, Marie-Gabrielle-Noëla -

Allain, Noëla-Mathilde-Jeanne.

29 Epaule, Marie-Ernestine-Eugénie.

31 Richard, Louis-Charles-Cyril.
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Décembre. PUBLICATIoNs DE MARIAGEs.

23 Calonje, José-Jacquin avec d" Etcheverria, Marie-louise.

30 *iegfriedt, Jean-Michel-Alphonse avec d" Tillard, Virginie

Marie-louise. - Urdanalbia, Alfre - tienne avec d"*

Petitpas, Lucie-Eugénie.

Décembre. MiARIAGE,

15 Cadoret, Amateur-Pierre-Marie, avec d"e Walsh, Margue

rite-Marie .

Décembre . l)És.

8 l ou hard. Joséphine V* La t - Mich l, ménagère, àgée le

7 ans née à st-Nicolas ancie)

1 l Grosvalet, Jean-Marie âgé de 43 ans r é à St-Brieu (Côtes

du-Nord .

13 Le ieur. Jean-Marie tonnelier, âgé de 47 ans né à Gurum

huel, (Côtes-du-Nord).

17 Légasse, Yvonne-arie, àgée de 7 ans née à st-Pierre.-

' ranscription de lécès : Nicolas, Jean -Marie-Téo hile. -

Le Calvez, Louis-Marie. -- Sorgniard, Jean-Marie.- Bocher,

Louis.- Mariette, Alexis-Jean-Marie. - Crépinel, Alfred

Léon.- Nicolas, louis-François.- David, Pierre-Marie.-

Tartivel, Victor-Marie.-Grossetête, Jean-Marie. -- Péron,

Jean-Pierre.- Auffret, Pierre-arie. - Le Guen, Yves

Marie.- Banville, Pierre-Marie.- Hervé, Eugène.

22 Transcription de décis: Lenormand, Marie-Joseph-François.

27 Arraitz, Pierre, marin àgé de 65 ans né à St-Pierre.

Nouvelles maritimes.

Entrées du 5 au 19 janvier 1907.

Halifax, g. a. Minni Harris, c. Hiscok, avec div. m.; en relâche.

''erre-Neuve, g. ang. Monic Memmie, c. ºudge, sur lest; en rel.

Baie des Iles, vap. ang. Fiona, c. English, sur lest; en relâche

allant à Saint-John .

Halifax,vap.fr. St-Pierre-Miquelon, c. Leforcade, avec div. m.

 



LarrirubnObservationsmétéorologiquesfaitesàl'HôpitallocaldeSaint-Pierre,Lorenrunn&6°46'N.du10au23janvier1906,parM.DUPrY-FRoMY,DirecteurdelaSanté.58°30Wr

====-=-=-=

---PRESSIONs|

TEuramuar|TEMPERATUREETHUMIDITE._barentrique.|DIRECTIONETFORCE|3|EmanquesDivinss

xTmtc.|heureT*-d-T*oir|E.DUVEI*.E5

------------l---l-**et

ii|ii=|is##|#|#|#|#3-#i*il.àideatel--##:E5:l'noénesaec1ealis

--:e-e--Q)

10-11|-9-6|-6|-9|-9|-10|-10|728|738|745|O-N-O.|N-O.|N-O.»|BT.clairgr,vent

-6|--3|-5|-5|--1--1--2|--2|751|749|748|S-S-O.|O-N-O.|N-O.»TC.vent.

12-7C|-1|-1|-2|-2|-5|-5|750|7551759|N-O.|N-O.|N-O.»|BTC.neige.

13|-7|-1|-5|-5|-1|-2|-5|-5|746|751|752|S-E.|8-E.|E-S-E.|»|TC.neigetempête

4|-15|-7|-8|-8|-14|-14|-14|-14|759|759|759|N-E.|N-E,E.»|BTC.neige.|

15|-14|--1|-7|-7|-0|-0|-5|-5|752|763|738|E.|O-S-O.|N-O.|4,2TC.neigepluie.

1d|_14|-12|-12|-12|-13|-13|-13|-13|747|747|747|N-O.|N-O.|N-O.TC.neige.

E)

-14|-11|-13|-13|-11|-11|-11|-11|756|752177|N-E.|E-N-E.|E-N-E.|»|BT.clair.vent

»|TBT.clairvent.2ol-11|--4|-5|-5|-2|-3|+1|--1|781|756l7o0|E.s-E.|s|5,2lTc.neigepluie21|--7|--6|--5|+5|+1|+1|-1|-1|7au|747|748|S-O.|O-S-O.|N-O.|7,3||TC.pluiebrume.

22-10|-6|-8|-8|-9|-9|-8|-8|756|758172|N-O.|N-OS-Q)»|BT.clair,

23-9|-2-7|-7-6|-6|-4|-4|764|7631760|S-E.|E-8-E.|E-S-E.|»|BT,clairvent.

18|-12|-6|-11|--11|-7|-7|-3|-8|756|7571746N-N-E.|N-O.|N-O. t9|-11|--|-7|-7|-6|-6|-10|-10|755|758761|N-O.NN-E.

BTC.neige.

ant-Pierre.-ImprimerieduGouvernement.
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Conseil du Contentieux administratif.

Le Conseil du Contentieux Administratif se réunira en

séance publique le mardi 12 février 1907à 10 heures

1/2 du matin. -

(Affaire St-Martin Légasse reveu et C". entrepreneurs

du service postal contre Administration locale).

AVIS.

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

NOMBRE TERME

OPERATIONS. de des

JOURS. oPÉRATIoNs.

Préparation du tableau de rectification. 10 10janvier

Délai pour dresser le tableau de rec

tification… 4 14 janvier

Publication du tableau de rectification. 1 15 janvier

Délai ouvert aux réclamations... 29 4 février

Délai pour les décisions de la commis

sion municipale.…. . 5 9 février

Délai pour la notification des dernières

décisions de la commission... 3 12 février

Delai d'appel devant le juge de paix. 5 17 février |
Delaipour les décisions dujuge de paix. 10 27 février

Délai pourles notifications des décisions

dujuge de paix. - 3 9 mars

Délai d'appel en cassation 1() 12 mars

| Clôture * la liste...- ) 31 mars

-----------------

»
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AVIS.

Il sera procédé le mardi 19 février 1907, à 2 heures

du soir, au Magasin Général et par les soins du Chef du

Service de l'Inscription maritime,à la vente auxenchères

publiques, aux plus offrants et derniers enchérisseurs,

en plusieurs lots, des remises faites par les administra

tions dépendant du service colonial pendant les années

1905 et 1906.

Les lots devront être enlevés immédiatement et payés

au Trésor dans les 24 heures.

Le Chefdu service de l' Inscription maritime,

BOUSQUET.

THTTTEEEETE

Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États-Unis

d'Amérique, le 31 janvier 1907 et en est reparti le 3

févrierà destination d'Halifax.

Passagers arrivés :

MM. Ernest Boissel; Joseph Gaspard; Ernest Disnard;Yves

Perrot;Joseph Poirier;Ange Gélos;Joseph Lucas;Jules Poirier;

Albert Coste; MahéJulien; Albert Ruel; Alexandre Ruel; Henri

Disnard; Charles Hacala.

Passagers partis :

M. Lamusse.

Mm*Wodhouse et 2 enfants.

Mlle Hagen.
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Mouvements de la Population.

État-eivil de St-Pierre.

Janvier. NAIssANCES.

25 Hacala, Pierre-Ange-Marie.

3 Doussin, Georges-René.

Janvier. PUBLICATION DE MARIAGE.

27 Arnau, Adrien-Jean-Baptiste avec d"°Coste, Marie-Aurélie.

Janvier. MARIAGE.

9 Siegfriedt,Jean-Michel-Alphonse avec d"° Tillard,Virginie

Marie-Loise.

12 Urdanabia, Alfred-Etienne avec d"e Petitpas, Lucie-Eugénie .

Calonje,José-Jaocquin avec d"° Etcheverria, Marie-Louise.

19 Sire, Edouard-Auguste avec d"° Goïcoechéa, Louise-Anna.

23 Lafitte, Dominique-Joseph avec dame Thébault, Rosalie, V°

Mouton, Alfred-Jules.

Janvier. DÉCÈs.

7 Farrel, Sarah, V° Fouchard, Ernest-Eugène, ménagère âgée

de 30 ans née aux BurinsT/N.

9 Maillard,Joseph-Pierre-Baptiste, marin, âgé de 32 ans né à

St-Pierre.

12 Choby, Dominique, marin, âgé de 42 ans néà St-Jean de

Luz (B-P.)

État-civil de Miquelon.

Pendant les mois d'octobre, novembre etdécembre 1906.

Décembre. NAIssANCEs :

12 Apestéguy, Marcelle-Marie-Ange.

Octobre. MARIAGEs :

24 Orsiny,Jules-Théophile avec d"e Boissel, Evelina-Joséphine,

Octobre. DÉCÈs :

6 Transcription de Jugement:Capendéguy,Joseph-Pierre.
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Conseil du Contentieux administratif.

Il y anra séance publique du Conseil du Contentieux

Administratif dans la salle des délibérations du Conseil

d'Administration le lundi 25 février 1907 à 9 heures

1/2 du matin.

(Affaire St-Martin Légasse neveu et C"entrepreneurs

duService postal contre Administration locale.)

Il y aura séance publique du Conseil du Contentieux

Administratif dans la salle du Conseil d'Administration

le lundi 25 février 1907 à 10 heures 1/2 du matin.

(Prestations de serment).

AVIS,

Le fourneau économique fonctionne depuis le 15

décembre 1906. Dcpuis cette date il a été délivré 1500

rations de vivres.

Cette œuvre de bienfaisance est appelée à rendre de

grands servicesà la population malheureuse au cours de

cet hiver. -

Les personnes charitables quivoudraient bien aider le

fourneau économique peuvent remettre le montant de

leurssouscriptions au Président ouauSecrétaire-Trésorier

de cet établissement,MM. Feillet et Déminiac.
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AVIS.

. MM. les négociants et armateurs sont informés que

l'Exercice 1906 est clos le 28fevrier 1907pour l'acquit

tement des dépenses du service marine et le 31 mars

1907 pour le paiement des nandats émis autitre des ser

vices coloniaux et commerce.

Les titulaires de mandats qui n'auraient pas présenté

leurs titres à ces diffêrentes dates se verraient soumis

aux formalités de réordonnancement direct par le Minis

tre, formalités qui entraîneraient nn long retard dans

le payement de leurs créances.

-------------

SERVICE [)ES P0STES.

Liste des lettres mon réclamées

au Bureau de la Poste pendant l'année 1906.

(Arrêté local du 1er Mars 1854, art. 11).

M"° L. Aumont, Worcester (Mass).

Alfred A utin, N.S. Cap Breton.

Arhur Edouard, - St-Pierre.

M" Louise Audic, Vannes.

M"Abadie Bayro, Saïgon.

HarryW. Austin, Omaha (Nebraska)

Agentgénéral de la manuf°f°d'armes et cyclesà Montréal

Francis Barbou, Ile-aux-Chiens.

M"BennyUlrich, New-York.

M" William Byrne, Boston (Mass).

M"°Jeanne Bruno, Longny(Orne).

M" Marie Blanchet, Dinan (Côtes-du-Nord).

Anatole Bouffard, - Toulon.
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M"* Esther Briand, Dinan (Côtes-du-Nord).

le D' de la Broderie Française, Paris.

Bonnieul, Ernest, Saint-Pierre.

Boissel Alfred, id.

M" Bardy, Paris.

Bretonnet, id.

Botcazou Yves, Toulon (Var).

Barthe Valmont ou Succ., Paris.

M* Brechue, au Vieux Cimetière (Ille-et-Vilaine),

M. et M"* Beuoit, au Grand Champ (Ile-et-Vilaine).

| Laurent Bodros, au Spernen près de Morlaix.

M" V° Bonhême Hôtel du Lion d'or (Ille-et-Vilaine).

Philippe Barberot, Paris.

Eugène Briand, Sydney.

Jean-Pierre Beggo à la Grande entrée Madeleine Island.

Jean Bort, Sydney (C. B.).

LeBât"de l'ord"desavocatsdubarreaud'Amherst(N.S.).

Briand Alfred, - Sud Sydney.

| Chaplain Jean-Marie, St-Pierre.

M" Marie Callec, Granville.

M* Marie id id

M"* Getmaine Collard, le Hâvre.

| Champd'oiseau Armand, Sydney(C. B).

| Magloire A. Corneiller, OldTawon (Maine).

Constant Chartier, SudSydney(C. B.).

Constant Chartiec, id.

HenriColeux, Rouen.

| D' de la Société centrale de colonisation, Paris.

FernandClère, id.

M"*Jeanne Cotton, id.

M"* Jeanne Cotton, id.

A. Clemenceau, Montréal.

M*Yvonne Coupard, Manchester bythe sea (Mass).

Jean-Marie Denis, 125, Boulevard Clichy (Seine).

L'abbé Dehays, Rouen.

|
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Michel Dolessort, Port Sandur (Terre-Neuve).

M"Eugénie Detcheverry, North Sydney.

Robert Door, Glacester (Mass).

Gentil Dovhenard, Toulon (Var).

M"° V° Durand Paris.

E. X. 10. Saint Pierre.

Frenk Evens, North Sydney(Cap Breton).

M" Marie Elissondo, Halifax.

M"° Eskura François. SydneySud(C. B).

Jean Etcheverry, Bidart (B. P.).

M"Marie Fromont,St-Antoine enPleurtuit*
W. Frehill, Montréal.

M"° Louis Fontaine, Sydney Sud (C. B.).

Edouard Girard, Adres en Calais (Pas de Calais).

CharlesGirardin, Vice Belmont(Dumea).

M" Eugène Girardin, SydneySud(C. B.).

Victorre Gérare Segon France.

Eugène Gautier, Rennes(Ile-et Vil.).

M"Marie Gagon, St-Briac (C. du N.).

M"*Marie Guyomard, Erquy(C. du N.).

Eugène Guiol, Sydney (C. B.)

M"° Josephine Gautier, Dinard (Ille-et-Vilaine).

Gauchet, Eugène, Ile d'Anticosti(Canada).

G. F.Gibson, Québec(Canada).

id. id.

Hervé Rolland, New-York (Amérique).

JamesCrew Houston, Winnipeg(Manitoba).

The Thomson Houston C°, New-York(U.S. A.)

Mister Hinery, Rose Grea Jewis.

M"° Aimée Huet, St-Cast (Côtes-du-Nord).

Société l'Hermetique, Paris.

Marcel Héléne, rue du pont Saule n°26, France.

Charles Hélène, à Neuilly la Forêt, Calvados.

M"° Huchet, Victorine, Paris.

M"Cecile Bourdel, Paris.

 



François Herry, Pornic (Côtes-du-Nord).

M* Joseph Hartis,

| M* Georges Iliard,

L'lmmortelle,

Michel Iriberry,

Prosper Iza.

François Ithurrart,

M"* Marie Jouan,

M* Aurelie Jarnay,

id.

François Joanard,

I. R. 21,

M* Mathilde Jubeault,

M*Juin,

Celestin Jouan,

| louan, Jean-Vincent,

Kérautret, Félix,

L'H. 80,

id.

Joseph Lesénéchal,

M" Mathilde Lopez,

Leuranouer, Joseph,

lean-Marie Letiec,

M. et M* Leger,

* V° Le Seck,

Pierre Lassalle,

Le Pivert, Pierre,

M'* Lemallet née Bertrant,

M" Jeanne Leberche,

| Le Calvez, Yves,

M* Marie Leaute,

M* Jeanne Labadie,

M. et M* E. Lefebvre,

A. Laurens,

id.

Sud Sydney (C. B.)

Saint-Pierre.

Paris.

Biarritz (B. P)

South Sydney(C. B.)

Grande entrée Madeleine (Island).

Saint-Malo.

à la Turballe C" de Guérande.

id.

Brest.

Paris, XXII°.

Paris.

Paris.

à la Touche en Evran.

Island Rikiavick.

Criquebeuf(Calvados).

Le Hâvre.

id.

Devenport.

Montréal,Canada.

SudSydney(C. B.)

North Sydney (C. B.)

Nogent s/Marne.

Saint-Servan.

Cherbourg(Manche).

Toulon.

Saint-Malo.

Saint-Nazaire.

Paris.

Nantes.

Leger, à la Contrie Chantenay(Loire Inférieure).

Paris.

Paris.

Saint-Jean de Luz.

id.
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M"Cecile Legrand, Fécamp (Seine-Inférieure).

Le Parreur, Achil, près la gare (Seine-Inférieure).

Daniel Lassalle, Toulon s/Mer.

Le Blanc, Auguste, Lille.

Le D* de la C*G*F° de linoleum, Paris.

Miss Jeanne Leguia, Paris.

M"°Jean La Paire, Paris.

Lanzère Raymont, - Paris.

M"* Emilia Lasserteria, Paris.

Lebrun, Avranches (Manche).

M"Francine Le Campion, Pontrieux(Côtes-du-Nord).

Edouard Lecharpentier, Sydney South.

Lucien Leblanc, New-York.

M"° V° Paul Letournel, Sud Sydney.

Roger Lassou, Bordeaux.

M" Marie Lepelletier, Sydney (C. B.)

Meubry, Jean, PortSandeur(N. F. L. D.)

A Maier ou Mahé, South Sydney(C. B.)

Maxime, Joseph, Gloucester (Mass).

Leon Minguy, Sud Sydney(C. B.)

Donald Mc Leod, Elarlbore (Mass).

Michel, Louis, Saint-Pierre.

Francis Morlec, St-Anne (Côtes-du-Nord).

Le C°HenriMielvacquede la Cour,Soisys Etiolles (S. et 0.)

Le D° de la Mutuelle Nationale, Paris

José Moreno, San Sebastian (Espagne).

Wells, Micheal, Guysboro (N.S.)

M"° François Obenaisse, Bosbesse (Côtes-du-Nord).

Parnet Jules, Brest.

Leon Platton, Fort de France.

Celeste Pour, Sydney(C. B.)

M"° L. Piguire, Montréal.

Pastol Pierre, (Côtes-du-Nord).

Miss. Louise Plegat, San. Francisco.

Peger Yves, au village de Pontrode (Côtes-du-Nord).

Pen Jean, Saint-Pierre.

 



 



Hannah Walsh, East Cambridge (Mass).

M** Marie Walst, Glace Bay (CB

A. E. Watt, Amherst (N. S).

M"° V° Delaroche Julien, Boite 258 Park Street,.

Yves Lachiver, Plouha (Côtes-du-Nord).

Lebidaut Pierre, St-Malo(Ille-et-Vilaine ).

M"° Julia Le Guyon, Argenteuil.

Lehuenen Leon, Grauville.

Louis Royer, - Paris.

Miss. Annie Rope, England Grimoby.

M"°Salacain Marie, Où ?

James Walsh, Sydney N. (C. B).

Mme ve, Whitney Pier (C. B).

Saint-Pierre, le 21 février 1907.

Le Facteur-receveur,

DETCHEVERRY.

Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saunt-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États-Unis

d'Amérique, le 14 février 1907 et en est reparti le 17

févrierà destination d'Halifax.

Passagers arrivés :

MM. Lacroix, Edouard; Wooght; Lepage, H;Audoux, Emile;

Gautier,Alexandre:Lafitte, Louis; Poirier, Alexandre; Enguehard

l douard; Belloc, Jean-Baptiste; Gaspard, Théodule: Gaspard,

Désiré; Gaspard Ernest, Gaspard,Jules; Leloche, Joseph: Mail

- lard, Jules; Maillard,Jean-Baptiste; Dérible, Edouard;Téletchea,

Prosper; Rémi, Gustave; Haran, Françis; Coste, Joseph.

--
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Nouvelles maritimes.

!'ntrée du 31 janvier au 14 février 1907 .

Terre-Neuve g. ang. Bessie Lake c. Bennet avec bois.

Terre-Neuve g. ang. Rigel c lake avec sel, en relâche.

lalifax vap. franc. Saint-Pierre-Miquelon c. Lafoucade avec

div. marchandises. - -

Hàvre Breton, g. a. Blanche Mi Rose, c. Chuett, avec sel, en

relâche.

Étude de M° Eugène Salomon notaire, sise à St-Pierre,

rue de Sze.

Vente d'immeuble.

L'an 1907, le mardi 13 mars à 2 heures du soir en

l'étude du notaire soussigné, à St-Pierre. rue de Sèze.

A la requête de M. Albert Hamel, curateur de la suc

cession vacante de Madame Jeanne-Marie Hingant, veuve

Hyacinthe Lemerrer, demeurant à St-Pierre, et en vertu

d'un jugement du tribunal de 1"° Instance de la colonie

du 6 février 1907 .

Il sera procédé à la vente aux enchères publiques

d'une propriété dépendant de la dite succession vacante

et dont la désignation suit : -

Une maison en bois avec terrain et dépendances letout.

sisà St-Pierre, borné au Nord par Doussin. au Sul par

la rue Borius, à l'Est par la rue du Barachois età l'Ouest

par un terrain vague.

Mise à prix fixée par le t ibunal à..... 1000fr.

Le cahierdes charges dressépourparvenirà cettevente

est déposé en l'étude du notaire soussigné où toute per

sonne peut en prendre connaissance.

Saint-Pierre le 23 février 1907 .

Le notaire

E. SALOMON.

 



L.rrrropsObservationsmétéorolcgiquesfaitesàl'IIôpitallocaldeSaint-*'ierre,Losarrco
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«-rs-mur------------------------=--====----=-=-=-=-=-==

|Tureauta|TEMIÉRATUREETHUMIDÉ.|*.|DIREcTIoNerFoRcE|Elances,,s,

%|ExTRME.|,T-vii-Ts,|--DUvENr.-:

E│-----|---|--..|----|:|,|:|--------|et

---ccuSe-c.--::2|5--

caE-3=E3==5s=*|5|5-E5--*phénomenesaccidentels|

|a:|#*|##|##|g3|23|#*|:|3123#|#:-

-----3--E----cc--:--

|

7|-9|-0|-7|-7|-8|-88|-8|7,7|5,0|75i|N-O.|N-O.|N.»lBC.nei.g.v.

|sl-|:l9||--|--|-s|slslalsslEN-E.|N|N.l,licee,|9|-10|+1|→s|-s|--|-2|-|-7|57|73||N-E.|E-N-E|E-s-E.|»|Tcneige.||

1O|-10|-3|-7|-7j-5|-5|-6|-6|757|7571760N-E.iN.-E.|N-E.»|3l.clairgr.vent|,

11|-92l-4-4--1--1--1--1|74J|7.44|741|N-E.N-O.S-O.»|l'C.neigepluie.|eo

1|-3|+1|-1|-1|--|-1|+4|-5|7o│741742!o-N-O.|s-O|N.»|l'C.neige.|

13|-:1|+1|-8|-12|-3|-3|+1|-2|759|745|4|O-SO|N-O.|N-O.|»|l'U.neiegr.v.
14|-11|-6|-7|-13|+1|-12|+1|+1|55|7277|N-O.lO-s-O.|s-O.|»|TC.pl.gr.vent 15|-15|-3|-9|--11|--5|-7|-6|-8|764|77|746|NS-O.|S-O|3,o|TC.pltorenitelle

16|-8|-1|-3|-7|-1|-2|-1|-1|702|7607o5|O-N-O.|N-O.|N-..|4,6|i3TC.neige.|

17|-2|+1|--1|+||--1|-3|-3|743|740|741|O-N-O|N-).|E-N-E.|,|TC.nei.gr.vent,i8|-11|-4|-8|-8|--6|-6|-5|-5|7,5|4s|747|N-E.|N-E.N-N-E.|»|TCneigetempête
19|-2|--1|-1|-10(000|7:38|738737E.F.E-5-E.|»|TC.neigevent,20|-3|+1|-2-2|-2|-2|+1|+1|7457|N.-O.|N-O.|S-O.»|BTC.brumevent.

---------

---------

----------------------

----------

-

Saint-Pierre.-lmprimerieduGouvernement.

 



 



 



42° Année. N• 5 Samedt 2 mars 1907

AV IS ET A N \ {} \ C ES .

S0MMIA IRE:

Avis.

Informations et faits divers.- Mouvements de la population.

– Nouvelles maritimes.

AVIS.

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle tes listes électorales :

*-et-ar-tr-:------------ ---- - rrrr------

| NOMBRE TERME

OPERATIONS. - de des

| JC : \S . oPÉRATIoNs.

Préparation du tableau de rectification.; 19 10janvier

Délai pour dresser le tableau de rec

:* e* e * 4 14 janvier

Publication du tableau de rectification. 15 janvier

lélai ouvert aux reclamations... 20 4 février

Délai pour les décisions de la commis
sion municipale.…… … b 9 fevrier

Délai pour la notification des dernières
décisions de la commission... 3 12 février

elai d'appel devant le juge de paix. 3 17 février

Délai* décisions: de paix. 10 27 février :

|

Délai pour les notifications des décisions

du juge de paix.. 3 2 mars

Délai d'appel en cas ---- 10 12 mars

- 31 mars| Clôture de la liste...

-------

AVIS.

MM. les négociants et armateurs sont informés que

l'Exercice 1906 est clos le 28fevrier 1907pour l'acquit

tement des dépenses du service marine et le 31 mars

1907 pour le paiement des mandats émis au titre des ser

vices coloniaux et commerce.

 



-
-

- 24 -

Les titulaires de mandats qui n'auraient pas présenté

leurs titres à ces différentes dales se verraient soumis

aux formalités de réordonnancement direct par le Minis

tre, formalités qui entraîneraient un long retard dans

le payement de leurs créances.

-------------

AviS.

L'Administration a l'hon eur de : appeler au pul ic les

dispositions de l'article 5 , du Coe l' nal toucbent la

dégrad'ion de monuments et ainsi conçues :

« Qu conque aura détruit, abattu, mutilé ou dégadé

des monuments, statues et autres objets destinés à

l'utilité ou à la décoration publique et élevés par

l'autorié publique ou avec son autorisation, sera puni

d'un emprisonnement d'un mcis à deux ans, et d'une

amende de 100 à o00 francs. » -

N. B.- Les « objets destinés à l'ulilité ouà la déco

ration publique » comprennent notamment les lamp es

electriques, les fontaines, drapeaux etc. Tout contreve

nant sera rigoureusement poursuivi conformément à |

la loi. |

Informations et faits divers.

----

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États-Unis |

d'Amérique, le 28 février 1907.
|

Passagers arrivés :

MM. Emile Houduce; Georges Lamusse; William Milher; |

Louis Portais; Albert Portais; R. P. Dagnaud; Louis Porée; Ange

Coste; Joseph Coste; Joseph Detcheverry; Joseph Lafargue;

Gratien Lecharpentier; lPierre Dollo : louis Pescheloche; René |

Hervot; Hervot, père; Chesnel.

M"° Delaroque. Mlle Delaroque.
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Mouvements de la Population.

ftat-civil de St-Pierre.

février. NAIssANCEs.

1 Suhas, René-Etienne.

11 Hacala, Auguste-Pierre-Marie.

15 Ruel, Alexandre-Jean.

23 Lefèvre, Jeanne-Alice-Marie-Joseph

février. PUBLICATIoNs DE MARIAGss.

17 Sorgniard, Julien, avecdame Houzé, Azeline,veuveSorgnard

Jean-Marie.

24 Leguidart,Jean-Marie-Joseph avecdemoiselle Roverch,Anita

Yvonne-Marie.

-

| février. MARIAGE.

| 9 Arnau, Adrien-Jean-Baptiste, avec d"e Coste, Marie-Aurélie.

février. DÉCÈs.

3 Huby, Françoise-Marie-Aimée,veuve Guibert,Joseph-Marie,

ménagère, âgée de 72 ans. néeà Pleurtuit (Ille-et-Vilaine )

5 Sansemat. Martin, maçon, âgéde 41 ans, néà Biarritz (B-P.)

14 Frigalet, Albertine-Françoise, femme 6hapdelaine Edouard

- Alphonse sans profession, âgée de 28 ans, née à St-Pierre.

19 Fouchard, Marie-Madeleine-Jeanne, âgée de 20 mois, née à

Saint-Pierre.

25 Folquet, Josephine-Victoire, célibataire, sans profession,àgée

de 72 ans née à St-iierre.

25 Levavasseur, Virginie-Mélanie, veuve Allard, Pierre, débi

tante, âgée de 63 ans née à St-Pierre.

27 Georget, Marie-Louise,veuve Gauchet, Désiré-Joseph, ména

gere, âgée de 48 ans, née à St-Pierre.

28 Lecoail, François-Marie-Victor, charpentier, àgé de 26 ans,

né à St-Pierre.

Nouvelles maritimes.

Entrées du 20 fvrier au 1° mars 1907.

Halifax, vap.fr. St-Pierre-Miquelon, c. Lafourcade, avec divers.

St-Pierre.-Imp. du Gouv.

 

 

   

 

  

  

  

  

   

  

  

 

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 



 



12* Année. Ne . Samedi 9 mars 1907

AVIS ET ANNONC ES.

S0 MIMAIRE :

Avis.

Informations etfaits divers.- Nouvelles maritimes.-Obser

vations météorologiques.

AVIS.

L'Administration croit utile de rappeler au publie, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

NOMBRE TERME

OPERATIONS. de des

JOURS. ePÉRATIens.

Préparation du tableau de rectification. 19 10 janvier

Délai pour dresser le tableau de rec
tification…-.-… ---- ---- 4 14 ianvier

Publication du tableau de r Ol 1 15 janvier

Délai ouvert aux réclamations... 20 4 février

Délai pour les décisions de la commis

sion municipale. 9 février

Délai pour la notification des dernières

décisions de la commission...

Delai d'appel devant le juge de paix.

Delaipourles décisions* juge de paix. 1

Délaipourles notifications des décisions

3 12 février t

* 17 février

0 27 février

dujuge de paix.…… 3 2 naars

Delai d'appel en cassation 10 12 mars

Clôture de la liste... 31 maars

AVIS,

MM. les négociants et armateurs sont informés que

l'Exercice 1906 est clos le 31 mars 1907 pour le paie

ment des mandats émis au titre des services coloniaux et

CODInDn6TC9 .
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Les titulaires de mandats qui n'auraient pas présenté

leurs titres à cette date se vert aient soumis auxformalités

de réordonnancement direct par le Ministre, formalités

qui entraîneraient un long retardi dans le payement de

leurs créances.

L'Administration a l'honneur de rappeler au pub lic les

dispositions de l'article 257 du Code Pénal touchant la

dégrada ion de monuments et ainsi conçues :

« Quiconque aura détruit, abattu, mutilé ou dégradé

« des monuments, statues et autres objets destinés à

« l'utilité ou à la décoration publique et élevés par

« l'autorié publique ou avec son autorisation, sera puni

« d'un emprisonnement d'un mois à deux ans, et d'une

« amende de 100 à 00 francs. »

N. B.- Les « objets destinés à l'utilité ouà la déco

ration publique » comprennent notamment les lampes

électriques, les fontaines, drapeaux etc. Tout contreve

nant sera rigoureusement poursuivi conformément à

la loi.

Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 3 mars 1907, à destination de Halifax.

Passagers partis :

MM. Wooght; Lacroix, Edouard; Etcheverry,Clément.

Mme Denuault Henri et 2 enfants.

Mll*J Grosvalet.

--

|
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Nouvelles maritimes.

Entrées du 20 février au 1" mars 1907.

Balifax,vap. fr.C°Amiral Caubet, c. Degrand, avec câble.

====EEEEEEEETHE

Enventeà l'Imprimerie duGouvernement.

CALENDRIER 19O7.

Prix ..................................... - ,. .. 0 fr. 50

TABLEAU DES MIAREES 1907.

Prix.................... ............. ... 0 fr. 50



-

-

-

-
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-

--

----

----

--

-------

renrtauntlTEMPÉRATUREETHUMIorTE.l*.lonctionronclé--

----------.--------hronuétriq.JET-_-EAQUEsoins,

*|ExTRÊME.5heures*T-Midi*Theuressoir|3TT:rLv:r.--

:|--,-|---|--,--..|-----|*|-l*l---

3|#|#|#|##|#|#|#,|#|#|#|#|##-##|,

-'a***--trE*t'E3-Ee|-*--e--nenomeneseaaents

T|#|#|#*|##|##|##|##|##|#|*|*|*:|#|--:|:

21|-1|--b2--4--4--4--4|752|51|750S.----O.|---O.|»|TC.brumevnt.22|+1|+4|+4|+4|+1|+1|-3|-3|4|74|o|s-.|oNo|N-o.|»|T.neegv

23|-14|-8|-9|--|-0|-10|-13|-13|497||N-O.|N-o.|No.-|BTneige

24|-17|-10|-14|-14|-15|-15|-16|-16|758|797|N-O.|--O.|N-O.»|C.neigevent,
25|-17|-S|-16|-!6|-9-9|-13|_|3|75|73374|N-O.--()N-E.»|..lair,r.vent6|--6|-12|-14|-14|-1--|–1|-15|28|307|-s..|No,N-N.-E.|»|TCneigetepee

7|-:8|-1:|_16|-1o|-3|-3|-15|-1,|44|7|4|N-O.|0-s-O.|N-O»|||rng.V.28|-19|-13|--1|-16|+|-12|-15|-15|37749|--|N-O.|No|,|..ung,v.|1|-15|-13|-13|-13|-14|-7|-15|-15|64|||--|--|N-..|,|C.bour.ngv.

2|-1*|-1-11|-1l|--|-2|-3|-138|-O-N-D|--O---O.|»|1C.cae
3-16|+5|--:|-3|+3|--"|→-5|-5|43:4||--O.|OsO|N-O.»|BTC,g,vent
4|-12|-7|_12|-12|--9|-9|-10|-1o5|1|--..|N-E|N-.»|BTCneivent.

5|-16|-5|-9|-9|-ö-6|-7|-7s.4N-..|N-E.N-E.»3TCvent. 6|-9|+1|-7:-7|-2|-2|--|-2|1,s|73|N-E.|E-N-E|»|TC,neige.

Saint-Pierre.-imprimerie:Couvernement.

  

 

  

     
 

 

 



42* Année. pNo 7 Samedi 30 mars 1907

-------- -----------r-r-rrrr ----- ---

AV HS ET A N * s } *,CFS .

SOMMAIRE:

Avis.

lnformations et faits divers.- Nouvelles maritimes.-Obser

vations météorologiques.

AVIS.

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

--:--«:------ -
----- - ----

NOMBRE TERME

OPÉRATIONS. de des

JOURS, oPÉRATIoNs.

Préparation du tableau de rectification. 10 10 janvier

Delai pour dresser le tableau de rec

tification……… 4 14 janvier

Peblication du tableau de rectification | 15 janvier

Délai ouvert aux réclamations... 20 4 fevrier

Delai pour les décisions de la commis- -

sion municipale... 5 3 février

Délai pour la notification des dernières

décisions de la commussion... 3 19 février

Delai d'appel devant le juge de pa 17 fevrier

Delaipour les décisions du juge depaix. 10 7 février

Délaipourles notifications des décisions

dujuge de paix. ----- 3 º rmarR

Délai d'appel en cassation.. 10 2 mars

Clôture de la liste... 31 mars

AVIS.

L'Administration a l'honneur d'informer le p bic que

le fourneau économique cessera de fonctionner à partir

du 1°avril 1907.
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MM. les négociants et armateurs sont informés que

l'Exercice 1906 est clos le 31 mars 1907 pour le paie

ment des mandats émis au titre des services coloniaux et

CODIG IT GI'Ce.

Les titulaires de mandats qui n'auraientpas présenté

leurs *itres à cette date se verraientsoumis auxformalités

de réordonnancement dir ct par le Ministre, formalités

qui entraîneraient un log retat d dans le payement de

leurs créances.

sensman sensars

Informations et faits divers.
------------

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Perre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique, le 14 mars 1907.

Passagers arrivés :

MM John Landrigan: Eugène Rochard; Martin Laborde;

Baptiste Jaccachoury; Paul Vigneau; Henri Iza; Michel La

fargue; Joseph * ichel; Baptiste Carrere; Jean Leroy; Edouard

Madé; Arthur Arel; Joachin Nasabal; François Ithurrart;Yves

Allain; Lejeune. M"° Landrigan.

Le vapeur postal Saint-Puerre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 17 mars 1907, à destination de Balifax.

Passagers partis :

MM. Dagnaud; Paturel André; Girardin Louis, patron de

goélette; Lougué Adrien; l)aguerre Charles; Laborde Martin;

Légasse Jacques; 24 marins du Grand-Bank.

M"* Daguerre Charles; Mahé Constant.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique, le 28 mars 1907.

Passagers arrivés:

MM G. Amice; A. Goron; E. Depincé: A. Farvacque; P.

Humbert; L Irribéry; L. Beauchateau; P. Monier; Ch. l.égasse ;

J. Légasse, L Norais; l'. Costentin; E. Tesnière, A Guélin,

A. Mahé; L. Lemonnier; J. Coste.

M"° Joseph Coste. Mlle Tesnière.
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Nouvelles maritimes.

Entrées du 9 mars au 21 mars 1907.

Burins, g. a. Jessie M., c. Bekers, avec sel; en relache.

De la mer, v fr. Cº Amiral Caubet, c. Degrand, avec câble;

Le commandant du Caubet dit : Avoir vu des glaces déta

chées par champs assez solides, par 4b° 10 Latitude Nord et

à 54 milles dans le Nord 6° Est du cap Race.

Terre-Neuve, g. a. Harris Lews, c. Petite, avec lest.

Bancs, g. amér. Hary Nikerson, c. Bonia, avec Flétan.

Halifiax, v. fr St-Pierre-Miiquelon, c. Lafourcade, avec divers.

Terre-Neuve g. a. Australia, c. Nollet, avecsel: en relâche.

Terre-Neuve, g. a Atanéda, c. Nollet, avec sel; en relâche.

Marseille, 3 m.f. Président Armand, c- Houyvet, avec divers.

En vente à l'Imprimerie du Gouvernement.

CALENDRIER 19O7.

Prix............... « - - s - • • • • - - - - - a - s - . . ...... 0 fr. 50

TABLEAU DES MIAREES 19O7.

Prix......... - s s - s - • • • • • • s - s - s ..... .. ... 0 fr. 50

TABLEAU OSTAL

ÉTÉ 19O7.

Prix - ..... , .... .......... - s - - s - .. .. ...... ... 0 fr. 50

 



LarrruDrObservationsmétéorologiquesfaitesàl'HôpitallocaldeSaint-Pierre,-Loverruns46°46'N.du7marsau211907,parM.DUPrv-FRoMY,DirecteurdelaSanté.58°30•Wr --=-------,------T-TT

|Tramunt|TEMPÉRATUREETIIUMIDITÉ.|*.|DIRECTIoNerFoRCE|,élamou,m,

ExTRAME.|,neurT*-Mii-*uressoir.lETT#DUVENT.T*

----|--,--|---|*|.------l-s-et -

iie##5#####5#5--*phénomènesaccidentels

|-|-E*|E#|E-:||*l:3=l:s|5-

-80|-2|-2|-1|-1|-1|-1|73|26724|N-E.|E-N-E.|E-S-E.|»|TC.neigetempéte
–30|-2|--1–1-2|_2|732|738|47|N-ON-O.[O-N-O.|»|TC.neigevent.

-60|---|-4|-1|-3|-3|749|747|46|SS.N-O).»|l'C.neige. -15|-4-l(-10|-5|-5|-7-7|750|75&17o,|N-O.|N-O.N.-O.»|3TC.vent.
-11|-l–7-7-2-2l-4_,|758|78757E,E.E-N-E.|»|BTC.calue.

–4o|-14|-14|--|-1|--1|-1|0|7574|N-E.E.N.»|C.gr.v.neige

_|--|_16|-15|--1|-3|-1|-1|744|746|4|N-O.|O-N-O.|S-O.»|BTC.g.vent

-1|--3-1ti|-163|--12|_1|_1|745|748|U|O-S-O..|N-E.|N-E.»|TU.vent, -5|--1|--1|,|-7|-4|--4|748|730|iou|N-E.|E-NE.|E.»|Bl'.clair.

-6|--3|-1–1|-221-2|-2|755|754|757|E-S-E..|N-EN-O»|BT.clairgr,vent
-10|--1|-5-5|--3-1-1743|760|7,|O-N-O|O-N-O.|O-S-O»|TC.grpl.orage.

-80-1–1-*-2-t5-6|752|753|7o*|S-O.NN.»|TC,vent, --1|-3|-8|-8-|-2|-2|-4|-4|753|7|755|N-E.|N-E.E,»|TC.vent.

_-12|--1|_7|_7|-2|-2|--|-2|745737|72|E-S-E.|S-E.|S-S-»|T'C.tempêteneige

3aint-Pierre.-ImaprimerieduGouvernement.
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AVIS ET ANN() NCES.

SOMMAIRE:

Avis. -Appel d'offres.-Appelà la concurrence.

Informations et faits divers.- Nouvelles maritimes.-Obser

vations météorologiques.

AVIS.

L'Administration a l'honneur d'informer le public,

qu'à partir du9 avril, le service de la Poste à l'Ile-aux

Chiens, se fera, le mardi, le jeudi, le samedi à 1 heure

et demie du soir, et les autres jours de la semaine à 9

heures du matin, chaque fois que le temps le permettra.

--

Appel d'offres.

Des offres, sur soumissions cachetées seront reçues

le Mardi30 avril 1907,à deux heures de l'après-midi,

dans la salle du Conseil d'Administration pour l'achat

des barils vides de schiste provenant des divers phares

de la colonie.

Les récipients devront être pris où ils se trouvent,

aux frais de l'adjudicataire.

Les offres, pour chaque récipient, ne pourront être

inférieuresà un franc cinquante centimes.
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- -
-

Appel à la concurrence.

Envue de la passation d'un marché degréà gré, des

offres seront reçues le 16 mai 1907 à 2 heures du soir,

dans la sale du Conseil d'Administration,pour lafourni

ture de 566B tomanneaux de clnarbona deterre,

1"° qualité. de la provenance de Sydney (Cap Breton)

Réserve Mine, nécessaires aux divers services de la colonie

en 1907.

Les conditions de cette fourniture sont stipulées dans

le cahier des charges déposé dans les bureauxde l'Admi

nistrateur où l'on pourra en prendre connaissance.

---------

Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 31 mars 1907,à destination de Halifax.

Passagers partis :

MM Berthelot Jacques, Bryan Duquesnel. Susini lhomas.

MM"* Briand Joseph et 4 enfants, Hiriart.

Nouvelles maritimes.

lEntrées du 21 mars au 5 avril 1907.

Burins,g. a. Tokalou, c. Hooper, avec lest, en relâche.

- g. a. Linus. A., c. Shew, avec lest, en relâche.

- g. a. Nightingale, c. Rerby, avecsel etprov., en relâche.

- g. a. Adèle, c. Hoben, avec sel et provisions, en relâche.

Halifax, v. a. Minia, c. Decarteret, en relâche.

St-Malo, v. fr. Sylvie, c. Lelamer, avec divers.

Burins, g. a. Orlave, c. Corvey, avec lest, en relâche.
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Belloram, g. a. Cazuga, c. Rose, avec lest, en relâche.

Halifax, v fr. St-Pierre Miquelon, c. Lafourcade; avec divers.

St-Malo, br.-g. fr. St-Michel, c. Provost, avec divers. Le capi

taine blesséà lajambe depuis le 16 mars.

Granville, 3 m. fr. Juanuta, c. Chapdelaine, avec divers.

St-Malo,g. fr. Uranie, c. Coco, avec divers.

Burins,g a. Myrthe, c. Joyne, avec lest, en relâche.

Granville.g. fr. Normande, c. Paisnel, avec divers.

De la merg. f. Emile, c. Béchet avec sel et provisions, en re

lâche a la misaine défoncée, 2 doris écrasés par un coup de

mer, le 7 avril. - -

Lisbonne g. f. Reine-Victoire, c Leprieur, avec sel, rencentré

des Banquises sur le grand Banc par 46° 20 lattitude Nord.

Grand Banc, g. f. Aventure, c. U)aguerre avec 1.500 morues, en

relâche, perdu 5 doris par un coup de mer le 7 avril

Grand Banc,g. f. Bayonnaise, c. Pichon, avecselet provisions,

en relâche,3 doris enlevés par un coup de merperdu les li

gnes le 7 avril.

Halifax, v.f.St-PierreMiquelon.c. Lafourcade,avecmarchandises

diverses.

Enventeà l'Imprimerie du Gouvernement.

CALENDRIER 1907.

Prix- ... .. --........... - s - - s - s - - - - - - - - - • - - s - - () fr. 50

TABLEAU DES MAREES 1907.

Prix .................... ....... - - s - - • ... 0 fr. 50

TABLEAU OSTAL

ÉTÉ [ 9O7.

Prix...... ,.... . - s - - s - - a - - • • • - s - • - a - • • • , ., . 0 fr. b0

 



LarrirubsObservationsmétéorologiquesfaitesàl'HôpitallocaldeSaint-Pierre,Loserrun
46°46'N.du21marsau4avril1907,parM.DUrv-FRoMY,DirecteurdelaSanté.58•30•Wr

-–rREssIoN|'|

,|TEuriaAiua|TEMPERATUREETHUMIDITE.|*.|DIRECTIONETFORCE|.,elaeuaaouespivenss

xTatME.|gheuremm*MiT5heuressoir.#TT#DUVEM.E&et

-----p--,-p-:|:|--------las

#i|j###i###ii-*phénomènesaccidentels

#|#|#*|##|#*|##|#*|##|*||*|*E|#|*s|5

21|-50|-1|-1|-1|-1|-4|-4|725|30|736|S.|S-O:N-O»|TC.neigegr.v.
22|-4j+2|-3|-3|-1|-1|-3|-3|746|748|49|N-O.|N-O.|O-S-O.|»|TBT.clairvent.|

23|-4|--2|--1|--2|--+1|-3|-3|738|742|738|S-O.|O-S-O.|O-N-O.|»|TC.pl.légère.

4|-10|-3|-7|-7|-3|-3|-5-5|743|745|748|E-N-E,|N-E.|N-E.»|TBT.clairg,vent%

25|-10|-2|-7|_7|-3|-3|-6|-6|748|750|751|N-E.|N-E.|S-O.»|TBTC.g.vent

sl-7|-1|-4|-4|-2|-2|-5|—5|749|74574|N-O.|N-E.|N-E.|»|TBTC.vent.||
27|-6|-1|-4|-4|-2|-2|-3|-s|744|746|747|N-E.|N-E.|S-O.|»|BT.clairvent.|

28-7|-1|-4|-4-2|-2|-2|-2|745|748170|S-O.S-O.S-O»|T.couvert, 29|-3|--4|-4|--1|--2|--2|-2|-2|748|750|7b0|N-O.|O-S-O.|O-N-O.|»|BTC.vent. 30|-3|--3|-1|-1|-2|-2|-1|-1|755|754757|N-O.S-O.|O-N-O»TC.brume.
31|--1--1|-5|-5|-3|-2|--1|--1|749|751|744|N-O|N-ON-O»|BTC,vent,

1l-32|-1|-1|--t|--1|-1|-1|748|749|7o0|S-O.S-OS-O.»|TC.vent.

,2-40-3|-3|-2|-2|-2|-2|749|749|749|N-E.|N-ES-E.»TC.nei.vent.

3l-4|-2l-2|-2|-6|-0|-3|-3l7441739737lS-E.|N-ON-O»|BTC.ventgrêle.

------------

-

--

-----

Saint-Pierre.-ImprimeriaduGouvernement.
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SOM M A I R :) :

Avis. -Appel d'offres.-Appelà la concurrence.

lnformations et faits divers.- Nouvelles maritimes.- Obser

vations nétéorologiques.

, ppel d'offres.

Des offres, sur soumissions cachetées sernt reçues

le Mardi30 avril 1907, à deux heures de l'ap:ès-midi,

dans la salle du Conseil d'Administration pour l'achat

des barils vides de schiste provenant des divers phares

de la colonie.

Les récipients devront être pris où ils se trouvent,

aux frais de l'adjudicataire.

Les offres, pour chaque récipient, ne pourront être

inférieuresà un franc cinquante centimes. -

------------------

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un matciné de gré à gré, des

offres seront reçues le 16 mai 1907 à 2 heures du soir,

dans la salle du Conseil d'Administration, pour la fourni

ture de 564 tonnaseaux die ciharion deterre,

1* qualité, de la provenance de Sydney (Cap Breton )

Réserve Mine, nécessaires aux divers services de la colonie

en |907. -

Les conditions de cette fourniture sont stipulées dans

le cahier des charges déposé lans les bureaux de l'Admi

nistrateur où l'on pourra en prendre connaissance. /

-

|

|

/
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Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint-Pierre-ifiqueion est arrivé à

Saint-l' er: e avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique, le 12 avril 1907. -

Passagers arrivés : --

MM. Paul l3iraben; enri Biraben; Paul Milleret: Ernest

Siosse;Capitaine Bonnell;Charles Laniry; André Paturel; lean

Baptiste Bizeuil : Bonnell; Eugène Olivier; R. Slaney : Joseph

Quémart. Jean : laizola; Henri loland.

Mme Henri Roland.

Le vapeur postal Saint-l'ierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 12 avril 197, à destination de Halifax

Passagers partis :

MiM. Josseaune, Gustave; Coste, l,ucien; Blondin, Louis ;

Sorgnard, Jules; Coste. Etienne; lio, Charles.

Mm *V°Clément: Lemine et un enfant: ( rézel , Clavère .

M"e* Clément; Pittmann, Gertrude; Adèle l.emoine; Annie

Lemoine: Alexandra Lemoine .

- Le vapenr postal Saint-Perre- / quelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les males d'Europe et des E'ats-Unis

d'Amérique, le 26 avril 1907 .

Passagers arrivés:

MM. Jégo :: Monier, Robert; itex; G Daygrand: Nicod; Merle;

L. Choplin; I. Chatel : Bry: E. Iriand: J Briand.

M"*Jégou et 3 enfants; Nicod , J. Duhart;Clavère; Lafourcade.

Mlle l ;]in .

Nouv clles maritimes.

l ntrées du 13 au. 22 aun tl 19("

Terre-Neuve, g. a. Hélèna, c. Bandy. avec lest, en relâche.

St-Servan, 3 m. fr. Fleur-de-Mlarie, c. Tanguy, avel sel «t

divers : rencontré plusieurs icebergs, un homme a eu la

cuisse cassée le 15 mars.
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St-Servan, br.-g. fr. Champagne, c. Duval, avec sel et provi

sions; en relâche, un homme llessé par un coup de mer le

25 mars

France etbancs, 3 m. fr. St-Jean, c. Lebreton, avec sel etpro

sions, en relâche : le mousse mort à bord par maladie de

poitrine le 30 mars: perdu 1 1 maillons de chaine le 6 avril.

Terre-Neuve, g a ( eg Martina, c. Marsh, avec lest.

Port-aux-Basques, g a Hélèna. c Pike. avec charbon.

St-Malo, br.-g. fr. Aaruerite, c hotellier avec divers; avaries

dans la mâture le 7 avril .

St-Malo, g fr. Myosotis, c. Fauchet, avec divers; un homme mort

à bord le l3 mars maladie de poitrine

T'erre-Neuve, g. a. 2 R. Mahone, c. Buffit avec lest; en relâche.

- g. a. Prospector, c. Mathieu, avec lest; en relâche.

-- g. a. Helène Wear. c. Rose, avec lest; en relâche.

– g a. Vinie Haris, c. Hiscok,avec lest; en relâche.

Granville, g. fr Curieuse. c Guillebot, avec divers.

St-Malo, br.-g. fr. Fauvette, c. Lepage, avec divers, avaries à la

mâture, vu plusieurs banquises et plusieurs navires au

mouillage.

Terre-Neuve, g. a Kitchener, c. I3onfield, avec div. en relâche.

- g. a. Valéria, c. Vearley, avec sel et pr. en relâche.

- g. a Portland, c.Thibbo, avec sel etpr. en relâéhe.

-- g. a.Srvan. c. l' oward, avecsel et prov. en relâche.

Terre-Neuve, g. a Hélène, c. lloydes, avec sel et provisions,

en relàche.

' /N., g. a. Neired, c. Patent, avec sel et provisions, en relâche.

Terre-Neuve, g. a. Gafield, c. Royal, avec sel et provisions, en

relâche.

Terre-Neuve, g. a. Sentinel, c. Rose, avec sel et provisions, en

relâche.

Terre-Neuve, g a Canopus, c. Belben, avec sel et provisions, en

relàche. -

St-Malo. b.-g. fr. (ourlis c. Dagorne, avec diverses marchan

dises: a rencontré plusieurs icebergs par 4 6° 26 N.

Terre-Neuve. g. a. Vesta, c. Matthiew, avec sel et provisions, en

relâche.

Terre-Neuve, g. a. Pleades, c. Hiscok, avec sel et provisions, en

relâche

St-Malo, h.-g. fr : rie-Suzanne, c. Couâdel, avec diverses mar

chandises; a - ncontré plusieurs icebergs par 46° 20 N.

D s Bancs, g. fr. (us ave-Prosper, c. Truffard, avec sel et pro

visions; a perdu a touée le 0 avril .

Terre-Neuve, g .. Cora, c. Lée. avec sel et prov.. en r lâche.

Halifax, b.-g. a. Dawn, c. Girardin, avec diverses marchandises.
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AW |S ET A N N 6 à * C ES .

SO MMAIRE:

Conseil du Contentieux administratif. - Appel à la concur

I'enCé,

lnformations et faits divers.-Mouvements de lapopulation.-

Nouvelles maritimes.-Observations météorologiques.

Conseil du Contentieux administratif.

ll y aura séance publique du Conseil du Contentieux

Administratif, dans la salle des délibérations du Conseil

d'Administration, le mardi 14 mai 1907 à 9 heures du

matin.

(Affaire: Conseil de Fabrique de Saint-Pierre contre

Peneau frères, entrepreneurs; requête de mise en cause

de MM. Saint-Martin Légasse neveu et C* dans la dite

affaire).

----

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marché de gré à grè, des

offres seront reçues le 16 mai 1907 à 2 heures du soir,

dans la salle du Conseil d'Administration,pour lafourni

ture de 564b toanneauxde cinarboua deterre,

1* qualité, de la provenance de Sydney (Cap Breton )

RéserveMine, nécessairesauxdivers services de la colonie

en 1907.

Les conditions de cette fourniture sont stipulées dans

le cahier des charges déposé dans les bureaux de l'Admi

nistrateur où l'on pourra en prendre connaissance.
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Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint-Puerre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 28 avril !907, à destination de Halifax.

Passagers partis :

MM. Légasse,Jacques; Richard, Charles; Pinaquy, Joseph.

Mme Clinton.

Mlle Clinton, Thérèse.

--

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique, le 10 mai 1907.

Passagers arrivés :

MM. A. Geézet; Matridge; Ed. Lacroix : Gautier; finaquy;

Le Bastard; Ed. Poulain; J. l égasse; 3ironlo; *rthur et t ee

fant; Audoux et 1 enfant; Harriet : Audoux et l enfants; Vidal

et 1 enfant; P. Audoux; livier Lesage : Etissage: Mallard et ?

enfants; Madé et ? enfants; P. Gaspard: A. 3 aspard : J. G. spard:

Lemaine; A. Lominique; Exposito,J. ( or et; iaraupais; Lon

geard; J. Rio; Victor Vaslet; A. Autin: Girardin : Leralle; A.

Gélos; J.Gélos: Béhigo: Rotard; Jean Petit; Stan slas Lhermite;

E. Marin; Ange Cavalier; R. Etchegoyen; Lucien Levèque; A.

Dairou; A. Borel: A. Delage; J. Busjoullié; H. Arbon; J. Baran;

A. l)uchesne; M. Etienne. -

MMme* Arthur; P. Audoux; V. Audoux; Audoux; Gaspard;

Ve P. Madé; Gélos et 1 enfant; Vidal; Maillard; M4adé; Guiffre

et 2 enfants: P. Gautier.

Mlle Marie Walsh.

--------

6B jets trouvés ..- Au plein à Mique'on, après

le départ du vapeur postal, une petite boîte contenant

une coiffure de femme.

Rue Sadi Carnot le 4 mai 1907, un rosaire à grains

bruns en bois.

-------
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OEuvre d'Assistance aux enfants.

Au cours de la séance tenue le 19 avril 1907, les

membres du comité de l'œuvre d'Assistance aux enfants

ont procédé au relevé en détail des vêtements confec

tionnés par les adhérentes actives, de ceux offerts en

dons et des distributions effectuées depuis le 15 octobre

dernier.

Voici, ci-dessous, le compte-rendu de cette troisième

session de la dite œuvre:

les offrandes recueillies du 1° avril 1906 au 1" avril

1907 s'élèvent à. .. ................. 907 fr . 60

laquelle somme jointe au solde en caisse

1* avril 1906 . .. .. .. . s • • • • » s - s a - • » • • • • 363 fr . 95

forme le montant de...... . 1.271 fr . 55

Hi

Le total des dépenses effectuées est de.. 1.258fr.80

L'OEuvre a distribué:

envêtements degarçons....... . 273

en vêtements de filles. . ........ 353

envêtementsde bébés. ....... .. 409

en paires de bas............. . 151

en jerseys (gilets)............. 139

en chaussures. .............. . 102 paires.

Total ... .. . 1.420pièces.

plus 90 litres de lait.

La liste des souscripteurs avec le montant de leurs

cotisations, la liste des doiateurs avec le détail des dons
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en nature et le relevé des distributions seront, comme

les années précédentes, remises à Monsieur le Maire de

St-Pierre . -

Les membres soussignés adressent de vifs remercie

ments à tous leurs collaborateurs ( t leur témoignent, en

outre, l'espoir de voir continuer à l'OEuvre des enfants

un concours si précieux, grâce auquel des misères

urgentes peuvent être soulagées.

la Présidente, la Vice-Présidente,

M.Salomon. M. Landry.

La Secrétaire-trésorière,

L. Dupuy-Fromy.

Les membres du comilé:

N. Bailly; M. Bousquet; A. Deschamps; G. Detcheverry;

R. Fourel; S. Freeman; M. Larquère; V° Leborgne; M. Lefèvre;

J. Picandet; A. Pompéi; C. Sire. . -

Mouvements de la Population.

État-eivil de St-Pierre.

Mars. NAIssANCES.

6 Lemaine, Joseph-Jean.

16 Girardin, Jeanne-Agathe-Eugénie.

21 Sasco, Marie-Madeleine-Antoinette.

25 Poirier, Marcel-Louis.

Avril.

6 Forgeard, Maurice-Henri-Charles.

8 Olano, Francis-Joseph-Gustave.

12 Tilly, Jean-Bernard-André.

20 Mallet, Pierre-Marie-Victor.

24 Yvon, Marietta-Dominica.

 

 



M ars. MARIAGES.

16 Leguidart, Jean-Marie-Joseph, avec demoiselle Roverch,

Anita-Yvonne-Marie.

Avril.

24 Deschamps, Raoult-Léon-Mathurin-Victor, avec demoiselle

Videment, Evelina-Jeanne-Marie.

Mars. I)ÉcÈs.

2 Picke, Liza, V° Harriet, Edouard, ménagère, àgée de 54 ans

née au Hâvre-Breton, (T-N).

4 Dubois, Pierre, marin, âgé de 83 ans, méà Plerguer, (Ille-et

Vilaine.) -

8 Goaziou, François-Julien, âgé de 3 mois, né à St-Pierre

15 Ursleur, Frédéricie-IIenriette-Joséphine, épouse Châtellier.

Philippe-Marie-Emile, sansprofession, âgée de 52 ans, née

à Cayenne, (Guyane-Française).

22 Samson, Pierre-Eugène, peintre en bâtiments, âgéde 38ans,

né à St-Pierre. -

25 Fleury, Dorothée-Marguerite, V° Théofore-Valéry Gautier,

sans profession. âgée de 8i ans. née àSt-Pierre.

27 Lafitte, Jean, dit Mahé, charpentier, âgé de 73 ans, né à

Bidart. (B-P).

28 Poirier, Marcel-Louis, âgé de 3 jours, né à St-Pierre.

30 Cazier, Gabriel-Étienne-Emmanuel, marin, âgé de 17 ans 1/2,

néà Equeuredreville, (Manche).

Avril.

6 Millot, Malo, marin, âgé de 4 4 ans 1/2, néeà St-Suliac,(Ille

et-Vilaine).

7 Gendreau, François. marin, âgé de 17 ans, né au Val-André

(Côtes-du-Nord)

9 Leprovost, Auguste, tonnelier. célibataire. âgé de 40ans, néà

St-Pierre.

11 Vigneau, Paul, maître poulieur, âgé de 67 ans, néà St-Pierre.

16 Le Caër, Guillaume, marin, âgé de 25 ans, né à Lanvollon,

Côtes-du-Nord.

17 Hardy, Maurice-Gustave-Fermand, âgé de 11 ans, néàSaint

I'ierre.

22 Bonny, Christophe, marin, âgé de 48 aus, néàTrédias(Côtes

du-Nord.

25 Saillard, Marguerite-IIélène,femme Mallet,Eugène, ménagère,

âgée de 27 ans, née à St-Pierre.



État-civil de Miquelon.

Pendant les mois dejanvier,fevrier et mars 1907.

NAIssANcrs :

Orsiny, Louis-Auguste.-Borotra, Madeleine-Marie-Dominica.

DÉCÈs :

Enfant mort-né (sexe féminin). - Disnard, Jules-Léoni.

marin, âgé de 73 ans, néà Miquelon.-Coste, Noël-Benjamin

Joseph, âgé de 5 mois, né à Miquelon.

Nouvelles maritimes.

Entrées du 26 avril au 6 mai 1907 .

Halifax, v. fr. St-Pierre Miquelon, c. Lafourcade, avec divers.

Bancs, g. fr. Adour, c. Nicol, avec sel et provisions; le 24 deux

doris écrasés et le 9 guy cassé, en relâche

Banquereau, g. fr. Tzarine, c. Busnel, avec 1, ooo morues;

perdu sa touée, en relâche.

Terre-Neuve,g. a.Statel B. Mosher, c.Willer, avec sel et pro

visions; en relâche.

Terre-Neuve,g. a. Royal Charly, c. Murphy, avec sel et pro

visions; en relâche.

Terre-Neuve,g. a Argo, c. Tuck, avec sel et prov.; en relâche.

- g. a. Maggie, c. U)ay, avec sel et prov.; en relâche.

- g. a. Monitor, c.Jensen, avecsel et pr.; en relâche.

-- g.a. Blanche Forsey, c. Forsey, avec sel et pro

visions; en relâche.

St-Servan et Bancs,g. fr. Narka, c. Amice, avec 1,6oo morues :

perdu la touée.

Terre-Neuve,g. a. Palanda, c. Hiscok,avec sel et pr.: en relâche.

Grand-Banc,g. fr. Charles-Jules, c. Lecuyer, avec 4,5oo morues;

perdu la touée le 25 avril.

Banquereau, g. fr. Léon-l.milie, c. Druais, avec 2oo morues ;

perdu la touée.
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IDe la mer, v. fr. C* Amiral Caubet, c. Degrand, avec câble;

perdu la touée.

Bancs, g. fr. Maurice, c. Lafitte, avec 5,ooo merues.

Grand-Banc, g fr. Aventure, c. Daguerre, avec 8,ooo morues.

Bancs, g. amér. Margaret. c Colson, avec flétans et morues.

Terre-Neuve g a. Décidée. c. Burton, avec lest; en relâche.

Cancale et bancs, 3 m. fr. Cygne, c. Dagorne avec 8,ooo m.

perdu 15 maillons de chaine le 6 et 25 avril.

Terre-Neuve,g a. Badin Gowel, c. Lœwis, avec sel et provi

sions; rapatriéun français recueilli sur l'Ile Verte, par une

autre goëlette.

St-Malo et Rancs, 3 m. fr. Léopoldine, c. Lebigot, avec 5,ooo

morues; perdu 19 maillons de chaine et 2 câbles en acier.

Bordeaux, br -g. fr. Marie-Alfred, c.Tanqueray, avec divers.

De la mer, g. a. Argo, c Tuck, avec lest; en relâche.

Terre-Neuve, g. a. Lattie May, c. Rose, avec lest; en relâche.

Grand-Banc. g. fr. Emile. c. Béchet, avec 1o,ooo morues.

Terre-Neuve,g. a. Nina Perle, c, i'ane, avec lest: en relâche.

-- g. a. Gylsie Queen.c. Backlam, aveclest;en relâche.

Terre-Neuve, g. a. François-Robert, c. Purchass, avec lest;

en relâche .

Sydney, v. fr. St-Pierre Miquelon, c. Lafourcade, avec divers;

retardépar les glaces.

Bonnet-Flamand, g. fr. l'acifique, c. Deschamps, avec 8,ooom.;

la misaine défoncé.

Terre-Neuve,g. a. Occident. c. Smith, avec lest; en relâche.

examenu - serrassamarrrrnuemure ---- --

w,

En venteà l'Imprimerie du Gouvernement.

C\,ENDRIER 1907.

Prix. -- ... … .............. - - s - s - s - - - - - s - - s . . .. 6) fr, 50

TABLEAU DES MAREES 1947.

Prix -- ...----........... ...-- ........ .. .. 0 fr. 50

TABLEAU Pé)STAL

*..***:… * . **

 

 



Larrrrun-Observationsmétéorologiquesfaitesàl'HôpitallocaldeSaint-Pierre,Losorruus 46°46'N.du18avrilau2mai1907,parM.DUpv-FRoMY,DirecteurdelaSanté.58°30•Wr
------------------------------amres-esresee-en-en-r-sm

|rur*urs|TEMPERATUREEtiuinrE.*.DIRECTIONetFoRCE|#lannoursovrases

sxTRtME.|heurT*--6heuressoir.|#àDUvERr.-zet

lt-*|------|---|-------:------.------------------E|

-#####s###3!e3----hlentsls-a*:3:5:5:E#EE:|*:*aE3-phenomnesactilentsls

||3|*|iE3|*E#l-E#|*!ele-*-*:-

-

-

18|-2|--3|-1|-1|+2|+2|-t|-1|734|3ô|740|N-O.|N-O.|N-O.»BT.clair.
19|+1|+7|+3|+3|+4|+4|+||--1|745|746|48|O-S-O.|O-S-O.|S-s-O.|»|TBT.clair.-|

20|-2|--1-1|-1|-1|-100|745|734|729|S-O.|N-E.|N-N.-l..|»|TC.neigegr.v.21|-4|+1|--|-6|-1|-1|—3j–3|3|27|N-o.|N-o.|N-O.|»|BTclairvent.|

22|-103|-7|-7|-1|-1|-1|-1|748|75|753|N-O.|S-E.|N-O.»|T'C.neige.
23|-6|+5|-7|-7|-|-1|+2|+2|749|731749|O-S-O.|N-E.|S-O.»|13T'C.vent.|

14-5|--5|-3|-4|--1|--1|-2|-2|744|740|73o|S-O|N-OS-E.»ITBT.couvert,

25|-4--7|--|-4--1|--l–1|-1|74l***S-S-OS-E.S,-().»|TC.brumepluie.-

25|-32|-1|--100|-0|-0|738|73071|O-N.-O.S-O.lO-S-).*»|BTC,vent.

27|--2|--1–1--1+5|+5|-1|-1|757|74977|--N-O.|N-O|O-N-O.|»|TBTC.g.vent..

28|-2|--3|-1-1|--J|--900|76|735763l)-N-O|S-O|O-N-O.|»|T'C.brume.
9|-2|+4|-1|-1|+4|+4|+1|+1|761|76073|s-o.|S-O.|s-E.|»|DTC.vent..30|-4|--5|-1|-1|--5|--5|--2|+2|756|77|7o»|O-SO.|O-S-O|O-S-O.|»|TC.brume.1

:|-1|--|--1|--1|--5|--5|+2|+2|758|760v|N-E.|E-N-E.|E-SE.|»|TC.br.pluie.|

Saint-Pierre.-imprimerieduGouvernement.

   

 



42e Année. No 1 1 . Samedi 25 mai 1907.

AV|S ETT ANN (} * C ES .

SOMMAIRE :

Sessions d'examen.

Informations etfaits divers.- Nouvelles maritimes.- Obser

vations météorologiques.

INSTRUCTI0N PUBLIQUE,

Sessions d'examen.

1° Certificat d'études primaires élémentaires.

Une session d'examen pour l'obtention du certificat

d'études primaires s'ouvrira à St-Pierre le 25juin 1907

à 8 heures 1/2 du matin, dans une des salles de l'école

communale degarçons de Saint-Pierre.

Les candidats devront être âgés de 12 ans au moins.

Conformément à l'article 36 de l'arrêté du 12 août

1903 portant réorganisation de l'Instruction publique

dans la colonie, un état visé et certifié par le Maire,

portant :

Les nom et prénoms;

La date et le lieu de naissance;

La demeure de la famille;

La signature de chaque candidat,

devra être établi par chaque directeur d'école ou par les

pères de famille dont les enfants nesuivent aucune école.

Cet état devra être transmis avant le 15juinà l'Ins

pecteur primaire chargé de le faire parvenir à l'Admi

nistrateur.

Saint-Pierre, le 24 mai 1907.
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2° Brevet élémentaire.
-----

Une session d'examenrpour l'obtention du brevet élé

mentaire s'ouvrira à Saint-Pierre le 2 juillet 1907, à

8 heures 1/2 du matin, dans une des salles de l'école

communale de garçons de Saint-Pierre.

Conformément à l'article 45 de l'arrêté du 12 août

1903 portant réorganisation de l'Instruction publique,

les candidats devront avoir au moins 16 ans, avant le

1** ctobre 1907.

lls devront se faire inscrire avant le 15juin prochain

au cabinet de l'Adninistra leur et y déposer:

1°Une demande d'inscription écrite et signée par eux;

2°Un extrait de leur acte de naissance.

Saint-Pierre, le 24 mai 1907.

3° Certificat d'aptitude pédagogique.

Une session d'examen pour l'obtention du certificat

d'aptitude pédagogique s'ouvrira à Saint-Pierre, à l'école

communale de garçons, le mardi 9juillet prochain.

En conformité des articles 46 et 68 de l'arrêté du 12

août 1903, les candidats devront avoir 18 ans révolus

au 31 décembre 1907 et être pourvus du brevet élémen

taire.

Ils devront se faire inscrire avant le 24juin prochain

au Cabinet de l'Administrateur et ydéposer :

1° Une demande d'inscription écrite et signée par eux;

2º Un extrait de leur acte de naissance;

3° Leur brevet élémentaire ou leur brevet supérieur

s'il y a lieu;

4º Un certificat de l'Inspecteur primaire constatant

qu'ils remplissent la condition de stage.

Saint-Pierre, le 24 mai 1907.
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Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 12 mai 1907, à destination de Halifax.

Passagers partis :

MM. Anatole Farvacque; Auguste Folquet, Paul Folquet;

Auguste Théault; Ernest Fréchon; G. Clavère; Feillet; Eugène

Gautier; Edouard Lacroix; lFrancis Guillet; John Dumphy;

Auguste Dugain; lmile Harriet; Emile Hacala; Auguste Rivière;

François Laurent;Jourdan.

MM*Anatole Farvacque; Veuve Fitzpatrick; Auguste Fol

quet; Bourgeois Damance et sa fille; Mesnil et 2 enfants; Veuve

Théault; Ilharéguy et 2 enfants; Bedfer et 2 enfants; Ernest

Fréchon; Feillet et une bonne; Edouard Lacroix et 1 enfant;

Albert Landry et 5 enfants; Veuve Ballois; Martin Darbourg et

6 enfants; Daguerre Michel et 3 enfants : Veuve Chandoiseau.

MM* Marguerite Fitzpatrick; Eloïse Poirier; Fernande Poirier;

Marie-Joseph Ilharéguy; Marie I'enny; Marie Dairou; Hagan;

Feillet; AliceCusik; Emilie Cusik,Germaine Théault; Françoise

Le Bozec.

--

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique, le 23 mai 1907.

Passagers arrivés :

MM. A. Dugué; P. Morel; Gautier; Icely; Léonce Marsolliau;

Paul Folquet; Louis Légasse; A. Audoux; Alexandre Audoux.

MM"* Paillos et fils; Emile Disnard et fils; Delaroche;

Gouasdoué; Doublet; L. Marsolliau; Duquesnel Ellen Shea.

MM"* Shenker; Lucy Elliot; Marie Duquesnel; Marie
Marsolliau.
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Le vapeur Savey est arrivé à Saint-Pierre le 22 mai

1907,venant de l'île d'Anticosti. Il en est reparti le 23

à destination de la dite île.

Passagers arrivés :

MM. Disnard, Vigneau Gratien; Coste Eugène; Power Ed.

Passagers partis :

MM.Gratien Lecharpentier; Auguste Hacala; Paul Costentin;

Jules Lapaix; Albert lamunth; François Lepape, Arsène

Luberry; Hyacinthe Lepage; Eugène Briand; Anatole Ma'hé;

Alexandre Bry; Georges Rebmann;Joseph Capendéguy; I'rosper

Briand; Lepage Maudez; Joseph Larrondo, Alexandre Gautier;

Jules Lesouavec; Edouard Dérible; Emile Audoux; Eugène

Roussel; F. Etcheverry;Joseh Haréguy; AngeCavelier; François

Hacala; louis lechevallier; Firmin Luberry; François Iuberry;

Eugène Goupillère; Ange Lenouvel; Joseph luberry; Désiré

Disnard; Sarrazola: Guillaume Lepape; Pierre Frigalet: Georges

Lafourcade; Disnard; Gratien Vigneau; Eugène Coste.

Nouvelles maritimes.

lEntrées du 1() au 23 mai 1907

Burgeow,g. a. Héroïne, c. Rose, avec lest.

Grand-Banc, g. fr. Bayonnaise, c. Pichon, avec 8,ooo morues.

Banquereau, g. fr. Georges, c. Robert, avec 4,ooo morues; 2

hommes en dérive dans un doris depuis le 20 avril, ramené

1 homme malade.

Sydney, br.-g. fr. Reine Victoire, c Jouan, avec charbon: le

capitaine resté malade à Sydney.

Sydney, br.-g. fr. Francis-René, c. Girardin, avec charbon

Boston, v. fr. d'Estrées, c. Jourden, armé en guerre; rapatrié 2

hommes de la goëlette Walkirie.
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Sydney,g. fr. Léon-Emilie, c. Druais, avec sel et provisions, en

relâche par avaries dans les glaces.

Terre-Neuve, sl. a. P. F i 7, c. Mattieu, avec sel et provisions;

en relâche.

Bancs, g. a. Blanche Forsey, c. Forsey, avec 150 qx; en relâche.

Banquereau, g.fr. Dictateur, c. Richard, avec 1o.5oo morues;

perdu la touée le 14 mai.

St-Malo, 3 m. fr. Joséphine, c. Jamet, avec divers.

Sydney, b.-g.fr. Curieuse, c.Guillebot, avec charbon; a rapatrié

2 hommes de la goëlette 'l'zarine pris à Luisbourg.

Terre-Neuve, sl. a. P. l'. 39, c King, avec sel et provisions.

-- v. a. Minia, c. Decarteret, avec câble.

Pled Island,g. a. Dictator, c. iBonnel, avec divers

Terre-Neuve. g. a Compagnon, c. Young, avec lest; en 1 elâche.

St-Malo et Banc, g. fr. Lélia, c. Mottais, avec 5,ooo m.: perdu

la touée le 6 nai,

Québec v. a. Savoy, c. Bellanger, avec lest.

BANQU

DES lLES SAINT-PIERRE ETMIQUELON

S0ciété anonyme au capital de 500,000 francs.

Le Conseil d'administration de la Banque des Iles St

Pierre et Miquelon dans sa séance du 30 avril dernier,

a flxé au jeudi, 13 juin prochain, la réunion de l'as

semblée générale annuelle des actionnaires de la Banque.

En conséquence, Messieurs les actionnaires sont con

voqués en assemblée générale ordinaire. pour le jeudi,

t3juin 1907, à deux heures de relevée, au siège de la

Société, rue Nielly

à l'effet :

1° D'entendre la lecture du rapport du Commissaire

de surveillance et celle du rapport duConseil d'adminis

tration sur les opérations de la Banque pendant l'Exercice

1906 et d'approuver, s'ilyalieu, les comptes et le bilan;

 

  



2° De fixer le chiffre du dividende a répartir et d'en

décider le mode de paiement;

3º De fixer la rémunération à allouer au commissaire

de surveillance pour l'exercice 1906 et d'élire le commis

saire de surveillance pour l'Exercice 1907;

4° D'élire cinq membres du Conseil d'administration

pour une nouvelle période de deux années

En conformité des dispositions contenues dans les ar

ticles 30 et 31des statuts, tout titulaire de quatre actions

est de droit membre de l'assemblée générale.

Nul ne peut être porteur de pouvoirs d'actionnaire.

s'il n'est lui-trième membre de l'assemblée générale. La

forine des pouvoirs est déterminee par le Conseil d'ad

ministration .

ll e ;etit être mis en délibération que les objets

portés à l'ordre du jour.

l'Administrateur délégué,

'. 070N. -

En vente à l'Imprimerie du Gouvernement.
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Conseil du Contentieux administratif.

Il y aura séance publique du Conseil du Contentieux

Administratif, dans la salle des délibérations du Conseil

d'Administration, le mercredi 12juin 1907à 10heures

du matin.

Rôle de l'audience:

Contributions directes : Demande en annulation de

patentes;

Affaire Conseil de Fabrique de Saint-Pierre contre

Peneau frères, entrepreneurs: requête de mise en cause

des sieurs Saint-Martin Légasse neveu et C"dans la dite

affaire.

--

INSTRUCTI0N PUBLIQUE,

Sessions d'examen.

1° Certificat d'étudesprimaires élémentaires.

Une session d'examen pour l'obtention du certificat

d'études primaires s'ouvrira à St-Pierre le 25juin 1907

à 8 heures 1/2 du matin, dans une des salles de l'école

cômmunale degarçons de Saint-Pierre.

 



Les candidats devront être âgés de 12 ans au moins.

Conformément à l'article 36 de l'arrêté du 12 août

1903 portant réorganisation de l'Instruction publique

dans la colonie, un état visé et certifié par le Maire,

portant: -

Les nom et prénoms;

La date et le lieu de naissance;

La demeure de la famille;

La signature de chaque candidat,

devra être établi par chaque directeur d'école ou par les

pères de famille dont les enfants nesuiventaucune école.

Cet état devra être transmis avant le 15juin à l'Ins

pecteur primaire chargé de le faire parvenir à l'Admi

nistrateur.

Saint-Pierre, le 24 mai 1907.

2° Brevet élémentaire.

Une session d'examen pour l'obtention du brevetélé

mentaire s'ouvrira à Saint-Pierre le 2 juillet 1907, à

8 heures 1/2 du matin, dans une des salles de l'école

communale de garçons de Saint-Pierre.

Conformément à l'article 45 de l'arrêté du 12 août

1903 portant réorganisation de l'Instruction publique,

les candidats devront avoir au moins 16 ans, avant le

1* (ctobre 1907.

Ils devront se faire inscrire avant le 15juin prochain

au cabinet de l'Administrateur et y déposer:

1°Une demande d'inscription écrite et signée par eux;

2°Un extrait de leur acte de naissance.

Saint-Pierre, le 24 mai 1907.
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3° Certificat d'aptitude pédagogique.

Une session d'examen pour l'obtention du certificat

d'aptitude pédagogique s'ouvrira à Saint-Pierre,à l'école

communale de garçons, le mardi 9juillet prochain.

En conformité des articles 46 et 68 de l'arrêté du 12

août 1903, les candidats devront avoir 18 ans révolus

au31 décembre 1907 et être pourvus du brevet élémen

taire.

Ils devront se faire inscrire avant le 24juin prochain

au Cabinet de l'Administrateur et y déposer :

1°Une demande d'inscription écrite et signée par eux;

2° Un extrait de leur acte de naissance;

3° Leur brevet élémentaire ou leur brevet supérieur

s'il y a lieu;

4° Un certificat de l'Inspecteur primaire constatant

qu'ils remplissent la condition de stage.

Saint-Pierre, le 24 mai 1907.

Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 25 mai 1907, à destination de Sydney.

Passagers partis

MM. Clément. Joseph; Lethimonnier, Alphonse; Dibarra, H.;

Bisson, Ernest; Coste, Désiré; Power.

M"* Lethimonnier; Lacroix, V°.

M"° Cornu, Ernestine.
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Joseph; Hamon, Hyacinthe; Peyron, François; Toben,fils; Fau

geur, Louis; Pleunot, Eugène; Juhel,Jean-Marie; Lareins, Yves;

Goarin,Théophile; Lejeune, Jean: Ribault, Henri; Rouillé, Jean

Marie; Collet, Jean-Baptiste; Faugeune, Adolphe; Sanson,

Alphonse; Aillet, Jean-Baptiste; May, Louis.

Me et Mlle Matridge.

Passagers partis :

M. Siosse.

MM"* Siosse et 3 enfants; Siegfriedt,jeune.

MM"* Quédinet; Benning.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique, le 20juin 1907.

Passagers arrivés :

MM. E. Legloanec; Davis, fils, Davis, fils; Amestoy, fils;

Amestoy, fils; A. Paturel, père; lº. Paturel, fils; R. Paturel, fils :

L. Marsoliau, fils; J. Marsoliau, fils; A. Mahé; Brake, fils;

Toben, fils. -

MM"e*Amestoy; Eskoura; Brake; Marius.

MM"e* Gambier; Slaney.

Nouvelles maritimes.

Entrées du 8 au 22 juin 1907.

Cancale etbancs,3m.fr. St-Christophe, c. Michel,avec 38,ooom.

Fécamp et bancs, g. fr. Angèle, c. Duboc, avec 28,ooo morues;

avaries dans le guindeau.

Iles Turques, 3 m. fr. Président Armand, c. Houyvet, avec sel.

Sétubal,g. fr. Jeanne, c. Leguennec, avec sel.

Cancale et bancs, b.-g. fr. Maria-Louis, c. Fristel, avec?4,ooo m.

- 3 m. fr. Bengali,c. Fermine, avec 42,ooo mo

rues; un homme blessé.
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St-Malo et bancs, g. fr Batavia, c. Berthelot, avec 1o,ooo mo

rues; un homme enlevé par un coup de mer le 5 avril.

Fécamp et bancs, 3 m. fr. Lamartine, c. Jeanne, avec 45,ooo

morues; un homme blessé le 6juin.

Lisbonne, g. fr. Augusta, c. Floury, avec sel. .

Banquereau, g. fr. Denise, c. Lecan, avec 12,ooo morues; perdu

une touée le 2 mai. -

St-Malo et bancs, g.fr. Louis IX, c. Thémoin, avec 7,6oo mo

rues; perdu une touée le 2 mai.

St-Malo et bancs, sl. fr. Neptune, c. Luzé, avec 18,ooo morues;

perdu la touée, le 16 mai. Le capitaine rapporte avoir ren

contré le 23 maiun tronçon de mât qui était attachéverti

calement et qui paraissait nouvellement cassé, il a cru dis

tinguer la noirceur d'un bateau entre deux eaux. Latitude

44° 15 Nord; longitude 53°Ouest.

Banc de St-Pierre,g.fr Agonaise, c. Convenan, avec 2o,ooo m.

St-Malo et bancs, g. fr. Geneviève, c. Guénanen, avec 23,ooo

morues; perdu 3 câbles en acier le 14 mai.

Fécamp et bancs,3 m.fr. Sadi-Carnot, c. Richer, avec 5o,ooom.

Des bancs, g. fr. Féronia, c. Beaussire, avec 22,ooo morues.

Grand Banc, g. fr. Bait-Bill, c. Domalain, avec t4,ooo morues.

Cancale et bancs, b.-g. fr. Amédée, c. Bazin, avec 3o,ooo m.

Des bancs, g. fr. Jeanne-Auguste c. Foutel, avec 1 1,5oo m.

Bonnet Flamand,g. fr. St-Roch, c. Glemé, avec 3o,ooo morues;

perdu le bat fond le 5 juin.

Bonnet Flamand,g fr. Léon-Émilie, c.Druais, avec 15 ooomo

rues; perdu la touée le 5juin.

Bonnet Flamand,g. fr. Alice et Paul, c. Collet, avec28,ooo mo

rues; a rapatrié 2 hommes de la goëlette Marie L., recueillis

dans leur doris le 3juin.

Grand Banc, g. fr.Tour d'Agon, c. Tollemer, avec 15,ooo mo

rues; a perdu 1 homme le 5juin.

Cancale et bancs, b.-g. fr. Croisade, c. Fortin, avec 21,ooo mo

rues; a perdu 1 homme enlevé dans son doris le 21 avril.

St-Malo et bancs,g fr. Xénophon, c. Hineau, avec 13.ooo m.

St-Malo et Bonnet Flamand, b.-g. fr. Marseillaise, c.Oribe, avec

22,ooo morues.

Des Bancs, g.fr. Angleer, c.Oléron, avec 2o,ooo morues.

Banquereau, g. fr. Jeune André, c. Thébault, avec 14,ooo mo

rues; perdu la touée le 9juin

Sydney,vap.fr. St-Pierre-Miquelon, c. Lafourcade, avec diverses

marchandises; a débarqué 4 passagers à Miquelon. Deux

enfants ont étéjetés à la mer par l'amarre du vapeur et ont

été sauvés par le fils Siegfriedt.
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Bonnet Flamand, g. fr. Lélia, c. Mottais, avec 3,ooo morues ;

a perdu la touée le 9juin

Bonnet Flamand,g. fr. J. L. C., c. Lefeuvre, avec 22,ooo mo

rues; a perdu ses chaines et lignes le 6juin.

Des Bancs, g. fr. La Normande, c. Delépine, avec 25,ooo mo

rues; a perdu chaines et lignes le 3juin.

Bonnet Flamand,g.fr. Canadienne,c. Fieredehaiche, avec ?2,ooo

morues; a eu l homme tué avec une poulie le 30 mai.

Terre-Neuve, vap. ang. Fiona, c. English, sur lest; en relâche.

St-Malo et bancs,b.-g. fr. Pauline-Louisa, c.Noël, avec 3o,ooo m.

Des Bancs, g. fr. Charles-Jules, c. Lecuyer, avec 27,ooo morues;

: hommes en dérive dans leur doris depuis le 30 mai.

Banquereau,g f. Rose L., c. Tyrel, avec 27,ooo morues.

- g.f. Louis-Melanie, c. Herniot,avec 26,ooo morues;

1 homme est tombéà la mer le 27 mai et disparu.

Cancale et Banquereau, b.-g. fr. Espérance, c. Goudé, avec

22,ooo morres,

St-Malo et bancs, g. fr. Ernestine, c, Vizé, avec 31,ooo morues.

Cancale et bancs, 3 m. fr. St-Antoine, c. Marcel, avec 9,ooo m.

St-Servan et bancs, g. fr. Emeraude, c. Busson, avec27,ooo m.

- b.-g. fr. Bernadette, c.Aubert, avec21,ooo m.

Cancale et Banquereau, 3 m. fr. Cancalais, c. Thual, avec

52,ooo morues. .

St-Servan et bancs, br.fr. Père Jacques, c. Fermine, avec15,ooo

morues; perdu la touée le 7 mai.

St-Servan et Bancs, g fr. Pierre, c. Roussel, avec 15,ooo mo

rues; perdu la touée le 7 mai.

St-Servan et Bancs, 3 m. fr Corail, c. Hubert, avec 33.ooo mo

rues; 1 homme est mortà bord le 4 avril.

St-Servan et Bancs, b.-g. fr. St-Pierre, c. Charlot, avec 37,ooo

morues; l homme mort le 31 mai, tombé de la mâture.

Banquereau, g. fr. Marietta, c. Lafond, avec 13,5oo morues.

Bonnet Flamand, g. fr. Bordelaise, c. Costrieux, avec 35,ooo m.

Grand Banc,g. fr. Victor-Hélène, c. Trémaudan, avec 15,ooo m.

-- g. fr. Mouche, c. Couenne, avec 9,ooo morues.

Banquereau, g. fr France, c. Lamy, avec 3o,ooo morues; le

patron blessé au bras avec le câble.

France et bancs, b.-g. fr. Flora, c. Clément, avec 34,ooo morues;

a perdu 1 homme chaviré dans son doris le 13 mai.

Banquereau, g. fr. Bretagne, c. Plainguin, avec 24,ooo morues,

Cancale et bancs, 3 m. fr. Jeannette, c. Mathurin, avec 35,ooo

morues; perdu le bat fond le 10juin.

Cancale et bancs, 3 m. fr. St-Georges, c. Baslé, avec 42,ooo m.



Granville et bancs, b.-g. fr. Marie-Gabriel, c. Durand, avec

25.ooo morues; a perdu les lignes le 28 mai.

Granville et bancs, b.-g. fr. Rose, c. Juslin, avec29,ooo morues;

a perdu un câble en acier le 6 mai.

Louisbourg, g. fr. Curieuse, c. Guillebot, avec charbon.

Granville et bancs, b.-g. fr. St-Nicolas, c. Bourgault,avec35,ooo

Im0rl1eS.

Granville et bancs, g. fr. BonneTante, c. Lecore, avec 3o,ooo

morues; a recueilli le 7 mai, 1 doris et 2 hommes de lagoë

lette Alice et un doris et 2hommes disparus depuis le 26mai.

Cancale et bancs, g fr. Magdeleine d'Avout, c. Leray, avec

2o,ooo morues: un homme est mort à bord le 19 mai.

Les Bancs, g. fr. Alsacienne, c Guillois, avec 16,ooo morues; a

rapatrié un homme malade de la goélette Myosotis

Banquereau,g. fr. Albert. c. Lemeur, avec 19,ooo morues; a re

cueilli un doris avec 3 hommes de le goëlette Anémone, dont

1 était mort et rapatrié le doris avec les 2 hommes à leur

bord le lendemain.

Fécamp et bancs, 3 m. fr. Gladiateur. c. Decaux, avec 4o,ooo

morues; abordé dans la nuit du 9 au 10juin par le navire

Railleuse à 1 h. 30 du matin sur le Banquereau, a des avaries.

Grand Banc. g. fr. Acadienne, c. Lemé, avec 5,ooo morues; un

homme tombéà la mer et disparu le 16 avril.

Cancale et bancs, b.-g. fr. Marie-Augustine, c. Goudé, avec

24,ooo morues.

Lisbonne, b -g. fr. St-Louis, c. L'hodéo. avec sel.

St-Malo et Bancs, 3 m fr. Sylvana, c. Noslier, avec3o,ooomo

rues; perdu la touée le 1° juin.

St-Malo et bancs, b.-g. fr. Railleuse, c. Constant, avec 15,ooo

morues : perdu 3 maillons de chaîne le 1° juin, abordé le

navire Gladiateur le 10jun à 1 h. du matin.

Cancale et bancs, b.-g. Indiana, c.Jeslin, avec 28,ooo morues.

St-Malo et bancs, 3 m fr. Louvois,c. Ledolledec, avec 51,ooo m.

Granville et bancs.g.f. Radieuse, c. Letallec, avec 18,000mo

rues; perdu latou e le 10juin, 1 doris et2hommesen dérive

depuis le 9juin,perdu 1 maillon de cimaine et 2 doris écrasés.

Granville et bancs,g. fr. St-Pairaise, c. Poret, avec 6,ooo m.

St-Malo et bancs, 3 m. fr.St-Yves, c. Mahé, avec 4o,ooo morues.

-- sloop fr St-Bernard.c.Gendron, avec18,ooom.

Des Bancs, g. fr. Albert-Robert, c. Piet, avec 2o,ooo morues

Banquereau, g. fr. Béarnaise, c. Chéhu, avec 21,ooo morues.

Sydney, b.-g. fr. Francis-René, c. Girardin, avec charbon.

Banquereau;g.fr. Myosotis, c.Tronel, avec3o,ooo morues;perdu

la touée le 26 mai.
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Banc de St-Pierre, g. fr. Hélène, c.Cron, avec 16,ooo morues.

Banquereau,g.fr P. F.2, c. Lemollet, avec 16,ooo morues.

Des Bancs,g. fr. Mirande, c. Heude, avec 18,ooo morues.

Bancs et Sydney, g. fr. Grand Master, c. Nouazé, avec 7,ooo

morues; 1 homme désertéà Sydney.

Banquereau,g.fr.Gustave-Prosper, c.Truffard. avec 12,ooomo

rues; 1 doris et 2 hommes en dérive depuis le 26 mai.

Banquereau, b.-g. fr. Pierre Bernardo, c. Manoir, avec 12,ooo

morues; perdu la touée le 10juin, perdu 1 homme tombé à

la ner le 6 mai et avaries à la mâture

Banquereau, 3 m. fr. Juanita, c. Chapdelaine, avec 36,ooo m.

Sydney, croiseur fr. d'Estrées, commandant Jourden.

Banquereau, g. fr. Paul-Marie, c. Amoniaux, avec 3o,ooo m.

Banquereau, g.fr. Amédée. c. Mahé, avec 25,ooo morues; perdu

un maillon de chaine.

Banquereau, 3 m.fr. Fleur de Marie, c. Tanguy, avec 35,ooo

morues; perdu touée et lignes le 10juin.

Banquereau,g. fr. N oël, c. Bagasse, avec 19,ooo morues; perdu

2 maillons de chaine.

Banquereau, g. fr. Dictateur, c. Richard, avec 7,ooo morues;

perdu la touée le t 1 juin.

Banquereau, g. fr. Alice, c. Simon, avec 25,ooo morues; perdu

3 maillons de chaîne.

Cancale et bancs, b.-g. fr. Aigle, c. Beaudoin, avec29,ooo mo

rues; a rencontréune grosse glace entre le Grand Banc et le

Banc àVert,à 35 milles dans le S. S.-E. du cap Pen.

Cancale et bancs,g. fr. Sainte-Croix, c. Lamy, avec26,ooo m.

St-Servan et bancs, g. fr.Jeanne. c. Boièstard, avec 31,ooo mo

rues; perdu la touée le 15 mai et 10juin.

Granville et bancs, 3 m. fr. Velleda, c. Erhel, avec 26,ooo mo

rues; perdu 5 maillons de chaîne le 6 mai.

Banquereau, g. fr. Annie, c. Trottin, avec 19.ooo morues

St-Malo et bancs. J m. fr. Bernadette, c. Besnard, avec 4o,ooo

morues; perdu 6 maillons de chaîne le 7 juin.

St-Malo et bancs, g, fr. Joseph-Rosalie, c. Pincemin, avec

26,ooo morues.

St-Malo et bancs, g. fr. Eclair, c. Poilpré, avec 4o,ooo morues.

- g. fr. La Bretonne, c. Lefeuvre, avec 43,ooom.

- g fr. Active, c. Bidel, avec 15,ooo morues;

perdu 1 homme chaviré dans son doris le 6 mai.

Des Bancs,g.fr. Yquelonnaise, c. Jouquan, avec 2o,ooo morues .

St-Malo et bancs, br.-g. fr. Vedette, c. Joly, avec 2o,ooo m.

- g.fr. Jean-Maurice, c. Nogues, avec 12,ooo

morues; perdu 3 maillons chaine le 10juin.



Bonnet Flamand, g. fr. St-Paul, c. Ledormeur, avec 26.ooo m.

St-Malo et bancs, sloop fr. St-Paul, c. Rebuffet, avec 8,ooo mo

rues; perdu 4 câbles acier et 4 mallons chaine.

St-Malo et bancs, g. fr. Garonne, c. Dieucho, avec 18,000 m.

Ranquereau, g. fr. Joseph-Antoine, c. Ferrard, avec 1 l, ooo mo

- rues: perdu un câble en acier et 2 ancres le 9juin.

Fécamp et bancs, g. fr. St-Léon, Gieu, avec 60,ooo morues.

Grand Banc, g. fr. Angéline, c,Trémaudan, avec l6,ooo morues.

St-Malo et bancs, br.-g. fr. Survivor, c. Mainguy, avec75,ooo m.

-- g. fr. St-Miartin, c. Moreau, avec 19,ooo mo

rues, un homme mort le 2l mai après 17 jours de maladie.

St-Malo et bancs, br.-g. fr. Hippolyte, c. Doucin, avec 52,ooo m.

---- g. fr. Anita II., c. A mon,avec2o,ooo morues;

perdu un homme chaviré dans son doris le 5 mai et 6 mail

lons de chaine le 6 mai.

St-Malo et bancs. g. fr. Marguerite, c. Fouché, avec 1 1 ,ooo m.

- 3 m. fr. Musette, c. Fortin, avec 50,ooo m.

- sloop fr. Surcouf, c. Boneté, avec 14,ooo m.

Terre-Neuve, g. ang. Francis-Robert, c. Purchas, avec lest.

Chétican, g. ang. Frank, c. Delenay, avecdiverses marchandises.

Terre-Neuve, g. a. Orient, c. Noswerthy, avec lest: en relâche.

Cancale et bancs. 3 m. fr. Cancalaise, c. Martin, avec l 6,ooo m.

-- -3 m. fr. St-Clément, c. Laisné, avec40,ooo m.

Banquereau, br.-g. fr. Courlis, c. Dagorne, avec 15,ooo morues;

perdu 7 maillons de chaine le 10juin.

Bancs,g. fr. Michel-Etienne, c. Arthur, avec 11,ooo morues.

Bancs vapeur fr. St-François d'Assise, c. Mahéas, avec lest; ra

patrié 8 malades de différents navires.

Banquereau, br.-g. fr. Marie-Eugénie, c. Raymond, avec 1,2oo

morues; perdulatouée le 10juin.

Cancale et bancs, br.-g. fr. Etoile des Miers, c. Noblet, avec

3o,ooo morues.

St-Malo et bancs, br -g. fr. Agile, c. Hercouët, avec 19,ooo mo

rues; 2 doris avec4 hommes en dérive depuis le l0 mai,

perdu 6 mail ons de chaîne le 10juin.

St-Malo et bancs, g.fr. Anaïs, c. Portier, avec 18,ooo morues;

le 18 avril un doris disparu avec2 hommes, le 19un homme

mOrt.

St-Malo et banc s, 3 m.fr.Ophelia, c. Beliot, avec38,ooo morues.

Golfe.g. a. Latty May, c. Geo. Rose, avec sel.

13ancs,g. fr. Marie-Thérèse, c. Mouton, avec 12,ooo morues.

Cancale et bancs, g. fr. Ste-Anne, c. Vizé, avec 35,ooo morues;

le 16 juin sur le Banquereau, sauvetéuu doris vide portant

le nom Marnetta. -



St-Malo et bancs,3 m. fr. Cérès, c. Lafont, avec 38.ooo morues.

Granville et banc,g. fr. Champenoise, c. Nablanc, avec34,coo m.

Cap Nord,g. fr. Maurice, c. Lafitte, avec 8,ooo morues.

St-Servan et banc, g. fr. Lilloise, c. Carfantan, avec 33,ooo mo

rues: le 17 mai, sur le Grand Banc, sauvetéun doris chaviré

du nom Réveuse, le 10juin. perdu 8 maillons chaînes.

Iles du Prince Edouard, g. a. Dictator, c. Bonnel, avec div. m.

St-Malo et banc, g fr. Malouine, c. Robert, avec 8,ooo morues.

- br fr,Tour d'Auvergne, c. Roussel, avec25,ooo

morues; perdu2 maillons chaîne le 20 mai.

St-Malo et banc, 3 m. fr. Hélène, c. Jumel, avec 3t,ooo morues;

un doris et 2 hommes en dérive depuis le 1er mai.

Dahouet et banc, 3 m. fr. Mathilde, c. Tessier, avec 31,ooo m.

St-Malo et banc, br.-g. fr. Bassussary, c. Belhot, avec 5o,ooo

morues; perdu 6 maillons chaîne le : 0 juin.

St-Malo et banc, br.-g. fr. Quatre Frères, c. Commerence, avec

34,ooo morues.

Banquereau, g. fr. Pandora, c. Fouché, avec 22,ooo morues; un

homme disparu le 2 mai. -

Terre-Neuve,g. a. Howard Young, c. Landrigan,avec sel etpro

vision; en relâche.

Banc de St-Pierre, g. fr. Adour, c. Nicol, avec 2o,ooo morues.

Banquereau, g.fr. T'erre-Neuvé, c. Lecuyer, avec 21,ooo morues;

a rapatrié 1 doris et 2 hommes de la goëlette Tzarine.

Terre-Neuve, g ang. Millie Mass, c. Burton, avec sel et provi

sions; en relâche. -

Terre-Neuve, g. ang. Marion, c. Donahald,avec sel et provisions;

en relâche.

Banquereau,g. fr. Union, c. Cadiou, avec 21,ooo morues.

Granville et bancs, g. fr. Galatée, c. Quesnel, avec 1o,ooo mo

rues; a vu le 27 mai un mât entre denx eaux sur le Banc de

Misaine, par 55º45 lat. N. et b 1°2 long. O; le mât par sa

position dans l'eau laisse supposer qu'une épave peut être

fixée à ce tronçon qui émerge d'environ 80 centimètres.

Miquelon, croiseur fr. d'Estrées, commandant Jourden.

Sydney,vap.fr. St-Pierre-Miquelon, c. Lafourcade. avec div. m.

Granville et bancs, b.-g. fr. Commandant Marchand, c. Trouvé,

avec 25,ooo morues; perdu un câble en acier le 21 mai.

Banc de St-Pierre,g.fr. Francine, c. Lemenlieur, avec 12 ooo m.

Banquereau, g. fr. Augustine, c. Renoux, avec 29,ooo morues.

St-Malo et bancs, g.fr. Germaine et Lous, c.Cbet, avec 4o,ooo

morues; perdu 3 câbles en acier et 2 maillons de chaine le

12 mai.
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St-Malo et bancs, 3 m. fr. St-Hubert, c. Delanoé, avec 34 ,ooo

norues, a perdu 7 maillons de chaine le 10juin.

St-Malo et bancs, g. fr. .. en, c. ieoeur, avec 5,ooo morues;

l homme est mort à bord le 6 juin .

reressermerasmmm ananar - ne - rnrrrr

Études de M° J.-F. Pompéi avocat-agréé et de M° E. Salomon

notaire, à St-Pierre.

*'ente sur licitation.

L'an 1907, le mardi 16 juillet à 2 heures du soir.

En l'étude du notaire de la Colonie sise à St-Pierre,

rue de Sèze.

A la requête de M"°V° Louis lebas, née Aimée-Méla

nie Diguais, propriétaire, demeurant à St-Pierre, prise

comme créancière du siur l'ierre lubert; ayant "J.-F.

Pompéipour avocat agréé constituē.

Envertu d'unjugement du Tribunal de 1"° Instance de

la colonie du 12juin courant, il sera procédé à la vente

sur licitation d'un immeuble, dépendant de la succession

de Madame Adèle Hubert, épouse Leloup, décédée.

En présence des autres co,- héritiers de Madane Adèle

Hubert, épouse Leloup, savoir :

1°M" Ernestine Hubert, épouse Alexis Duegaien,char

pentier, demeurantà Minihic sur Rance;

2° Madame Rosalie Hubert, épouse Robert Danton,

électricien, demeulant à Arlington Height(Mass).

DÉSIGNATION:

Ue maison, terrain et dépendances, le tout sis à St

Pierre, à l'angle des 1 ues Félix et Bisson sur la mise

à prix de cent francs, ci. .. .. .. . .. .... ... 100fr.
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Le cahierdes charges dressépourparvenirà cette vente

est déposé en l'étude du notaire de la colonie.

Faità St-Pierre, le 22juin 1907.

L'avocat-agréépoursuivant.

J.-F. POMPÉI.

Études deM°J.-F. Pompéi, avocat-agréé, et de M°E.Salomon,

notaire à St-Pierre.

Vente sur licitation.

L'an 1907, le mardi 16juillet à2 heures du soir.

En l'étude du notaire de la colonie, sise à St-Pierre

rue de Sèze.

A la requête de M"* Veuve Louis Lebas, née Aimée

Mélanie Diguais, propriétaire, demeurant à St-Pierre,

prise comme créancière du sieur Pierre Hubert; ayant

M°J.-F. Pompéi,pour avocat agréé constitué.

En vertu d'unjugement du tribunal de 1°Instance de

la colonie, du 12juin courant, il sera procédéà la vente

sur licitation de deux immeubles dépendant de la suc

cession de M.Joseph Hubert, marin pêcheur décédé.

En présence des co-héritiers Joseph Hubert,

Savoir :

1° M"* Ernestine Hubert, épouse Alexis Duegaien,

charpentier, demeurantà Minihic sur Rance.

2° Mladame Rosalie Hubert, épouse Robert Danton,

électricien, demeurant à Arlington Height (Mass).
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DÉSIGNATION :

1° Deux vieilles maisons et terrain, rue Félix, le tout

borné au Nord par la rue Félix, au Sud par Power, à

l'Est parCh. Borthaire et à l'Ouest par Ed. Pichon.

Mise à prix: cent francs, ci. ....... 100francs.

2°Un jardin sis à St-Pierre, bornéau Nord par la rue

Boursaint, auSud par Foliot,à l'Est par la rue du Bara

chois età l'Ouest par L. Coste et C".

Mise à prix: centfrancs, ci..... ... 100 francs.

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente est déposé en l'étude du notaire de la colonie.

Fait àSt-Pierre, le 22juin 1907.

L'avocat-agréépoursuivant,

J.-F. POMPÉI.

Envente à l'Imprimerie du Gouvernement.

CALENDRIER 1907.

Prix. .....-- ... --...-- ... ...... ---------- . . .. .. 0 fr. 50

TABLEAU DES MIAREES 1907.

Prix .................... ... -- ........ ... 0 fr. 50

TABLEAU IPOSTAL

ÉTÉ 19O7.
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42° Année. N° 14 . Samedi 5 juillet 1967 .

AW |S " A N * { * C , S .

S0MMAIRE:

lnformations et faits divers.- Nouvelles maritimes. -Ob

servations météorologiques.

Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 22juin 1907, à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM. Chatellier; Chatellier fils : Paul Morel: Cherrie L)erat;

Adolphe Mahé; Abraham Gardner; Victor Lambert; Jacques

Légasse; Emiie Poirier.

Mme Mathurin Vaslet.

Mlles Lucie Helliot; Chatellier.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique, le 5juillet 1907.

Passagers arrivés :

MM.G.Clair; P.Markey; P. Maloue;A.Hennessey;J.Arthur;

J. Galavan; W. Corrub; W. Redmond;J. Stevens; G. Sharps;

J. Légasse; E. Poirier; G. Lamusse fils; R. Laisney; K. Cottrell;

L. Lacroix; L. Leban: F. Henry, G. Bouffaré; Eskoura: Haram

boure père; Haramboure fils; John Brown; A. farvacque fils;

Toben fils.

Mmes Martin; Lechartier.

M"es H. Bagen; H. Clément;A. Bannermann.
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- -----

Notivelle8 maritimes .

Fntrées du 21 juin au 4 juillet 1907

Banquereau,g. fr. Ondine, c. Mancel, avec 6,ooo morues : ? doris

et 4 hommes en dérive depuis le 29 avril.

Banquereau,g. fr.Georges, c. Robert, avec 17,ooo morues.

- g. fr. Rosalie, c. Loquet. avec 23,ooo morues, un

homme nort à bord le 2juin et un doris avec 2 hommes en

dérive depuis le 11 mai.

Grand Banc, g. fr. L H. B., c. Esnault, avec l4,ooo morues.

Granville et bancs,g. fr. Alcyone, c. Chauvel, avec ?5,ooo m.

Iles Turques, br.-g. fr. Marie-Suzanne, c. Couadel, avec sel.

Granville et bancs, br. fr. Thérèse, c. Pen, avcc 2o,ooo morues.

St-Malo et bancs, g. fr. Néerlande, c. Pelliard, avec 34,ooo m.

Bancs, g. am. Arcona, c. Warton, avec morues.

St-Malo et banc. g. fr. Périclès, c. Tilly, avec 13,ooo morues.

-- g. fr. IRéveuse, c. Charlot, avcc 32,ooo morues;

perdu un homme chaviré dans son doris le 13 mai.

Fécamp et bancs,3 m. fr. Liberté, c. Cavini, avec3o,ooo morues;

un homme blessé par un coup de mcr le 18 avril.

Jamestow, croiseur fr. Kléber, contre-amiralThierry.

Cancale etbanc, br.-g. fr. Jeanno d'Arc, c. Meurier, avec3o,ooo m.

Bancs, g. fr. Narka, c. Amice, avec 34,ooo morues.

Granville et bancs, br. fr. Jacques, c. Anacréon, avec 2o,ooo m.

Sétubal,g. fr. Arthur, c. IIamonet, avec sel.

St-Servan et bancs, g. fr. Ville de Bordeaux, c. Lemoine, avec

23,ooo morues.

St-Servan et banc,g. fr. Bidartaise, c. Desquetz, avec 32,ooo m.

-- 3 m. fr. Joseph Claude, c. Rouault, avec

52,ooo morues.

Banquereau, g. fr. c. Anémone, c. tjuémerais, avec38,ooo m.;

un doris et 2 hommes disparu le 26 mai, perdu la touée.

Saint-Servan et banc, br.-g. fr. Jeanne-d'Arc, c. Grignon, avec

19,ooo morues; perdu l * maillons de chaîne sur le Bonnet

Flamand. -
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St-Malo et banc, g. fr. Lamotte-Piquet, c. Gallais, avec 43,ooo

morues; le 20 mai sauveté un doris chaviré du navire Agile

sur le Banquereau

St-Malo et bancs, g fr. Victoria, c.Trottin, avec 1o,ooo morues.

-- 3 m. fr. i)iamant, c. Galopet, avec 35,ooo m.

Cap Nord, g. fr. Fauvette, c. Lepage, avec 14,ooo morues; un

homme déserté à Sydney, un doris et deux hommes en dé

rive depuis le 14 juin.

St-Malo et bancs, g. fr. N otre lame de la Garde, c. Simon, avec

42,ooo morues; un homme déserté au départ de France.

Terre-Neuve,g. ang. Ruiy, c. Hiscok, avec sel; en relâche.

Banes, g. fr. Jean-Baptiste, c. Girault, avec i9,ooo morues;perdu

les lignes le 26 mai.

Lisbonne,g. fr. Volontaire, c. Kéraudren, avec sel.

Banquereau,g. fr. laroncière, c. Chapelain, avec 12,ooo m.

Lisbonne, br.-g. fr. Marguerite, c. L'hôtellier, avec sel.

Miquelon, croiseur d'Estrées, commandant Jourden.

St-Malo et bancs, br.-g. fr. Robinson, c. Batas, avec 4 1,ooo m.

St-Malo et bancs, br.-g. fr. Casimir Peirier, c. Commaux, avec

42,ooo morues.

St-Malo et bancs, br.-g. fr. Aliiance, c. Buffet, avec 45,ooo m.

Baucs, g. fr. Walkyrie iV, c. Gouazampie, avec44,ooo morues.

St-Malo et bancs, 3 m. fr. Paul-Marie, c. Revert, avec 6o,ooo

morues; perdu 5 maillons de chaîne et 3 ancres.

Lisbonne, sloop fr. Madeleine, c. Langronne, avec sel.

France et bancs, vapeur fr. Baleine, Hoestland. avec 25,ooo mo

rues; sauvé un doris de la goélette Charles-Jules.

Dahouët et bancs,3 m. fr. Ilenriette, c. Poilvet, avec 41,ooo m.

Lisbonne, g. fr. Marie-Angèle, c. Monsard, avec sel.

Banquereau,g.fr. Emilia,c. Romain, avec 17,ooo morues; perdu

un câble le 10juin.

Port aux Basques, croiseur ang. Brilliant, c. Amstruther.

Cancale et bancs, 3 m fr. Kléber, c, Chevalier, avec 34,ooo mo

rues; ramenéun homme malade. -

Sydney,g.a.WinieSpencer,c.Spencer, aveccharbon; enrelâche.

Terre-Neuve. g. ang. Izette, Bagg, avec morues sèche, en relâche.

Banquereau, g. fr. Tzarine, c. Busnel, avec 6,ooo morues.

St-John, croiseur fr. Kléber, contre-aminalThierry.
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42° Année. No 15 . Samedi 20juillet 1907 .

AV S ET ANN6 * CES.

S0MMAIRE:

Enquête de commodo et incommodo.- Informations et faits

divers.- Mouvements de la population.-Nouvelles maritimes.

–Observations météorologiques.

ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo etinconmodo a été ouverte

à compterdu20juillet 1907,à l'occasion d'une demande

de la société « La Morue Française » teudant à être au

torisée à construire une cale et deuxterre-pleinsau fond

du barachois.

Le dossier relatifà cette demande est déposé dans les

bureaux de l'Administrateur (1"° Section).

L'enquête sera close le 20 août 1907, à quatre heures

du soir.

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demandesontinvitéesà les présenter jusqu'à

l'époque ci-dessus fixée. 3 - 1

--

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 7 juillet 1907,à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM. René Cavorzin;Georges Lamusse;Jean Branle; Pierre

Humbert; François Trifol; Jacques Légasse; Louis Jourdan, père.

MM"* Bernier Jean et 1 enfant; Blanchandin; Doublet Pierre

et 2 enfants; Hooper et cinq enfants; V° Delaroche; Demontreux

Joseph et son fils; Toben; Demontreux et 5 enfants.

MM"* Jeanne Hacala; Anita Lefèvre; Emilie Bonnieul;

Germaine Coudray; Alexandrine Coste. -



Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique, le 19 juillet 1907.

Passagers arrivés :

MM. Hilliar. Charles; Lemeur; Brocher; Jourdan; Gardner;

Gardner, fils; Batut; Anguenot; Sautet; Cusick ;Mahé; Nicolas,

Béchet Joseph.

MM"*Apézetchea; Poirier L.; Mahé;Lapaix; Ledoux; Bernier;

Siegfriedt.

M"e* Lucie Gautier, Hilliar H.; Donald; Poirier L.; Quédinet:

Quédinet.

=======

Mouvements de la Population.

État-eivil de St-Pierre.

Juin. NAIssANGEs.

5 Power, Marcelle-Adèle-Honora.

13 Claireaux, Rachel-Julia.

14.Crocker, André-Léon.

22 Vidal, Joseph-Francis-Marie.

26 Claireaux, Francis-Elie.

27 Levêque, Solange-Paule-Marie.

29 Sansemat, Martin-Michel.

Juin. DÉCÈs.

1* Fontaine, Arsène-Henri, manœuvre, âgé de 50 ans, né à

Granville (Manche).

7 Bréhier, François, commerçant, âgé de 72 ans, né à Saint

Pair (Manche). - Lespagnol, Joseph-James-Jean-Baptiste,

âgé de 12 ans, néà Saint-Pierre.

11 White, Bessie-Watson,femme Hagen, Harry,sans profession,

âgée de 23 ans, née à St-Pierre.

14 Lecosz, Henri, marin,âgé de 18ans, néà Tréguier,(C.-du-N.)

– Duruty, Louis-Emmanuel-Joseph, âgé de 9 mois, néà
Saint-Pierre.

18 Leyêque, Alphonse-Constant-Paul, marin, àgéde 32 ans, né
à Saint-Pierre, --
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19 Olivera, Francisco, marin, âgé de 18 ans, né à Iliéva, (Por

tugal).

26 Gravé, Modeste-Rose,femme Larroulet, St-Martim, sans pro

fession, âgée de 41 ans, née à Saint-Pierre. -

29 Blanchard, Yves-Marie, marin, âgé de 21 ans, néà Plouha

(Côtes-du-Nord).

État-civil de Miquelon.

Pendant les mois d'avril, mai et juin 1907.

Avril. NAIssANcus :

27 Detcheverry, Gilberte-Marie.

Mai.

19 Briand, Joseph-Théophile.

Juin.

30 Gélos, Reine, Emilienne-Marie.

Mai, MARIAGEs.

23 Detcheverry, Joseph-Henry, marin, avec d"° Autin, Marie

Joseph sans profession.

Juin. DÉCÈs : -

13 Bugault, Félicité, V°Chaignon, Alphonse, sans profession,

âgée de 68 ans, née à St-Briac (Ille-et-Vilaine).

Nouvelles maritimes.

Entrées du 4 juillet au 16 juillet 1907.

Ronet Flamand, g. rr. Marie L. c. Goger, avec 21.ooo morues;

perdu 1/2 maillons chaîne et 1 ancre le 6juin,

St-Servan et Bancs, b -g. fr. Anne-Marie, c. Baux, avec 43,ooo

morues; a pris de l'encornet sur le Banqnereau.

Bancs, v. fr. St-François d'Assise, c. Mahéas, avec lest; a ramené

10 hommes de différents navires et un marin Portuguais

dans son doris.
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Sydney, v. fr. St-Pierre et Miquelon, c. Lafourcade, avec divers.

- La Rochelle et Bancs,v. fr Tadorne, c. Pené, avec 65,ooo m.

et 45.ooo fauxpoisson.

Baie Plaisance, v. a. Fiona, c. Englih, avec lest; en relâche.

La Rochelle et Bancs.v fr. lmbrim, c. Cogan, avec 9o,ooo m.

Miquelon,3 n. fr. Gladiateur, c. Decaux, avecsel et provisions,

en relâche par voie d'eau. --

St-Servan et Bancs,g. fr. Malvina, c. Brandily, avec 4o,ooo m.

Granville et Bancs, 3 m. fr. Fanelly, c Allain, avec 51,ooo m.

Bancs, g. am. Bohémia, c. Seely, avec 1,5oo qx.

Bancs,g. am. Athlète, c. Spenny, avec morues.

Lisbonne, 3 m. fr. St-Pierre, c. Macé, avec sel.

Grand-Banc, 3 m. fr. St-Clément, c. Laisné, avec 6,ooo m.

rapatrié l'équipage de la goëletie Michel Etienne coulée le 3

juillet sur le Grand-Banc.

Terre-Neuve, g. a Sea fox, c.Courtney, avec lest; en relâche.

Lisbonne, g. fr. La Bretagne, c. Lepluart, avec sel

Sétubal,g. fr. Mauvé, c. Henry, avec sel.

Bonet Flamand, g. fr.Joséphine, c. Leroux, avec27,ooo morues,

2 hommes en dérive dans leur doris depuis le 2juin.

Bancs, b.-g. fr. Vedette, c. Joly, avec, 1,ooo morues.

Sydney, g. a. Argo, c.Tuck, avec charbon.

Bancs, g. am. Mabel iM. Hines, c. Hines, avec 1,6oo qx.

Fécamp et Bancs, 3 m. fr. Château-Lafitte, c Levasseur, avec

.1oo,ooo morues.

Chétican, g. a. Frank, c. Delenay, avec divers.

Terre-Neuve,g a. Aline, c. Bennet, avec bois.

Bonet Flamand, g. fr. Uranie. c. Coco, avec 19,ooo morues; 4

hommes déserté à Camso.

Golfe, g. fr. Boyonnaise, c. Pichon. avec33,ooo morues.

Sétubal,g. fr. Louise, c. Petiban, avec sel

Halifax, v. fr. Cº Amiral Caubet, c. Degrand, avec câble.

Lisbonne, g.fr. Mésange, c. Petipas, avec sel.

St-Malo et Bancs, 3 m. fr. Marinetce, c. Hamon, avec 65,ooo m.

perdu 2 hommes chavirés dans leur doris le 5juin.

St-Malo et Bancs, 3m. fr. St-Antoine de Padoue, c. Hébert, avec

6o.ooo morues; un homme malade.

Sydney, v. fr. St-Pierre Miquelon, c. Lafourcade. avec divers.

Grand-banc, b.-g. fr. Marie-Gabrielle, c. Durand, avec2,5oo m.

perdu la touée le 14 juillet.

----
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S0ciété Musicale de Saint-Pierre.

AVIS .

Un cours gratuit de solfège est ouvert à partir du 17

juillet courantpour lesjeunesgens âgés de 14 à 18 ans.

les élèves désireux d'yprendre part sont priés de se

faire inscrire chez M. Th. Déminiac, le lundi 15 juillet

de 1 1 heures à midi.

Le règlement à suivre sera communiqué au père ou

aututeur de 1'élève avant son inscription définitive.

En vente à l'Imprimerie du Gouvernement.

C \ ENDRIER | 96}"7 .

Prix. .. ..---- … -- ... .. .. .. ..... .. .. .. ------- . . .. 0 fr. 50

TABLEAU DES MiA : HES 19()7.

Prix ... ...... .. ..-- ...... ..... .. .. .. .. -- . ( fr. 50

TABLEAU 60STA ,

ÉTÉ | 9O7.
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42* Année. No 1 d . Samedi 27juillet 1907.

:A , 4S : "i" A N * 3 * ( 33 3 .

S0MIMALRE:

Enquête de commodo et incommodo. - Avis - Appelà la

concurrence.- Avis de sauvetage.- Informations etfaits di

vers.- Nouvelles maritimes.

ENQUÊTE DE COMMOD0 ET INCOMMOD0.

Une enquête de commodo et inconmodo a été ouverte

à compterdu 20juillet 1907,à l'occasion d'une demande

de la société « La Morue Françaice » tendant à être au

torisée à construire une cale et deuxterre-pleinsau fond

du barachois.

Le dossier relatifà'cette demande est déposé dans les

bureaux de l'Administrateur (!"° Section).

L'enquête sera close le 20 août 1907, à quatre heures

du soir.

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demandesont invitéesà les présenter jusqu'à

l'époque ci-dessus fixée. 3 - 2

----

AVIS.

L'Administrateur a l'honneur de porter à la connais

sance du public que le Conseil d'Administration de l'école

d'électricité et de mécanique industrielle a mis à sa dis

position une 112 bourse (internat, 1/2pension ou exter

nat).

Lesfamilles quivoudraient bénéficier de cette bourse

pourront prendre connaissance duprogramme des études

de l'écoie d'électricité aux bureaux de l'Adoministrateur.

Elle devront en outre lui adresser avant le 15 août une

demande indiquant l'âge de l'enfant (14 ans au moins)

- pour lequel la bourse est sollicité.
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Appel à la concurrence.

Des offres, sur soumissions cachetées, seront reçues

dans la salle du Conseil d'Administration le 10 août 1907

à deux heures du soir, pour le transport du charbon de

terre, de l'anthracite, du schiste et du bois à feu néces

saires aux divers établissements du Service Local.

Les offres devront être présentées conformément aux

indications suivantes :

Transport du charbon de terre et de l'anthracite, des

parcs de l'Administration aux divers établissements du

Service local à St-Pierre,à raison de ....... .... ....

les mille kilogrammes;

Transport du charbon de terre et de l'anthracite des

parcs de l'Administration :

Au phare de Galantry, à raison de .............. .

les mille kilogrammes;

Au sifflet de Galantry, à raison de......... ......

les mille kilogrammes.

Transport du schiste du Magasin Général au phare et

au sifflet de brume de Galantry, à raison de........ .

les mille kilogrammes;

Transport du bois à feu nécessaire aux divers établis

sements du Service Local, à raison de........... - s -

les mille kilogrammes.

Les prix devront être énoncés en toutes lettres.

Il sera passé un marché pour une période de deux

années. avec le soumissionnaire qui aura fait l'offre la

plus avantageuse.

Le soumissionnairesera astreint auversement auTré

sor d'un cautionnement de cent francs, comme garantie

de la bonne exécution de l'entreprise.

Pour plus amples renseignements, s'adresser à la 2"

Section des bureaux de l'Administrateur.
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INSCi IPTIO , MARITIME.

-----

Avis de Sauvetage.

Il a éte sauveté par:

f° M. Busson, capitaine de la goëlette Emeraude, le

15 mai dernier, sur le Grand-Banc, trois maillons de

chaîne d'environ six lignes, qui sont déposés dans la

cour de la maison Jh. Clément fils armateur.

2° M.Lemignon,G. petit pêcheurà l'Ile-aux Chiens,le

13juin, vers le caillou Chabot, une parcelle de trappe

à morue. qui est laissée à la garde du sauveteurà l'Ile

aux-Chiens.

3°M Lamy,patron de la goëlette France, le 20maider

nier sur le Banquereau,trois bouées ne portantni nom ni

marque, qui sont déposées dans la cour du magasingé

néral.

, 4ºM. Sollier, Victor, le27juin, au large de Bertrand,

un morceau de bois mesurant 5 mètres de long sur

0 m.80 d'épaisseur déposé à l'Ile-aux-Chiens.

Saint-Pierre, le 25juillet 1907.

BOUSQUET.

---------

Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 22juillet 1907,à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM. Freeman; Hubert, Louis; Gauchet, Albert; Eskoura,

François; Guillemaud, Alexandre; Hacala, Epiphane: James

Muse; Slaney, Robert; H. Gardner: Dagort, Constant; J.-F.

Pompéi: Nicolas, Yves

Mesdames Freeman; F. Eskoura; Hacala, Epiphane et cinq

enfants;Veuve Araitz; Veuve Duguaïen et un enfant.

M"e* Hilliar, Hélène; Freemane; Freeman.
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Le vapeur postal Saint-Pierre-liquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique, le 24 juillet i907.

Passagers arrivés :

MM. G. Lamusse; J. Légasse; Fred. Hillis; H. Mº Léan;

Harry Conway; H. Moore; Fred. M° Grath; John M° Grath;

A. Baly; Pader; Richard, Martin; Prosper Girardin.

Mme Girardin, Prosper.

Nouvellcs maritimes.

lEntrée : du 19 au 23 juillet 1907 .

St-Malo et Banc, 3 m.fr. Reine, c. Delaunay, avec 88,ooo m.

perdu 2 hommes chaviré dans leur doris le 14juin.

Lisbonne, g. fr. St-Charles, c. Layec avec sel.

Grand-Banc, g. fr. Hélène, c. Cron, avec 1 o,ooo morues

Grand-Banc, g. am.Théodore Roosvelt, c. Henry, avec flétans.

Bancs,g. fr. Pandora, c. Fouchet, avec 7oo morues, perdu la

touée sur le Bonet Flamand le 15juillet.

Bonet Flamant, g. fr. Louis-Mélanie, c. Herniot, avec 3,5oo m.

perdu la touée sur le Bonet Flamant le 15 juillet.

Sydney, v. fr. St-Pierre et Miquelon, c. Lafourcade, avec

charbon et divers.

Grand-Banc, g. fr. Mirande, c. Iieudes, avec 1 o,ooo morues.

Bonet Flamand, g. fr. Grand-Master, c. Noiset, avec 4,ooo m.

perdu la touée le 16juillet.

Grand-Banc,g. fr. Alsacienne, c. Guillois, avec 14,ooo morues.

Grand-Banc,g. fr. Gustave-Prosper, c. Truffard, avec 1o,ooo m.

Grand-Banc, g. fr. Denise, c. Lecan, avec 1 o,ooo morues; dépo

séun homme malade sur le bateau Hôpital le 19juillet.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo etinconmodo a été ouverte

à conpter du 20juillet 1907,à l'occasion d'une demande

de la société « La Morue Française » teudant à être au

torisée à construire une cale et deuxterre-pleins au fond

du barachois.

Le dossier relatifà cette demande est déposé dans les

bureaux de l'Administrateur (1"° Section).

L'enquête sera close le 20 août 1907, à quatre heures

du soir.

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cettedemandesontinvitées à ies présenter jusqu'à

l'époque ci-dessus fixée. 3 - 3

--

i)OMAINE COLONIA,.

-----------------

Demande de concession de terrain à titre onéreux

Pour y construire une maison d'habitation.

M. Borotra, Dominique, un terrain situé au milieu du

bourg de Miquelon, mesurant 3.000 mètres carrés,

borné au Nord et à l'Estpar des terrains vagues, au Sud

par la propriété Briand Ernest et à l'Ouest par la place

dite duGouvernement.

Saint-Pierre, le 10 août 1907.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre cette dernande, devront le faire dans le délai d'un

unois, à partir de la date fixée ci-dessus.



- 94 -

-

AVIS .

l, Administrateur a l'honneur de porter à la connais

sance du public que le Conseil d'Administration de l'école

d'électricité et de mécanique industrielle a mis à sa dis

position une ! 12 bourse (internat, 1/2pension ou exter

nat).

Lesfamilles qui voudraient bénéficier de cette bourse

pourront prendre connaissance du programme des études

de l'école d'électricité aux bureaux de l'Administrateur.

Elle devront en outre lui adresser avant le 15 aoùt une

demande indiquant l'âge de l'enfant (14 ans au moins)

pour lequel la bourse est sollicité.

------3--

Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 29 juillet 1907,à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM. Lesaux, Yves; Sautet, Adrien; Bouffaré, Gustave;

Perret, Robert; Dugué, Adrien; Juhel, François.

MM"°Ollivier, Auguste; Bourroult et un enfant; Deschamps,

Léon.

MM"*Allanou, Anna; Yvon, Marie; Norgeot, Evelina.

Le vapeur postal Saint-Pierre-fiquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique, le 1° août 1907.

Passagers arrivés :

M1 M. R. Young; Fitzpatrick; Constant Dagort; Maurice

Anduéza; Hamon.

MM"e* Clinton; Vigneau; Fitzpatrick; Mathurin, Vaslet;

Anduéza; Touquet; Brenton.

M M"e* Leguya.Jeanne: Leguya. Eléonore: Lavissière, Yvonne;

tichard,Octavie; Leppelletier, Marie; Miary, Haley.
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Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 4 aoùt 1907, à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM. Launay; Wright: Mahé, Eugène; Miadonnet, Gratien;

Lacroix, Léon; Burns, Martin; Légasse, Jacques.

MMi*J. Légasse et 2 enfants: Ponai; Bernier et 2 enfants ;

Lacroix et 1 enfant; V° Power; Disnard, Emile et 1 enfant.

MM"* Lenormand, Marie; Gautier, Lucie; Vigneau.

---------

djets trouvés : Dans la montagne, près des

Sept étangs, une montre à remontoir, en argent, avec

chaîne en argent.

Un trousseau de clefs.

foute de Savoyard, un bas de canne à pèche.

Mouvements de la Population.

État-eivil de St-Pierre.

Juillet. NAIssANCEs.

6 Derrien, Pierre-St-Martin.

9 Josseaume, Gabrielle-Amélia-Euphrasie.

10 Gosdoué, Joséphine-Albertine-Léone.

11 Carrère, Ernest-Alfred-Louis.

12 Thébault, Alfreda-Léone.

16 Mahé, Alfred-Auguste-Georges.

 



– 96 -

18 Hélène, Pierre-Patrice-Paul.

13 Breack, Marcel-Joseph.

20 Letouzé, Alberte-Clémentine-Lucie-Marie.

22 Spirn, Marie-Madeleine-Azélina.

25 Bry, Emile-Marcel.

27 Cormier, Charles-Joseph.

Juillet. MARIAGE.

10 Sabarots,Jean-Baptiste, avec d"°Emberley, Elvina-Caroline.

Juillet. DÉCÈs.

1 Heudes,Caroline-Mélanie,Veuve ConstantJouault, proprié

taire, âgée de 84 ans, née à St-Pierre.

2 Peigney,Auguste-Louis, âgéde l6ans, néà l'Ile-aux-Chiens.

8 Bars, Pierre, domestique, âgé de 37 ans, néà Trégonneau,

(Côtes-du-Nord).

10 Gallec, Guillaume, marin, âgé de 34 ans, né à Plouézal,

(Côtes-du-Nord).

1 1 Sorgniard, Augusta-Louise-Alexandrine,âgée de 4 ans, néeà

St-Pierre.

15 Fiquet, Elisée-lrnest, marin, âgé de 15 ans, né à Ancret

teville-sur-ner, (Seine-Inférieure).

16 Slaney, enfant présenté sans vie.

17 Andrieux, Charles, marin, âgé de 35 ans, né à Cancale

(Ille-et-Vilaine).

19 Thébault, Alfréda-Léone, âgée de 8jours, née à St-Pierre.

22 Hacala, Pierre-Ange-Marie, âgé de6 mois né à St-Pierre.

27 Lavissière, enfant présenté sans vie.

29 Billy, Henri, domestique, âgé de 17 ans, néà Taden,(Côtes

du-Nord).

*30 Keppin, Suzanne, femme Spirn, Grégoire, ménagère, âgée

de 31 ans, néeà la Baie de Fortune, (Terre-Neuve).

31 Parson.Clarence-Reuben, sans-profession, célibataire, âgé

de 20 ans, néà St-Pierre. - Dagort, Léoncie-Clothilde,

Veuve Michel Apestéguy, ménagère, âgée de 43 ans, née

à St-Pierre.

Nouvelles maritimes .

Entrées du 25 juillet au 10 août 1907

Terre-Neuve,g. a. Hlélène F., c. Hamm, sur lest; en relâche.

Grand banc,g. fr. Amédée, c. Mahé, avec 1o,ooo morues.
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Grand banc,g. ang. Athlet, c.Speney, avec 3oo quintaux.

Sétubal,g fr. Anne-Yvonne, c. Torbin, avec sel.

Bonnet Flamand, sloop fr. Neptune, c. Luzé, avec 11,ooo mo

rues; le 20juillet a recueilli l'équipage dusloop Gauilée coulé

par voie d'eau le 19 de ce mois.

Grand banc,g. fr. Jeune André, c. Thébault, avec 12,5oo m.

-- g. fr. P. F. 2, c. Lemallet, avec 9.ooo morues.

-- g. fr. Agonaise, c. Convenant, avec 14.ooo morues.

Sétubal, g. fr. Turbulente, c. Lanto, avec sel.

Lisbonne, g. fr. Aubépine, c. Lepellec, avec sel.

- g.fr Alfred-Jeanne, c. Hervis, avec sel.

- g.fr. Angevine, c. Giraudeau, avec sel.

Des bancs, vap. fr. St-François d'Assises, c. Mahéas, sur lest; a

rapatrié 12 malades de différents navires.

Grand banc, b.-g fr. Agile, c. Hercouët, avec 5.ooo tnorues.

----- g. fr. Dictateur, c. Richard, avec 5,5oo morues.

Fécamp et bancs, 3 m.fr, Marie-Blanche, c. Féron, avec75,ooo

morues; en relâche, avaries dans le guindeau.

Bonnet Flamand, g.fr. St-Roch, c. Glémée, avec 13,ooo morues;

perdu la touée le 15juillet.

Terre-Neuve,g. a ng. Aline, c. Benmet, avec bois.

Chétican, g. ang. Frank, c. Delenay, avec div. marchandises.

Des bancs,g. fr. Albert, c. Lemeur, avec 2,6oo morues.

- vap fr. Baleine, c. Hourdin, avec 32,ooo morues.

Sétubal, g. fr. Mutine, c. I asbleiz, avec sel.

Grand banc,g. fr. Francine, c. Lemeilleur, avec 1 l, oeoo morues.

Burins, g. a. Victoria, c. Day, sur lest; en relâche.

St-Thomas, croiseur allemand Bremen, c. Alberts, sur lest.

Lisbonne, g. fr. Kernoa. c. Leguen, avec sel.

Grand Banc, g. fr. Jean-Baptiste, c. Girault, avec 1 l,ooo m.

Lisbonne,g. fr. Marie. c. Goffenic, avec sel.

Cadix, g. fr. Ondime, c. Tarin, avec sel.

Sydney,vap.fr. St-Pierre-Miquelon, c. Lafourcade, avec charbon

et diverses marchandises.

Cadix, g. fr. Hélène, c. Denès, avee sel.

Bonnet Flaman , g. fr. Léon-Fmilie, c. Druais, avec 16,ooo m.

Sydney, g. a. Argo, c.Tuck, avec charbon.
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Brest, sloop fr. Ouoloff, c. Le Bail, avec sel.

Grand banc, g. fr. St-Martin, c oreau, avec 22,ooo morues.

Terre-Neuve, g. ang. Rigel, c. Lake, avec sel et provisions.

Grand banc, g. fr. Rose L., c. Tyrel, avec i4, ooo morues.

Ronnet Flamand, g.f. La Normande, c. Delépine, avec 28 ooo m.

Terre-Neuve, g. ang. Georges-ose, c. R. Rose, avec sel; en

- relâche.

Des bancs, g. fr. Alice et Paul, c. Collet, avec 3o ooo morues.

Grand banc, g. fr. Malouine, c. Robert. avec 15,8oo morues.

Bonnet Flamand, g. fr. France, c. Lamy, avec 8,5oo morues.

Banquereau, g. fr. Béarnaise, c. Chenu, avec 13,ooo morues.

Bonnet Flamand, g. fr. Bretonne, c. Lefeuvre, avec 17,ooo mo

rues; a perdu un maillon de chaîne le 27 juillet.

Bonnet Flamand, g. fr. Acadienne, c. Lemee, avec 17,ooo m.

Grand banc, g. fr. Maurice, c. Lafitte, avec 15,ooo morues : a

ramené i doris et 2 hommes de la goëlette Annie.

Grand banc, g. fr. Bait Bill, c. Domalain, avec l6,ooo morues.

Cadix, sloop fr. P. l ... M., c. T'ual, avec sel.

Grand banc, g. fr. Alour, c. Nicol, avec l 5, ooo morues

Des bancs, g.fr. Joseph Rosalie, c. Pincemin, avec t ,ooo m.

Grand banc, g. fr. Emilia, c. Romain, avec 17,ooo morues.

Gloucester, g. am. Maggie 4ay, c. A. Mac Eacheren, avec sel ;

en relâche.

Banquereau,g. fr. La Roncière, c.Choplain, avec 24,ooo m.

Grand banc, g. fr. Marie-Thérèse, c. Mouton, avec i4,ooo m.

Bonnet Flamand, g. fr. Marietta, c. Lafond, avec 14,5oo morues.

P. Ed. Island, g. ang. 1)ictator, c. Bonell, avec div. march.

Bonnet Flamand, g. fr. Myosotis, c. Fouchet, avec 13,ooo m.

Grand banc, g. fr. Jeanne-Auguste, c. Foutel, avec 12,ooo m.

Cadix, g. fr. Marianne, c. Leroux, avec sel.

Havre Breton,g. ang.J. A. Miahane, c. Buffet, sur lest: en relâche.

Grand banc. b.-g. fr. Rose, c. Jaslin, avec 36,ooo morues.

-- g. fr. Terre-Neuve, c. Lecuyer, avec 13,ooo m.

-- g. fr. Bordelaise, c. Coitrieux, avec : t,ooo morues.

-- g. fr. Yquelonaise, c. Jouquant, avec t6,ooo m.
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i)OMAINE COLONIAL.

Demande de concession de terrain à titre onéreux,

-----

Pour y construire une maison d'habitation.

M. Borotra, Dominipue, un terrain situé au milieu du

bourg de Miquelon, mesurant 3.000 mètres carrés,

bornéau Nord et à l'Est par desterrainsvagues, auSud

par la propriété Briand Ernest et à l'Ouest par laplace

dite du Gouvernement.

Saint-Pierre, le 10 août 1907.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamoer

contre cette demande, devront le faire dans le délai d'un

omois, à partir de la date fixée ci-dessus.

TRIBUNAL CRIMINEL.

Le tribunal criminel de la colonie se réunira au Palais

de Justice à Saint-Pierre, le mardi 3 septembre 1907 à

9 heures 1/2 du matin,pourjuger les nommés Levasseur,

Marcel, capitaine du navire Chateau-Laffitte, et Gosselin

Gaston, embarqué comme saleur sur le même bâtiment,

accusésdecoupsetblessures volontaires ayant occasionné

la mort sansintention de la donner.
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AVIS.

Le public est informé que le lundi deux septembre

prochain, à quatre heures du soir, au magasin du Service

Marine,ilsera procédéà la vente auxenchères publiques,

au plus offrant et dernier enchérisseur, en plusieurs lots,

de fûts vides en bois et en zinc, câbles, palans et divers

objets ou effets appartenant auxServices Marine et Colo

nial.

Les lots devront être enlevés dans les 24 heures de

l'adjudication et payés au Trésor dans le même délai.

--

Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique, le 15 août 1907.

Passagers arrivés :

MM. Légasse Jacques; Richard; Leblanc; Dugué; Clément Jh..

Juhel; Délight; Touquet: Girardin Jules; Girardin Eugène;

Arantzabé B.; Olivier; Lepage; Labat; MahéConstant; Ruelland

Jules, fils; Besse;Seroul; Langwrth; Lesage Auguste.

MM" Légasse Jacques et 4 enfants; Bass; Deschamps Léon;

Girardin Jules; Petitpas Eugène; Laborde; Detcheverry J.;

Healey et 3 enfants; Girardin Eugène; Arantzabé B.;Olivier et

4 enfants.

M"le" Desrouet; Dairou; Poulain; Miadonnet.

:

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 18 août 1907,à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM. Hamon Pierre;Toben Pierre; Mac Léoa Huhges; Gilles

Frédéric; Tallec Jean; Briand Alfred; Mahé Constant; Laugrvith .

G,; SeroulVincent. -
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MMmes Hamon et sa fille; Brinton Jeanne; Hacala P. C.;

Reardon Pat; Norgeot Frédéric, veuve: Hiribourou, veuve;

Briand Alfred.

MMlle* Bonnieul Marie; Hiriart Louise; Reardon Henriette;

Reardon Laure; Spearn Albertine; Gautier Emilie.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

St-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique le 21 août 1907.

Passager arrivé:

M. E. Apézetchéa.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivéà

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique, le 29 août 1907.

Passagers arrivés :

MM. Monier, Robert; Laing; Briand,Alfred;Savoye, François;

Vigneau, Albert; Appleton; Dugaien; Scott E. Robert; Mac

Pherson Jas; Lepape, J.; Hacala, Baptiste; Oursin; Sautet,

Guillaume; Sautet, Alexandre.

Mme* V° Norgeot, Frédéric; Briand, Alfred; Martin; Oursin,

mère; Oursin.

M"*Slaney, Alice; Rippin, Emma; Allanou; Norgeot; Hacaia,

Marie.

Nouvelles maritimes.

Entrées du 25 juillet au 29 aout 1907

Grand-Banc,g.fr. Péronia, c. Beausoire, avec 17,ooo morues.

- g.fr. A ngler, c.Oléron, avec 19, ooo morues.

- g.fr. Annie, c. Trottin,.. avec 16,ooo morues.

- g.fr. Périclès, c.Tilly, avec 18,ooo morues.

Cap Breton,g a. Francis-Robert, c. Purchass, avecbois.

Bancs,g. fr. Geneviève, c.Guenanen, avec 33,ooo morues.

Grand-Banc,g.fr. Union, c. Cadiou, avec 15,ooo, morues.

*:: g.a. HoWard-Youngtc. Handrigan, avec lest;e en
TOlaChe).
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Terre-Neuve,g. a. Roubie, c. Hiscok, avec lest, en relâche.

Grand-Banc,g. fr.Joseph-Antoine, c. Ferrard, avec 18,ooo m.;

- g. fr.Joséphine, c. Leroux, avec l 1,ooo morues.

Terre-Meuve, g. a. Alice-Loke, c. Mého, avec lest.

St-John,g. a. Beluga, c. Spencer, avec lest. -

Grand-Banc, g. fr. Georges, c. Robert, avec 12,ooo morues.

- g.fr. Batavia, c. Beruhelot, avec 24,ooo morues.

Banc St-Pierre, g. fr. Pacifique, c. Deschamps, avec 3o,ooo m.;

Grand-Banc,g. fr. Rosalie, c. Loquet, avec l 4,ooo morues.

R3ancs, g. fr.Tzarine, c. Bunel, avec 2o,ooo morues.

Bancs, g. fr. Aventure, c. Daguerre, avec 15,ooo morues.

Lisbonne, sl. fr. Louise, c. Golven, avecsel

Grand-Banc,g. fr. Augustine, c. Renoux, avec 19,ooo morues.

Sydney,v fr. St-Pierre et Miquelon, c. Lafourcade, avec divers.

Cap Breton, g. fr. Frank, c. Delenay, avec divers.

Grand-Banc,g. fr. Jea n, c. Lecœur, avec 24,ooo morues.

Bonet Flamand, g. fr.Jean-Maurice, c. Nogues, avec 17,ooo m.;

Terre-Neuve, g. a. Orléans, c. Bennuet, avec bois.

Bancs, g. fr. L. H. B. c. Esnault, avec 32,ooo morues.

Bonet Flamand, g. fr Anita H., c. Hamon,avec 26,ooo morues.

Grand-Banc, g. fr. Rêveuse, c. Charlot, avec 17,ooo morues.

Bonet Flamand,g. fr. Alice, c. Simon, avec 13,ooo morues. .

- g. fr. Pierre, c. Roussel,avec 25,ooo morues.

- g. fr. Germaineet Louis, c. Obet, avec 28,ooo m.

Bancs, g. fr. Louis IX, c.Thémoin, avec 22,ooo morues.

Banc St-Pierre, g. fr. Bayonnaise, c. Pichon, avec 3o,ooo m.

Bancs, g. fr. Mouche, c. Couane, avec 25,ooo morues.

Banc St-Pierre, g.fr. Pandora, c. Fouchet, avec 29,ooo morues.

Grand-Banc,g. fr.Garonne, c. Dieucho, avec 18.ooo morues.

- … g. fr.Maria-Louis. c. Fristel, avec 28.ooo morues.

Bancs, g. fr. J. L. C., c. Lefeuvre, avec 22,ooo norues

Sétubal, g. fr. Elisabeth, c. Lecourant, avec sel; 2 hommes

enlevés par un coup de mer le 15 juin.

Bancs,g. fr. Marie- lEugénie, c. Raymond, avec 25,ooo morues.

Grand-Banc, g. fr. Bretagne, c. Plaingain, avec 17,ooo morues.

Terre-Neuve,g. fr. Marianne, c. Danhan, avec lest.

- g. a. Oriant, c. Nossiviarthy, avec sel.

Dunkerque et bancs, v. fr. Nordcaper, c. Lebat, avec 52,9oo m.;

Bonet Flamant,g.fr. Xénophon, c. Hineau, avec 33,ooo morues;

le 5 aouût sur le Bonet Flamand, étant au mouillage vers 1 0

heures du soir, j'ai été abordé par uu3 m. carré peint en gris

portant le nem Lindismarned, je n'ai paspu lire le nom du

port d'attache.

Grand-Banc, sl. fr. Marguerite, c. Fouché, avec31,ooo morues.
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Bonet Flamand, g. fr. St-Paul, c. Ledormeur, avec 22,ooo m.;

coupé le câble dans le câble télégraphique.

Grand-Banc, g. fr. Paul-Marie, c Amomiaux, avec 18,ooo m.;

Bancs, g. fr. Noël. c. Bagast, avec 22,ooo mmorues;

Bancs, br.-g. fr Croisade, c Fortin, avec 24,ooo morues;

Bancs, g. fr. Ondine. c. Mancel, avec 12,ooo morues;

Bancs,g. fr. Marie-L, c 3oget, avec2 ,ooo morues;

Newyork, br.-g. fr. Françis-René, c. Girardin, avec anthracite;

Grand-Banc,g.fr.Tourd'Agon, c.Tollemer,avec37,ooo morues;

" IBancs, sl. fr. St- Paul, c. Rebuffet, avec 19,ooo morues;

Grand-Banc,g. fr. Lélia, c. Raffray, avec 2o.ooo morues;

Bancs,g, fr. Albert-Robert, c. Piet, avec 17,ooo morues.

Bonet Flamand, g. fr. Miarseillaise, c. Oribe, avec 36,ooo m.

Cadix,g. fr. Espiègle, c. }tamon, avec sel.

Bancs, v. fr St-François d'Assise, c. Mahéas, avec lest; ramené

12 hommmes de différents navires dont 2 marins lPortuguais

un d'eux est décédéhier à bord le 20 août.

Bancs,g. fr. Canadienne, c. Fierdehaiche, avec 18,ooo norues.

Sydney,v. fr. St-Pierre Miquelon, c. Lafourcade, charbon et div.

Cadix, g.fr. Perle, e. Masson, avec sel.

Grand-Banc,g. fr. Uranie, c. Coco, avec 14, ooo morues.

Bancs, g. fr. Albert. c. Lemeur, avec 24,ooo morues.

Grand-Banc, g.fr. Anémone,c.Quémerais, avec 25,ooo morues.

Banc St-Pierre, g. fr Louis-Méianie, c. Herniot avec 27,coo m.

Bancs, 3. m. fr. Mireille, c. Souques, avec 1oo,ooo morues.

Grand-Banc,g. fr. Charles-Jules, c. Lecuyer, avec 1 4,ooo m.

Bonet Flamant, g. fr. Victoria, c. Trottin, avec 32,ooo morues.

Banc St-Pierre, g. fr. P.F. 2., c Lemullet, avec 19,ooo morues.

Bancs,3 m.fr. Ophelia, c. Belliot. avec f8,ooo morues.

Grand-Banc, g.fr.Ondeline, c,Trémaudan,avec 23,oco morues.

Bancs, v. fr. Imbrim, c. Cogan, avec 8o,ooo morues.

Grand-Banc, g. fr.Galathée, t. Quesnel, avec 25,ooo morues.

Grand-Banc, 3 m. fr. St-Hubert, c. )elano, avec 38,ooo m.

- étubal,g. fr. Calineuse, c. Rouillé, avec sel. -

Terre-Neuve, v. a. Fiona, c. English, avec lest.

Banquereau,g. fr.Jean-Baptiste, c. Girault,avec 14,ooo morues.

Grand-Benc, g. fr. Mironde, c. fEude, avec9.ooo morues.

Bonet Flamand,g fr. St-Pairaise, c. Poret, avec 19,ooo morues

IBaucs, g. fr. Alsacienne, c. Guillois, avec 22,ooo morues

!onet Flamand, g. fr Victor-Hélène, c.Trénaudan, avec 5o,ooo

Banquereau, g fr. Agonaise, c. Convenan, avec 25,ooo morues.

Sydney, g. a. Beluga, c. Spencer, avec charbon; en relâche.

Bancs, g.fr. lBonne Tante, c. Lecore, avec4o.ooo morues.
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Grand-Banc, g. fr. Bidartaise, c. Desguetz, avec 38,ooo morues.

Bancs, g. fr. Dictateur, c. l3ichard, avec 28,ooo morues .

Banc St-Pierre,g.fr. Féronia, c. Beaussire. avec 16,ooo morues.

Grand-Banc,g. fr. Anaïs, c. Portier, avec 31,ooo morues.

BancSt-Pierre,g. fr.Jeune Andrée, c.Thébault,avec 21.ooo m.

Bancs, g. a.John M. Rée, c. Forsey, avec 37,ooo morues.

Bancs, g. fr. Amédée, c. Mahé, avec 25,ooo morues.

Sydney,v. fr. Kléber, c. C"r° AmiralThiery, armé ee guerre.

Grand-Banc,g. fr. St-Roch, c. Glenée, avec 23,ooo morues.

Sydney, v. fr. St-Pierre et Miquelon, c. Lafourcade, avec divers.

Banquereau, v. fr. Baleine. c. Hourdin, avec 95,ooo morues.

Terre-Neuve,g. a. Minie E. Rose, c. Fionds, avec lest.

Bancs,g. fr. Hirondelle, c. Chevalier, avec 27,ooo morues; en

relâche. Un homme blosséà la main le 5 août par le perrier.

En vente à l'Imprimerie du Gouvernement.

CALENDRIER 19607.

Prix............... - - s - a - - • - - s - - s - - s - s - s . . .. 0 fr. 50

TABLEAU,DES MIAIREES I9O7.

Prix......... - s - - • - • • • • • • • • • • • • • ... -0 fr. 50

TABLEAU POSTAL

ÉTÉ | 9O7.

Prix. ..... , . • • • • • • • • • .......... ......... 0 fr. 50
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------

AVIS.

Messieurs les armateurs qui désireraient prendre con

naissance de la loi du 17 avril 1907 concernant la sécu

rité de la navigation maritime et la réglementation du

travail à bord des navires du commerce, sont informés

que le texte de cette loi pourra leur être communiqué au

service de l'Inscription maritime.

-----------

Informations et faits divers.

CDbjets trouvés.- Dans le salon du vapeur

Sa nt-Pierre et Miquelon, au retour de son voyage de Mi

quelon, une chaîne en métal doré.

Sur le quai Laroncière,une ceinture bleue avec agrafe

agrémentée de perles bleues.

Sur la Place duGouvernement, une petite chaîne d'en

fant (tour de cou).

Sur la Place de l'Eglise, une pélerine d'enfant en drap.

Sur la route de la Pointe Blanche, une petite chaîne

avec croix en or.
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Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 1" septembre 1907,à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM. Lepauloue, Eugène; Leroux, Eugène; Deschamps,

Georges; l'itzpatrick, Walter; Norais, Louis;Apézetchéa, Emile;

Labat, Joseph; Touquet; Mac Pherson, James; Scott, Robert;

Appleton; Bonne.

MMmes Grosvalet, Albert et son fils; Martin; Milon; Starck et

un enfant; Fitzpatrick,Walter; Bonne;Vernerey;V° Apezetchéa;

Leguia; Labat et ses demoiselles;V°Martin;Touquet.

Mlle* Sullivan, Marie; Clément, Henriette; Daireau, Aimée;

Jeanne Leguia.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique, le 12 septembre 1907.

Passagers arrivés :

MM. Daygrand, G.; Bannermann et un enfant; Joss. Brower;

C. Twamlay; Leroux; Morazé; l)eschamps; Jean Daniel; Bou

roult, fils; Bouroult, fils; Lhospital, fils; Ledu; Mahé, Constant.

Mme* Bannermann; Demontreux; Balan; Araitz; Olivier, A.;

Sautet; Mainguy; Lard et un enfant; Bouroult; Constant Mahé et

un enfant. -

M"e* Coudray; Lesouavec; Morazé; Yvon; Sautet; Lenormand.

Vi ouvements de la Population.

tat- eivil de St-Pierre.

Août. NAIssANCEs.

2 Roland, Joseph-Louis.

3 Luberry, François-Jean-René.- Leguicher, Ange-Angèle

augustine.

S Arthur, Gecorges-Germain-Edmond.
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9 Sarda, Luc.

10 Apestéguy, Bernadette-Madeleine-Severine.

1 1 Cavelier, Pierre-Marcel.

12 Roverch. André-Paul-Jean.

16 Lelorieux, Léon-Francois.

19 Girardin, Marcel-Joseph-Emile.

2i Teletchéa, Henri-Pierre-Marie.

27 Briand, Paulette-Marie.

28 Gueguen, Paulette-Jeanne.

Août. PUBLICATIoN DE MARIAGs.

1 1 Thibaud, Luc-Jean-Louis, avec d"° Bailly, Noëmie.

Août. DÉCÈs.

3 Leban,Sevère-Jacques, négociant, âgé de 70 ans,néàYque

lon (Manche).

9 Enfant présenté sans vie du sexe masculin.

10 Le Bras, Marie-Julienne, femme Le Gall, Yves-Marie, âgée

de 39 ans, nee à Mousterus (Côtes du-Nord).

12 Arnau, Georges-Pierre-Adrien, âgé de 2 ans, néà St-Pierre.

16 Tesnière, Charles-Gabrielle-Eugène, âgé de 7 mois, néà St

Pierre.

17 Goutière Albertine-Eugénie, femme Lavissière, Pierre, sans

profession, âgée de 28 ans, née à Saint-Pierre.

24 Lesné, Emile-Martin, marin, âgé de 25 ans, néà Combourg

(Ille-et-Vilaine).

31 Lafitte, Etienne-Louis-Jean, âgé de 7 ans, néà St-Pierre.

Nouvelles maritimes.

Entrées du 31 août au 12 septembre 1907.

Bonet-Flamand, g. fr. St-Léon, c. Grieu, avec 55,ooo morues.

Grand-Banc,g. fr. France. c. Lamy, avec 37,ooo morues.

- g.fr. Emile,c. Bourgeois, avec8 ooo morues.

- g.fr. Hélène, c. Cron, avec 13,ooo morues.

- g.fr. Jeanne-Auguste, c. Foutel, avec 8,2oo m.
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Bancs,g. fr. Grand Master, c. Nouazé, avec 24,ooo morues.

Chétican,g. a. Frank, c. Delenay, avec divers.

Terre-Neuve, g. a. Argo, c. Tuck, sur lest, en relàche.

Banquereau. g. fr. Béarnaise, c. Chéhu, avec 28,ooo morues.

Aspe-Bay (Cap-Breton), g. ang. Alma, c. Burton, avec div. m.

Banc de Saint-Pierre, g. fr. Gustave-Prosper, c. Truffard, avec

t 6,ooo morues.

Banquereau, g. fr. Maurice, c. Lafitte, avec 15,ooo morues.

P. E. Island (C. B.).g. ang. Alice Phoëbe, c. Bushey, avecd m.

Des bancs, g. fr. Ville de Bordeaux, c. 1 emoine, avec2t , ooo m.

G. B. (T/N). g. ang. Emulator, c. l'ardy, avec sel.

_. - g. ang. Conoration, c. Thébault, avec sel.

Banquereau,g. fr. Marietta, c. Lafont, avec 3o,ooo morues.

-- g. fr. St-Martin, c. Coitrieux, avec 45,ooo morues.

Sydney, vap. fr. St-François d'Assises, c. Mahéas, sur lest.

Banc de St-Pierrc, g.fr. Bretagne, c. Plaingain, avec5,ooo in.

Bordeaux, b.-g. fr. Marie-Alfred, c. Pen, avec sel et div. march.

Sydney, vap.fr. St-Pierre-Miquelon, c. Lafourcade, avec div. m.

Lisbonne, g. fr. Mouette, c. Leport, avec sel.

Des bancs,g. fr. Rose L., c.Tyrel, avec 23,ooo morues.

Bauc de St-Pierre g. fr. Bait-Bill, c. Domalain, avec 25,ooo m.

Terre-Neuve,g. ang. Orient, c. Benett, avec bois.

Des bancs, g. fr, Adour, c. Nicol, avec 24,ooo morues.

Banquereau,g. fr. N. D. de la Garde, c. Simon, avec 32,ooo n.

Grand banc, 3 m. fr. Bengali, c. Fermine, avec 58,ooo mordes.

Banquereau,g. fr. La Normande, c. Delépine, avec 38,ooo m.

Grand banc, 3 m. fr. Juanita, c. Chapdelaine, avec 35,ooo m.

Banc de St-Pierre, g. fr. Pacifique, c. Cochet, avec 12,ooo n.

Banquereau, g. fr. Marie-Thérèse, c. Mlouton, avec 3o,ooe m.

Banc de St-Pierre,g. fr. ' erre-Neuve, c. Lecuyer, avec24.ooo m.

- g. fr. Yquelonnaise, c.Jouquan, avec22,ooo m.

Grand banc, g. fr. Fauvette, c. Lepage, avec 3o,ooc morues.

Terre-Neuve,g. ang. Hélène, c. Hyde, sur lest.

Grand banc,g. fr. Denise, c. Lecan, avec 11, ooo morues.

Banc de St-Pierre, g. fr. Georges, c. Robert, avec 17.ooo m.

Grand banc, b-.g. fr. Marie-Gabriel, c. Durand, avec 23,ooo m.

Banc de St-Pierre, g. fr. Alice, c. Simon, avec 13,ooo morues,

en relâche parvoie d'eau.

Banquereau,g. fr. Myosotis, c. Fouché, avec 3 o,ooo morues.

Cadix,g. fr. Bruyère, c. Garnier, avec sel.

Banquereau,g.fr. la ltoncière, c. Chaplain, avec28,ooo morues ;

a perdu 4 maillons de chaine le 7 septembre.

Benquereau,g. fr. Garonne, c. Dieucho, avec 2 l,ooo morues.
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Sydney, b.-g. fr. Francis-René, c. Girardin, avec charbon

Les bancs, g. fr. Walkyrie IV, c. Gouazampie, avec 32,ooo m.

Des bancs, g. fr. Eclair, c. Poilpré, avec 45,ooo morues.

Terre-Neuve, g. ang. Howard Young, c. Landrigan, sur lest: en

relâche.

Banc de St-Pierre, g. fr. Rêveuse, c. Charlot, avec 18,ooo mo

rues: en relâche, a ramené un homme malade.

Boston, vap. am. Cresham, c. L.W. Perry.

Grand banc,g fr. Anita, c. Yvon, avec 2o,ooo morues.

, Des bancs,g. fr. Léon-Émilie, c. Druais, avec 18,ooo morues.

Cadx, b.-g. fr. St-Pierre, c. Mahéo, avec sel.

Banquereau, g. fr. Annie, c. Trottin, avec 2o,ooo morues.

Banc de St-Pierre, g. fr. Pandora, c. Fouché, avec 15,ooo m.

Sydney,vap. fr. St-Pierre-Miquelon, c Lafourcade, avec div. m.

Banquereau,g. fr. Amédée, c. Malhé, avec 13,ooo morues

Bordeaux, 3 m. fr. Président Armand, c. Houyvet, avec div. m.

Vente sur licitation.

--

L'an 1907 le mardi 8 octobre à 2 heures du soir, en

l'étude du notaire de la colonie, sise à Saint-Pierre, rue

de Sèze.

En exécution d'un jugement rendu par le tribunal de

1"° Instance de la colonie à la date du 14 août 1907.

Aux requête poursuite et diligence de :

1° M. Célestin Delahaye, cultivateur ;

2° M. François Delahaye, cultivateur, tous deux de

meurant à Dinard St-Eaogat (ille-et-Vilaine), agissant

en leur qualité d'héritiers pour partie de M" Jeanne

Marie Hingant, veuve Hyacinthe Lemerrer leur tante

Ayant pour agréé M° J. Enguehard, demeurant à St

Pierre.
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En présence de :

1°Madame Rosalie FrémontveuveMarie-Ange Hingant,

ménagère, demeurant au Pont commune de Lanvallay

(Côtes-du-Nord), prise tant en son nom personnel que

comn.e tutrice naturelle et légale de louise et Angelina

Hingant, ses filles mineures, héritières conjointement

pour l'autre moitié de la dite dameveuve Lemerrer leur

tante.

Ayant pour avocat-agréé M° L. Guillaume, demeurant

à Saint-Pierre.

2°M. AlexisTanguy, cordonnier, demeurant à Dinan,

pris comme subrogé tuteur des dites mineures.

Il sera procédéà la vente sur licitation, de lapropriété

ci-après désignée dépendant de la succession de M"*

Jeanne-Marie Hingant, veuve Hyacinthe Lemerrer, dé

cédée à Saint-Pierre le 10 juillet 1906.

DÉSIGNATIoN:

Une maison en bois avec terrain et dépendances le

tout, sis à Sain-Pierre à l'angle des rues du Barachois et

Borius, borné au Nord par Doussin, au Sud par la rue

Borius, à l'Est par la rue du Barachois et à l'Ouest par

un terrain vague.

Mise à prix: trois cents francs, ci..... .. 300 fr.

Le cahierdes charges dressépourparvenirà cette vente

est déposé en l'étude du notaire de la colonie où toute

personne peut en preadre connaissance avant la vente.

Fait à St-Pierre, le 14 septembre 1907.

L'agréé poursuivant,

J. ENCUEHARD.
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DOMAINE COLONIAL.

----

Demande de concession de terrain à titre gratuit.

Pour y créer une grève.

Le sieurJoupuand, Jean, un terrain situéà St-Pierre,

au lieu dit l'Anse à l'Allumette, mesurant 400 mètres

carrés, borné au Nordpar la propriété Petitpas, Eugène,

au Sud par la propriété du demandeur, à l'Est par un

chemin réservé et à l'Ouest par le domaine.

Saint-Pierre, le 28 septembre 1907.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamoer

contre cette demande, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.
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Chambre de Commerce.

Liste provisci e des électeurs de la Chambre de Commerce

DES ILES SAINT-PIERRE ET MiQUELON,

dressée en vue des prochaines élections.

4

1 1

12

13

14 *Briand

8b

MM.

Amestoy (Victor).

Amice.

Apestéguy (Gustave).

Bailly. -

Beauvois (Alexandre).

Béloir (Louis).

Benâtre (Eug.,)

Bidel Edouard )

Borciès.

Borotra (Dom.), gérant.

Bréhier (Amédée).

Briand (Alfred).

Briand (Albert).

:Briand Théophile).

Choplin Louis), gérant.

Chuinard (R.

Cormier (Adolphe).

Cormier (Noé .

Coste (Al're .

Courcier , ouis.

- agort Constant), fils.

Dagor (ugène .

Dagort (Gustave).

Dain tJean-Baptiste).

Daygrand,(Gustave).

Danoé (A. .

Delépine (Pierre).

Lepincé: gérant

Dérible (Eugène). -

oé ouet Auguste).

2 Drouet P. --

3 l)bai at (is .

Dugué (Adrien).

Durand (Auguste).

5

t50

61

( 2

63

(54

65

6f,

67

58

69

70

MM.

Eloquin (François).

Erausquin (Edouard).

Etchemendy, Etienne.

Etchéverry (Jean).

Foliot (Ernest).

Folquet (Eugène).

Folquet (Paul).

Fontaine (Aug.), gérant.

Franchet Edouard).

Frecker (Georges).

Gauchet (Alfred).

Gautier, (Prosper).

Gloanec (Emile).

Gournay, Albert.

Grandais (Aug.),gérant.

Grézet (Auguste).

Guillard. -

Hamon.

Hardy (Edouard).

Iardy (Louis).

Henry Gilles).

umbert (Paul).

utton (Ernest).

« aguet(Gustave),gérant.

Jauréguiberry.

« ourdan (Louis), fils.

Juhel François).

Laborde (Pierre).

Lafargue (Jules).

Lafitte (Baptiste).

Lamusse (Georges).

Landry (Charles .

Lavissière (Jean-Marie).

Le Bailly (Pierre).

Le Bastard, C.gérant.
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MM. MM.

71 Le Breton(Emile). 94 Paturel (André).

72 Lefèvre (Georges). 95 Paturel Henri).

73 Lefèvre (Louis). 96 Pépin (Emmanuel).

74 Légasse (C.),gérant. 97 Pépin (Thomas).

75 Légasse (J.-B.), neveu. 98 Pichon (Edouard).

76 Légasse (Louis). 99 Poirier (Emile).

77 Legentil (Louis). 100 Poirier (E), charpentier.

78 Lemétayer (Victor). 1 01 Poulain Jean).

79 Lenormand (E). 102 Poulain (Henry).

80 Leprovost (Adolphe). 103 Portais (Louis).

81 Lescamela (Gustave). 104 Quédinet (Olivier)

82 Lespagnol,(E). 105 Richard (Eugène).

83 Mazier (Paul). 106 Robert (François).

84 Merle (Gabriel), gérant. 107 Robert (Pierre).

85 Messannot (Gratien). 108 Rochard (Eugène).

86 Minier (Louis). 109 Sire (Edouard).

87 Monier (Robert),gérant. . 110 Théberge (Auguste).

88 Morazé (Julien), gérant. 111 Thélot (François).

89 Nicolas (Joseph). 112 Vigneau (Ange).

90 Olaïsola, fils. 113 Yon (Ferdinand).

91 Olivier (Auguste). 114 Yvon (Emile).

92 Olivier (Émile). 1 15 Yvon (Louis).

93 Ozon (P), administrat'.

Les réclamations auxquelles pourra donner lieu cette

liste devront être adressées à l'Administration jusqu'au

10 0ct0bre 1907 incluS.

Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 15 septembre 1907,à destination de Sydney.

Passagers partis:

MM. François Marsoliau; L. Marsoliau, fils; Detcheverry;

Eugène L)avis, Lucien Leban; Jean Amestoy; Appéceix; Emile

Yvon; Emmanuel Ledû; Joseph Clément; Thom Lee, chinois);

Davis.
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MMm* François Marsoliau;V° Barnier; Oursin; P.Gervain.

MMiies Petitpas; B. Poulain; Marie Gervain; Emilie Gervain;

Marie Thébaut; Marie Querck; Louise Coste; Clémentine Coste;

Albertine Coste.

Le vapeur postal Saint-Perre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États-Unis

d'Amérique, le 19 septembre 1907.

Passagers arrivés :

MM.Olane,Jean; Ch. Lacroix; Eugène Briand; Anatole Mahé;

A. Gautier;A. Bry; F. Lepage.

MMme*Olano,Jean; Ch. Hacala; Power.

M* Hiriart, Marie-Louise.

Le vapeur postal Sant-Pierrc-Miquelon est parti de

St-Pierre le 21 septembre 1907,à destination deSydney.

Passager parti:

M. Émile Houduce, fils.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

St-Pierre avec les malles d'Europe et des États-Unis

d'Amérique le 26septembre 1907.

Passagers arrivés :

MM. Hagen; A. Daireau; Guépin; E.Grézel, fils.

MM"*PierreGervain; Parsons; Henry;A.Daireau et 2 enfants;

Guépin et 3 enfants; V° Delaroche.

MMlle* Marie Barnay; Withmann.

------
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Études de M°J. Enguehard, agréépoursuivant

et de M° L. Guillaume, avocat-agréé: sises à Saint-Pierre.

Vente après surenchère du dixième.

-----

En l'audience des criées du tribunal civil de la colonie,

séant au palais de Justice à St-Pierre, le mercredi 23

octobre 1907 à2 heures du soir.. -

Onfait savoir à tous ceux qu'il appartiendra:

Que par suite de la surenchère du dixième requise

par M.Gilbert jeune, fils, ci-après nommé, suivant ex

ploit de Héguy huissier à St Pierre, en date du 10

septembre courant, et en exécution d'unjugement rendu

le 1 1 septembre courant,par le dit tribunal civil, ayant

validé la surenchère dont s'agit ;

Et aux requête. poursuite et diligence de M. Gilbert

jeune,fils, banquier,à Avranches,surenchérisseur,ayant

M°J. Enguehard, pour agréé deumeurant à St-Pierre.

En présence de:

1° M. Henri Hamonet, capitaine au long-cours,demeu

rant à Bordeaux, acquéreur surenchéri, ayant M° L.

Guillaume pour avocat-agréé demeurant à St-Pierre;

2° M. Auguste Norgeot,propriétaire et M" Madeleine

Fitzgerald, son épouse,vendeurs demeurantàSt-Pierre.

Il seraprocédéà l'adjudication sur surenchère à l'ex

tinction des feuxau plus offrant et dernier enchérisseur

des trois immeubles ci-après désignés:

LLot na° 1.

Une propriété sise à St-Pierre, rue Boursaint, consis

tant en une maison avec terrain et dépendances, le tout

borné au nord par Fontaine, ausud pat la rue Boursaint,

à l'est par la rue Richerie età l'ouest par Lebel.
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Mise à prixfixée par le tribunal à quinze cents francs

ci........ , ..... - s - - - s - - - s - s - s - | .500 fr. 00

Lot nº 2.

Une propriété sise à St-Pierre, rue Desrousseaux,

consistant en deux maisons avec terrain et dépendances,

le tout borné au nord et à l'est par le télégraphe anglo

américain, au sud par la rue Desrousseaux et à l'ouest

par Louis Légasse.

Mise à prix fixée par le tribunal à deux mille six cents

francs, ci.............. - - s - s - s - e 2.600 fr 0)

Lot n° 3.

Une propriété sise à St-Pierre, rues Bisson et Brue,

consistant en une maison avec terrain et dependances,

le tout bornéau nordpar Alfred Coste, au sud par la rue

Brue, à l'est par la rue Bisson et à l'ouest par Emilie

Debrune.

Mise à prixfixée par le tribunal à huit cents francs,

ci............. - - - s - - s - - - - s - s - - • - s 800 fr, 00

Fait et redigé à St-Pierre, le 28 septembre 1907,par

l'agréé poursuivant soussigné.

J. ENGUEHARD.

Nouvelles maritimes.

Entrées du 20 au 27 septembre 1907

St-John et banc, croiseur d'Estrées, C"* Jourden.

Banquereau, g. fr. Mirande, c. Eude, avec 18,ooo morues.

Grand Banc, g. am. Perceptor, c. Cavanot, avec lo,ooo morues.

Grand Banc, br.-g. fr. Pierre-Bernardo, c. Manoir, avec ?6,ooo

morues; ramené 2 hommes malades.
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Banquereau, g. fr. Mouche, c. Couane, avec 21,ooo morues.

Chéticamp, g. a. Frank, c. Delenay, avec diverses march.

Banquereau, g. fr. Albert, c. Lemeur, avec 15,ooo morues.

Bancs vap. fr. Nord Caper, c. Le Ba, avec 61,ooo morues.

Bancs, vap. fr. Baleine, c. Hourdin, avec 5oo morues.

Grand Banc, br.-g. fr. Vedette, c. Joly, avec 25.ooo morues.

Banc de St-Pierre, g, fr. Albert Robert, c. Piet, avec 12,ooo

morues;

Ranquereau, g. fr. Joséphine, c. Leroux, avec 3o,ooo morues.

Ronnet Flamand, g. fr. Acadienne, c. Lemé, avec 12,ooo m.

Banc de Saint-Pierre. g. fr. Joseph-Antoine, c. Ferrard, avec

18,ooo morues.

Terre-Neuve, g. a. Blanche, c. Forsey, avec lest.

Terre-Neuve, g. a. Décidée, c. Burton, avec lest.

Sydney, vap. fr. St-Pierre-Miquelon, c. Lafourcade, avec d. m.

Terre-Neuve, g. a. Lattie M., c. Rose, avec lest.

- g. a. John-Marguerite, c. Forsey, avec lest.

Bancs,g. fr. Bayonnaise, c. Pichon, avec 16,ooo morues; en re

lâche, 2 doris écrasés, reparti le même jour.

Sétubal, br.-g. fr. St-Michel, c. Leprovost, avec sel.

Terre-Neuve, g. a. Takalou, c Hooper, avec lest; en relâche.

Banquereau,g. fr. Terre-Neuve, c. Lecuyer, avec 1,ooo morues;

perdu la touée et 3 doris le 18.

Banquereau,g. fr.Yquelonaise, c. Jouquan, avec 1,5oo morues;

perdu la touée le 18.

Banc de St-Pierre,g. fr. Ondine c. Mancel, avec 15,ooo morues;

le 18un homme écraséparun coup de mer et 7 doris enlevés.

Banc de St-Pierre, g. fr. Augustine, c. Renou, avec 19,ooo m.;

perdu la touée et les lignes le 18.

Banquereau,g. fr. Alsacienne, c. Guillois, avec 14,5oo morues,

perdu la touée le l9

Bancs, g. a. Héléna, c. House, avec 5oo quintaux; en relâche.

Bancs, g. fr. Canadienne, c. Fierdehaiche, avec 2o,ooo morues;

perdu la touée le 18.

Sydney, br.-g. fr. Francis-René, c. Girardin, avec charbon.

Grand Banc, g. fr. Manche, c. Lesénéchal, avec 22,ooo morues.

Ile du Prince Edouard, g. a. Alice Phœbe, c. Bushey, avec d, m.

Banquereau, g. fr. Gustave-Prosper, c. Truffard, avec 5,ooo m.;

perdu la touée, les lignes et 2 hommes blessé.

Iles Turques, 3 m. fr. Général Archinard, c. Hector, avec sel.

Sydney,vapeurfr.St-Pierre-Miquelon, c. Lafourcade, avec d. m.

Grand Banc, br.-g. fr. Alliance, c. Ruffet, avec 36,ooo morues;

perdu la touée le 19. -
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Domaine colonial - lnformations et faits divers.- Mouve

ments de la population. - Nouvelles maritimes.-Observations

météorologiques.

1)OMAINE COLONIAL.

Demande de concession de terrain à titre gratuit.

Pour y créer une grève,

. Le sieur Jou puand, Jean, un terrain situéà St Pierre,

au lieu dit l'Anse à l'Allumette, mesurant 400 mètres

carrés, borné au Nordpar la propriété Petitpas, Eugène,

au Sud par la propriété du demandeur, à l'Est par un

chemin réservé et à l'Ouest par le domaine.

Saint-Pierre, le 28 septembre 1907.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamoer

contre cette demande, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

Informations et faits divers.

CBbjets trouvés.-Route deSavoyard,une mon

tre en nickelportant à l'intérieur du boîtier le n°5,837.

Rue Bisson,un chapeau en feutre noir sans coiffe, ni

marque.

Près de l'Eglise, une petite montre en argent,

n°70.326, avec chaîne en cordonnet bleu.

RueTruguet, deuxpetites clés de coffre ou de malle

réunies parun bout de chaînette de lampe à suspensions
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Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 28septembre 1907,àdestination de Sydney.

Passagers partis :

MM. Ménard, Victor; Guillet, Théodore; Leguillou, Louis;

Clément, Charles; Daguerre; Daguerre, Georges fils; Bartlett;

Scarlec,Joseph;André Paturel et2 fils; laguerreJoseph; Mallard;

Dubois, P.; Peter Miartey.

MMme Ménard, Ve Fourrier; Clément, Charles et 1 enfaut;

Marguerite, Cusick; Irribéry, Léon; Daguerre; V° Anduéza:

Daguerre,Joseph;Mainguy; Laure; Mallard;

MMlle*Emma Irriberry; Bertha Edwards : Bernadette Irriberry;

Marcelle Irriberry; Antoinette Irriberry; Marie Lepelletier.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

St-Pierre avec les malles d'Europe et des États-Unis

d'Amérique le 2 octobre 1907.

Passager arrivé:

M. Frecker,Georges.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 6 octobre 1907,à destination deSydney.

Passagers.partis :

MM.Grezel; Henessy,Stephen;Gouron, Marie.

MMmes V°Semery; Henry; V° Laroche.

MM"e*Clément,Gabrielle; Mac Donale, Alice.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivéà

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique, le 10 octobre 1907

Passagers arrivés :

MM. Monseigneur Légasse; Folquet, Joseph; Poirier, O.;

Planté Joseph; Messanot, Victor; Roger, François;Orr, Jean

Baptiste; Teletchéa, Dominique; Beautemps, Ed.; Grosvalet,

Victor; Hillaréguy, Alfred; Hillaréguy, Elie; Hillaréguy, Baptiste;

lIillaréguy; Marcel; Leloche,Joseph;Lambert, Victor;Guyomard,

François; Turck, Désiré; Pike Ph,; Mahé Eugène; Bouvier L.
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MMme*V°Yvon, François; Poirier O. et 3 enfants; Tredway;

Ch., Orr, Jean-Baptiste; Teletchéa, Dominique et 2 8nfants;

Hillaréguy, Alfred; Leloche, Joseph; Guyomard, François;

Detcheverry, Joseph.

MM"e* Lebozec; Adèle, Lambert; Petitpas.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 12 octobre 1907,à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM. E. Théault; J.-B. Bizeuil: M. Ilharéguy, P. Leizat; A.

Le Provost;J.-B. Légasse; Yves Ferricot; Behigo;J.-B. Fladigan;

A. Audoux; Macé; Gaston Leguyon; A. Autiu;W, Redmond;

M. Baroz;T. Leblanc; F. Suspéria;

Mme* J. Bass;V. Bizeuil; E.Vigneau; Dauphin;

M"e* M. Detcheverry; E. Lepelletier; Anduéza; A. Gauchet;

M. Bizeuil; A. Guyon; M. Ledreney; J. Théault; A.Thébaut;

Y. Leguicher;

Mouvements de la Population.

État-civil de St-Pierre.

Sept. NAIssANCES.

7 Le Du, Charles-Jean-Emmanuel.

9 Briand, Georgette-Louise-Marie.

13 Daguerre, Jean-Joseph-Arnau.

14 Chaignon, Joseph-Jules-André.

16 Girouard, Renée-Louise-Marie.

17 Lepape, Lucien-Arsène-Michel. - Dominique, Anita, re

connaissance faite par le père.

18 Audoux, Solange-Madeleine-Marie-Augusta.

26 Lagrosillière, Jules-Auguste-Max, reconnaissance faite par

la mère.

27 Madé, Rose-Marie-Ernestine.

28 Henébury, Vincent.

Sept. PUBLICATIoNs DE MARIAGEs.

8 Leban, Lucien-Georges-Paul, avec d"a egnard, Jeanne.

22 Théberge, Emile-Auguste, avec d"°Yvon, Julia-Joséphine.
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Sept. MARIAGE:

11 Thibaud, Luc-Jean-Louis, avec d"° Bailly, Noëmie.

Août. DÉCÈs.

2 Allain, Noëla-Mathilde-Jeanne, àgée de 9mois, née à Saint

Pierre.

9 Maxime, Jean-Baptiste, âgé de 4 ans, né à Saint-Pierre.

16 Cressonnais, Emile-Honoré, âgé de 27 ans, né à Veulette

(Seine-Inférieure).

23 Rebmann, Pose-Marie-Joseph, âgée de 19 ans, sans profes

sion, née à l'Ile-aux-Chiens.

25 Costentin, Aimable-Paul, patron de goélette, âgé de 52 ans,

néàYquelon, (Manche).

28 Vaillant, Jean-Baptiste-Marie, boucher, àgé de 37 ans, néà

Bourg-des-Comptes (Ille-et-Vilaine).

30 Transcription de jugement déclarant constant le décès des

marins ci-après:

1°Cron, François-Jean, âgé de 30 ans, né à Miniac Morvan

Ille-et-Vilaine).

2ºDenis.Théophile-Marie, âgé de 21 ans, néà Cancale (Ille-et

Vilaine).

3ºLecuyer, Marie-Ange-Léon, âgé de 21 ans, né à Plebeaule

Petit (Côtes-du-Nord).

4° Denis, Alphonse-Louis. âgé de 31 ans, né à Cancale (Ille

et-Vilaine).

--

État-civil de Miquelon.

Pendant les mois dejuillet, août et septembre 1907.

Septembre. MAIssANcss :

24 Cormier (Germaine-Marie).

Juillet. DÉCÈs :

1° Briand (Georges-Émile-Victor), âgé de 8 ans 1/2, né à

Miquelon.

15 Haran (Geneviève-Clarisse), sans profession, âgée de 2 ans,

née à Miquelon.

Septembre.

5 Girardin (Angéline-Ernestine), sans profession, âgée de 16

ans, née à Miquelon.
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Notivelles maritimes.

Entrées du 27 septembre au 11 octobre 1907.

-------

Banquereau,g. fr. Agonaise, c. Convenan, avec 18,oeo morues.

Banc de St-Pierre, g. fr. Féronia, c. Beausire, avec 15,ooo mo

rues, perdu la touée le 17.

Grand Banc,g.a. Angler, c.Oléron, avec23,ooomorues; ramené

2 hommes malade.

Halifax, g. a. Alberta, c. Evans, avec anthracite.

Sétubal,g tr. Marinette, c. Arzul, avec sel.

Grand Banc,g. fr. St-Rock, c. Glemée, avec 1o,ooo morues.

Grand Banc,g. fr. Uranie, c. Coco, avec 6,ooo morues;2 doris

écrasés, le grand guy cassé et avaries à la voilure.

Sydney,vap. fr. St-Pierre-Miquelon, c Lafourcade, avec d. m.

Banquereau,g. fr. L. H. B, c. Esnault, avec 49,ooo morues.

Lisbonne,g. fr. Reine Victoire, c. Jouan, avec sel.

Banquereau, g. fr. Bait Bill, c. Domalain. avec 7,7oo morues.

Banc de St-Pierre, g. fr. Anémone, c. Quémerais, avec 12,ooo

morues; perdu 2 maillons de chaîne et les lignes le 2 octobre.

Banquereau,g. fr. Hélène, c Cron, avec 19,ooo morues.

Granville,g. fr. Curieuse, c. Guillebot, avec diverses march.

Bancs, g. fr. Fauvette, c. I.epage, avec 32,ooo morues;perdu la

touée, lignes et gouvernail le 30 septembre.

Banquereau, g. fr. Jeune André, c.Thébault, avec 13,5oo m.

- g. fr. La France, c. Lamy, avec 13,5oo morues;

perdu les lignes le 30.

Banquereau, g. fr. Denise, c. Lecan, avec 4,ooo morues; perdu

les lignes le 30.

Banc de St-Pierre, g.fr. Augustine, c. Renou, avec sel;perdu

les lignes et la touée le 30.

Bancs, g. fr. Normande, c. Delépine, avec 3,ooo morues;perdu

touée, lignes le 28.

Banquereau,g. fr. Mirande, c. Eude, avec 7,ooo morues;perdu

touée et lignes le 2 octobre.

Banquereau, g. fr. Francine, c. Lemeilleur, avec 6,ooo morues.

La Rochelle, br.-g. fr, Marguerite. c. L'hôtelier, avec sel.

Banquereau, g. fr. P F. 2, c. Lemallet, avec 12,ooo morues.

lBancs, g. fr. Terre-Neuve, c. Lecuyer, avec 5oo morues; perdu

touée, lignes, avaries à la voilure.

Bonnet Flamand, g. fr.Jeanne, c. Bouestard, avec 58,ooo m.
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Cap Breton,g. ang. Frank, c. Dehenay, avec diverses march.

- g. fr. J. Misa, c. Aucoin, avec diverses march.

Sydney, br.-g.fr. Francis-René, c. Girardin, avec charbon.

Banquereau, g. fr. Paul-Marie, c. Amoniaux, avec 25,ooo mo

rues; perdu touée et lignes le 30.

Banquereau, g. fr. Dictateur, c. Richard, avec 23,ooo morues;

perdu touée et lignes le 30.

Banquereau,g.fr. Georges, c. Robert, avec9,ooo morues;perdu

touée et lignes le 30.

Banquereau,g. fr. Union, c. Cadiou, avec 4o,ooo morues.

Grand Banc, g. fr. St-Paul, c. Ledormeur, avec 2o,ooo morues.

Banquereau,g fr. Amédée, c. Mahé, avec 3,5oo morues; perdu

touée et lignes le 30.

Banquereau,g.fr. Mouche, c.Couene,avec 4, ooo morues;perdu

touée et lignes le 4 octobre.

Bonnet Flamand, sloopfr. Neptune, c. I.uzé, avec 48,ooo m.

Banquereau, br.-g. fr. Marie-Gabrielle, c. Durand, uvec 8,ooo

morues; perdu touée et lignes le 30.

Banquereau,g, fr. Annie, c. Trottin, avec 4,ooo morues.

Banc de St-Pierre,g. fr. Alice, c. Simon. avec 2,5oo morues,

perdu la touée le 30.

Banquereau, g. fr.Charles-Jules, c. Lecuyer, avec 28,ooo m.

-- g. fr. Acadienne, c. Lemée, avec 2,5oo morues;

perdutouée et lignes le 30.

Banquereau,g. fr. Marie-Thérèse, c. Mouton, avec5,ooo morues;

perdu touée et lignes le 28.

Banquereau.g.fr. Bretagne, c. Plaingain, avec 22,ooo morues.

- g.fr. Rosalie, c. Loquet,avec31,ooo morues;perdu

la touée.

Banquereau,g.fr. Louis-Mélanie, c. Herniot, avec 14,ooomo

rues perdu les lignes le 29.

Banquereau,g. fr. Jean-Baptiste, c. Girault, avec 12, ooo mo

rues;perdu les lignes le 29.

Banquereau,g. fr. St-Léon, c. Grieu, avec 48,ooo morues; re

cueillie l'équipage de la goélette Joseph-Antoine, coulé le 4

octobre.

Banquereau,g. fr. St-Pairaise, c. Porée, avec 3o,ooo morues.

- g.fr. Marietta, c. Lafond, avec 1o,ooo morues;perdu

un maillon chaîne et lignes le 18.

Banquereau,g. fr. Bearnaise, c.Chéhu, avec9,ooo morues;perdu

la touée et lignes le 30. -
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Terre-Neuve, sloop ang. P. F.39, c. King, avec lest, en relâche.

Banquereau,g. fr. Laroncière, c. Chaplain, avec 4,ooo morues;

perdu la touée le 8 octobre.

Banquereau, g. fr. Joséphine, c. Leroux, avec 7,ooo morues;

perdu la touée le 3 octobre. -

Banquereau, br.-g. fr. Pierre-Bernardo, c. Manoir, avec2,ooo

morues, perdu touée et lignes le 30.

Bancs, g. fr. Pandora, c. Fouché, avec 2,ooo morues, perdu les

lignes le 30.

Bancs,g. fr. Aventure, c. Daguerre. avec 24,ooo morues.

Grand Banc, br. fr.Tourd'Auvergne, c. Roussel, avec34,ooo m.

Bancs,g.fr.Grand Master, c. Nouazé, avec 18,ooomorues;perdu

la touée le 30.

Banquereau,g.fr. Yquelonaise, c. Jouquan. avec2,5oo morues;

perdu les lignes.

Banquereau,g. fr. Bayonaise, c. Pichon, avec 4,ooo morues;

perdu les lignes.

Banquereau,g. fr. Angéline, c.Trémaudan. avec26, ooo morues;

perdu le badfond et le grandgui cassé.

Bonnet Flamand,g. fr. Noël, c. Bagas, avec 22,ooo morues,

Port de Bouc, g. fr. Normande, c. Paisnel, avec sel.

Grand Banc,g. fr. Marie L., c. Goget, avec 14,5oo morues,

perdu les lignes le 30.

Banquereau, g. fr. Alsacienne, c. Guillois, avec 5oo morues;

perdu les lignes le 3 octobre.

Bancs, g.fr.Tzarine, c. Busnel, avec 12,ooo morues;perdu touée

et lignes le 18 septembre.

Banquereau,g. fr. Albert, c. Lemeur, avec 4,5oo morues;perdu

la touée le 30.

Banquereau,vapeur fr. Nord Caper, c. Lebot, avec 66,ooo m.

- g. fr. Rose L., c. Tyrel, avec 12,ooomorues;perdu

les lignes le 30.

Banquereau, g. fr. Adour, c. Nicol, avec 1o,ooo morues; perdu

les lignes le 30.

Sydney, vapeur fr. St-Pierre-Miquelon, c. Lafourcade, avecd. m.

Banquereau, g. fr. Jeanne-Auguste, c. Foutel, avec 6,5oo m.

- g. fr. Léon-Emilie, c. Druais, avec 8,ooo morues.

Terre-Neuve, vapeur a. Fiona, c English, avec lest; en relâche.

Grand Banc, g. fr. Pacifique, c. Cachet, avec to,ooo morues; 2

hommes disparn dansun doris le 6 octobre.

Bancs,g.fr. Albert-Robert, c. Piet, avec 4,ooo morues.
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A - 8OMMAIRp .

trie ** d'adjudication. -- Syndicat général de l'Indus

mariti éorique. - Informations et faits divers -

aritimes.-Observation . - Nouvelles
S météorologiques.

------- --

AVIS.

L'Administra. - , T . /

habitants de la colonie qu'en exécîftffliufarmarMM. les

décret du 30septembre 1907, il leur sera délivré dans

lesbureauxde poste de la colonie des « coupons-réponse »

qui pourront être échangés dans les pays de l'Union

postale participant à ce service, contre des timbres de

0 fr, 25,

Ces coupons sont vendus 0 fr. 30. -

Les bureaux de poste de la colonie échangeront contre

des timbres de 0fr.25 les coupons-réponse émispar les

offices étrangers.

----

Avis d'adjudication.

le 30 novembre 1907, il sera procédé dans la salle

du Conseil d'Administration, à l'adjudication sur sou

missions cachetées des fournitures ci-après nécessaires à

l'hôpital local du 1"janvier 1908 au31 décembre 1908.

1º Denrées, légumes verts, matières diverses.

Cautionnement provisoire, 200 francs.

2° Lait frais,(5,000 litres environ).

Cautionnement provisoire, 100francs.
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3° Viande de bœuf de monton, de veau, ce, (5,000

kilos environ). -

Caution -

4o pain frais, (6,000 kilos environ). V

Cautionnement provisoire, 100 francs.

Le cautionnement définitif pour chaque lot est fixé au

- - -- • s - ovisoire.

utionnement proViso -double du ca du cahier des charges et *

prendre connaissance » e à l'hôpitalditions particulières au bureau de l Econome à l'l

nement provisoire, 200 francs

local

Syndicat Général de l'Industrie Frigorifique

163, RUE SAINT-H3NoRÉ.

LISTE des Constructeurs de Machines /rigorifiques, des

Ingénieurs-Conseils et des principaux fournisseurs de

'Industrie Frigorifique.

(adhérents du syndicat).

Constructeurs de Machines Frigorifiques et Ingénieurs-constructeurs.

Cail, (anciens établissements), Société Française de construc

tions mécaniques, à Demain (Nord).

Clar, E., ingénieur-constructeur, 70, rue St-Lazare, à Paris

Delion et Lepeu, ingénieurs-constructeurs, 9, rue Marceau, au

Pré-Saint-Gervais (Seine).

Desvignes, A., machine système Linde, 99, avenue La Bour

donnais.

Diemer, Edelmann, et C*, 55, quai Valmy, Paris.

Louane,ingénieur-constructeur,23, avenue Parmentier, l'aris.

Dyle et Bacalan, (Société anonyme desTravaux), 15, avenue

Matignon, à Paris.
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Mollet-Fontaine, ingé

Froid Industriel, (société du),

Grimault. Le Soufache et F

quai Jemmapes, Paris

Imbert frères (Société
--' Ciete anon -rue Ballu, Paris yme des Anc. Établissements) 27,

Ch. Lambert, ingénieur-constructeur Bureau d'études tech

niques des applicati - - -

:***s du roi nous

Lebrun B. de Nimy, (Be

Mille et Pourcel,

merce, Paris.

69, rue Turbigo, Paris.

élix, ingénieurs-constructeurs, 66

- lgique) 44, rue Lafayette, Paris,

ingénieurs-constructeurs, Bourse du Con

aourt rs -- . - nieur-constructeur, à Lille (Nord).

mont, Paris. """strielle des Procédés 2
, , .. - - - edés), 28, rue de Hram

Robatel, Bufaud et Cº, ingénieurs-constructeurs, --

Larrieu et Bernat, Iyon. -

Société Genêvoise, pour la Construction d'iustruments dephy

sique et de mécanique, 5, chemin Gourgas Genêve (Suisse).

Société de Moteurs à gaz et d'industrie Automobile.- Ma

chine Fixary, 135, rue de la Convention, Paris.

Ingénieurs-Représentants.

Hignette et Cº, ing*-constructeurs, 162 Bd. Voltaire, Paris.

Kolb, ingénieur (Société Genêvoise), 6, rue Deguerry, Paris.

Paris, ingénieur (Société des Anciens Établissements Imbert

frères), 27, rue Ballu, Paris.

Pitot et Leroy,ing**,Maison Lebrun,44, rue La Fayette, Paris.

Ingénieurs-Conseils.

Bureau, ingénieur, 18, rue Tupin, Lyon.

Cottarel, ingénieur E.C. P., 27, rue Tocqueville, Paris.

Desbarres,ingénieur E. C. P., (Société d'Études frigorifiques),

54, avenue Suffren, Paris.

E. Firminhac, ingénieur civil des mines, 17, Bd. Haussmann,

Paris.

De Marchina, ingénieur E.C. P., 5, rue d'Isly, Paris.

Ch. Tellier, ingénieur civil, 75, rue d'Auteuil, Paris.
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Informations et faits diverS.

-

_._._..----------

,t-pere-fiquelon est arrivé à

, vaneur postal Saint-"* , s ltats-Unis* avc *, ma les d' Europe et des Etats Unis

d'Amérique, le 17 octobre 1907

passagers arrivés :

vV , H. Buchanan; Sébastien zarazola

David Cusick ; paul Guibert; Pierre

-_-T

----- "

MM. A. Paturel;

pmile Delpierre; Petitpas

Toben; François Suspéria. ----

Mme Petitpas._ -- -

- - evapeur postal St-Pierre et liquelon cst parti des
_-T Pierre le 20 octobre 1907,à destiuation de Sydney.

Passagers partis :

MM. Ablbé Benoît; Le frère Eugène; Lefèvre, Georges,

Buchanan; Putherland; Langon.

M"e Gauchet, Pascaline.

Le vapeur postal Saint-F aerre-Miquelon est arrivé à

St-Pierre le 24 octobre 1907, venant de Sydney.

Passagers arrivés :

" MM. W. H. Buchanan; R. Chuinard; A. Way; A. Fry;

J. Amestoy;E. Guiol; A. Gauchet; Bartlett; Harry Mate.

M"* Mario Farvacque; Ponée.

Le vapeur Savoy venant d'Anticosti est arrivé à

Saint-Pierre le 26 octobre 1907 et en est repartile 27

pour la même destination.

Passagers arrivés :

MM, Lacroix, Léon; Lecharpentier,Gratien; Hacala, Auguste;

Constantin, Paul; Lapaix, Jules; Lamunth, Albert; Luberry,



-

---------
-- : -

- 133 -

Arsène; Bry, Charles; B -

: Jules ;:ebmann, G

:: lules Bernard, Jules; Dérible, Edouard ;

Joseph;*: Eugène; Etcheverry François; Haréguy,

Luberry* Lechevallier, Louis ; luberry, Firmin .

Jose h -- s, oupillère. Eugène Lenouvel, Ange ; Luberrv

ph: Disnard, Désiré, Sarasola; Simon, Louis, Frigale,
Pierre: Lafourcade, G -- -

6Or - "nn : la . -

Hippolite. ges; Dérible, Emile, Jackman; Dairou,

eorges ;

Maudez Larondo,

Il

M"*Jackman et 2 enfants.

D * e .

MM. Fouizan, Jean flféf.Partis

Arivot, Celestin; Lapaix, Jules; Lebolaud; Seigneur; Lepage,

Maudez; Etcheverry,sa femme et 2enfants;Doiron; Lacroix, Léon.

Le vapeur postal Sa nt-Pierre-Miquelon est parti de

St-l'ierre le 27 octobre 1907,à destination deSydney.

Passagers partis :

MM. Légasse, Louis; Salaun,Yves; Poirier, Louis; Ferlicot,

Jean; Gaspard,Joseph; Blévin. Pierre;Ollivier, François; Morel,

Auguste; Lebrun, Léon; Delpierre, Emile; Departout, Théophile;

Audoux, Eugène, fils; Maillard, Eugène; Maxime, Baptiste;

Hilly Louis, Pescheloche; Frochin, François; Turck, Désiré;

Paturel André, Lalanne; Guiol, Eugène; Lebastard

MMm*Veuve Hilly; Mayéras et 2 enfants; Rivière, Auguste;

Poirier, Louis.

MMlles Turck, Marie; Poirier, Fernaude; Larrondo; Parker,

Sarah; Ililly, Marie; Ruault, Marie.

Le vapeur postal Saint-Pierre et Miquelon est arrivéà

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique le 30 octebre 1907.
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_-T

passagers arrivés :

Joseph; Persevaux, Henri;

- - : I), lyarra,

MM. Lelorieux, lsidore René armateur M. André

Guio, Aristide . LEquipage du Franc- le-cosse
--

--
-- ...

-

paturel) naufragé sur ,s côtes de la Nouvelle

------==- -- Ere

Nouvelles maritits
------*

3 octobre 1907

_--------
--

_

the, a avec 8 ooo m.

r ",7 arleerrerdehaiche, avec ,ooo m.

Grand banc :*** avec soo morues

- g. fr. Marie-Eugénie, c. Raymond, avec t7,ooo mo

rues; a perdu touée et lignes le 19 septenbre.

Terre-Neuve,g. a. Blanche M. Rose, c.Gluet,sur lest; en relâche.

Grand banc, b.-g. fr. Alliance, c. Ruffet, avec 1,ooo morues; a

perdu le bat-fond le i* octobre.

Des bancs,g.fr. Orient. c. Nosewarthy, avec 28o quintaux; en

relâche.

Sydney, vap. fr. St-Pierre-tiquelon, c. Lafourcade, avec div. m.

Bordeaux, g. fr. Jeanne, c. Leroy, sur lest.

Des bancs, Walkyrie IV, c. Gouazampie, avec 1o,ooo morues; a

perdu la touée le l8 septembre.

i". lEd. Island. g. a. Dictator, c. Bonnel, avec div. march.

Des bancs,g. fr. Emile. c. Béchet, avec 16,ooo morues.

Lisbonne, g. fr. Augusta, c. Floury, avec sel.

Sydney, vap.fr.St-Pierre-Miquelon. c. Lafourcade, avec div. m.

l erre-Neuve,g. a. John Mac-l8ea, c. Forsey, sur lest, en relâche.

---- g. a Hélène, c. Hayde, sur lest, en relâche.

---- g. a. Conoration, c. Thibbo, avec morue sèche; en

Entrée : du l l a* -

relâche.

Sydney,vap. a. Canada,garde-côtes, c. Knolton, en relâche.

– g. fr. Maurice, c. Lafitte, avec 7,ooo morues. -

Anticosti, vap. a. Savoy, c. Bellanger, sur lest.

Boston, g. a. Sylph, c. Cluet, avec diverses marchandises.

Bordeaux, 3 m. fr St-Pierre, c. Macé, avec sel et div. march.

Des bancs,g. am. !onitor, c. Mac-Ray, avecflétans; en relache.

Port de l3ouc, 3 m. fr. Joséphine, c. Mahé, avec sel.

Sydney, vap. fr. St-Pierre-Miquelon, c. Lafourcade, avec div. In,



L
a
r
r
r
r
u
n
s

O
b
s
e
r
v
a
t
i
o
n
s

m
é
t
é
o
r
o
l
o
g
i
q
u
e
s

f
a
i
t
e
s

àl
'
H
ô
p
i
t
a
l

l
o
c
a
l
d
e

S
a
i
n
t
-
P
i
e
r
r
e
,

-

L
o
r
s
I
T
u
n
e

*
*
*

d
u
1
8

s
e
p
t
e
m
b
r
e

a
u
3n
o
v
e
m
b
r
e

1
9
0
7
,

p
a
r

M
.

D
u
p
u
Y
-
F
R
o
M
v
,
)
i
r
e
c
t
e
u
r

d
e

l
a
s
a
n
t

s
s
o
*

=
e
n

-
-
-
-
-

-
-

--

-

vnP
R
E
S
S
l
O
N

--
-

e
"
–
=

.|T
E
M
P
E
R
A
T
U
R
E

T
E
M
P
E
R
A
T
U
R
E

E
T

H
U
M
I
D
I
T
E
.

*
.

|D
I
R
E
C
T
I
V

E
r
F
O
R
C
E

-l
a
E
M
A
R
Q
U
E

-
-
-
-

-
-
-

.
-
-
-
-
-
-
-
-
-

-
SD
I
V
r

s
i
%
|

E
x
T
R
È
M
E
.

|
*
*

M
i
d
t

6h
e
u
r
e
s

s
o
i
r
.
|

#5
D
U
V
E
N
T

.
-
*
:
r
a
s
s

-

-
-
-
-
-
-
-
-

||-
-
-
-
-
-
-

|-
-
-
-
-
-
-
-

|-
-
-
-
-
-
-
-

-
-
-
-
-
-

l
-

-e
t

|

l

<|;#|###|#,|#|#,|#
é
|#|#|E|##

-

É:|-
-

|

é
|
#|#|#|#|#|#|#|#|#
|
*
|

#|##|#|##||-
-
.

s e:E|5#|*:#|*ele3
-

«
e
-
* C

|

1
9
7l
2
7 0
5
98-7|7
4
8

|'
4
8
7
4
7

|N
.

N
-
E

|
N
-
E
.

|»l
i
B
T
C
.

t
e
m
n

|

- -
-

r

*1.
.
t
e
m
p
é
t
e

.

2
)

4 95 598 6
5|7
4
5
7
4
4

|4
5
|

N
-
O
.

*
N
-
E
.

|N
-
N
-
E

|, B
T
C
.

:
*

|

2
t
61
0
698 7
6|7
4
7

|4
7
8
|
7
4
9
|

S
-
O
.

-
S
-
O
.

|S
-
O
.

»|T
'
C
.

c
a
l
m
e

| 2
2

|6|1
2

t
5
6|1
0
9

-
-

7|7
4
8

|7
4

|7|s
-
O
.

s
-
O
.

|s
-
o

|,|r
c

p
l
u
i
e
.

-
-

2
3
81
1
91
0
9 9
8|7
5
1

|7
5
|
7
2

S
-
O
.

S
-
O
.

|S
-
O
.

»|B
T
C
.

p
.

l
e
s

c
a
l
,

g
:

2
4
71
0
8 798 7
7:5
0
|
7
4
9
|
7
4
8

|S
-
S
-
O
-
S
-
O
.

|s. »|l
'
C
.

p
l
u
i
e

-
.

5
|
611
77|1
0
9 8
T|7
4

4|7
4
3
7
4

àS
-
S
-
O

S
-
O
.

|S
-
O
.

»T
'
C
.

p
l
u
i
e
,

||

2
6
|

5
1
2
771
1
1
0
-
7|7
4
5

|
7
4
5
|
4
S

|
O
-
N
-
C
N
-
O
.

|N
-
(
)

n|B
T
.

c
l
.

ev

2
7

|611 -
t
)

11 1
0
1
0

9|7
5
0
|
7
0
|
7
5
1

|O
-
N
-
N
-
N
-
O
.

|N
.

º|B
T
.

c
l
a
i
r

v
e
n
t

2
8

|611 71
0
96

6|7
5
1

|7
5
2
7
5
2

|
o
-
N
-
S
-
O
.

|s
-
s
-
o
,

*|B
T
C
,

v
e
n
t

· 2
9

7
1 871
1
966|7
3
6

|7
5
7
7
5
2

E
-
N
-

E
.
j
E
-
S

E
.
|, T
C

p
l
.

g
.

v

3
0

|6|1|7J7|1
0

|9 6
c|
1
.
5
|
*
*
|
E
-
s
-
N
*

|
E
-
N
-
E

|.|r
c
*
*

|

i1|4|8|6|6|8|7
*|*|*
*
*

|N
e
i

*
.

|E
.
|,|
r
c

:*
,

|

244 06
bN,7
4
5

i
7
4
3
7
4
0
N
-
N
.

N
.
-
E
.

,N
.
-
E
.

»T
U
.

g
r-

|-g
r
.

v
.

-

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

=
-
=
=
-
-
-
-

-
-
-
-

-

-

-
-
a
.
.

S
a
i
n
t
-
P
i
e
r
r
c
.

-I
m
p
r
i
m
e
r
i
e

d
u

G
o
u
r
m
o
n
t
.

|

|

 





42* Année. N° 24. - Samedi16 novembre 1907.

--
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SOMMAIRE:

Conseil du Contentieux administratif.-Vente de terrains do

maniaux.-Avis d'adjudication.- Informations et faits divers.

- Mouvements de la population. - Nouvelles maritimes. -

Observations météorologiques.

Conseil du Contentieux administratif.

Il y aura séance publique du Conseil du Contentieux

Administratif, dans la salle des délibérations du Conseil

d'Administration, le mardi19novembre 1907à9 heures

1/2 du matin.

(Affaires Fabrique-Peneau frères. Désistement).

------

Vente de terrains domaniaux.

Levendredivingt-deux novembre mil neufcent sept,

à midi,il sera procédéà Miquelon,à la Mairie,à la vente

auxenchères publiques et adjudication à l'extinction des

feux, de deuxterrains du domaine situés à Miquelon.

Le 1° d'une superficie de 1,700 mètres carrés borné

au Nord et à l'Est par desterrains vagues, au Sudpar

un terrain demandépar Briand Ernest et à l'Ouest par la

place dite du douvernement et lagrande rue.

Le 2° d'unesuperficie de 650 mètres carrés borné au

Nordparun terrain demandé par Borotra Dominique, au

Sud par un terrain occupépar Briand Ernest, à l'Est

par le banc de galets età l'Ouest par la grande rue.

Le cahier des chargespour la mise en vente de ces

terrains est déposé au bureau du délégué du Service

local à Miquelon, à la disposition des personnes qui

voudront en prendre connaissance.

Saint-Pierre, le 6 novembre 1907.
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Avis d'adjudication.

Le 30 novembre 1907, à 2 heures du soir, il sera

procédé dans la salle du Conseil d'Administration, à

l'adjudication sur soumissions cachetées desfournitures

ci-après nécessaires à l'hôpital local du 1"janvier 1908

au 31 décembre 1908.

1º Denrées, légumes verts, matières diverses.

Cautionnement provisoire, 200 francs.

2° Lait frais,(5,000 litres environ).

Cautionnement provisoire, 100francs,

3° Viande ae bœuf, de monton, de veau, etc, (5,000

kilos environ).

Cautionnement provisoire, 200francs.

4° Pain frais, (6,000 kilos environ).

Cautionnement provisoire, 100 francs.

Le cautionnement définitifpour chaque lot est fixé au

double du cantir rent provis ire. -

Prendre c … s - e « u r des charges et con

ditionspalticulie s . * ' * , l'Econome à l'hôpital

local

HETErrET -- TF - T T - TrFEHHHH

Informaticns et faits divers.

Le vapeur posta Saint-Pierre-Miquelon est arrivéà

Saint-Pierre avec le males d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique, le 7 novembre 1907

Passagers arrivés:

MM.J.-W. Burke; Smith;G. Lambert; D. Coste;M. Laborde.

M"* Stal ck et l enfant; Laborde; V° Bannier; V. Fouchet.

M"° Alice Hagen.



Le vapeur postal - * - . - s parti de St

7Pierre le 10 novemre J7, à de … on de Sydney.

Passagers partis :

MM. A. Farvacque; E. Ollivier; H. Damontreux; D. Disnard;

E. Audoux; Gautier; L. Deschamps; F. Ithurrart; P. Briand;

M. Laborde;J. Lepape; E. Lecharpentier;J. Vaillard;J.Olaïsola;

E. Depincé; P. Saillard; P. Biraben; R. Monier; F. Monier; J.

Planté; A.-W. Way; Laing; Pinaqui; J. Maillard; H. Martin;

F. Roger. -

M"*A. Farvacque; V° P. Lévêque; M. Laborde;J. Maillard;

P. Saillard et 1 enfant.

M"e*Gautier; E. White; E. Dauphiné.

Mouvements de la Population.

État-eivil de St-Pierre.

Oct. NAIssANCEs.

4 Hurel, André-Emilien.

8 Sasco, Michel-Auger.

15 Gautier, Eugène-Alfred-Isidore.

21 Mahé, Alphonsine-Andrée-Aurélie-Marie.

25 Levêque, Joseph-Louis-Pierre.

27 Leclavier, Georgette-Louise-Octavie.

28 Cormier, Jean-Joseph-Marie.

29 Olivier, Charles-Maurice.

Oct. PUBLICATIONS DE MARIAGs8.

27 Robert, Pierre-François, avec d* Dugué, Louise-Augustine.
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Oct. MARIAGE:

5 Théberge, Emile-Auguste, avec d*Yvon, Julia-Joséphine.

19 Leban, Emilien-Pierre-Théodore, avec demoiselle Lavissière,

Yvonnette-Joséphine-Marie.

30 Borotra, Eugène-Jean-Baptiste, avec demoiselle Thomas,

Marie-Eugénie.

Oct. DÉCÈs.

7 Deschamps, Mathurin, typographe, âgé de 58 ans, néàSaint

Pierre.

8 Morvan, Jean-Marie, marin, âgé de 18 ans, néà Plouagat

(Côtes-du-Nord).

12 Marcel, enfant présenté sans vie.

26 Roverch, André-Paul-Jean, âgé de 2 mois, néà St-Pierre.

28 Sire, enfant présenté sans vie.

Nouvelles maritimes.

Fntrées du 30 octobre au 9 novembre 1907.

Sydney,g. a. Belluga, c. Spencer, avec charbon.

Terre-Neuve, g. a. Francis-Robert, c. Purchas, avec lest.

Port de Bouc, g. fr. Marie-Suzanne, c. Tanqueray, avec sel et

diverses marchandises; le navire a une voie d'eau.

Terre-Neuve,g. a. Palanda, c. Hiscok, avec lest.

New-York,g. a. Victoria, c. Conrad, avec anthracite.

Terre-Neuve,g. a. Hélène Vear, c. Rose, en relâche.

-- g. a. Minnie Harris" Hiscock, en relâche.

- g. a. Pleades, c. Hiscock, en relâche.

Chéticamp,g. a. Frank, c. Delenay, avec div. mar handises.

T erre-Neuve,g. a. Linna Thibbo, c. Grandy, avec lest;en relâche.

-- * g. a Rigel, c. Purchase, avec lest; en relâche.

Sydney, vap. fr. St-Pierre-Miquelon, c. Lafourcade, avec d. m.

St-John, g. a. EvaT. c. Walters, avec div. march. en relâche.

Terre-Neuve, g. a. Kitchneer, c. Benfield, avec lest; en relâche.

- g. a. Hiev, c. Thibbo, avec lest; en relâche.
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TEMrÉRIURE|TEMPÉRATUREETHUMIDITÉ.|*.|DIRECTIoNrrFoRcE|,é-

--.que.2:REMARQUESDIVERSAs

ExTRÈME.|heureT**--5heuressoir.FTTDUVE*,E

T--|--|--|--*s|:|#|#|T--TT:|--

:3E#.##5#iEE--*phénomnesaccidentels

---------il---------

37445455,|738|39|742|N-O.|N-N-O.|N-O»BTC.calme.

38446555|74|741|40|S-E.|S-S-E..|S-E.|»|TCpl.g.v.
39546565|736|438|740|O-S-O.|O-S-O..|O-S-O»|BT.clair
510769876|741|74t|743O-S-O.|O-S-O.|S-O»|BTC.vent. *T|5,|86,|99d6|745|749|753|O.|O-S-O.|S-O.|»|BTC.vent.

:8610669877|7561757|755|O-S-O..|O-S-O..|S-O.»|BT.cl.gv.|

,9|61G779865745|7491752O-N-O,|N-O.|N-N-O»|BTC.pluievent.

10|38557655|758|759|758|N-O.|N-O.|N-N-E»|TDTC.cal.|1136555544755|754|75A|N-E.N-E.N-E.»ITC.calme.

12|48557655|755|75|754|s-O.|N-o.|o-N-o|»|Tc.vent.b.|

13510töt76-6|754|7531752|S-S-O.|S-S-O..|S.»|TC.p.b.

14|68667665|7o1|751|750|S-O.|N-E.|N-E.|»|TC.p.cal.b.

15|7|10tj68-66|749|749|748IN-N-E.|N-E.|N-E.|»|TC.pluieb.

16|575566b5l748l75ol752lN.lN-N-O.|N-O.l»lBT.clairvent.

3aint-Pierre.-ImprimerieduGouvernement.

T------------------------a
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42e Année. Nº 25. Samedi30 novembre 1907.

-------------------- -- ------------

A W IS ET AN * éb * C ES.

S0 IMIAIR E :

État des dépôts effectués à la caisse des gens de mer.- Infor

rations et faits divers. -Avis.- Nouvelles maritimes.-Ob

servations météorologiques.

------- - -

MINISTÈRE DE LA MARINE.

ablissement des Invalides de la Marine

CAISSF IDFS GFNS DE MIER.

État des dépôts effectués à la caisse des gens de mer pendant l'année

1877 et tombant sous l'application de l'article 22 le la loi du 29

mars 1897 par suite de non-réclamalion dans le délai de trente ans .

SAINT-PIERRE ET MIQUELON.

Fox (Villiam), matelot anglais de la goélette Joseph. Part de

pêche.

Garat (François), mousse de la goélette Espigle. Part de pêche.

' lban (Jacques , novice de la goélette Printemps. Part de pêche.

Bazile (Charles-Noël), matelot de la goélette Marie-Marguerite.

Part de pêche. -

Le l3ozec (Yves-Joan), novice de la goélette Constance. Part de

pêche.

Pinel (François-Marie), maître de cabotage. Succession.

\ INSCRIPTION MARITIME.

Succession.
---------

Les créanciers de la succession Jean, Louis, marin

pêcheurà l'Ile-aux-Chiens, décédé à l'hôpital local le 21
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A

novembre i907, sont priés de remettre dans le plus

bref délai, au bureau de l'Inscription Maritime, leurs

factures et les titres établissant leurs droits.

Les débiteurs sont invitésà se libérer le plus tôt

possible,

Vente des produits de la succession.

Jeudi 5 décembre 1907, à l'Ile-aux(hiens, à dix

heures du matin, il sera procédé, par les soins de

l'Inscription Maritime, à la vente aux enchères publiques

des effets, ustensiles de pêche et de ménage, dépendant

de la succession Jean, louis, comprenant notamment:

1 wary, l doris, lignes, mannes. grappins, divers

gréements de pèche, morues, flétans, capelans sec,

2 fusils de chasse en bon état, sel et ustensiles de

ménage, etc. etc.

Les acquéreurs sont prévenus que le paiement des

divers lots à eux adjugés, doit être soldé auTrésor dans

les 24 heures qui suivent la vente et en numéraire

français. -

Saint-Pierre, le 27 novembre 1907.

Le Chef du Service de l'Inscription Maritime

BOUSQUET.

----

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique, le 14 novembre 1907

Passagers arrivés :

MM. Gautier Prosper: DetcheverryGratien.

Mm° Detcheverry Gratien.

M"le Hiilliard Hélène.

Le vapeur postal St-Pier e et 1'iquelon est parti de St

Pierre le 16 novembre 1907.à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM. Demontreux Henri; Kerton John, Buchanan.
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Le vapeur postal Saint-Pierre et Miquelon est arrivéà

Sain-Pierre avec les malles l'Europe et des Etats-Unis

d'Aunérique le 21 novemlre i907.

- l'assagers arrivés :

A1 I. BryJoseph; Power Parson B.; Bourrouit Léon :Gautier

Gabriel; --

M mes Bry Joseph et 4 enfants; Jules Maillard; Fontaine

Mi"e* Coste Albertine; Coste Clémentine; Coste Louise.

Le vapeur postal Sa nt-Prr - fiquelon est parti de

St-l'ierre le 23 novembre 1907, à destination de Sydney.

Passagers partis :

M*1. Leclavier, Louis, Smith; Messanot, père; Messanot, fils;

Lavissière, Jean-Marie; (uédinet, Jh.; Lesage, Olivier; Merle ;

-- Merle , fils; Roverch, Paul; lambert, .. : ixosito. ascal; Robert,

Francois; Daygrand : Briand, Eugène; l'olquet, Ernest; Chuinard,

ltén ; Landry , Charles; tuel , Albert: Power, l)aniel; Lahiton;

Poirier, Eugène; Marce !; I\barrat; Artiiur : Mouton, IIaran.

M"°V° i escaméla; V° Norais; Daygrand et 3 enfants.

M** arie Ponée.

4e séanceressantease-arreau

Nouvelles maritimes.

------------------

Entrées du 9 at 23 novembre 1907 .

Sydney,vap. fr. St-Pierre-Miquelon, c. Lafourcade, avec div. m.

Burins, g. ang. Alberta, c. Evans, avec morue; en relâche.

Terre-Neuve, g. aug. Beluga, c.Spencer, sur lest; en relâche.

Lunemburg, g. ang. Tasmania, c. Bake, avec légumes.

Terre-Neuve, g. ang.T. E. Méhone, c. Rose, sur lest; en relâche.

Sydney,vap.fr. St-Pierre-Mliquelon, c. Lafourcade, avec div. m.

P. Ed. Island, g. ang. Dictator, c. Bonnel, avec div. march.

Sydney,g. ang. Linna Thibo, c.Grandy, aveccharbon; en relâche.

Bordeaux, b.-g. fr. Miarie-Alfred, c. Pen, avec sel et div, march.
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42* Année. Nº 26. Samedi 14 décembre 19()7 .

AV,' IS ET AN N & } \ C ES .

soMMAIRE :

Avis.- lnformations et faits divers.- Mouvements de la po

pulation.-Nouvellesmaritimes.-Observations météorologiques.

AVIS .

Le public est informé que le fourneau économique

commencera à fonctionner à partir du 15 décembre

prochain. Des bons de rations de vivres seront délivrés

au prixde 0fr. 10,à la Mairie,par lesecrétaire-trésorier,

tous lesjoursde 1 1 heures à 1 1 lieureset demie du matin

et de 3 heures à 4 heures de l'après-midi : dimanches et

fêtes exceptés.

--

AVIS.

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1907-1908, le vapeur postal St-Pierre,

effectuera ses voyages à Langlade lesSamedis

14 et 21 décembre 1907, 4 et 18 janvier, 1°, 15 et 29

février 1908.

Les voyages pour MIMiquelona se feront toutes les

semaines, le vendredi de préférence.
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Informations et faits divers.

- - - --- -------- ------------

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique, le 6 décembre 1907

Passagers arrivés :

MM. Pompéi J.-F.;Gélos; Gélos, E. fils; Ruel, A.; Clément,

Joseph; IBisson, E.; Audoux, David; Dollo, P.; Gautier,

Alphonse; Maillard; Nesbitt, Georges; Coste, Alexandre;

Audoux, E.; Dibarra, H; Letiec.

Mme Gélos, Angèle.

MilºGélos, Emma. -,

Le vapeur postal St-Pierre et Aliquelon est parti de St

I'ierre le 7 décembre 1907.à destination de Sydney.

Passagers partis : -

MM.Choplin, Louis, Elissage, fils; Marin, Eugène; Parsons,B.;

Burfitt, B.; Jean. IIenri; Madé, Auguste; A :thur, Léandre;

Borel; Milon; Maudez, M; Etcluégoyen; Téletchéa, Dominique;

Bannel; Brunel; Slaney, John; Slaney, Pierre; Fontaine, Jh.;

lLe Guluche; Renault, Ed.; Jh. St-Clair; Marty, Peter: Arthers

E.; J. Shart; J. M. Grath; J. M. Grath; E. Fader: R. Barry;

H. Moore; D. Comway;G. Brown;C.Townley;W. I'ayne; G.

Steven; G. Gallopen;W. Coombs; P. Melmi; Savoye.

MM"e*V° Elissage; O. Lechartier;Walsh, Henri; Jh. Fon

taine; Le Guluche.

MM"e* Marie Vaslet; Léoncie Vaslet; Julie, Allaume.

Levapeur postal Saint-Pierre et Miquelon est arrivéà

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique le 11 décembre 1907.

Passagers arrivés :

MM. William Haley; Trifol; Ituria, François; Querck,

Alexandre; Macé, Auguste.

MMm*Slaney;Trifol et 1 enfant.

M"°Querck, Marie,
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Mouvements de la Population.

État-civil de St-Pierre.

Nov. NAIssANCE.

29 Albistur (Pierre-Valentin-Marie .

Nov. MARIAGES.

16 Lescamela (Emile-Clément-Pierre), avec d"° Héguy (Marie

Louise-Elisabeth).

20 Robert(Pierre-Marie-François), avec d*Dugué(Marie-Louise

Augustine). - Lemaine (Léon-Auguste), avec d"* Dollo

(Azeline-Madeleine-Théodoza). - Vigneau (Eugène), avec

d"°Vigneaux (Eugénie-Héloïse).

Nov. DÉCÈs.

2 Chesnel (Joséphine-Françoise), V°Jules Beautemps, ména

gère, âgée de 54 ans, née à Saint-Pierre.

5 Gauchet (Alida-Emilie-Joséphine), journalière, âgée de 31

ans, née à Saint-Pierre.

13 Leguicher(Julie-Marie-Louise), V° Etesse (Yves-Marie),âgée

de 34 ans, née à Saint-Pierre.

18 Nicolas (François-Marie), marin, âgé de 43 ans, néà Kerfot

(Côtes-du-Nord). - Elbert (Julie), V° Martin (Joseph), sans

profession, âgée de 81 ans, née à Cancale (Ille-et-Vilaine).

19 Epaule [Alphonse), concierge de la Mairie, âgé de 56 ans, né

à Saint Pierre.

22 Jean (Louis), marin, âgé de 44 ans, né à Dragey (Manche).

Nouvelles maritimes.

Entrées du 28 novembre au 14 décembre 1907

Sydney, b.-g. fr. Francis-René, c. Girardin, avec charbon.

Roston,g. ang. Minnie Dele, c. Wethaver, avec div. march.

Sydney,g ang. Rigel, c. Purchase, avec charbon; en relâche. -

Terre-Neuve, g. ang. Argo, c.Tuck, sur lest; en relâche.

-- g. ang Hélène, c. Hyde, sur lest, en relâche.

-- g. ang.John McRay,c.Forsey,sur lest, en relâche.

-- g. ang. Orléans, c. Bennett, avec bois.

P. Ed. Island, g. ang. Arc Light, c. Poole, avec div. march.

Sydney, vap.fr. St-Pierre-Miquelon. c. Lafourcade, avecdiv. m

  



.LarrrrumObservationsmétéorologiquesfaitesàl'HôpitallocaldeSaint-Pierre,Loverrun
46•46"N.du1au15décembre1907parM.DUPUY-FRoMY,DirecteurdelaSanté.58°30Wr

TT-PRESSION'

|TEMrÉRATURE|TEMPÉRATUREETHUMIDITÉ.*.|DIRECTIONETFORCEa3|REMARQUEsDIvERss

%|ExTatME.|heur**-*5Teuressoir.|ETTEDUvEr.-:

*|---|--|---|---:|,|*|-----E*et

3#g###3#######|#|#5Ephénomnesaccidentels

#

|

#

|

#

*

|

#
#

|

#
*

|
#

#

|
#
*

|

#

#

|
*

|

|

*
|

*

:

|

*

|

*

:

|

*

--

1510669876|752|53753|O-N-O().O-S-O»|BC.b.v.

2|475,5|666G|750|750|51|O-S-O.|J-N-O.|N-E.»|BT,clairv.|
3|3766--5:,|752|75?|752|N-N-E.|N.N-O.n|DTC.vent.

4-2|--3|-1|-1|-1|-1|--2|--1|744|749|751|N-N-O.|N-E.|E-N-E.|»|TC.v.neige3

5|--6|--9|--7|--67t)6|746|735|722|E-S-E.|S-E.|S-S-E.|»|[TC.b.p.tempête.|c-

67|11871001010736|74t|747|S-S-E.|S-S.-O.|S-S-O.»|BT.cl.p.lo.|
74116t9887|748|748178|N-E.N-E.N-E»|TBTC.vent. 8|81299111098|745|743|74l|N-O.|N-O,N-U)»|TC.p.v.b.4754d55|4|736|741|7a6|N-N-E.|E-N-E.|N-E.|»|BTC.p.lég.

49668765|747|745174|S-O.|S-S-O,|S-S-O..|»|BT.clairv.

37556544|753|757|760|O-N-O.|O-N-O,N-N-O.|»|BTC.v.

4857(355|76|760T60|SO.S-OS-O.•BT.clairvent. 59d58765|7o6|754|748|O-S-O.|O-S-O.|S-S-O.|»|BT,clairvent.
69778766|743|744|745|N-E.N-E.|E-N-E.|»|TBTclairvent.

5aint-Pierre.-ImprimerieduGouvernement.
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Avis.- Informations et faits divers.- Nouvelles maritimes.

– Observations météorologiques.

AVIS .

L'Administration a l'honneur de rappeler aupublic les

dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 4 décembre

1875 portant modification auxdispositions de l'arrêté du

8 décembre 1873 établissant une taxe sur les chiens,

ainsi conçu : «Toute personne qui n'aura pas fait, en

« tempsvoulu, les déclarations nécessaires, sera astreinte

à payer une double taxe. Toute déclaration inexacte

ou incomplète entraînera le paiement d'une taxe

triple.» -

:

Informations et faits divers.

--- --- --- --- -- ----- ---- -------------------

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivéà

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique, le 18 décembre 1907

Passagers arrivés :

MM.Théault;Grosvalet, fils; Mahé; Roverch, Paul; Dumphy,

John.

MMm* Hagen; Grosvalet.

MMlles Théault; Daireau.
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Le vapeur postal St-Pierre et Miquelon est parti de St

Pierre le 21 décembre 1907,à destination deSydney.

Passagers partis :

MM.Lemével,Yves;Audoux, Emile;Mahé,Joseph; Lemétayer, .

Victor; Duquesnel, Edgard; Briand, Julien; Lespagnot, Eugène;

Hardy, Edouard; Hardy, Gustave. Dehsle, Louis; Rio,Joseph;

Labat, Alfred; Nicolas, Joseph; Mazier, Paul, père; Fréchon,

Jules; Lassus, Jean; Légasse, Jacques.

----

6bbjets trouvés.- Dans les bureaux de la Ma

rine: une canne nerfde bœuf;

Rue Hautefeuille: un paquet de lacets et une ramette

de papier à lettres;

Au bureau de Poste, le jour du courrier: un petit sac

en cuir contenant deux petits mouchoirs, une paire de

gants noirs en laine, un chapelet à grains noirs et une

somme de vingt centimes en billon.

Près du trésor,un petit sac en soie noire contenant la

somme de cinq centimes, et deux pièces de 1 fr. 35

semblant provenir du même sac.

Près de l'église, une broche en doublé or.

Nouvelles maritimes.

Entrée : du 16 au 28 décembre 1907.

---------------------
-

Terre-Neuve,g. ang. Lady May, c. ltose, sur lest; en relâche.

Chéticamp,g. ang. Décidée, c. Burton, avec div. marchandises.

Sydney, vap. fr. St-Pierre-Miquelon, c. Lafourcade, avec div. m.

- b.-g. fr. Francis-René, c. Girardin. avec charbon.

Sydney, g. ang. S* Helèna, c. Pike, avec charbon.

Terre-Neuve et Miquelon,g. ang. Millie Masce, c. Burton, avec

charbon.

St-Laurent,g. ang. Alice Lake, c. Mayo, avec charbon.
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Étude de v° Louis Guillaume, avocat-agréé,à Saint-Pierre.

Vente sur saisie immobilière.

Il sera procédé le vingt-deux janvier mil neuf cent

buit à deux heures du soir, en l'audience des criées du

Tribunal civil de première instance de Saint-Pierre,

séant au Palais de Justice, à l'adjudication, au plus

offrant et dernier enchérisseur, d'une maison située à

Saint- Pierre, rue Boursaint, avec ses dépendances, le

tout borné au Nord par Hardy, auSud par la dite rue, à

l'Est par veuve Pierre Walsh et à l'Ouest par Norgeot.

Cet imneuble a été saisi à la requête du sieur Louis

Guillaume. avocat-agréé, demeurant à Saint-Pierre.

Sur le sieur Dominique Laborde, menuisier, demeu

rant au même lieu, par procès-verbal de M° Héguy,

huissier à Saint-Pierre. en date du sept novembre mil

neuf cent sept, visé le même jour et transcrit, après

dénonciation au saisi, au bureau des hypothèques de

Saint-Pierre, le neuf novembre mil neufcent sept,vo

lume 10 art. 506 et 507.

La dite adjudication aura lieu sur la mise à prix fixée

par le créancier poursuivant, de cent cinquante francs,

ci - . 150 00

il est déclaré conformément aux dispositions de l'art.

696 C.p. c. modifiépar la loi du21 mai 1858, que tous

ceuxdu chefdesquels il pourrait être pris inscription sur

le dit immeuble saisi pour raison d'hypothèques légales

devront requérir cette inscription avant la transcription

dujugement d'adjudication.

Fait et rédigé par moipoursuivant, le vingt-huit dé

cembre mil neuf cent sept.

LoUIs GUILLAUME.
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